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AVANT PROPOS 

Après avoir été l'un des thèmes majeurs de recherche des années 1980, la 
question foncière semble être aujourd'hui releguée au second plan. La vague de 
démocratisation qui touche 1 Y f r i p e  capte toute l'actualité. Mais les conflits 
fonciers nombreux, pafois meurtriers (entre Konkomba et Dagomba du nord du 
Ghana, entre pasteurs peul et agriculteurs Goin à Mangodara au Burkina Faso), 
indiquent qu'il n'y aura de contexte propice à la démocratisation que dans des 
espaces sécurisés. 

Notre réflexion s'inscrit ainsi donc dans une logique globale de 
développement par la sécurisation foncière. Si nous endossons, seul, la 
responsabilité des lacunes, elle est cependant le fruit d'un travail collectrJ: 

Nous voudrions, à cet effet, remercier le professeur Jean Pierre RALSON, 
notre Directeur de recherche, qui n'a ménagé aucun efort pour nous permettre 
d'achever cette thèse. Nous avons apprécié l'attention qu'il n 'a cessé d'accorder à 
nos interrogations scientifiques et matérielles. Qu'il trouve dans ce travail, qui est 
aussi le sien, la marque de notre profonde reconnaissance. 

Peut-on parler du foncier en France sans évoquer le Professeur E. LE ROY? 
Sa simplicité et son accessibilité ont été pour nous une source supplémentaire de 
motivation. Il nous a ouvert et initié à l'anthropologie juridique, à son objet et à ses 
méthodes. Le géographe que nous sommes lui en sait gré. Nous n'oublions pas qu'il 
nous a aussi ouvert le fonds "africaniste" du Laboratoire d'Anthropologie Juridique 
de Paris I et surtout permis de faire connaître nos travaux à l'occasion de 
Séminaires. En fait, il a Co-dirigé cette thèse. Puisse-t-il non seulement se 
reconnaître dans ce travail mais aussi accepter nos remerciements. 
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Mme PELTE,  vous avez accepté le travail ingrat de lecture d'éléments 
épars, première ébauche condensée de notre texte, sans nous connaître. Nous vous 
devons 1 'aide que nous a apportée 1'OMTOM. Merci du plus profond du coeur. 

A Monsieur TALLET Bernard, au Professeur et à l'ami. Toutes nos enquêtes 
de terrain ont été eflectuées sous votre autorité scientifique. Au-delà du Professeur, 
vous avez su être, pour nous, une oreille attentive, tant à Bobo-Dioulasso qu'à 
Paris. Nous ne vous en remercierons jamais assez. 
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que nous n'oublions pas. 

Comment ne pas évoquer la mémoire de feu LOUGUE Oumarou, premier 
Directeur du PDRUHW,  qui nous a accueilli en qualité de stagiaire puis de 
géographe chargé de l'élaboration du plan d'accompagnement des producteurs de 
Koulakou. Que cette réflexion serve àperpétuer sa mémoire et à rappeler la cause 
pour laquelle il a donné sa vie. 

Nous associons à nos remerciements la famille SANOU Mamadou à Kouka, 
SAWADOGO Mamoudou dit Y i r  Kouka", notre tuteur, SU Siaka, notre cousin, 
TANOU Etienne qui a assuré la saisie de notre texte et SANFO Mamadou. 

Aux producteurs qui ont accepté de perdre en notre compagnie des heures, 
qui de sarclage, qui de buttage, de partager avec nous le couvert et quelquefois le 
gîte, nous souhaitons particulièrement que cette réflexion puisse être utile par 
1 'amélioration de leur condition d'existence. 
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1 INTRODUCTION GENERALE I 
SECTION 1: PROBLEMATIOUE 

A) JUSTIFICATION DU CHOIX D'UNE PROBLEMATIOUE 
FONCIERE AU BURKINA FASO. 

Longtemps discuté comme objet de recherche, les études foncières 
apparaissent aujourd'hui, à l'heure des ajustements structurels qui lient le 
développement à la privatisation des moyens de production, pour les pays 
essentiellement agricoles, comme un centre d'intérêt important en ce qu'elles 
évoquent le support (la terre) des productions agro-pastorales. Au Burkina Faso 
(B.F.) où 80% de la population sont des ruraux et tirent leur revenu du secteur agro- 
pastoral, qui contribue pour 40% à la formulation du PIB en constituant 83% des 
exportations, la terre revêt LUI intérêt économique et social considérable. 

Notre étude, en même temps qu'elle s'inscrit dans le prolongement des 
réflexions de I'ORSTOM sur les structures agraires est également une étude 
pionnière sur la problématique foncière dans la zone de colonisation agricole. Non 
que le foncier n'y est jamais été étudié mais parce que seulement évoqué comme 
élément explicatif. Une étude foncière en soi alors? Tel est notre objectif. Qu'on ne 
s'y méprenne cependant pas car une étude foncière en soi ne saurait nullement 
signifier une étude exclusive qui plus est, dans une zone de colonisation agricole, 
d'autant plus que le foncier, loin d'être une "variable autonome, se transforme au 
contraire du fait de ses interactions avec les déterminants sociaux, politiques et 
techniques"* dont il faut nécessairement tenir compte. Il faut cependant dire que la 
question foncière n'est véritablement apparue comme vitale qu'à partir des années 
1980. Elle deviendra une préoccupation nationale avec la promulgation des textes 
portant réorganisation agraire et foncière, la mise sur pied du Programme National 
de Gestion des Terroirs (PNGT), vaste progamme hance par la Caisse Française 
de Développement (CFD), la Norvège, l'Agence Internationale de Développement 

Mathieu P., L'appropriation de la terre en AfriqueNoKe. Psk,  W d a ,  t991, pp.70-71 1 
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(A.I.D.), la G.T.Z. et le Burkina Faso. La prolifération des projets dits de gestion des 
terroirs depuis 1986 participe de cette importance. 

Notre réflexion, outre le fait qu'elle est d'actualité en collant à la politique 
nationale de développement rural, coïncide, également, sur le plan international, avec 
l'émergence et la consolidation d'une problématique foncière. Recherche action et 
recherche fondamentale, deux axes dans lesquels s'inscrivent notre étude. 

1) LE CONTEXTE ECOLOGIOUE : DISPARITE PLüVIOMEnUQUE ET 
DISPARITE DEMOGRAPHIQUE. 

Au Burluna Faso, les disparités écologiques, pluviométriques et 
démographiques font apparaître trois grandes zones agro-écologiques (carte no 1). 

ak La zone sahélienne couvre le Nord du pays*est caractérisée par une faible 
pluvioméûie: p< 500 d a n .  Végétation squelettique, faible densité de population 
(10-11 habt.lkm2) et forte insolation s'y observent. C'est une région pastorale à 
laquelle seuls les rares points d'eau et pâturages isolés donnent vie. Agriculture et 
élevage subissent le contre coup des difficultés écologiques. 

La zone sahélo-soudannienne, la seconde, a une pluviométrie comprise entre 
500 mm et 800 d a n .  Zone essentiellement agricole, elle est la plus peuplée du 
pays avec des densités de population entre 40 et 80 habitants Am2. Celles-ci ont 
entraîné une forte sollicitation de l'espace cultivable qui s'est trouvé rapidement 
saturé. L'agriculture,ici aussi, perturbée par les difficultés climatiques que connaît le 
pays, a entraîné une forte migration vers la dernière zone, l'ensemble soudanien. 

Celui-ci a une pluviométrie plus forte (800 mm < p < 1000 d a n  ) et bien 
répartie. C'était avant les migrations des années 1970, ufl ensemble peu peuplé (20- 
25 habitants lkm3 avec des potentialités agricoles peu exploitées. Ces 
prédispositions naturelles vont attirer les populations des deux premières zones à la 
recherche de pâturages, de terres cultivables et de meilleures conditions de 
production. Le mouvement va prendre une proportion importante avec les 
sécheresses de 1972 et 1983. En un quart de siècle d'exploitation, la zone est 
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devenue (avec environ 60% du stock céréalier national) le principal centre de 
production céréalière du pays. Mais l'espace cultivable a également COMU une 
dynamique importante. De 10% en 1960, le taux d'occupation de l'espace est passé à 
85% en 1994. 

2) SATURATION FONCIERE ET CONFLITS FONCIERS. 

Dans la zone sahélienne, la terre cultivable est quasiment indisponible. Dans 
l'ensemble sahélo-soudanien, les ressources foncières, très sollicitées, sont saturées 
et fortement dégradées. Leur gestion gérontocratique et l'emprise traditionnelle ont 
instauré des conflits fonciers et des modes de production jugés peu performants et 
inadaptés au contexte écologique et démographique. Dans la zone soudanienne, elles 
ont connu une occupation si rapide qu'elles sont aujourd'hui à la base de multiples 
conflits qui sont autant de facteurs limitants de la production. Il semble,de nos jours, 
que tout l'espace national soit sollicité et sujet à des conflits fonciers. A. Faure' l'a 
montré pour ce qui concerne le pays bissa et Marchal J. Y.3 pour le plateau central 
(Yatenga). Les travaux de Benoit4 et de Savonnet' sur le Sud-Ouest du Burkina 
Faso, les différends fonciers meurtriers dans le Kénédougou en 1993 et dans la 
Comoé en 1995 en sont des illustrations parfaites. 

hi * J  

Principale zone d'accueil des migrants, le sud-ouest est de plus en plus 
cofionté à une crise foncière aiguë. En effet, autrefois disponible, la terre, facteur 
principal de production et de rapports sociaux, est aujourd'hui devenue, avec les 
besoins sans cesse croissants, l'objet de convoitise et d'enjeux multiples. Migrations, 
concurrences foncières et confhts ont rapidement débordé le droit foncier 
traditionnel dont " le fonctionnement s'est trouvé durablement perturbé''6. Il est 
donc très difficile de dissocier la question foncière des problèmes de migration. 

Faure A., L'apppropriation del'espacefoncier en pays bissa (B.F.), Pa~ts, EHESS. Thèsede doctorat. 
Anthropologie. 1990, 456p. 
Marchal J. Y., Yatenaa. Nord Haute Volta. La dynamique d'un espace soudano-sahélien. Thèse de 
doctorat d'Etat. Géographie. Paris 1, 827p. 
Benoit M. oiseaux de mil, les mossi du h m u  (HV.), ORSTOM, Paris, 112p. 
Savonnet T., Evolution des pratiques foncières dans le bwamu méridionnal. Espaces disPutés en 
Afrique Noire. Paris, Karthala, pp.265-279. 
Taliet B., Genèse et évolution des exploitations agricales familiates dans les milieux de savane Ouest- 
africaine. Exemples empruntés au B.F.. Thèse de doctorat de Géographie, Pans 1, p.309. 

2 

3 

4 

5 

6 
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3) LES PRIOMTES NATIONALES7 

Dépuis les indépendances, la priorité au Burkina Faso, quel que soit le régime 
au pouvoir, a toujours été accordée à l'agriculture. Le contexte actuel d'ajustement 
structurel et de dévaluation du franc CFA renforce cette politique à travers le 
Programme d'Ajustement du Secteur Agricole (P.A.S.A.) dont la "première phase a 
consisté en la signature de la lettre de politique de développement agricole (LPDA) 
qui fixe à moyen t eme  les orientations de la politique agricole (p.42 ). Cette 
politique s'articule autour de cinq grands thèmes dont le premier est 
"l'intenslflcation de la production et la gestion des ressources naturelles" (p. 43). Le 
dit programme vise, entre autre, à "améliorer les rapports entre agriculteurs et 
éleveurs, entre migrants et autochtones, à assurer la sécurité foncière nécessaire 
aux producteurs pour le développement de leurs exploitations (agricoles et 
pastorales), à restaurer, préserver et régénérer le potentiel des ressources 
naturelles" (p. 120). 

Bref, la politique préconisée vise "à accroître la production tout en 
préservant le patrimoine foncier" (p.43). A l'évidence, notre problématique s'intègre 
parfaitement avec les priorités nationales. Le gouvernement qui perçoit bien 
l'importance stratégique de l'objet terre dans sa politique de développement 
économique n'a d'ailleurs pas hésité à requérir l'aide de partenaires bilatéraux, 
multinationaux et des institutions de Bretton Woods à travers un P U A  dont l'une 
des conséquences immédiates est la relecture de la zatu (ordonnance) no AN VII- 
0039 BIS/FP/Pres du 4 juin 1991 et du kiti (décret) no AN VIII-O328 Ter 
/FP/PLAN-COOP du 4 juin 1991 portant réorganisation agraire et foncière au 
Burkina Faso. Bref, agriculteurs (migrants et autochtones) pasteurs et Etat sont 
unanimes à reconnaître, dans le contexte actuel, l'importance stratégique et l'extrême 
sensibilité de la question foncière et son impact sur la production. 

Toutes les citations sont issues du document intitulé: Plan d'Action et del)éveloppetrrent Agricole, 7 

1993-95 du M.A.R.A. 
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4) LES MOTIVATIONS PERSONNELLES. 

Cette étude s'inscrit aussi dans une certaine logique qui a débuté avec notre 
mémoire de maîtrise'. Celui-ci traite, dans le plateau central, zone de départ des 
migrants mossi, des problèmes liés à la dégradation et à la réhabilitation des terres 
dégradées tout en faisant une ouverture timide aux modes de gestion foncière. Le 
mémoire de D.E.A.', plus théorique car essentiellement bibliographique, a permis 
de faire le point, à l'échelle de l'ensemble du pays, sur la production nationale, les 
politiques nationales de développement agricole et d'opter naturellement, compte 
tenu des disparités écologiques, économiques et démographiques régionales 
importantes, pour l'étude du capital productif de base qu'est la terre dans la zone 
contribuant le plus à la production nationale: la zone de vieille colonisation agricole. 
C'est donc un cheminement normal qui, loin d'être un aboutissement, est plutôt un 
point de départ vers un positionnement sur des problématiques d'importance 
nationale comme la question foncière et le devenir de l'aire cotonnière SUT lesquelles 
l'indécision le dispute souvent hélas à l'hésitation. Enfin, notre motivation est accrue 
par le fait qu'il n'existe pas encore, à notre connaissance, une étude exclusivement 
consacrée à la problématique foncière locale. Celles qui existent l'effleurent ou 
l'utilisent seulement à des fins explicatives. 

B) LA ZONE DE VIEILLE COLONISATION AGRICOLE (Z.V.C.A.). 

1) La zone de colonisation agricole. 

La colonisation agricole caractérisée par une présence massive de migrants 
s'observe surtout, nous l'avons déjà évoqué, dans le sud-ouest du Burkina Faso. Sont 
concernés les pays bwa, bobo, nounouma, goin, vigué, bolon, sénoufo, dagara" ... 

Paré L., Déwada t i i .  Aménactement et a s f i  cies T ~ F F ~ ~ F S  à- R a s k o  et à- Zigs, Provincedu Yâtencia. 
Ouagadougou. Mémoire de ma--, 1990, 153p. 
Paré L., Gestion des Terroirs Sahéliens et Développement rural. L'exemple du Burkina Faso. Mémoire 
d e  D.E.A., Géographie, Bordeaux, 1992, 119p. 
La zone ainsi décrite se confond quasiment à raire cotonnière teüe que étudiée par Schwartz A (voir 11 
p.14). 

8 

9 

10 
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Dans cet espace, cohabitent autochtones et allochtones, agriculteurs et pasteurs. Les 
migrants se retrouvent souvent majoritaires dans certains villages d'accueil. C'est 
donc une présence significative qui se manifeste dans l'occupation de l'espace et 
dans la quasi-totalité des activités de production. Toutes les communautés ont-elles 
cependant été touchées par le phénomène migratoire au même moment? 

Schwartz'' distingue quatre moments dans les vagues migratoires du sud- 
ouest: la période post-indépendance, les décennies 1960, 1970 et 1980. Cette 
analyse montre que jusqu'en 1960, les fronts pionniers ont été constitués par ce qui 
allait devenir les zones cotonnières des pays bwa et bobo. La décennie 1970, tout en 
réaffirmant la prééminence des pays bwa et bobo, a vu le phénomène migratoire 
s'étendre timidement aux pays kô, vigué, bolon, nounouma, et enfin, pour la 
décennie 1980, et de façon spectaculaire, aux pays goin, sénoufo et dagara. L'on 
peut retenir que la décennie 1980 a été celle d'une réorientation des flux vers de 
nouveaux espaces d'accueil. Les pays bwa et bobo constituent cependan5en raison 
de leur ouverture initiale et du poids relatif des migrants, le coeur du dispositif C'est 
ici que l'installation des colons est la plus ancienne. C'est également là que les 
pratiques, les visions et les différentes stratégies, autochtones et allochtones, ont pu, 
soit s'harmoniser, soit s'afionter, en tout cas laisser dans l'espace des empreintes 
suffisamment significatives pour permettre une analyse dynamique. C'est enfin, par 
rapport aux espaces goin, sénoufo, bolon, kô, nounouma .... Une zone de vieille 
colonisation agricole (carte 2). 

2) La zone de vieille colonisation agricole. 

Le critère principal de définition de la zone de vieille colonisation agricole est 
ici la durée. Quelle que soit la date retenue pou  la situer dans le temps, Izard et 
Benoit en 1920, Drabo 1. entre 1930 et 1940, la colonisation agricole dans l'ouest du 
Burkina Faso est vieille d'au moins un demi-siècle. Les pays bwa et bobo, les 
premiers à être investis par les colons, connaissent cette présence ancienne même si 
c'est seulement à partir du début des années 1970 qu'elle a été massive. 

Schwartz A. , L'exploitation de i'aire cotonnière burkinabè. ORSTOM, Ouagadougou, 1991, 88p. 11 
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Tableau nol: Production céréalière et cotonnière de la Z.V.C.A. par rapport 

9'0 
Z.V.C.A. 

Z.C.A. 

76.5 

aux productions de la Z.C.A. et nationale en 1991. 

% 
Z.V.C.A 

Produc- 
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nationale 

22 

1 z. V.C.A 0 

Céréale; 

Houet 

202 500 

70000 
-7-- 

43 400 Coton { 45621 

Z .V.C.A 
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Produc- 
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Total % Z.C.A 9'oZ.V.C.A. % Z.V.C.A 

' 

Z.C.A 
(T) 

538700 703 800 2454900 

nationale Bilan Z.C.A Bilan 
(-0 national M t i O d .  

l I 

+201700 +277 309 

159 121 1 193 001 1208 900 

84.1 61,2 72,7 

9'0 
Z.' '.C.A 

Production 
nationale 

28.6 

92.4 82.4 177.2 

Tableau n02: Bilan céréalier de la Z.V.C.A. en rapport avec les bilans 
nationaux et de la Z.C.A. en 1992. 

1 Houet 1 Kossi 1 Mouhoun 1 Z.V.C.A 

I I I I I 
* Les c e e s  sont issus du document du M.ARA intitulé: Résultats de l'enquête permanente 

*Z.C.A= Zone de Colonisation Agncole. 
*Z.V.C.A= Zone de Vieille Colonisation Agricole. 

agricole. campagne 1990/91 et 1991/92. 

Elle se circonscrit quasiment aux provinces du Houet, de la Kossi et du 
Mouhoun et est caractérisée par une présence ancienne et massive de migrants. Les 
chifies les plus récents dont nous disposons donnent pour 1992, un ratio popdation 
allochtone-population totale de trois soit un pourcentage d'environ 60% de migrants 

pour la zone de vieille colonisation agricole. La Kossi en compterait 78% contre 
respectivement 50% et 40% au Houet et au Mouhom. C'est enfin le coeur de la 
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Zone de production cotonnière et céréalière qu'est le sud-ouest burkinabé comme en 
témoignent les tableaux no 1 et 2. 

En ternes de production céréalière, la zone de vieille colonisation agricole 
représentait à elle seule, en 1991, 22% de la production nationale et 76,5% de celle 
de la zone de colonisation agricole qui faisait 28,6% de cette même production. 
Mais plus que tout, c'est le bilan céréalier qui donne la mesure réelle des capacités 
de la zone de vieille colonisation agricole en matière de production céréalière. En 
effet, en 1992, elle a participé pour 61,2% au bilan céréalier national (excédentaire) 
en fournissant 84,1% de celui de la zone de colonisation agricole. 

Les chiffres de 1991, en ce qui concerne la production cotonnière, sont 
également très significatifs du caractère vital de la zone en question: 77,2% de la 
production nationale et 84,1% de celle de la zone de colonisation agricole qui a 
fourni, la même année, 92,4% de la production nationale. 

Ces statistiques montrent, toute l'importance économique et stratégique que 
revêt la zone de vieille colonisation agricole en justifiant le choix de notre terrain 
d'étude. 

C) LA QUESTION FONCIERE AU BURKINA FASO. 

Diverses études prenant en compte la question foncière existent aussi bien 
pour l'ensemble du pays que pour la zone d'étude. Notre propos ici est den dégager 
les principales et den présenter les résultats majeurs à travers les différents centres 
d'intérêt des auteurs. 

1) Au niveau national. 

La première étude foncière sur le Burkina Faso est l'oeuvre de Boutillier J.L.. 
Elle date de 196412. C'est un regroupement de monographie par ethnie. 

Au-delà des trois caractéristiques communes au droit foncier traditionnel dans 
son ensemble, le droit éminent du chef de terre, l'inaliénabilité des terres et le droit 
naturel à la terre pour tous, que décrit l'auteur, il y est également mentionné 

Boutillier J. L., 1964, Les structures foncières en Haute-Volta. Mémoire FAN, n"5, ORSTOM, 
Ouagadougou, 181 p. 

12 
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quelques nuances significatives relatives surtout au type d'organisation sociale 
adoptée. 

Vingt deux ans après, soit en 1986, apparaît une autre étude, couvrant 
l'ensemble du pays, cette fois oeuvre d'un juriste, Ouédraogo H.I3. Elle montre 
l'importance du foncier dans le développement national et fait une analyse comparée 
de l'impact des innovations successives apportées. Elle: fait enfin le point sur les 
différentes législations foncières dans le pays qui sont mises en parallèle avec le 
droit coutumier et leur impact sur la production. 

Entre ces deux études à caractère national prennent place de nombreuses 
autres, soit exclusivement consacrées au foncier comme la thèse de l'anthropologue 
Faure A. en 199014 sur le pays bissa, soit seulement allusives. Dans ce derniers cas, 
nous citerons les thèses de Nébié O., en 1983", sur les transferts de populations et 
leurs installations dans les zones A.V.V. (Aménagement des Vallées des Volta) et de 
Zoungrana T.16 en 1988 qui consacrent des pages importantes aux transfomations 
foncières dans le plateau central et surtout, la thèse de Marchal J.Y. l 7  en 1983 SUT 
le Yatenga qui montre, entre autres, les relations densité de population, utilisation de 
l'espace d'une part et d'autre part entre accès au foncier et production agricole. En 
outre, elle montre et décrit une vision moaga illimitée de l'espace et des modes de 
production extensifs. 

Trois grandes phases se dégagent de ces études: 
La première est essentiellement descriptive. En effet, le fonctionnement du 

régime foncier, sa connaissance et sa place dans l'organisation sociale ont été des 
éléments constitutifs de cette phase. 

La seconde a intéressé essentiellement les modes de production. Enfin, la 
troisième qui coïncide avec l'éclatement des structures communautaires de gestion 

~~ 

Ouédraogo H. MG., 1986, Le droit de la terre et les enieux du développement: approches comparatives 
des transformations foncières au Burkina Faso. Thèse de 3" cycie, Droit, Paris 1. 
Faure A., L'appropriation de l'espace foncier. Une étude d'anthropologie sociale en région bissa (H.V.1. 
Thèse de doctorat de 3" cycle, Anthropologie, EHESS, Paris. 
Nebie O., 1983, L'aménagement des vallées des Volta en Haute-Volta. Une expérience de transfert 
organisé de population. Thèse de doctorat de 3" cycle, Géographie, Bordeaux. 
Zoungrana T., Stratégies et adaptations paysannes face aux traditions et au changement dans le 
moogo. Thèse de 3" cycle, Géographie, Lyon, 1988. 
Marchal J. Y., 1983, Yatenqa nord Haute-Vok La dynamique d'un espace sahélien. Thèse d'Etat, 
Géographie. Paris 1, Sorbonne. 
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foncière, l'occupation accélérée de l'espace et l'accentuation des rapports marchands 
met l'accent sur la propriété foncière individuelle. Le droit foncier coutumier est m i s  

en balance avec le droit moderne notamment les textes portant réorganisation 
agraire et foncière au Burkina Faso. 

Au total, les études foncières au Burkina Faso semblent être plus marquées du 
sceau de la formation de base de leurs auteurs que par des considérations 
contextuelles. 

Qu'en est-il dans notre zone d'étude? 

2) Dans la zone d'étude. 

Deux grandes périodes se distinguent dans les études foncières relatives à la 
zone de colonisation agricole. Il s'agit des périodes avant et après la colonisation 
agricole. 

Les premières études menées ont essentiellement concerné la description de 
l'organisation (J. Capron), le fonctionnement, les limites des régimes fonciers locaux 
en relation avec l'organisation sociale (Savonnet G., Benoit M.). La seconde étape 
prend en compte la variable migratoire. Elle montre la façon dont la matrice 
traditionnelle autochtone digère le phénomène migratoire porteur d'un mode 
nouveau de gestion de l'espace (Savonnet G.), mais également sur la différenciation 
entre exploitations agricoles (Tallet B.). Or le fait foncier a énormément évolué en 
raison dune présence significative des migrants. Des enjeux et processus nouveaux 
ont été introduits par la colonisation agricole et des stratégies aussi bien exogènes 
qu'endogènes ont été mises au point pour s'y adapter et contrôler l'accès à la terre. 
Des générations nouvelles de producteurs, allochtones et autochtones, avec des 
visions foncières neuves édifient également d'autres stratégies foncières. C'est donc 
à de véritables mutations que l'on assiste et, ce sont ces mutations jusque là ignorées 
ou peu abordées qui permettent aujourd'hui de mieux approcher la problématique 
foncière de la zone. 

La question fondamentale que l'on se pose est: comment sécuriser les 
producteurs dans le contexte écologique, économique et démographique actuel pour 
maintenir le niveau de production de la zone? 



Une série de questions sous-jacentes permettent d'y répondre: 
- Quel est l'état actuel de l'occupation de l'espace? 
- Quelles sont les mutations opérées? 
- Comment réagissent les producteurs aux mutations opérées et aux réponses 

- Quelles sont les stratégies adaptatives mises en oeuvre et quelle voie 
apportées? 

suggèrent-elles? 

Une alternative s'offrait à nous: une étude de l'ensemble de la zone (Houet, 
Kossi, Mouhoun) avec le risque de ne collecter que des informations générales et 
l'option pour des enquêtes circonscrites dans l'espace mais approfondies. Nous 
avons choisi la seconde option. Comment avons-nous alors procédé? 

SECTION 2: METHODOLOGIE. 

Conformément aux critères principaux de durée et de présence de migrants 
qui définissent la zone de vieille colonisation agricole, la province de la Kossi se 
présente, au-delà de l'ancienneté d'installation commune à toute la zone, comme 
celle possédant la concentration la plus importante de migrants, 65% du total, et le 
ratio population allochtone-population autochtone le plus élevé, 2. En outre, sa part 
dans le bilan céréalier (Tableau 2) et dans la production cotonnière nationale 
(Tableau 1) en font l'élément central des échanges céréaliers du pays". Deux 
départements, en l'occurrence Kouka et Solenzo, en sont les vecteurs. Ici, Trois 
habitants sur quatre sont des colons. Ce sont donc ces deux départements qui ont 
servi de cadre à nos investigations. 

Drabo I., 1993, Comment se nourrit le YatenQa auiourd'hui? Un exemple de transfert de céréales avec 
la Kossi. Thèse de doctorat de Géographie, Université de Pans X-Nanterre, 397p. 
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A) LE CHOIX DES VILLAGES D'ETUDE. 

1) La méthode. 
Il convient, pour mieux comprendre notre démarche, de signaler que notre 

terrain d'étude fait partie de la zone d'intervention du Projet de Développement 
Rural Intégré du Houet, de la Kossi et du Mouhoun (P.D.R.I.K.K.M.) initié sur 
financement Caisse Française de Développement (CFD)/Fond d'Aide et de 
Coopération (FAC)Etat burkinabè. Le projet dispose, pour l'application de sa 
démarche, de plusieurs équipes mobiles pluridisciplinaires (E.M.P) intervenant 
chacune, selon le cas, dans un ou deux départements. Les départements de Kouka et 
de Solenzo sont couverts par I'EMP KoukdSolenzo. Celle-ci a réalisé courant 1993 
des synthèses départementales intitulées: "Premiers éléments de connaissance du 
milieu". Les départements de Kouka (32415 habitants) et de Solenzo (81125 
habitants) comptent respectivement 16 et 29 villages administrativement reconnus 
auxquels s'ajoutent 32 et 40 hameaux de culture. Vu les moyens dont nous 
disposons, il s'est avéré indispensable, par souci d'efficacité, de procéder à un choix 
de villages assez illustratifs de la situation d'ensemble qui nous permette de mieux 
maîtriser la conduite de nos investigations et de nous adapter sans grands dommages 
aux impondérables du terrain. 

Le choix des villages découle de la lecture des synthèses départementales de 
Kouka et de Solenzo. Ce survol par la lecture nous a permis d'avoir un premier 
aperçu de la zone et de recenser les principaux problèmes rencontrés. Ces premières 
idées ont été confrontées et affinées par des discussions très instructives avec le 
conseiller technique principal du PDRILHKM de l ' ép~que '~ ,  le responsable du 
service d'appui au développement local2' et 1'EMPKouka-Solenzo. Les 
monographies villageoises réalisées par I'EMP ont ensuite, pour sommaires qu'elles 
étaient, permis d'avoir accès à des données générales sur les différents villages et 
d'effectuer des croisements pour retenir une liste de six villages (Kouka, Signoguin, 
Diontala, Fini, Koulakou et Sama) et de deux hameaux de culture (Sirabadara et 
Pusga) présentant l'ensemble des caractéristiques de la problématique foncière 

~ ~ ~ ~~~ 

II est géographe et enseignant à Paris i à l'époque détaché auprès du PDRVHKM. 
I I  est sociologue. 
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recensées dans les deux départements (voir tableau 3) et pour l'ensemble de la zone 
de vieille colonisation agricole car des monographies existent aussi pour les autres 
départements du Houet et du Mouhoun. C'est donc en déhitive l'ensemble des 
situations foncières présentées qui a guidé le choix de nos terroirs. L'ultime étape a 
été la rencontre avec les équipes d'encadrement agricole pour d'éventuels correctifs. 

Cette procédure itérative nous a permis de gagner en connaissance du milieu 
ce que nous avons perdu en temps; Ce qui s'est avéré utile dans -le déroulement des 
enquêtes et surtout dans l'orientation des discussions. La majorité des villages 
retenus se situe dans le département de Kouka. Les croisements effectués y ont 
révélés l'association de plusieurs caractéristiques de la problématique foncière dans 
la zone (conflits fonciers, ventes de terre, espace saturé, baisse de la capacité 
productive, concurrences foncières ...) en plus de la proximité qui allégeait les temps 
de déplacement en renforçant la qualité des informations recueillies. Enfin, il faut 
noter que le département de Solenzo faisait en son temps l'objet d'une étude 
d'aménagement pour le compte du PDRI/HKM, structure qui nous accueillait 
comme stagiaire et nous n'avons pas voulu interférer dans la même zone. 

Quels sont les villages retenus? 

2) Les villages enquêtés: une typologie spatio-ethnique (carte n03). 

Deux critères essentiels mais non exclusifs ont présidé au choix des villages. 
Ce sont leur nature (village admuiistrativement reconnu ou hameau de culture) et la 
proportion des migrants par rapport aux autochtones. Ainsi nous avons distingué six 
types d'unités de résidence. 

- Les villages avec une proportion de migrants supérieure à celle des 
autochtones. 

- Les villages avec une proportion de migrants inférieure à celle des 

- Les villages uniquement d'autochtones. 
- Les villages uniquement de migrants. 

autochtones. 
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- Les villages récents. 
- Les hameaux de culture. 

Ils se présentent comme suit: 

KOUKA: chef-lieu du département du même nom. 80% de migrants dont 
72% de mossi. L'espace est saturé. Des emprunts fonciers compensatoires ont lieu 
sur les terroirs voisins et de nombreux cas de vente de terre sont signalés. En outre, 
on y note la présence d'une aire pastorale et d'importantes infrastructures socio- 
économiques. Il s'y remarque enfin une interférence du politique dans le foncier. 

DIONTALA: C'est l'un des derniers villages à s'ouvrir à la colonisation 
agricole. Il est riverain de la forêt classée du Téré. 70% de migrants dont 40% de 
mossi. L'espace n'est pas encore saturé. Le village concentre une forte proportion 
d'éleveurs. On note de îréquents conflits entre agriculteurs et éleveurs mais 
également entre migrants et autochtones et avec un village voisin. Ici, l'espace est 
divisé en deux; Une première partie, sableuse, est occupée par les migrants, la 
seconde, argdo-sableuse, est cultivée par les autochtones. Cette utilisation du terroir 
fait de Diontala LUI village modèle pour une étude comparative de l'occupation de 
l'espace par les migrants et les autochtones. 

KOULAKOU: c'est un village récent, 20% d'autochtones et 80% de migrants 
(samo et mossi) sur LUI site ancien. Administrativement reconnu en 1985, Koulakou 
est revenu sur un site qu'il avait naguère abandonné pour des raisons de sécurité. Il 
est riverain de la forêt classée du Téré. LIespace est saturé et environ 60% des 
superficies exploitées par les producteurs résidents sont situés hors du terroir. 
Certains exploitants ont même la totalité de leurs champs dans des terroirs voisins. 
Du fait de l'insécurité foncière, chaque campagne agricole enregistre un nombre 
important de départs du village. 

SAMA: riverain de la forêt classée du Téré, il comte 20% d'autochtones et 
80% de migrants dont 60% de mossi. L'espace est fini même s'il existe encore, ça et 



là, quelques superficies "vierges". Le village connaît des conflits fonciers de toutes 
natures: agriculteurs-éleveurs, autochtones-migrants, entre migrants.. . 

FINI: 20% d'autochtones et 80% de migrants dont 60% de mossi. L'espace est 
h. Le village se singularise par un "expansionnisme" foncier remarquable d'où des 
conflits fonciers avec les voisins mais également entre autochtones et migrants. 

SIGUINOGUIN: situé dans le département de Solenzo, c'est un village de 
migrants, essentiellement de mossi originaires du Yatenga. C'est également un 
village sans finage qui permet d'étudier le rapport à l'espace des mossi en zone de 
colonisation agricole. 

SIRABADARA: hameau de culture de plus de 70 ans d'existence, 
essentiellement habité par des migrants. Sirabadara, depuis qu'il a entrepris d'avoir 
une reconnaissance administrative, connaît avec Mawana, son village-mère, de 
fréquents conflits fonciers. On y rencontre des migrants de deuxième et troisième 
générations. C'est donc autant de visions foncières à prendre en compte. 

PUSGA: c'est le second hameau de culture de notre échantillon. Peuplé de 
mossi, il est dirigé par un maître d'école coranique, gérant de la portion de terre,à 
lui, affectée par le village-mère Sallé. La gestion du foncier par les mossi en zone de 
colonisation agricole est ici, tout comme a Signoguin, mieux perçue. 

Le tableau n"3 ci-après présente les villages échantillon et quelques unes de 
leurs principales caractéristiques. 
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Tableau n"3 : quelques situations foncières des villages et hameaux de culture 
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Le terme migrant est une appellation générique qui rassemble plusieurs 
ethnies d'où émerge le groupe moaga, et c'est sur l'ethnie moaga que s'est porté notre 
choix pour représenter les colons. Cependant, lorsqu'il existe des quartiers 
allochtones distincts de ceux des mossi, comme à Diontala, à Koulakou et à 
Sirabadara, nous avons ouvert l'échantillon à d'autres ethnies (samo, dafing, 
bambara...). Quelles sont les raisons dune telle option? 

B) LES MIGRANTS: UNE CATEGORIE D'OU EMERGENT LES 
MQSSI. 

Trois éléments expliquent cette émergence: 

1) La vérité des chiffres. 

Une étude menée par le PDRVHKM en 1992 et complétée par nous montre 
que 55% de la population résidente est mossi. Parmi les migrants, trois personnes 
sur quatre sont mossi. Ces chifies montrent à l'évidence la proportion très 
importante qu'occupe le groupe aussi bien dans la migration qu'au niveau de la 
population résidente. 

Le second élément de justification est le poids économique. 



2) Le poids économique. 

Il s'observe dans la pratique des activités dites commerciales. La pratique du 
tenain nous a pennis de constater que tout le commerce de détail est détenu par les 
colons mossi. Ainsi à Kouka, toutes les boutiques que nous avons dénombrées 
appartiennent à des mossi. Tous les collecteurs, acheteurs ou vendeurs de céréales 
recensés sont mossi ou sont au service de patrons mossi. Le transport (marchandises 
et personnes) est également détenu par les mossi. 

3) Les migrants dans la pensée des autochtones. 

Bien que le phénomène migratoire soit alimenté par une multitude d'ethnies 
représentant la quasi-totalité des grands groupes répertoriés au Burkina, pour la 
plupart des autochtones, colon égale moaga. Cette idée s'explique et est confortée 
par la présence quasi-hégémonique du groupe moaga (trois migrants sur quatre), son 
implication dans les conflits fonciers et sa main mise sur l'économie. En outre, les 
comportements différentiels entre le moaga et les autres, le caractère dit (à tort ou à 
raison) fermé de leur société consolide cet état de fait. 

Au total, le groupe ethnique moaga, tant par son importance numérique, sa 
part relative dans le flux migratoire que par ses activités économiques et les rapports 
sociaux entretenus avec les autochtones, s'impose c o r n e  le groupe le plus impliqué 
dans la gestion foncière. A ce titre, il a constitué pour nous l'un des éléments 
majeurs de notre réflexion. 

Mais comment se sont déroulées les enquêtes proprement dites? 

C) LA COLLECTE DES DONNEES. 

Elle s'est faite à plusieurs échelles qui nous ont paru nécessaires car 
complémentaires et permettant d'affiner nos analyses. 



1) Les différents niveaux d'enquêtes. 
Nous avons distingué, en fonction de la disposition spatiale des uns et des 

autres et du mouvement général d'utilisation de l'espace, quatre niveaux d'enquêtes. 

a) La zone. 
L'enquête comprend deux parties: une première essentiellement 

bibliographique et la deuxième relative à une lecture de prises de vue aérienne 
(P.V.A.). 

La partie bibliographique a eu pour objectif de recenser les études foncières 
concernant la zone et d'en faire le point car comme le dit Sautter G.21, ''pour 
appréhender une évolution, il convient de fixer un point de départ". Celles-là, 
essentiellement descriptives du fonctionnement du régime foncier traditionnel, 
n'abordent pas,ou en tout cas très peu,les mutations actuelles introduites,pour la 
plupart,par la colonisation agricole et la monétarisation de l'économie. 

Mais au-delà de ces présentations descriptives, il faut, nous semble-t-il, 
replacer ces études non seulement dans leur contexte mais aussi et surtout dans la 
logique qui les avait sous-tendues. 

Toute investigation a un contenu idéologique et culturel qui la guide et la 
justifie. La propriété privée n'existait certes pas en Afrique mais l'appropriation 
communautaire en vigueur s'inscrivait dans une vision topocentrique qui fonde la 
société traditionnelle. 

Débat dépassé pourrait-on dire, mais nous pensons que tant qu'on ne pénètre 
pas une logique ou un système, on ne peut qu'en donner une image conforme aux 
nomes d'analyse qui nous guident l'esprit. Il n'est point question de revenir sur uz1 
sujet déjà longuement évoqué par de nombreux auteurs mais, et nous insistons la 
dessus, de procéder à une double lecture préalable: replacer les études foncières sur 
la zone dans leur contexte et dans la logique qui les sous-tendaient, procéder à une 
lecture interne des principes fonciers locaux et leurs significations en les replaçant 
également dans leur logique. C'est seulement de cette façon que nous comprendrons 

Sautter G., tetemm c)esKté#&?s , +w+, pam, Amhrt"5, p.2. 21 



mieux les pratiques foncières actuelles et le niveau de la zone a été, pour ce faire, 
une échelle convenable. 

La seconde, consacrée, nous le rappelons, à une lecture spatiale, comprend 
tous les villages échantillon. Il s'agissait, ici, de mesurer la dynamique d'occupation 
de l'espace concerné, d'apprécier les premières tendances qui s'annoncent et de déjà 
formuler les hypothèses que les étapes ultérieures permettront de vérifier. 

b) Le terroir. 

Le terroir, c'est, dit Sautter G.22, l'espace qui "révèle le détail des connexions 
entre le système agricole, le système social et le complexe naturel''. Cette échelle 
nous a permis de faire une première discrimination de nos résultats en fonction du 
type de Mllage considéré. Ce fut également pour nous le lieu de distinguer, au niveau 
de chaque terroir, les processus endogènes organisant le contrôle de la terre, de 
même que les stratégies mises en oeuvre pour ce faire. La plupart de nos enquêtes, 
semi-directives et centrées, se sont déroulées à ce niveau. Le terroir a en outre été, 
pour nous, le cadre d'appréciation des processus exogènes concurrents des pratiques 
locales dans leur globalité. C'est enfin, à cette échelle que s'aperçoivent mieux les 
pratiques, processus et stratégies complémentaires et antagoniques, l eus  empreintes 
dans l'espace et que se mesurent les enjeux réels. 

c) Le quartier. 

Il s'agit ici du quartier d'habitation. La structuration des villages en quartier a 
rendu cette échelle d'analyse indispensable. En effet, le village bwa comme bobo est 
subdivisé en quartier autochtone, mossi, samo, peul.. . Chaque ethnie représente une 
vision foncière à la fois de l'espace d'origine et "métiss3 c'est-à-dire avec des 
emprunts à l'espace d'accueil. Le quartier a ainsi permis d'affiner les analyses faites 
au niveau de la zone et des terroirs et de faire des typologies de droits fonciers, 
d'occupation foncière, de préciser les stratégies d'accès et de contrôle de la terre, de 



mieux cerner les' pratiques, den reconstituer l'évolution et de dégager les différentes 
stratégies d'appropriation foncière entre autochtones et migrants, entre autochtones 
et entre pasteurs et agriculteurs. 

Quoiqu'appréciables, les résultats acquis à ces stades resteraient incomplets 
s'ils ne prenaient pas en compte la dimension individuelle à travers l'exploitation 
agricole. 

d) L'exploitation agricole. 

Pélissier et Sautter ne disaient-ils pas en 1970, que "l'utilisation de 
l'espace.. .ne peut être pleinement appréciée en terme d'eflicacité qu'à condition de 
ne pas s'en tenir à la communauté ou au village pris comme un tout et que c'est 
seulement au niveau des exploitations agricoles que le rapport de l'homme à la 
terre prend sa pleine signrf cation:.? 

En effet, le lieu d'application des processus et stratégies élaborées n'est autre 
que l'exploitation agricole. C'est à ce niveau que se mesurent les relations réelles 
entre l'homme et la terre. Appropriation, sécurité foncière et pratiques agricoles, 
rotatiodassolement et niveau technique, statut, type de sol et droit exercé, statut et 
mode d'accès à la terre, génération de producteurs-type de droit exercé et pratiques 
foncières sont les principaux thèmes abordés à cette échelle. Furent également 
discutés (entretien semi-directif et directif) l'impact de la R.A.F. sur les pratiques 
individuelles et l'avenir de la zone. Ce f i t  aussi l'occasion de mieux comprendre les 
stratégies d'appropriation et de contrôle de la terre élaborées par les pasteurs. 

A ces divers niveaux s'ajoutent l'administration et le cas spécifique de Kouka. 

e) L'administration. 

C'est un acteur important. Détenteur de la légalité foncière (R.A.F.), il est 
sollicité pour la résolution des conflits fonciers. Comment l'administration gère-t-il 
la question foncière? Quels sont ses rapports avec les détenteurs coutumiers de droit 
d'appropriation foncière? Son action a t-elle changé les pratiques des producteurs? 



Ses décisions sont-elles respectées? Réussit-elle à sécuriser les producteurs? 
Telles sont entre autres les questions abordées avec l'administration. 

f )  Le cas spécifique de Kouka. 

Centre semi-urbain et chef-lieu du département du même nom, Kouka a la 
particularité de rassembler des types de producteurs qu'on ne retrouve pas dans les 
autres villages de notre échantillon. Il a le plus grand marché du département. C'est 
ici que se trouvent les producteurs-opérateurs économiques qui ont une surface 
hancière importante. Ils sont agriculteurs-boutiquiers, agriculteurs-propriétaires de 
moulins à céréales, agriculteurs-transporteurs. A ce titre, ils représentent une autre 
catégorie de producteurs avec des pratiques différentes. C'est aussi à Kouka que se 
trouvent les responsables des anciennes structures populaires, Comités de Défense 
de la Révolution (C.D.R.) et Comités Révolutionnaires (C.R.) ayant siégé comme 
instance de règlement des litiges fonciers et les services techniques de I'agnculture. 

Sans l'isoler, nous avons tenu à différencier Kouka des autres agglomérations 
humaines étudiées afin de pouvoir mesurer l'influence de la fonction sur la 
dynamique d'occupation de l'espace, reconstituer les stratégies et les pouvoirs qui 
s'affrontent mais surtout de comprendre et montrer comment la terre participe ou a 
participé de cet afiontement. 

Pour mener ces investigations, nous avons adopté une démarche bipolaire. 
2) LA METHODE DE COLLECTE DES DONNEES. 

a) Les prises de vue aérienne pour appréhender les dynamiques. 

La photographie aérienne a constitué un élément particulièrement important 
de notre démarche globale. Elle nous a permis de nous rendre compte et de restituer 
visuellement dune part la dynamique, le rythme et le sens de l'occupation de 
l'espace, et d'autre part, d'apprécier? à travers cette vision chronoséquentielle, les 
potentialités restantes en terme de culture, de comprendre la dynamique des 
comportements fonciers et surtout de formuler des hypothèses sur l'avenir dune telle 
zone dans le court, moyen et long terme. 



Notre analyse a été campée autour de trois moments clé: 1952 qui représente 
l'état des superficies avant les déplacements massifs de population, 198 1 qui est une 
appréciation à mi-parcours après l'arrivée des migrants consécutivement à la 
première grande sécheresse de 1972 et enfin, 1993 qui est une sorte de stade final 
qui montre la projection sur l'espace de la confiontation des systèmes agro- 
pastoraux. 

b) Les enquêtes socio-anthropologiques pour expliquer les dynamiques 
observées et dégager les tendances. 

b 1) L'échantillonnage. 

Dans chaque village ou hameau de culture, notre démarche a d'abord été de 
recenser le nombre d'unités de résidence (autochtone, migrant, agriculteur, pasteur) 
et ensuite de comparer nos résultats avec les listes dressées, à notre demande, par les 
chefs des déférentes communautés. Nous avons aussi, avec leur concours, dressé 
une liste d'unités de résidence susceptibles d'être enquêtées. Mais dans un souci 
d'extension de notre échantillon et d'affinement de nos données, nous avons, par la 
suite, étendu l'enquête à d'autres unités de résidence non désignées et à l'ensemble 
des chefs de ménage composant les unités de résidence désignées. Si pour certains 
villages et hameaux (Koulakou, Diontala, Signoguin, Pusga, Sirabadara), l'ensemble 
des unités de résidence ont été enquêtées, pour Kouka, il a été question de 
l'administration, des services techniques départementaux, des fonctionnaires- 
producteurs et des commerçants-producteurs. Nous y avons également procédé a 
des enquêtes rapides auprès de certains gros producteurs (en terme de superficie), 
des "vendeurs" et "acheteurs" supposés de terre. 

Il faut ajouter que si l'enquête a seulement touché six villages et deux 
hameaux, nous avons cependant systématiquement interviewé tous les chefs de terre 
et de villages du département. Le tableau ci-après donne une idée de notre 
échantillon 



Tableau no 4: Unités de résidence des ménages enquêtés. 
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* Pour Kouka. les enquêtes n'ont pas suivi un cheminement identique. Elles ont 
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ellement 
concerné les fonctionnaires-agriculteurs, commerpts-producteurs, les s e M c e s  techniqes et qvelques grands 
producteurs. 

b2) Le guide des enquêtes. 

La collecte des données s'est faite par l'intermédiaire d'un guide d'enquêtes 
centré et semi-structuré. Il a concerné des thèmes très divers (voir guide d'enquêtes 
annexe). Nous avons associé deux méthodes d'entretien: individuel et collectif. Les 
entretiens individuels ont surtout concemé les chefs de terre, les migrants, les 
doyens de lignages, les producteurs chefs d'exploitation et l'administration. Les 
entretien collectifs ont, quant à eux, touchés les Groupements Villageois (G.V.) et 



les Groupements Villageois d'Eleveurs (G.V.E.) pour connaître les problèmes 
spécifiques qu'ils vivent, les solutions envisagées en vue d'une comparaison avec les 
informations recueillies lors des entretiens individuels. 

Au total, cette procédure, par sa souplesse, sa flexibilité et les recoupements, 
nous a permis de recueillir des infonnations complétées avec les données issues des 
supports photographiques. 

D) ANALYSE CRITIQUE DE LA METHODOLOGIE ET 
PRESENTATION DU TRAVAIL. 

Notre méthodologie peut présenter deux insuffisances. 

1) Le caractère réduit de l'aire d'investirzation. 

Cette insuffisance procède plutôt d'une question d'impression. Il faut se 
référer à notre démarche générale qui s'appuie sur l'ancienneté de l'installation et de 
la présence massive de migrants. Par aiileurs, la documentation existante permettant 
de recenser les caractéristiques de la problématique foncière dans l'ensemble de la 
zone et de les prendre en compte dans une éventuelle investigation sur la question, 
nous avons ainsi pensé, qu'au lieu d'étendre ;Tagérément le terrain d'enquête à des 
villages présentant, les mêmes caractéristiques, il était plus enrichissant et fécond de 
circonscrire nos enquêtes à des villages présentant l'ensemble des caractéristiques 
répertoriées et donc d'adopter une approche plutôt "pénétrante" que "couvrante". La 
complexité de la problématique et l'extrême prudence des producteurs à 
s'extérioriser SUT la question requérait un climat de confiance que seul le temps 
pouvait instaurer. Le temps, facteur indispensable, nécessitait une présence 
permanente auprès des producteurs. Or, en la matière, permanence égale espace 
maîtrisable donc réduit mais non réducteur. Notre choix privilégie, ici, le qualibatif 
aux dépens du quantitatif. En outre, nous postulons que la typologie des unités de 
résidence réalisée est représentative de l'ensemble des villages et hameaux existant 
dans la zone. 

\, 



2) L'absence d'un villace essentiellement d'autochtones. 

Ce reproche qui pourrait également être fait à notre échantillon est à la fois 
réel et apparent. Il est réel dans la mesure où notre échantillon ne présente pas un 

village exclusivement d'autochtones; L'exemple choisi pour l'illustrer, Diontala, est, 
avant tout, un village mixte qui pcut être classé dans la catégorie des villages où la 
proportion des migrants est supérieure à celle des autochtones. Il est apparent si 
nous tenons seulement compte de l'utilisation de I'espace. En effet, divisé en deux 
parties, le terroir de Diontala est différemment utilisé par les migrants et par les 
autochtones. Les premiers cultivent sur la partie nord et les seconds sur la partie sud. 
Cette exploitation différentielle et exclusive fait de ce village à la fois un exemple 
d'utilisation d'espace par les migrants et par les autochtones. C'est une approche 
différentielle qui fonde notre postulat sur Diontala, en sa partie sud, comme exemple 
illustratif d'utilisation de l'espace dans un village d'autochtones. En outre, Diontala 
permet sur un même espace, de mesurer des différences d'utilisation de l'espace par 
les migrants et par les autochtones. 

3)Présentation du travail. 
f 

1 
Que recouvre la sécurisation foncière dans un tel contexte? Trois grandes 

La première intitulée La ZONE DEVIEILLE COLONISATION 
AGRICOLE DES MUTATIONS RAPJDES est une mesure de l'occupation de 
l'espace à partir de trois moments forts: 1952, 1981 et 1994. C'est aussi une analyse 
des mutations démographiques techniques et agricoles opérées. 

parties structurent notre réflexion. 

La seconde, DU TRADITIONNEL AU MODERNE DES SYSTEMES 
FONCIERS DEBORDES OU LA DOUBLE INADEQUATION met en place les 
éléments explicatifs des transformations précédemment évoquées et s'étend aux 
réactions paysannes face à la réponse apportée par 1'Etat à la situation de crise 
foncière décrite. 



Enfin, la dernière, UN ENJEU MAJEUR, LA SECURISATION 
FONCIERE, montre les pratiques foncières actuelles et l'adaptation à la situation 
nouvelle de crise, évoque les préoccupations des producteurs et analyse différents 
scénarios susceptibles de s'appliquer a la zone de vieille colonisation agncole. 
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PREMIERE PARTIE : 

LA ZONE DE VIEILLE COLONISATION AGRICOLE : 

DES MUTATIONS RAPIDES. 
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CHAPITRE 1 : LA ZONE DE VIEILLE COLONISATION AGRICOLE: 
UNE DYNAMIQUE SPATIALE IMPRESSIONNANTE. 

SECTION 1: 1952-1981-1993, TROIS MOMENTS POUR MESURER UNE 
DYNAMIQUE ET SAISIR UN ETATU. 

11 importefavant de présenter les données relatives à l'occupation des terres, 
de faire quelques remarques préalables qui aideront à mieux comprendre notre 
démarche. 

L'interprétation des prises de vue aérienne a concerné l'ensemble du 
département de Kouka afin que les tendances ou seuils exprimés soient le plus près 
possible de la réalité. Nous avons aussi, dans un premier temps, fait une distinction 
entre jachères (récentes et anciennes) et zonanon exp~oi tées~~ tout simplement pour 
permettre de comprendre la dynamique des comportements en matière de 
restauration naturelle de la capacité de production des terres: les jachères étant les 
exploitations anciends et récentes laissées au repos et les zones non exploitées des 

Dans une seconde approche de la question, et partant du fait qu'il n'y a pas de 
brousse "vierge", nous avons associé jachères et zones non exploitées. Ce 
regroupement nous permet de calculer des rapports jachères-champs aux différentes 
périodes étudiées. Par ailleurs, dans un souci de clarté et afin d'éviter des 
différenciations déperditrices d'informations, nous avons regroupé sous le vocable 
"autre" (forêt galerie, surface d'eau, vergers, etc ...) tous les autres éléments 
mentionnés dans la cartographie. E& nous signalons que,pour l'ensemble, notre 
démarche privilégie les tendances aux dépens des valeurs absolues. 

brousses que d'aucuns appelleraient jachères re \G onstituées. 

Nous entendons par là l'état de l'occupation de l'espace. 
Les prises de vue aérienne étant effectuées en saison sèche, les jachères se distinguent facilement par 
leur configuration géométrique et leur relative densité végétale. Pour 1952, nous n'avons pas pu faire 
de distinction entre jachère ancienne et récente. Par contrt;pour 1981, nous i'avons effectué en 
combinant la densité de la couverture végétale et la configuration. Pour 1994, nous avons associé à 
ces deux'critères la vérification sur le terrain. 

?3 
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A) LA DYNAMIQUE DU SCHEMA AGMIRE.  

L'observation des cartes d'occupation du sol en 1952, 1981 et 1993, à travers 
la dynamique du dessin agraire, montre toute l'étendue de l'accélération des 
mutations opérées ces dernières années. En effet, si en 1952 (carte n04) le 
regroupement des champs témoignait des "auréoles concentriques" autrefois 
signalées par J. Capron2', en 1981 (carte no 5) ils présentaient une tendance 
amorcée à la dispersion, des tailles de plus en plus réduites et une disposition en 
timbre poste; Ce qui indique une présence déjà importante de migrants. La 
configuration en 1993 (carte no 6) présente une physionomie continue et fortement 
humanisée. Ici, les exploitations de taille plus importante (cf. cartes no 4, 5, et 6) ont 
pris le pas SUT la brousse en s'éloignant progressivement des espaces habités- Bref, 
d'un espace ou le non habité primait l'on est passé a une situation inverse avec la 
prééminence des espaces exploitées en partie dus aux mutations qu'ont connu les 
droits dits annexes mais aussi à l'exploitation de certaines zones autrefois interdites 
(forêts galerie...). 

B) L'ETAT DES SUPEWICIES ET LES TENDANCES. 

1) Les champs: une proaession rapide et massive. 

r 
t 

L'observation du tableau no 5 montre pour l'ensemble du département de 
Kouka, une progression rapide des champs; 2500 ha en 1952, 26.945 ha en 1981 et 
65.580 ha en 1993. En effet, en 1952,les champs qui représentaient 3,2% de l'espace 
total sont passés à 35% en 1981 et à 85,1% en 1993 soit une progression d'environ 
2600% en 41 ans. Cette tendance générale est confirmée par la situation dans les 
villages pns individuellement comme l'indique le tableau no 6. Siwi, Bourawalé, 
Liaba, Sama, et Kouka, les villages-tenoirs choisis présentent des évolutions 
analogues. La proportion des champs est passée pour la même période de 4,2% à 
73,2% pour Siwi, 2,5% à 70% pour Bourawalé et Liaba, 9,4% à 73% pour Sama et 

J. Capron, Communautés villaqeoises bwa , Mali, Haute-Volta, Paris, musée de i'homme, 349p. 25 



de 37% à 98,8% pour Kouka. Les taux de progression sont respectivement de 
1742% à Siwi, 2800% à Bourawale et à Liaba, 776% à Sama et 267% à Kouka. 
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Tableau no 5: Occupation du sol à kouka en 1952, 1981 et 1993. 

1993 

surface 
totale(ha) 

77 O00 65500 85,l 

1952 177000 12500 

1025 43 4,2 500 12,5 2,5 

1025 625 61 500 200 40 

1025 750 73,2 500 350 70 

1 2 6  945 I 35 

500 12,5 2,5 1200 112,5 9,4 1770 650 37 

\ 
500 150 30 1200 425 35,4 1770 1475 83,3 

500 350 70 1200 875 73 1770 1750 98,8 

LIABA 

JACHERES 

SAMA KOUKA 

Anciennes Récentes 

Sup. Champs YdSC 

12000 

sup. Champs YdSC 

655 

sup. Clianips YdS 
(lia) (lia) 

Zone non 
exploitée 

sup. Cliaiiips YdSC sup. Champs YdSC 
(lia) (lia) (lia) (ha) 

49250 

45970. 

2285 

Autres 

13250 

3080 

2320 

Sources: P.V.A. I.G.N. fév. 1952; P.V.A. I.G.B. nov. 1981 et Av. 1993 
.=- 

T T g e s  du département en 1952, 1981 et en 1993. 4 
1993 
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Si la tendance générale est identique partout, les chiffies de 1981 indiquent 
cependant une occupation différentielle: 61% a Siwi, 40% à Bourawalé, 30% à 

Liaba, 35,4% à Sana et 83,3% à En effet, si la première sécheresse de 
1972/73 marque le début d'une migration de grande ampleur, les années 1980 sont 
des années de consolidation mais aussi et surtout de déplacement massif de 
populations. Celles-ci s'orientent prioritairement vers les villages les plus 
accueillants et ceux où résident déjà "une connaissance", un parent ou un 
ressortissant du même village ou de la même province. Ainsi s'expliquent les forts 
taux d'occupation de l'espace cultivé à Kouka, chef-lieu de département, avec des 
présences anciennes d'allochtones (1920). Quant a Bourawalé, Liaba et Sama, leur 
relative faible proportion d'espace cultivé indique une présence tardive de migrants 
(Bourawalé et Liaba) et une forte résistance à l'installation d'allochtones (Sama)". 
Il faut aussi dire que les disponibilités en terres cultivables qui existaient dans les 
premiers villages d'accueil ne prédisposaient pas à aller vers les terroirs hostiles, 
éloignés du chef-lieu de département et donc de la route principale. 

A l'opposé, les taux d'occupation se stabilisent en 1993 autour de 70% sauf 
pour Kouka (98,8%). L'occupation ici n'est plus le fait des arrivées massives mais le 
résultat d'une impuls~on intérieure. Chaque village ayant désormais son "contingent" 
de migrants il va sans dire que l'exploitationke fera, un peu partout, à un rythme 
quasi identique, toutefois proportionnel à la taille des villages concernés. Si les 
superficies cultivées ont fortement augmenté, il n'en a pas été de même pour les 
jachères qui ont COMU une diminution simultanée. 

i 

Afin d'éviter de tomber dans des problèmes de limites difficiles à maîtriser, nous avons choisi une 
norme commune aux cinq villages-témoins. En effet, nous avons considéré un rayon de 2km 2 partir de 
la limite extérieure des habitations IOCaliSéeS sur les cartes. 
B o u m l é  et Liaba ont fonctionné mmme des réserves de Kouka et de Siwi. C'est seulement lorsque 
l'espace cultivable de ces deux villages a mmmencé a se faire rare que les producteurs s'y sont dirigés 
(année 7980). Pour Sama, si la présence des premiers migrants remonte à 1972, il n'empêche que ta 
distance par rapport à Kouka et I'accueil mitigé des autochtones n'a pas favorisé les installations, toute 
chose qui d'ailleurs ne s'accélére qu'avec la baisse des espaces cultivés dans les premiers villages 
d'accueil. 
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2) Les jachères: une baisse sisiifkative des superficies. 
Pour l'ensemble du département, elles sont passées d'environ 12000 ha en 

1952 à 1005 ha en 1981 et à 2825 ha en 1993. D'une façon générale, elles affichent 
une tendance à la baisse. La lecture des superficies occupées par les jachères 
anciennes et récentes indique toutefois une tendance à la hausse pour les jachères 
récentes entre 1981 et 1993, tendance qui s'explique en partie par la consolidation 
des droits d'appropriation anciens et surtout par les retraits dits préventifs de terres 
opérées ces dernières années. Le rapport jachère-champ qui était de 1,8 en 1981 est 
passé à 0,2 en 1993. En d'autres termes, pour Kouka, en 1981, il y avait un hectare 
de champ pour 0,2 ha de jachère. Ces chiffres globaux sont vérifiés par ceux de nos 
villages-terroirs (tableau no 7). Le rapport jachère-champ s'établit comme suit: 1; 
0,24 et 0,3 pour Siwi en 1952, 1981 et 1993 et pour la même période 1; 1,9 et 0,428 
pour Bourawalé, 1,4; 1, et 0,4 pour Liaba, 1,33 et 0,3 pour Sama; 1,9, 0,2 et 0,07 
pour Kouka. Il est remarquable de constater que partout, la progression des 
superficies cultivées s'effectue parallèlement à la baisse des superficies laissées en 
jachères. Si celles-ci connaissent, depuis 1952, une baisse régulière, elles ont 
pratiquement dispm à Kouka chef-lieu du département (tableau no 7). 

SIWI Bourawale Liaba 

Tableau no 7: Evolution des rapports iachère-superficie cultivée 
dans le département de Kouka d&1952 à 1993. 

\ 

Sama kouka 

AN- 
NEES scu/sco llc sculsco IJc sculsco Ilc scdsco llc 

1952 4.20 1 275 1 2,5 1,4 9,4 1,33 
l 

1981 61 0,24 40 1,9 30 1 35,4 0,3 

1993 73 0,3 75 0,4 75 0,14 73 0,3 

L'augmentation des rapports jachèrdchamp entre 1952 et 1981 s'explique par le fait que la hausse des 
superficies cultivées ne s'est pas faite aux dépends des jachères et qu'il y a eu pendant la même 
période plus de champs laissés en jachère que de nouvelles superficies cultivées. 

28 

sculsco llc 

36,8 1,9 

83,3 0,2 

98,8 0,07 



En 1952, la quasi-totalité des villages-témoins présentaient un rapport 
jachère-champ supérieur ou égal à 1 c'est à dire que pour un hectare de champ, il y 

avait au moins un hectare de jachère. C'est l'époque des premiers défrichements et 
celle où les disponibilités en terres cultivables et de bonne qualité autorisaient la 
pratique systématique, voire annuelle, de jachère. 

La baisse constatée en 198 1 témoigne de l'essoufflement de la pratique des 
jachères avec l'arrivée massive des migrants. Les tuteurs allochtones, voire 
autochtones, affectaient d'abord, et Ie plus souvent, à leur "étranger" une portion de 
leur exploitation prélevée sur les jachères avant que ceux-ci n'accèdent à des champs 
nouveaux. Ces accessions successives expliquent elles-mêmes l'état des jachères en 
1993 qui se sont encore non seulement amenuisées, mais qui ont pratiquement 
disparu à Kouka. 

Ainsi, aussi bien les nouveaux défrichements que la baisse des superficies de 
jachères se sont effectués à des rythmes rapides. Il faut néanmoins remarquer des 
valeurs plus importantes dans les villages administrativement reconnus qu'au niveau 
des hameaux de culture. En effet, le caractère instable et @certain des hameaux et la 
permanence des conflits fonciers liés à leur statut ne sont pas des conditions 
attractives d'installation des migrants qui préfèrent de loin les villages où existe une 
certaine ouverture fdans l'exercice des droits d'appropriation foncière. Aussi, 
choisissent-ils prioritairement d'exploiter les bpssibilités offertes par les terroirs dont 
le statut foncier est administrativement stabilisé. Le cas du hameau de Sirabadara est 
cependant légèrement différent par la présence de migrants de deuxième et troisième 
générationsâgés de 30 à 60 ans, nés sur place et ne connaissant pas ou en tout cas 
très peu leur village d'origine, créant ainsi des attaches très fortes avec le terroir 
disputé. Les jachères "squelettiques" qui restent ne sont-elles pas appelées à 
disparaître? Nous pensons que oui car si, comme le dit Pieri C.29, une jachère n'est 
viable que lorsque le rapport surface cultivée-surface agricole utile est de 1/3 ou de 
1/4, il ne fait aucun doute, au regard des superficies considérées, qu'elles survivront 
difficilement. L'occupation de l'espace, en dépit de l'allure générale évoquée, 
présente aussi des disparités liées aux unités de résidence et au statut des 
producteurs. 

1 

Pien C., Savanes d'Afrique. Terres fertiles? Paris, 1990, 587~ .  
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Ha 

3) Les disparités d'occupation liées aux unités de résidence. 

Y0 

Notre analyse oppose ici villages de migrants et villages autochtones. Les 
cartes no 7, 8, 9 et 10 et les tableaux no 8,9,10, et 11 présentant l'occupation de 
l'espace à Signoguin et à Diontala en 1981 et en 1994, sont bien significatifs de ce 
~ontraste.~' 

Ha 

Tableau no 8: Occupation de l'espace à Signoguin en 1981 et en 1994. 

Y0 

Superficie 

totale (ha) 

1981 3200 

1 1994 I 

2125 

1981 

1500 70,6 475 22,4 1994 150 

Champs 

7 

42.9 

92,8 

Jachères Rapport 
Jachère/ 

Champ 

57'7 

0.07 

Tableau no 9: occupation de l'espace à Diontala en 198 1 et en 1994. 

surface(ha) ha 

ATfiff- 

Autres Jlc (ha) 

FI 
~ 

=Ainsi que mentionné dans notre méthodologie, l'analyse ici ne concerne que la partie que se sont 
exclusivement réservée les autochtones c'est à dire la moitié sud du terroir. Cet espace approprié est 
exploité par les autochtones bobo de Diontala est pris comme exemple d'occupation de l'espace dans 
un village autochtone. 
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Tableau no 10: Occupation de l'espace à Diontala migrant en 1981 et en 1994. 

champs 

1150 

1150 

13 150 

850 74 

1981 

Jachères 

ha 

850 

I 

975 150 15,4 825 84,6 

150 

1 Autres Jlc (ha) 

0,18 

Tableau no 11: occupation de l'espace à Diontala autochtone en 1981 et en 
1994. 

1 champs 1 Jachères 

1 surface(ha) 1 ha 1 %  Iha 1 %  

11994 975 1325 33,3 1650 /66,7 

Jic (ha) 

~~ 

Avant de commenter ces tableaux, il importe de faire un rappel sur Diontala. 
Village bobo, tardivement ouvert à la migration, Diontala, par la méfiance de 
l'"étranger'', a divisé son espace en deux parties distinctes: une partie nord destinée à 
l'accueil des migrants et une partie sud exclusivement réservée aux autochtones. 
Cette différenciation spatiale fait de Diontala un cas intéressant d'étude de contraste 
dans l'occupation de l'espace entre migrants et autochtones. Ici, le village est 
considéré à la fois comme une entité unique (Diontala), un village d'autochtones 
(Diontala-autochtone) en sa partie sud et un village de migrants (Diontda -migrants) 
en sa partie nord. 
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a) Partout. une dvnamique rapide mais une importance différentielle entre 
m&zrants et autochtones. 

L'analyse comparée des tableaux 23,24 et 25 montre partout, aussi bien dans 
les hameaux de culture, les villages d'autochtones3' que dans les villages de 
migrants, un fort accroissement des superficies cultivées. A Signoguin, village de 
migrants, les superficies cultivées sont passées de 1800 ha en 1981 à 3900 ha en 
1994, soit un taux d'accroissement de 116%. A Diontala, elles ont été de 300 ha en 
1981 et de 1500 ha en 1994 soit une progression de 500%. Même si les taux 
diffèrent énormément d'une unité de résidence à l'autre, ils n'ont de valeur pratique 
que confrontés à l'espace résidentiel et au statut des producteurs. Les tableaux no 10 
et 1 1 montrent une occupation plus rapide chez les migrants (cf. tableau no 10) que 
chez les autochtones (cf tableau no 11). Les champs à Diontala-migrants ont occupé9 
en 1981,150 ha et 850 haL1994, de 13% à 74% de la superficie totale soit un taux de 
progression de 569%: tandis qu'à Diontala-autochtone, ces chifies ont été de 150 ha 
en 1981 et 325 ha en 1994, de 15,4% à 33,3% de la superficie totale soit un taux 
d'accroissement de 2 16%. 

Ces chifies indiquent une exploitation plus rapide de l'espace chez les 
migrants ce qui traduit certainement les différences de logique. 

En plus de la différenciation qu'il permet de faire, le taux d'accroissement des 
superficies cultivées ne suffit pas à hi seul à forrnuler une théorie de l'occupation de 
l'espace. Celle-ci ne devient significative que confrontée aux superficies laissées en 
jachère. 

b) Les jachères. une baisse rapide et différentielle des superficies. 

Si, entre Signoguin village de migrants et Diontala village d'autochtones, le 
rapport jachère-champ a connu de 1981 à 1994 une dégradation rapide - de 1,33 à 
0,07 à Signoguin et de 5,6 à 0,3 à Diontala -, il existe cependant une différenciation 
remarquable entre unités de résidence. En effet, on constate que les jachères ont 

I I  serait en réalité plus juste de parler de villages mixtes que de villages autochtones car comme la 
plupart d'entre eux, le village de Diontala est habité par des autochtones et par des migrants. 
L'appelation village autochtone a pour unique objet d'indiquer le statut des fondateurs. 

31 
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presque disparu à Signoguin en 1994 (0,07) tandis qu'elles demeurent visibles à 
Diontala (0,3). Mais plus que tout, l'exemple de Diontala est significatif de 
l'importance différentielle de la dégradation des jachères selon le statut des 
producteurs. Dans ce village (tableau no 9), en 13 ans (de 1981 a 1994) elles sont 
passées de 5,6 à 0,3 soit un taux de régression de 1866%. Cette période qui 
correspond à la mise en place de la vague migratoire de 1983/84 montre 
l'importance de ce phénomène dans l'occupation de l'espace. 

Les tableaux no 10 et 11 témoignent du recul différentiel précédemment 
évoqué. D'un rapport jachère-champ identique en 1981 (5,6 et 5,5) ces deux unités 
résidentielles, 13 ans plus tard, présentent des situations très contrastées: 2 ha pour 
Diontala autochtones et 0,18 ha pour Diontala-migrants. Les taux de recul ont 
respectivement été de 275% et de 3 1 1 1% soit une régression de 1 1,3 fois plus rapide 
chez les migrants que chez les autochtones. Cette tendance est confirmée par 
l'exemple de Signoguin, village de migrants, où les jachères ont pratiquement 
disparu de 1981 à 199432. 

30 ans d'exploitation, 30 ans de désorganisation ou de réorganisation, c'est 
selon. La zone de vieille colonisation agricole présente en 1994 un espace fortement 
sollicité et fini: progression des champs et recul des jachères. Qu'est-ce qui justifie 
une telle dynamique? 

SECTION 2: LES POTENTIALITES AGRICOLES LES MEILLEURES 
DU PAYS. 

L'un des éléments fondamentaux pour l'agriculture est l'eau dont l'abondance 
ou l'insuffisance conditionne la production. 

Nous verrons dans la deuxième partie ce à quoi correspondent les jachères aujourd'hui dans le contexte 
de crise foncière qui est celui de la zone. 

32 
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Année 

Total 

A) LA PLUVIOMETRIE. 

1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 
406,8 426.6 471.7 394,l 556.4 335.2 603.1 304.4 541.1 421.9 409 408.5 473.2 

Avec une pluviométrie comprise entre 800 et 1100 mm, la zone de vieille 
colonisation agricole3; ainsi que le montrent la carte no 1 et le tableau no 14, est la 
plus arrosée du Burkina Faso. Comparée aux zones sahélienne et soudano- 
sahélienne qui ont respectivement des moyennes de 400 mm et de 550 mm, notre 
aire d'étude, 850 mm de moyenne, fait dans le contexte sahélien du Burkina Faso, 
figure d'une "exception pluviométrique". 

Les tableaux no 12, 13 et 14 ci-après représentant trois localités 
caractéristiques des trois zones agro-écologiques du Burkina Faso confirment bien 
cette exception34. 

Année 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 
Total 521.7 481.4 501.5 476.7 758.2 583.2 520.1 364.5 775.9 

(-1 

Tableau no 12: pluviométrie movenne de Don (zone sahélienne) de 1970 à 
1982. 

1979 1980 1981 1982 
578.1 576.1 836.1 359.1 

Tableau no 13: Pluviométrie moyenne à Ouahigouya (zone sahelo- 
soudanienne) de 1970 à 1982. 

Dans la suite du texte, nous utiliserons l'expression zone sud-soudanienne pour zone de vieille 
colonisation agricole afin de faciliter les comparaisons. Elle est valable pour la zone de vieille 
colonisation agricole d'autant plus que celle-ci appartient à celle-là. 
Nous avons choisi les données à partir des années 1970 c a r  elles correspondent au début des  grandes 
vagues migratoires. 

33 

34 
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Année 1970 

Total 812,2 

(mm) 

Tableau no 14: Pluviométrie moyenne à Kouka (zone soudanienne) de 1970 à 
1982. 

1971 1972 1973 1971 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 
1099.7 826.4 741.0 744.7 811.3 821,7 7993 583.3 996.6 964,3 825 - 

Ils permettent de f&e un constat: en dehors des années 1976, 1981 et 1982 
où le gradient pluviométrique ne suit pas un axe croissant nord-sud, c'est à dire de 
Dori à Kouka, partout les totaux pluviométnques annuels suivent un ordre croissant 
Dori-Ouahigouya-Kouka. La figure no 1 confirme le dit constat par la juxtaposition 
des différentes courbes représentatives de la pluvioméûie de Dori, Ouahigouya et 
Nouna ( 1970- 1982). Elle montre également les discontinuités évoquées de 1976, 
198 1 et 1982 qui, il faut le dire, ne changent en rien les tendances déjà exprimées 
qui indiquent la primauté pluviométrique de la zone soudanienne et partant la zone 
de vieille colonisation a-osicole SUT le reste du pays. 

Fig 1: EVOLUTION DE LA PLUVlOMETRiE A DORI, A OUAHIGOUYA ET A 
NOUNA 

DE 1970 a 1982 

1+- NOUNA l 

DORI 1 - - * -  - DUAHIGOUGYA o 1  
1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1. 



69 

1 ercdécade 

M a i s  la pluTiornétrie n’est intéressante qu’intégée à la lie, à la répartition et 
au développement des cultures. Au Burkina Faso les cultures ont u11 cycle végétatif 
de 60 a 120 jours. La culture du mil serait possible à partir de 300 mm par m et celle 
du sorgho au-delà de 650 mm par an ou en décrue dans les cuvettes inondées”. A 
seulement considérer les chiffres bruts, on est tenté de dire que les conditions 
p1uviométrique.s pemettent la culture de ces deux principales céréales. Mais plus 
que les données bruts déjà mentionnées, c’est la répartition dans le temps des 
quantités d’eau tombée qui assure la bonne où la mauvaise récolte. Les relevés 
plmiornétriques décadaires du mois d’août 1985 des stations de Don- de 
Oualxgouq-a et de Kouka permettent de mieux comprendre ces nuances spatiales et 
temporelles. 

3ème cikade 3ème décade 

TabIeau no  15: Dlu\iom”,e décadaire du mois d’août 1985 de Don. 

quantitg d’eau 126.3 I21,3 

îombée 
30’1 

Tableau no 16: Dluiiométrie décadaire du mois d’août 1985 de Ouahioouia 

quantité d’eau 
tombée 

nombre de jours 

1 endecade 2eme décade 3ème décade Total 

48,2 40,2 64,l 152,i 

2 I ?  1: 7 

7q - Durand J. M., 1988. Arrêter le désert. Collection techniques vivantes, PUF, p.51. 



Tableau no 17: Dluviométrie décadaire du mois d'août 1985 à Kouka. 

quantité dleau tombk 

nombre de jours 

1 eR décade 13ème décade 3eme décade TotaI 

40J 1 68,7 88 197 

5 14 6 15 

Ces données montrent que quand bien même dans les trois zones ago-  
écologiques concernées les quantités d'eau tombées pourraient faire germer des 
- mines.  celles-ci connaîtraient des croissances diverses en raison de la répartition 
temporelle des pluies. Si l'on tient compte des études de Nicoud R. et de Le Moigne 
M.36 qui indique que 15 j o u s  de retard au semis se traduisent, pour le mais. par une 
per~v de 600 &'ha à la récolte. puis 5% par jour de retard. la zone de Tieille 
colonisation agïicole. siniCe à l'iméïivur ds Ilensemble soudanien. apparaît comme la 
pIus a p  du point de \xt de la piadusion agicolv. 

La plus abondante du pa jx  la plu~iométrie de la zone de lieille colonisation 
z-gicole est également la mieux répartie dans le temps. Elle a, avec les terres 

longemps restées "\ier,oes": constitué l'un des éléments essentiels d'attraction des 
populations \-oisines et lointaines. 

B) DE VASTES ETEhDUES DE TERRES A V-4LEI-R 
-4GRONOMIQLE S-4TISFAIS-kYTE ET T_TN ESPACE PEU OCCUPE. 

1) Les sols: des \akurs ôoronomiaues satisfaisantes. 

- Si à quelques exceptions locales près, on retrouve sur I'ensemble du territoire 
national les mêmes types dv sols, sols bruns eutrophes, sols halomorphes, vertisols 
et sols ferru-giueux, certaines caractéiistique~'~ majeures se dégagent cepmidant par 
c orande zone agro-écologique. 

36 Kimud  2. et Le Moigne M. Efkaavité aoronomioue de ta mecalisation des oDérations culiuïales. 
Savanes d'Afrioue terres feiiiles, pp.473-506. 
Boulet R., ToDoséouenzos des sols troDiSux en Haute-Volta. Eouiiibre et déséouilibre DédG 
biozlimatiotioue, Paris, 5729. 

37 



i l  

<< La zone sahélienne est le doniailie des vertisols à donziiianie iopomorphe, 
des sols bizriis subarides ei des sois brun-rouges à vocation pastor-ak inais cuirivés 
daris cetie partie du pays. Sols fermgineux tropicaux peu lessivés et peu évolués et 
sols bims-eutrophes sont davantage préselits dans la zone nord soudanierme. La 
zone sud-soudanieme oflre surtout des sols ferrugineux, des sois bmn-eutrophes, 
des SOIS ljlydromorplzes niais aussi uiie proportion r-kduite de sols ferrallitiques sur 
grès.>; 38 . 

Les sols femi_gïneux lessivés et les sols minéraux bruts sont quasiment 
stériles. Les sols brun-rouge et subarides sont agronomiquement pauvres. 

Seuls les \.misols. les sols hydromorphes lorsque les techniques 
d'expIoitation psrrnetieni leur mise en xdeur, et les sols bm-sutrophes. avec les 
techniques actuelles d'exploitation. possèdent un certain int&' immédiat. Là 
encore. la zone de xiciile colonisation ctsicole comprenant essentiellement des sols 
h>-dromorphes minéraux. des x7er;isols. des sols ferru-gineux tropicaux et des sols 
brun-eutrophes. quoique partageant les mêmes caractéristiques pédologiques (types 
de sols) que les aunes zones du pays. apparaît mieux nantie (cf. carte no 11). 

-4u delà des caracténstiquss pédologiques relevées, c'est au plan 
phénologique. c'est à dire des rapports entre le climat, principalement la 
plu\iométrie- et les phénomines biologiques qu'il convient d'appréhender le 
caractère satisfaisant attribué aux sols de la zone de vieille colonisation a_oricole. 14 
potentialités agronomiques égales, ce sont l'abondance ou l'insuffisance de la pluie, 
sa répartition dans le tvmps et dans l'espace qui rythment la vie des cultures. Or nous 
l'al-ons déjà \x, la pluiioméûie dans la zone sud-soudanienne est non seulement la 
plus forte. mais également, et comparativement à celles des zones sahélienne et nord 
soudanienne. la mieux répartie dans le temps et l'espace. 

Une autre caracrérïstique des sols au Burkina Faso est leur inégale répartition 
et leur occupation différentielle. 

- 

3aré L., Memoire de D.E.A, 19G2, p.42. 
Cf. Atlas du Eiurkina Faso, éait. J.A 1975 et Guinko S., Véoeiation do HauteVolk.  Thèse de doctorat - d'E:at, Université de rordeaux I I I ,  1984. 

?z 
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2) Des sols inégalement réparties et différemment occupés. 

Zones 
c h t i q u r s  

Les chifies utilisés dans ce paragraphe sont de l'année 1979/80. Ils auraient 
dû, pour tenir compte de la logique de notre analyse, être des années 1950 à 1970. 
Nous n'en disposions malheureusement pas surtout pour ce qui concerne les 
superficies cultivées. Cela n'enlève cependant rien à la tendance générale exprimée 
et vérifiée par des études locales ou régionales. 

Popdation 1 superficies suprrficies Taux d'intensité suFrficie 
cultivables(ha) cultivéCs(ha) culturaie potentielle par 

incii\idu(ha) 

Tableau no 18: Répartition et occupation des terres par .grande zone 
climatique au Burkina Fas0-1979/1980~~ 

Zone 1386 O00 1980 000 
sahilienne 

Zone dikio-  3 597 O00 2 825 000 
soudanienne 

Zone 2 162 O00 5 110 O00 
soudanienne 

150 O00 15.3 2.5 

1005000 57.2 0.78 

1575 O00 19.3 2.35 

Comme les pluies, les superficies cultivables awmentent du nord au sud: 
980000 ha (soit 11% de l'ensemble des superficies cultivables) dans la zone 
sahélienne, 2.825.000 ha (31,7%) dans la zone nord-soudanienne et 5.110.000 ha 
(57,3% dans la zone sud-soudanienne. 

En ne retenant volontairement pour les besoins de notre analyse que les zones 
nord-soudanienne et sud-s~udanieme~~ , deux traits majeurs se distinguent. le 
premier est l'inégale répartition entre les ressources en terres cultivables et la 

Total 

Paré L., 1992, op. cit., p.45. 
Nous laissons volontairement de côté la zone sahélienne en raison de sa vocation essentiellement 
pastorale. 

CO 

41 

6 145 O00 8 915 O00 1 2 730 O00 1 30.6 11.87 



population. La zone sahélo-soudanienne, la plus peuplée, 3.597.000 habitants, n'a 
que 3 1,7% des terres cultivables alors que la zone sud-soudanienne avec 2.162.000 

habitants possède quasiment deux fois plus de terre soit 57,3%. Le second 
enseignement qui découle du premier et exprimé par le tableau no 18 est un taux 
d'intensité culturale plus élevé, 57,2%, pour la zone sud-soudanienne la plus peuplée 
et 19,4% pour la moins peuplée. 

Ces chiffres globaux sont confirmés par des études de terroir effectués dans 
les deux zones climatiques en question, ainsi que l'indiquent les tableaux ci-après. 

Suprrficir 

Totaie(S.T) 
Siiperficir 
cultivée (S.C) 

Tableau no 19: occupation du sol dans quelques terroirs de la zone sahélo- 
soudanienne en 1952 et en 1955. 

l 

1960 

62 3.3 

RASKO (1953) 

5060 

Ha j 90 

531.8 

Jachère (3) 1550 28.1 

31.1 

S.T. 

104 
707.5 

1111.5 

ZIG-4 (1952) DOURE (1955) 

s 82.8 15.50 

14 216 40.4 

22 298.8 56 
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Tableau no 20: occupation du sol dans quelques terroirs de la zone 

Ha % 

500 1 00 

12.5 2 3  

12.5 45 
25 5 

soudanienne en 1952. 

7 
Ha % 

500 1 O0 

12.5 2.5 

18 3.6 
30.5 6,1 

Superficie 1 totale 

Superficie 

I I 

13.2 

l 
Source: Carte d'occupation du sol 

-1 BOUAAWALE LIABA 

l I 1 
1 departemm de K o u b  en 1952 (carte no 4) .  

L'analyse des tableaux n" 19 et 30 nécessite quelques remarques d'ordre 
méthodologique et des précisions notionnelles. En effet, le taux d'occupation des 
sols est ici le rapport jachére plus superficie cultivée/la superficie totale du terroir. 
La jachère étant, dans cette acception, considérée comme une terre ou une portion 
d'espace en repos mais ayant déjà porté une ou plusieurs cultures. Dans le tableau no 
30, nous appelons superficie considérée la surface du terroir qui a servi de base de 
calcul aux données utilisées. Cette superficie a été obtenue par délimitation en 
considérant un rayon de deux kilomètres à partir de la limite de l'habitat mesurée au 
papier millimétré calque. Cette procédure a pour avantage d'avoir des chifies 
proportionnels à la taille réelle de chaque village considéré. Enfin, il nous a paru 
plus indiqué de ne retenir comme axe d'analyse que le taux d'occupation et 
l'importance des jachères qui, nous semble-t-il, indiquent mieux les tendances 
générales s'inscrivant dans l'espace et par conséquent permettant, déjà, une approche 
prospective puisque nous nous situons volontairement le plus loin possible, en 1952 
et en 1955. 

Cela dit, remarquons avec les tableaux ci avant mentionnés, des supeficies 
plus importantes de jachères à Rasko, a Ziga et à Dotue (en zone sahelo- 
soudanienne) qu'à Siwi, Bourawalé et à Liaba (en zone de vieille colonisation 
agricole), ce qui, dans notre logique, correspond à une tendance très consommatrice 
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Ziga 

d'espace. Ainsi, tandis que les chifies indiquant l'importance des jachères dans 
l'espace villageois oscille de 2,5% (Bourawalé) à 4,2% (Siwi) dans la zone de vieille 
colonisation augricole, ils sont dans la zone nord-soudanienne supérieure a 10%: 14% 
à Ziga en 1952,28,1% à Rasko en 1952 et 40,4% en 195542 à Douré. Ces tendances 
sont co&ées par les taux d'occupation des sols. 

De la zone de vieIle colonisation agricole à la zone nord-soudanienne, ceux-ci 
passent quasiment du simple au décuple (5% à Bourawalé et 56% à Douré) avec 
cependant, ça et là, des variantes importantes (31,4% à Rasko, 23% à Ziga et 6,1% à 
Liaba, 8,5% à Siwi). A une échelle plus grande, l'ensemble du département de 
Kotka, pour la même période, avait un taux d'occupation de 19% (carte no 4). 

Plus que les valeurs absolues et relatives concernant l'importance des jachères 
et l'intensité des taux d'occupation de l'espace, c'est, rapportées aux chifies de 
population que les données mentionnées dans les tableaux no 19 et 20 donnent la 
mesure réelle des contrastes précédemment décrits. 

Tableau no 2 1 : population et superficie cultivable en zone sahélo-soudanienne 
et en zone de lieille colonisation amicale en 1952. 

Rasko Douré Ensemble 

département 

Population 2535 

Superficie 5060 

I 1 de Kouka 

265 148 9311 

1960 1534.8 770.000 

Suwrficie 
population 

7,4 3:6 82'7 2 

Pour la zone de vieille colonisation a_gicole, nous n'avons retenu que 
l'ensemble constitué par le département de Kouka. Les chifies de population pour 
les villages étudiés ne peuvent pas être rapportés aux superficies considérées qui ne 
sont qu'indicatives et donc inférieures aux 
tendances révélées par le tableau no 21 
l'opposition déjà mentionnée entre les 

Sankzra S., cp. cit. p.28. 42 

superficies réelles des villages cités. Les 
sont cependant très caractéristiques de 
zones nord-soudanieme et de vieille 
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colonisation apcole. Le rapport populatiodsuperficie totale montre un déséquilibre 
manifeste au bénéfice de notre zone d'étude. Pour I'époque considérée, il oscille de 2 
hectares à Zisa à 7,4 ha à Rasko tandis qu'il est de 82,7 ha pour le département de 
Kouka. Ces chiffies indiquent, si besoin en était, une nette tendance à la saturation 
des terres dans la zone nord-soudanienne alors que la zone de vieille colonisation 
a-gicole présente des disponibilités immenses en terres cdtivables occupées par des 
sociétés à organisation communautaire. 

C )  UN ESPACE ORIGINEL BWA ET BOBO. 

L'espace étudié et couvert par les départements de Kouka et de SoIenzo est 
occupé par les Bobo et les Bwa. Le département de Kouka est entièrement occupé 
par les Bobo tandis que celui de Solenzo l'est à l'ex-ême nord pas les Dafing et pour 
le reste par les Bwa (carte no 12). Le youpe bobo comprenant bobo-fing et bwa est 
l'un des plus importants du sud-ouest du Burkina Faso (cf. carte no 13). 

Très proches l'un de l'autre par des habitudes socioculturelles communes et 
ayant en partage le culte du &, Bobo et Bwa ont des on_gines mal connues. Si les 
auteurs" s'accordent pour reconnaître leur appartenance au groupe sociolinguistique 
Mandé, il n'en demeure pas moins que la période d'installation, même 
approximative, reste tou..ours inconnue. Il faut cependant dire que des deux groupes, 
la littérature existante siyale I'mtériorité des Bwa. KouEra aurait été d'abord habité 
par des Bwa qui l'auraient ensuite abandonné pour le département voisin de 
SoIenzo4, 

En définitive, Bobo et Bwa sont les actuels habitants autochtones de notre 
zone d'étude. Entourés par les Marka, les Bolons, les Sénoufo, les Goin, les Dorosié, 
les Lobi, les Dagari et les Nuna (carte no 13), ils demeurent les plus importants du 
sud-ouest du point de vue de l'occupation de l'espace et de la population. 

,4u total, la zone de vieille colonisation agricole apparaît comme un espace 
aux vastes étendues, peu peuplé, avec une pluviométrie relativement forte et bien 

~ 

Sf. Le hbal G., Les 5~53. nzture et fonrtisn des mesaues: ORSTOM, Paris, 535p et Capron J., 1973. 
Couiibaly E., 1988/89, La métalluraie traditionnelle du fer dans la réoion de Sanaba. Mémoire de 
maîtrise d'Histoire, Ouagadougou, 207p. 

13 

M 
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répartie. Elle concentre, par opposition aux autreszones du pays dont les espaces 
cultivables sont fortement occupés avec une pluviométrie déficitaire, inégalitaire et 
mal répartie, les meilleures conditions de production - .  C'est donc une zone 
attractive qui, dans le contexte démographique et écologique du Burkina, pouvait 
difficilement faire l'économie d'une colonisation agricole surtout avec la 
construction de 1'Etat-nation. 

Si l'on peut, au regard des chiffres déjà cités, dire qu'au départ (1952) la zone 
de vieille colonisation agricole était la meilleure zone de production agricole du 
Burkina, qu'en est-il aujourd'hui? Les longues, éprouvantes et successives 
sécheresses qu'a connu le pays n'ont-elles pas apporté de changement au constat 
initial? 

4- 

SECTION 3: UNTE PLUVIO-METRIE EN BAISSE. UN GRADIENT 
PLWTIOMETRIOUE CROISSANT DU NORD AU SUD MAIS 

TOUJOURS DES CONDITIONS CLIMATIOUES LES MEILLEURES DU 
PAYS. 

Saisir la zone de vielle colonisation agricole à travers la dynamique des 
principaux éléments constitutifs du milieu, pour mieux comprendre l'occupation et 
tous les problèmes afférents, tel est l'objectif assigné à cette partie complément qui 
en présente les caractéristiques essentielles actuelles. 

-4) UNE PLUWOMETRIE EN BAISSE. 

Ainsi que le montre la fiurne no 2, la pluviométrie de la zone de vieille 
colonisation a-gricole, représentée par celle de Noua ,  connaît une baisse régulière 



marquée, il est vrai, par quelques variations inter-annuelles. Même si aux périodes 
de recul succèdent des moments de reprise, la tendance générale obsewée est en 
baisse. Cette constante cache cependant d‘importantes disparités zonales entre le 
nord et le sud de la zone. A l’exception des années 1986 et 1989, partout, de 1981 à 
1992, le total annuel (592,l mm en 1981, 610,7 mm en 1987, 859,O mm en 1988 ...) 
a été inférieur à la moyenne pluviométrique de 1950 à 1970 (870,5 rnm). De 1950 à 

1988, il a connu une auGmentation régulière jusqu’à atteindre son niveau le plus 
élevé (1083 mm). Depuis cette date, et en dépit des kéquentes variations annuelles 
enregistrées, elle n’a plus jamais atteint son niveau de 1988. 

Fig. 2: évolution de ia pluviométrie a Kouka,à 
Balavé et a Nouna de 1970 a 1992. 

1m - 

! 

a- 

m -  

, + N O U N A  1 
i-KOUKA 1 
, -t+ BALAVE 1 



B) ... UN GRADIENT PLUVIOMETRIQUE CROISSANT DU NORD 
AU SUD ... 

Les trois courbes de la ficoure no 3 présentant trois localités de la zone étudiée 
(Nouna au nord, Balavé au centre et Kouka au sud ) indiquent une variation 
importante des quantités d’eau entre des secteurs plus ou moins proches les uns des 
autres (Noua-Balalré= 80 km; Balavé-Kouka= 75 km). Kouka, situé plus au sud de 
la province de la Kossi, possède la pluMoméhe la plus élevée avec une moyenne 
(1970-1992) de 841:5 mm contre 7743 mm à Balavé et 701,5 mm à Nouna. La 
pluviométrie la plus importante, toutes stations confondues, a été enregistrée à 
Kouka en 1978 avec 1099,7 mm tandis que la plus faible concerne Noma avec 
4 8 2 3  mm en 1973. Une comparaison, année par année, montre une nette supériorité 
de Kouka (16 m é e s  sur 23) sur Balavé et Nouna et une meilleure pluviosité a 
Balavé (10 années SUT 23) par rapport à Nouna (8 années sur 23). 
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Fig. 3: courbes comparatives des relevées pluviornetriques 
a Kouka, a Ouahigouya et a Dori entre 1980 et 1993. 

lm - 

633 

840 

14u regard de ces constats, l'on se rend compte qu'il existe des nuances 
importantes entre le nord, le centre et le sud et que la pluviométrie au-mente suivant 
u ~ 1  axe nord-sud. Mais quoique globalement en baisse et très contrastée, elle 
demeure, d'me façon générale, abondante. 

C) ... M4IS TOUJOURS DES CONDITIONS CLIMATIQUES PARMI 
LES MEILLEURES DU PAYS. 

La fi-mire no 3 montre les évolutions de la pluviométrie à Don, à ûuahigouya 
et à Kouka, localités représentatives des trois grandes zones agro-climatiques du 
Burkina Faso. Ces évolutions concernent seulement les années 1980 à 1990 car ce 
sont elles qui permettent de caractériser aujourd'hui, au plan pluviométrique, la zone 
étudiée par rapport à l'ensemble du pays. 



La disposition détachée des courbes indique que malgré la baisse générale de 
la pluviométrie constatée sur l'ensemble du pays, la zone de vieille colonisation 
agricole demeure, encore la plus anosée. En dehors du début des années 1980 
(1980-1985) marqué par une sécheresse climatique au plan national, partout ailleurs, 
une certaine hiérarchie pluviométrique s'obseme, respectant les constats antérieurs 
(zone de vieille colonisation agricole, zone nord-sahélienne et zone sahélienne). Les 
maxima enregistrés, toutes en 1988 et qui autorisent un regard comparatif 
complémentaire, vont croissant du nord au sud c'est à &ire de la zone sahélienne a la 
zone de vieille colonisation agricole en passant par la zone nord-sahélienne, soit 
respectivement 599,4 mm, 707,l mm et 1045,4 mm contre, dans le même ordre, des 
minima de 259,l ~ l l ~ n  (19S7), 359,l m (1982) et 678 mm (1983). L'analyse de ces 
valeurs absolues montre, qu'entre les différentes zones climatiques énumérées, il 
existe des rapports qui vont du simple au double voire même au triple. Ainsi, 
remarque-t-on qu'entre les zones sahélienne et de veille colonisation les rapports 
Tarïent,pour les maxima, du simple au double (de 599 mm à 1045 mm) et pour les 
minima, du simple au triple (de 259:l mm à 678 mm). Il en est de même des 
moyennes (1980-1993) qui font respectivement 429,2 mm, 533,7 mm et 861,5 mm 
soit un rapport du simple au double. 

Conclusion du chapitre 1. 
La pluviométrie de la zone de vieille colonisation agricole, malgré la baisse 

générale constatée ces dernières années et ses variations intra-zonales, demeure 
toujours la plus abondante du pays. C'est donc lo$quement qu'elle a attiré avec les 
péjorations climatiques des années 1970 et 1980 les populations des zones nord 
soudanienne et sahélienne, marquées par la rigueur climatique mais également par 
l'épuisement des terres, la saturation foncière et la surcharge pastorale. 

-Mouvements de survie, ces déplacements vont non seulement fortement 
perturber le paysage agraire de la zone mais aussi engendrer, au-delà de la 
dynamique spatiale observée (cartes no 4,5 et 6), d'autres mutations importantes. 



CHAPITRE Ir : DES MUTATIONS DEMOGFUPHIQUES ET 
AGRICOLES RAPIDES. 

Les mutations, ici: sont l'expression de la marque de l'homme. Celles-ci 
seront saisies à travers trois indicateurs principaux que sont la démographie, 
l'habitat, le coton et ses diverses incidences. 

SECTION 1: LA DYNAMIOUE DEMOGRAPHIQUE. 

A) UNE EI'OLUTION DEMOGRAPHIOUE R4PIDE. 

La dimamique démographique est indissociable de la dynamique migratoire 
qui l'a alimentée et portée à un niveau considérable. Le tableau no 22 et les fioures 4 

et 5 ci-après en montrent les principales caractéristiques. 
c 



Tableau no 22: importance et poids du phénomène migratoire 
dans le département de Kouka: 1952. 1975. 1985 et 1992. 

Population totale 
population 
autochtone 
Population de 
migants 
migants mossi 
-4utres migrants 

o/o pop mianrs 
pop totaie 

1952 1975 1985 1992 

9311 19725 27795 33533 

5585 6349 7819 8917 

3724 13 376 19976 24 596 

2886 978s 13 108 17 982 

838 3588 386s 6613 
40.20 68.30 72.30 73% 

Ce tableau mérite quelques commentaires de méthode. Le chiffre de 

ratio pcip migants 10.6 12 I] 13 

36 pop mossi 131.70 149.5 150.7 53.6% 

ratio WP mossi 
pop totale 

POP mi-Pl= 

pop autochtone 

pop totale 
7 - 3 

73% D/o pop mossi 177.20 i l  173.20 1 '  171.20 

% _POP autochtone 69-20 50.3 49.32 36.4% 
pop totale 

population totale du département de Kouka pour 1952 a été obtenu par calcul de 
projection avec l'aimable concours de Kaboré I., géographe démographe à 1'I.N.S.D. 
de Ouagadougou. Pour ces projections, on a utilisé 1=1,7 entre 1950 et 1960 et 
I- , l  entre 1960 et 197545 pour tenir compte de la spécificité du milieu. Entre 1975 
et 1985 le taux d'accroissement de la zone est évalué à 3%. A partir de 1985 on 
estime qu'il est le même que le taux national, 2,68%. Sur la base des ch f i e s  
connus, nous avons appliqué la formule suivante : 

Pt = Po (l+r)r où 
Pi est la population totale à l'instant étudié 

s Pendant la rnérne periode, le Bux d'z~rzissement nationa! était d e  1,7%. Entre 1985 et 1995 i l  était 
évalué à 2.68%. 
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Po la population de base de calcul 
r le taux d'accroissement 
t la période considérée. 

Enfin, il faut dire que le chiffre de migrants de 1952 a été obtenu par rapport 
avec les taux exprimés par Izard pour la zone et a la même période et que les 
valeurs de 1992 sont issues du rapport de !'Équipe Mobile Pluridisciplinaire de 
KoukdSolenzo intitulé "Premiers éléments de connaissance du milieu-Département 
de Koukaft4. Les chzffies obtenus doivent toutefois, comme tous les autres, être 
maniés avec beaucoup de prudence. 

Le tableau no 22 montre pour chacune des périodes considérées à partir de 
1952, année de référence. une rapide au-mentation de la population: 93 1 1 habitants 
en 1952. 19725 en 1975. 27795 en 1985 et 33543 en 1992. Si l'on introduit la 
irariable temps dans l'analyse, on se rend compte que la croissance de la population 
a été plus rapide entre 1975, 1985 et 1992 qu'entre 1952 et 1975. En effet, si la 
popdation met 23 a n s  pour doubler de 1952 à 1975, il n'en a fallu que dix pour 
atteindre la même performance entre 1975 et 1993. Cette augmentation porte 
l'empreinte du phénomène migratoire. Si en 1952 il n'y avait qu'environ 3724 
immigres, ce chiffre est passé en 1975 à 13.376 avec les premières vagues 
migratoires consécutives à la sécheresse de 1972-73, soit une progression de 359% 
en 23 ans. Cette valeur gui correspondait à 40% du total de la population de 1953 a 
atteint avec ces mouvements, 68% en 1975. L'inversion a été si spectaculaire 
qu'entre 1975 et 1992 les rapports sont restés stables. 

Cependant, la progression est restée plus rapide chez les allochtones (fig. 4). 

Le ratio population allochtone-population autochtone, après u11 rapport de 1 a 2 en 
faveur des autochtones en 1952, a été inversé à partir de 1975 pour demeurer 
constant jusqu'en 1992. Le groupe majoritaire est constitué par les mossi dont la 
proportion par rapport à l'ensemble de la population résidente, après une forte 
croissance de 294% entre 1952 et 1975 n'a depuis lors guère significativement 
variée: 49,6% en 1975, 50,7% en 1985 et 53,6% en 1992. Ce groupe qui 
représentait en 1952 77% de la population allochtone avec un ratio population 
mossi-population résidente d'environ trois pendant la même période a d'abord connu 
une baisse en valeur relative pour ensuite se stabiliser à partir de 1975 avec 73% 

PERI/HKM : Premiers élémrzts de c=nnzissance Vu rnl!ieu-Dépa~ernent de Kouka, E3=bo-Dioulasso, 
7993. 

A6 



pour cette date, 71% en 1985 et 73% en 1992 avec un ratio de 2 3 .  En d'autres 
termes, trois personnes sur quatre sont d'orivgine allochtone, une personne SUT deux 
est mossi et il existe environ trois migrants pour un autochtone. Panni les migrants, 
environ trois personnes sur quatre sont mossi. Enfin, pour un autochtone, il y a deux 
mossi. 

Fig 4: Evolution comparée des proportions 
autochtones et migrants 

10% 4 
I 
I 
I 

0%- 

77% 76% 78% 

1 Autochtones ! 
iümiqrants l 

1975 1985 1932 1 952 

Il ressort de cette présentation deux moments essentiels dans l'évolution 
démographique du département. Une période anté-migratoire au cous de laquelle 
les rapports démographiques sont largement en faveur de la population autochtone 
bobo du département avec, certes, une présence timide de migrants parmi lesquels 
déjà une forte proportion de mossi. 

Le second moment introduit des changements démographiques, à la fois 
rapides et déstructurants avec une inversion des tendances initiales, l'instauration, le 
maintien et le renforcement de nouveaux rapports démographiques en faveur des 
migrants et notamment le groupe majoritaire mossi. Autant cette présentation 
montre que le phénomène migratoire constitue une donnée essentielle de l'évolution 
démographique du département, autant il apparaît fondamental, pour mieux la 
comprendre, d'aborder sa structuration sociale et spatiale. 
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Fig. no 5 : Proportion de population mossi( migrants) e t  bobo 
(Autochtones) dans le département de KOUKA 

55% 55% 
59% 

0 MOSSI l 
E BOBO 1 

BAUTRES MIGRANTS ~ 

1052 19E 19E5 1992 

B) L-4 MIGRATION: STRUCTURATION SOCLALE ET SPATIALE. 

Sauf à Liaba, à Sélinkoro et à Bourawalé, les migrants sont majoritaires dans 
tous les autres villages du département de Kouka (carte no 14). La situation est 
quasiment identique dans le département voisin de Solenzo où ils le sont dans 22 
villages sur 29. On y trouve même deux villages de migrants  'Signoguin et Bonza) 
essentiellement peuplés de mossi. La dpamique d'occupation du sol semble être en 
continuité avec la dynamique migratoire. Qui sont les migrants? D'où viennent-ils? 
Comment s'installent-ils? 

1) Les miorants: identité et orioine. 

Ce sont essentiellement des mossi du centre du Burkina, les Peul du Sahel et 
des peuples divers tels que les Sam0 et Dajjng du Souroy les Bambara du Mali. Les 
mossi constiîuent le groupe le plus important avec,en 1992,55% de la population 
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résidente et 7304 de celle des migrants. Ce sont en général des migrants agncoles, 
des producteurs actifs fortement marqués par les sécheresses successives (1973 et 
1984) qu'à connu le Burkina, à la recherche de meilleures conditions de production. 
Ce sont aussi des actifs qui n'ont pas pu obtenir dans leur région d'origine un espace 
de production à la mesure de leurs ambitions agricoles. Ce sont, enfin, des individus 
qui, pour diverses raisons (familiales, personnelles...), ont éprouvé le besoin 

Ils sont chefs de famille, célibataires, anciens combattants et maîtres 
d'écoles coraniques avec leurs impressionnantes suites de tàlibets. Outre les 
agriculteurs, il y a également les pasteurs du Sahel que les conditions climatiques 
difficiles déjà évoquées obligent à des déplacements de fortes amplitudes. 

Ils sont a_oriculteurs et pasteurs mais aussi et surtout des musulmans. Ils sont 
pour la plupart porteurs d'un ordre culturel empreint d'une vision islamique 
égalitaire et accumulatrice différent de celui, initiatique et animiste, des espaces 
d'accueil bobo et bwa. Ils sont en général jeunes (72% ont entre 15 et 34 ans) et 
représentent une force de travail considérable" .Si l'attrait pour les meilleures 
conditions de production est fort, l'installation dans les zones d'accueil obéit a 
diverses autres normes. 

2) Les mimnts: durée et mobilité spatiale. 

Nos enquêtes situent I'installation des premiers migrants dans le nord du 
département, vers Mawana. A Sirabadara par exemple, hameau de culture de 
Mawana, on rencontre des migants de deuxième et troisième générations c'est a 
dire nés sur place, depuis 70 ans. Viennent ensuite les mossi de Kouka et les 
Rimaïbés de Diontala dont la présence remonte souvent a 50 ans49. Il convient de 
signaler que les immigrés de Diontala sont particuliers: ils ont été pris lors de 
razzias autrefois opérés en pays bambara au Mali; Diontala ayant longtemps été le 
centre de "partage" des captifs entre alliés. 

L'installation a souvent obéi à des considérations économiques, écologiques, 
UlfrastructureUes et affectives. Elle s'explique d'abord par les facilités d'accès. Ainsi, 

L'on se reportera aux travaux de Kohler J.M. su: les mossi de l'ouest pour un examen détaillé des 
différentes motivations des migrants qui sont entre autres, l'argent, le mariage, etc ... 
Kohler J.M., Les migrations des mossi de l'ouest, ORSTOM, Paris, 1972, p.21, et Sautter G., 
Migration, société et développement en pavs rnossi. Cahiers et études africaines, nD 79, 1990, pp.215- 
253. 
Si Benoit M. (1972 et1982) fait remonter l'immigration rnoaga dans la zone a 1920, pour Drabo (1993), 
elle ne débuterait qu'entre 1930 et 1940 en dehoqdit-il, de quelques cas isolés. 
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comme l'atteste la carte n"4 (Kouka-1952), ce sont le nord, le sud et le chef-lieu du 
département qui constituent les principaux pôles d'occupation humaine. Les voies 
routières Ouahigouya-Dédougou-Nouna-Bobo-Dioulasso et Ouahigouya- 
Ouagadougou-Koudougou-Bobo-Dioulasso-Noma en sont les principaux axes. 
S'installer le long des voies de communication facilite les contacts avec les zones de 
départ. Les infrastructures socio-économiques de Kouka (école, santé) et techniques 
(agiculture ...) ont également contribué à polariser autour de ce centre qui est par 
ailleurs aussi situé SUT l'axe Bobo-Nouna, une forte présence de migrants. Celles-ci 
va ensuite constituer pour les vagues successives un critère de choix du lieu 
d'installation. Amsi, les ressortissants d'un village, d'un département ou d'une 
province se dirigent-ils prioritairement vers une zone où en général ils connaissent 
un résident susceptible de ,&der leurs premiers pas de migrant. Ceci explique, 
comme nous l'ai-ons déjà évoqué, les appellations de quartiers aux noms identiques 
a ceux des iillages où départements de départ (Lanfiera et Yak0 à Fini, Ouahigouya 
à Sama). 

Les disparités dans l'occupation de l'espace s'expliquent également par des 
raisons culturelles. Les espaces dafïng sont moins investis que ceux des Bobo et des 
Bwa. En effet, Bobo et Bwa auraient des coutumes foncières plus favorables à 
I'installation d'''étrangers". Les Dahg ,  voisin des Sam0 dont l'espace était 
initialement occupé par les mossi se seraient repliés SUT eux-mêmes. La présence 
mossi en pays bwa et bobo semble procéder dune logique concentrique. Elle est 
"intervenue après la détérioration des conditions de production dans les zones 
d'accueil tradmoniielles ... à savoir le DjelgoGi et le puys samo''ïo. Le Djelgodji 
étant la limite nord du pays, seuls les espaces bwa et bobo, limitrophes du pays 
samo offraient de meilleures conditions de production. Si l'immigration mossi est la 
plus importante, elle n'est cependant pas la plus ancienne dans le département. 

Les zones de départ les plus anciennement répertoriées sont celles de Safané 
et Béna. Ceci explique que les plus anciens migrants soient d'ethnie dafhg, peuple 
voisin des Bobo et liés par des rapports de plaisanterie. Aujourd'hui, le plateau 
central est la zone qui alimente le plus le courant migratoire. Les sécheresses 
successives ayant affectées cette région du pays ont accéléré et amplifié, à partir des 
années 1970 et 1980, un phénomène déjà ancien. Sam0 du Somoy Bwa et Peul de 

~ 

Drzbo l., 1993, Comment se nourrit !e Yatenoa auiourd'hui ? Un cxcrnple de transfert de céréales aver 
la Kossi. Thèse de Doctorat-Géographie. Université de Paris X-Nanterre, 397p. et Marcha! J.Y., Leç 
micvations mossi sur les rnaraes septentrionales de leur pavs. Région de Tougan et de Djibo- H.V - 
Expression cartographique et analyse régionale. ORSTOM, Paris. 1975, 55D. 
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la Kossi et Bambara du Mali constituent la dernière vague d'un mouvement qui 
s'estompe. Les espaces vides se font rares de nos jours et l'on assiste de plus en plus 
à des déplacements internes d'ajustement et de réajustement. La carte no 15 permet 
de localiser les principaux pôles de départ et centres d'accueil et d'analyser les 
différents mouvements d'ajustement internes. 

On observe un centre dominant de départ, Kouka, et un centre secondaire, 
Koulakou. De Kouka partent de véritables mouvements centrifuges en direction 
notamment de Bourawalé, Liaba, Bankouma, Siwi et de Fini, Kouroumani, 
Kwelworo, Sama et Koulakou. De ce dernier villase, les populations se déplacent 
essentiellement vers Kouroumani, Sama et Diontala et d'autres \illagoes du 
département de Houndé. Kouka fait partie des villages les plus anciennement 
investis par les migrants. En conséquence, son terroir fortement sollicité a très vite 
atteint ses limites d'accueil- d'où une redistnbution de population, d'une part vers les 
\illasp de Liaba, Bourawalé, Siwi qui disposaient de jachères reconstituées et de 
brousses et d'autre part, vers l'ex-ême sud du département: Fini, Sama, Koulakou, 
etc., xillages proches de la forêt classée du Téré et dont les disponibilités en terres 
cultivables étaient importantes. Quant à Koulakou, village administrativement 
reconnu en 1985, il a tôt fait appel aux migrants pour matérialiser son existence au 
k aand dam de ses voisins qui assimilaient sa présence à un obstacle à l'accès à la 
forêt classée dont les terres sont très convoitées. Il s'en est suivi des installations 
anarchiques de migrants de part et d'autre, réduisant ainsi le village a une situation 
de "pénurie foncière" et entraînant les producteurs, en majorité migrants, vers les 
terroirs voisins de Sama et de Diontala. En plus de ces mouvements d'ajustement 
internes, arrivent aussi de Côte d'Ivoire et du plateau ceniral certains migants. Ceux 
de Côte d'Ivoire sont d'anciens migrants rentrant déhtivement au pays. Le flux 
issu du plateau central est essentiellement constitué de Talibé, véritable main 
d'oeuvre au service de maîtres d'écoles coraniques, grands producteurs. 

Cette superposition de populations diverses dans des espaces autrefois vastes 
et non cultivés a engendré la création et la multiplication de hameaux de culture et, 
ainsi, augmenté la pression foncière par la dynamique démogaphique nouvelle 
créée. 



3) Multiplication des hameaux de culture et pression foncière. 

16 villages et 32 hameaux de culture, telles sont les unités de résidence que 
compte le département de Kouka. Créés, qui pour des besoins sécuritaires, qui pour 
compenser un soutien électoral, qui de façon anarchique ou pour se rapprocher de 
leur exploitation, les hameaux de culture, essentiellement habités par des migrants, 
revendiquent pour la plupart une maîtrise foncière et une autonomie administrative 
contestées par les villages-mères détenteurs légitimes des droits fonciers. Quand on 
sait que la population de ces unités de résidence est comprise entre 300 habitants 
(Pusga) et 1500 habitants (Sirabadara) l'on se rend compte de I'apport 
démographique de celles-ci dans la population résidente totale du département. 

Mais c'est surtout la forte pression foncière consécutive à la multiplication 
des hameaux qui paraît impressionnante. Ceux-ci qui ont rapidement pris des 
proportions importantes ont opéré une ponction considérable sur l'espace 
environnant et entraîné une réorganisation de I'espace habité. Celui-ci a connu une 
transformation comparable à la dimamique démographique évoquée. 

C )  L'ESPACE K4BITE. 

Il revêt deux aspects: l'organisation spatiale et I'évolution de l'aire habitée. 

1) L'orcanisation spatiale. 

C'est un indicateur qui permet de se faire une idée du degré d'occupation d'un 
espace. Si autrefois, comme I'indique la carte d'occupation du sol de K o k a  en 1952 
(carte n04), il existait partout un seul noyau d'habitation correspondant au village ou 
au quartier autochtone, bwa ou bobo, aujourd'hui (carte no 6) ,  avec la migration, 
trois niveaux d'implantation s'observent: les quartiers autochtones, les quartiers de 
migrants et les installations rnar-@nales appelées hameaux de culture. 

Les quartiers autochtones aux habitations groupées sont installés SUT le site 
originel du village. C'est en général un regroupement des différents lignages 
fondateurs du village, comme à Sama où le quartier autochtone est uniquement 
composé des deux lignages fondateurs: les Smou et les Dao. Le regroupement peut 
être aussi fonction des attributions sociales. Ainsi à Kouka, le sous-quartier Tabwa 
est l'aire de résidence du lignage détenteur du pouvoir foncier, alors que le sous- 
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quartier sogukien, du nom de Sogu, dieu de la brousse, est le domaine du lignage 
intercesseur auprès du dit dieu. Il n'empêche qu'à la tête de ces différents pouvoirs 
se trouve souvent un chef suprême qui peut être le chef de ten-e central. La 
migration, sans réellement modifier cette assise spatiale, l'a toutefois élargie en y 
in trodui San t diverses vari an tes. 

Ainsi, les quartiers des colons ont, quant à eux, une localisation périphérique. 
L'habitat est plus lâche et les regroupements se font soit par ethnie comme à Kouka 
(quartier mossi, samo ...) a Diontala (quartier mossi 1, mossi II, peul), à Fini 
(quartier bambara ...) soit par province doriveine cornme à Sama avec les quartiers 
sanmatenga, yatenga, passoré.. . Des ethnies d'une même province peuvent 
cependant habiter ensemble. C'est l'exemple de Sama où le quartier d a h g  est en 
fait un regroupement de Sam0 et de Dafkg on-ginaires du Sourou. Des cas insolites 
existent aussi comme à Fini, où tous les cas ci-dessus cités sont représentés. Ainsi a- 
i-on les quartiers Sanmatenga pour les ressortissants de la province du même nom, 
le quartier Bambara où on retrouve cette ethnie, Lanfiéra pour les ori,oinaires de ce 
département du Sourou, Fini-dinilaye. un quartier où cohabitent dafing, mossi ... Il 
faut remarquer que les quartiers bambara, tout comme les quartiers autochtones, se 
singularisent par leur imperméabilité à l'installation d'autres ethnies. Ces quartiers 
de migrants se caractérisent souvent par l'absence d'arbres hi t iers  en dehors de 
Parka biglobosa et Butyrospemum par& qu'ils ont trouvé sur place. A Diontala, 
après 24 a n s  de résidence effective, la plupart des habitants du quartier mossi 1 sont 
dans des espaces non ombragés. Ce type de situation n'est pas applicable a tous les 
villages. A Kouka par exemple, l'ensemble des quartiers périphériques, donc 
allochtones, possède m e  densité relativement importante d'arbres h t i e r s .  Il faut 
aussi signaler le cas particulier des quartiers peul dont la localisation est très 
marginale. La sin=aularité de leur activité (élevage) explique certainement cette 
situation. Ici, tout comme dans l'ensemble des quartiers périphériques, et 
contrairement aux quartiers autochtones, il existe entre les habitations des espaces 
qui sont progressivement m i s  en culture pour les premiers et systématiquement pour 
les second. 

Il y a enfin le cas des hameaux de culture qui, a l'origine, sont des 
installations humaines effectuées dans le but de se rapprocher des champs. Ils sont 
par conséquent éloignés des villages-mères. C'est le lieu de résidence par excellence 
des colons. Ils ont un caractère définitif mais restent attachés au d l age  central. Il y 
en a au total 32 dans le département de Kouka. Ils ont été pour la majorité, installés 
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de façon anarchique. En général, anive un premier migrant qui sollicite un lopin de 
terre qui lui est accordé. Il s'installe et fait venir des parents restés au village ou est 
rejoint par d'autres migants de la même ethnie ou originaires de la même province. 
L'espace habité prend ainsi de l'importance, acquiert un nom (par exemple 
signoguin). L'installation des hameaux de culture peut également s'expliquer par 
d'autres raisons. Elle est une conséquence de la course à l'espace et de la 
concurrence foncière entre autochtones. Deux exemples illustrent cela. Il s'agit 
dune part de Koda, situé entre Kouroumani et Diontala et habité par des colons 
installés par les deux villages, et d'autre part, de Signoguin, appelé aussi Fini- 
Signo,oUin, installé par Fini afin d'occuper une partie de l'espace convoité par 
Koulakou. 

On observe également le cas, très fréquent dans le département, des 
campements de cultue qui procèdent plus de la course à I'espace. La plupart d'entre 
eux auraient été autorisés sous le régime révolutionnaire (4 août 1983-15 octobre 
1987) par les autochtones candidats à des postes de responsabilités au sein des 
Comités de Défense de la Révolution (C.D.R.) et des Comités Révolutionnaires 
(C.R.) qui, par cet acte, se constituaient une clientèle électorale, car, faut-il le dire, 
l'autorisation était prioritairement accordée à des personnes influentes qui avaient 
un pouvoir certain de mobilisation. Ces campements, prévus au départ pour durer 
seulement le temps des cultures, ont pour la plus grande partie, fim par être des 
lieux de résidence définitifs. N'est-ce pas le premier pas vers de futurs hameaux? 

L'organisation spatiale n'a de si_onification réelle que mise en rapport avec 
l'habitat. Quelle a été l'empreinte de l'habitat sur l'espace étudié? 

2) L'évolution de l'espace habité. 

Elle est saisie à travers l'analyse des cartes d'occupation des sols de Kouka. 
Celles-ci représentent l'ensemble du département étudié a trois moments précis: 
1952, période de référence supposée rendre compte de la situation initiale, 198 1 un 
état intermédiaire qui marque les premières installations de colons dans leur nouvel 
environnement et enfin, 1993 qui présente la situation telle qu'elle s'observe 
aujourd'hui. 

La carte no 4 (1952) montre au niveau de chaque village des habitations 
w oroupées. Cette période qui correspond à la veille des grandes vagues migratoires 
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présente un habitat concentré caractéristique des villages autochtones. Le caractère 
communautaire de l'organisation sociale s'exprime fortement à travers cette 
structuration compacte et réduite. Trois principaux pôles d'occupation humaine 
s'observent: il s'agit d'abord de l'axe Mawana-Sirabadara-Siwi au nord qui 
correspond en fait à la porte d'entrée dans le département pour les migrants venant 
du plateau central et du Sourou par la route Ouahigouya-Dédougou. Il y a ensuite 
Kouka qui, du fait de sa fonction et des facilités qu'elle oEait (écoles, santé, 
services techniques.. .) présente la concentration humaine la plus importante. L'on 
peut enfin citer le triangle Kourowani-Fini-Sama-Diontala représentant la porte 
sud du département dont l'accès est facilité par la p r o d t é  de Bobo-Dioulasso, 
Y orand centre économique relié à toutes les zones potentielles de départ. 

En 1981 (carte no j), aux caractères groupe et compact de l'habitat 
précédemment évoqués, s'ajoutent des formes nouvelles. Ainsi, Fini et, dans une 
certaine mesure Sama, présentent une tendance déjà avancée à la prolifération des 
quartiers séparés. La présence humaine est surtout manifeste le long des voies de 
communication. C'est vrai pour le côté ouest de l'axe Diontala-Koulia. 198 1 marque 
aussi l'importance démographique naissante de Kouka, de Sama et de Fini. Dans 
l'ensemble, l'occupation de l'espace par I'babitat reste, en 1981, assez continue, 

12 ans après, soit en 1993 (carte n06), il est si-gificatif de constater que le 
nombre d'habitations s'est si_gnificativement accru aussi bien sw l'ensemble du 
dipartement qu'au niveau de chaque village. Il y a eu des excroissances notamment 
à Diontala, Kouroumani, Ouna, Kouka, Fini et Sama. De nombreux quartiers sont 
créés et d'autres se sont développés suite à l'iristallation de migrants du plateau 
central consécutivement à la grande sécheresse de 1983/84. C'est le cas de Diontala 
où le quartier mossi II a été créé par la vague de migrants arrivés en 1984. 

A Fini et plus particulièrement à Sama, le nombre de quartiers a été multiplié 
par deux en 12 m. L'axe Diontala-Kouka qui, en 198 1, présentait des habitations 
- soupées, a évolué pour donner en 1993 un habitat Wes dispersé. Il faut aussi 
remarquer que trois grandes zones de concentration se distbguent. La première 
(exeémité nord du département) est constituée par Mawana et ses campements de 
culture. La seconde, composée de ûuna Kouka, Sallé est regroupée autour du chef- 
lieu du département Kouka. La troisième, formée par le triangle Fini-Koulakou- 
Sana semble plus importante. La première s'explique par son occupation très 
ancienne, par la qualité de ses sols et par sa localisation extrême qui en fait la porte 
d'entrée pour nombre d'immigrants en provenance des autres départements de la 
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Kossi. La seconde est liée à la fonction de Kouka. En outre, il faut signaler la 
présence de tous les senices importants du département: agriculture, élevage, 
administration générale, santé, etc. Ici, on est sur la 17oie principale qui relie Bobo- 
dioulasso a Nouna. La troisième est une zone de colonisation plus récente (1969-73, 
1983-86). C'est aussi et surtout le domaine des sols sablo-argdeux (Gundo) et 
argileux (lié), sols les plus riches du département, donc très convoités. C'est enfin, 
une fenêtre sur la forêt classée de Téré dont on espère secrètement qu'elle sera 
déclassée. 

Si les transformations démographiques et celles de l'aire habitée sont elles- 
mêmes impressionnantes, elles prennent cependant une dimension particulière au 
regard des mutations a-gricoles engendrées. 

SECTIOK 3: LES ISIUTATIONS AGRICOLES. 

Elles sont exprimées par des transformations techniques et économiques 
importantes introduites par le coton. 

-4) LE COTON ET LES MUTATIONS AGRICOLES. 

1) Les lo-iques de production. 

a) Les Bobo et les Bwa: une logique de consommation. 

Le sorCo et le mil ont pendant longtemps constitué les cliiues principales 
des Bobo et des Bwa. S'y ajoutent comme culture de rente ou d'échange l'arachide, 
le sésame, la patate et le pois de terre. Un matériel rudimentaire essentiellement 
constitué de daba permettait de remuer le sol utilisé. Les disponibilités foncières 
autorisaient la pratique de la culture itinérante et la production était organisée 
autour et sous l'autorité de l'aîné du lignage, responsable de l'unité familiale 
regroupant plusieurs ménages. La primauté des céréales, le niveau sommaire des 
techniques de production et l'organisation sociale lignagère définissent une 
orientation essentiellement de consommation. 



Ce système initial a été perturbé, d'abord par I'arrivée massive, il y a environ 
20 ans, des migrantss1 et plus tardivement par le développement de la culture 
cotonnière. 

b) Le svstème de production mossi: expansion. 

Des systèmes de production introduits par la colonisation agricole, celui des 
mossi semble de loin le plus significatif en ce qu'il a fortement influencé le système 
de production traditionnel bwa et bobo. Les mossi ont apporté une variété de mil 
adapté aux conditions climatiques difficiles du plateau central: la baisse progressive 
de la pluviométrie constatée dans le sud-ouest du Burkina Faso en a accéléré 
l'adoption. Ils ont de même importé la technique de conservation avec épis en lieu et 
place de celle du grain autrefois pratiqué par les Bobo. Les mossi auraient 
également introduit en milieu bobo le champ féminin, l'utilisation de la charrette et 
le brûlis. En retour, les migrants  auraient, pour leur part? adopté le maïs comme 
céréale principale en remplacement du mil. 

Au niveau des techniques de culture, la daba est pendant longtemps 
demeurée l'outil essentiel. Les mossi auraient ici aussi apporté la pioche utilisée 
pour faire les sillons de culture. Entre eux, ils se distingueraient par la profondeur 
des sillons. Les on,oinaires du Passoré feraient des sillons moins profonds que ceux 
du Yatenga et du Barn. 

Au niveau de l'organisation sociale, l'unité familiale de type lignager connaît 
ses premières fissures avec la désacralisation de la brousse et les velléités 
d'indépendance des chefs de ménage exacerbées par la liberté dont jouissent leurs 
compatriotes migrants .  C'est dans ce système peu performant mais très 
consommateur d'espace en raison du caractère itinérant de I'a_gliculture que va 
apparaître et se développer le coton, culture de rente bien adoptée. 

De Y% de la population en ?952 nos enquetes mzntrrnt qu'ils scnt passés à plus de 9% entre 2975 et 
1995. 
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superficie 
coton par 
personne 
(ares) 

2) Le coton une progression importante et des techniques nouvelles de 
culture. 

superficie rapprt 
vivierpar superficie 
personne \lvier- 
(=es) superficie 

coton en 

Les données. utilisées dans ce paragraphe et présentées pour partie par le 

a) Ouelques précisions méthodolociques. 
Est appelée superficie totale cultivée la surface emblavée obtenue a partir de 

l'interprétation des photographies aériennes aux dates indiquées. Du point de vue 
des statistiques de la production cotonnière, Kouka a toujours fait partie d'un 
ensemble qui a fluctué au gré des découpages administratifs et des réorganisations 
des secteurs a_oricoles. Ainsi, avant d'être érigé en zone autonome en 1990, Kouka a 
successivement appartenu au cercle de Nouna de 1950 a 1970, au secteur de 
Solenzo de 1970 à 1980. Les estimations de superficie utilisées pour nos calculs en 
1952 et en 1981 sont donc respectivement celles du cercle de Nouna et du secteur 
de Solenzo incluant Kouka. 

Tableau n"23: Quelques caractéristiques de la production cotonnière en 

tableau no 23 et la fi:,oure no 6 appellent des précisions d'ordre méthodologique. 

1952-1 98 1 et 1993 du département de Kouka. 

47.2 

1952 

1981 14227 

1993 

52.8 

superficie superficie POP 
totale 

coton vivrier 

19765 

*2500 Il18 
I 

27.4 

*26945 i I 
17 604 72'6 

I 

33284 *65580 17976 

Superficie totale Cultivée en ha. 

% 

l 

superficie 
cultivée par 
personne 
(=es) 

26,8 

136.3 

197 

N.B.: Les superficies de coton et de céréales proviennent des registres de 
statistiques agicoles du C.RP.A de Nouna dont relève la zone agricole de Kouka. 



Nous appelons vivrier, l'ensemble des cultures autres que le coton. Bien que 
relevant de la catégorie des cultures de rente, nous n'avons pas, parce 
qu'indisponible, dissocié les superficies consacrées à l'arachide et au sésame. Nous 
avons par ailleurs estimé que leur caractère infime n'influence pas nos conclusions. 
Les superficies de vivrier sont obtenues par la différence entre superficie totale 
cultivée et la superficie de coton. Pour le calcul des superficies moyennes cultivées 
par individu, nous avons utilisé l'effectif démographique total au lieu de la 
population active qui est une notion complexe. Par ailleurs, ainsi que le notait 
Schwartz A., << le rapport entre supeqkie totale cultivée et eflectf 
démographique total ... semble globalement plus sigizIficatIf que celui qui 
exprimerait le rapport entre supeij5cie totale cultivée.. . et population active. II est 
d'une parr, plus facile à calculer. II rend, d'autre part compte de la réalité: ainsi, 
un erzfaiit de 8 ans, théoriquement considéré comme imct$ peut constituer- dans la 
récolte de coion, un apport en main d'oeuvre aussi intéressant, voire plus, qu'un 
adulte. >>52 . 

Enfin, une partie des statistiques de superficies est donnée en ares pour des 
raisons de commodité de lecture. 

b) Des données générales qui indiquent une forte expansion maleré quelques 
fluctuations saisonnières. 

Lié à l'histoire agraire du Burkina Faso, le coton à travers les champs 
collectifs villageois instauré par le lieutenant Gouverneur Frédéric-Charles Hesling 
en 1926, I'action des sociétés d'intervention (SATEC, BDPA, SAED ...) dans la 
décennie 1960 et plus récemment de la SOFITEX et de la filière coton, a connu des 
fortunes diversesj3. Autrefois cultivé sur l'ensemble du territoire national, le coton 
qui a connu un réel essor à partir des année 1970 reste aujourd'hui confiné au sud- 
ouest du Burkina Faso en raison de la détérioration des conditions climatiques et 
pédologiques dans le plateau central. Kouka est au coeur de l'aire cotonnière. 

L'analyse du tableau no 23 montre qu'en valeur absolue, les superficies de 
coton sont en constantes évolution: 118 ha en 1952, 12718 ha en 1981 et 17976 ha 
en 1993. Les superficies par individu connaissent une évolution quasi-similaire avec 

Schwartz A., L'exs!oitation aarimle de l'aire Etonnière burkinabé. Caractéristiques soviologlaues, 
démoaraDhiques et economiaues, Ouagadougou, 1991, p.46. 
Schwartz A., Brève histoire de la culture du coton au Burkina Faso. ORSTOM, 1993,28p. 
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l,? are en 1952, 
cache cependant 

64,3 ares en 1981 et 154 ares en 1993. Cette tendance générale 
bien de discontinuités. D'une proportion de 4,7% des superficies 

cultivées en 1952, les superficies de coton ont atteint 47,2% de celles-ci en 1981 
soit une progression de 1000% en pratiquement 30 ans, avant de chuter à 27,4% en 
1993. La forte expansion enregistrée entre 1952 et 1981 est une conséquence de la 
croissance démographique engendrée par le flux migratoire du début des années 
1970 et une occupation rapide de l'espace non cultivé. La baisse constatée entre 
1981 et 1993 s'explique quant à elle, en raison de la saturation progessive de 
l'espace, par une ponction sur les superficies en cultures vivrières et aussi la 
multiplication des unités autonomes de production issues de l'éclatement des 
anciennes e~ploitations~~. Mais la dynamique du coton s'analyse aussi par rapport a 
la place occupée par les cultures Iivrières. 

c) Cultures Livrières et culture du coton. 

L'analyse comparée des superficies montre qu'en valeurs absolues, celles-ci 
ont aunenté ,  ré=guliérement, de 1952 à 1993. Les proportions en superficie de 
chaque culture par rapport aux superficies totales cultivées indiquent des tendances 
dissymétriques. Si les superficies de coton augmentent entre 1952 et 1981 (de 4,7% 
à 27,4%) et baissent entre 1981 et 1993 (47,2% à 27,4%), celles des cultures 
vivrières suivent une tendance contraire (95,3% en 1952, 52,8% en 1981 et 72,6% 
en 1993). Il en est de même des superficies cultivées par individu qui ont COMU une 
progression constante entre 1952 et 1993 (25,6 ares en 1952,72 ares en 1981 et 143 
ares en 1993) pour le vivrier et une évolution discontinue pour le coton (1 ,2 are en 
1952, 64,3 ares en 1981 et 54 ares en 1993). Quant au rapport superficie moyenne 
par producteur en culture vivrière et superficie moyenne par individu en coton, il a 
fondu de 20 en 1952 à 2,6 en 1993. Que peut-on retenir de ces dynamiques a la fois 
parallèles et inverses? 

54 Le souci des nouvelles unités de production était d'asçrrrr d'abord I'amsLdEsance céréalière zvznt 
i'indépendance économique que procure !e coton. 



FIG. No 6: EVOLUTION COMPARATIVE DES 
SUPERFICIES 
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Une remarque fondamentale se fait déjà à l'observation de la fiDrne n"6. Elle 
montre que depuis 1952, toute croissance de l'une des cultures étudiées (coton et 
vivrier) se traduit par une baisse de l'autre (en valeurs relatives). Même si ces 
d_vnamiques n'ont pas de causes similaires, il n'en demeure pas moins qu'elles 
expriment, à priori, des tendances contraires. Sans rentrer dans le vieux débat 
cultures de rente-cultures vivrières, nous remarquons ici, que baisse et 
auupentation de superficies sont inversement proportionnelles l'une de l'autre. C'est 
 ai qu'en 1952 et 1981, outre l'apport démographique par les flux migratoires, 
l'accroissement des superficies s'explique par la mise en culture des terres neuves. A 
partir de 1981, avec la sécheresse, l'accent est, dans LUI réflexe de survie, d'abord 
m i s  SUT les céréales au détriment du coton. En plus, l'arrivée de migrants a partir de 
1984 a accentué cette tendance car, pour les nouveaux venus, la pnonté est 
accordée à l'autosuffisance céréalière. C'est une constante de la migration que le 
préalable soit la constitution initiale d'un stock céréalier permettant, après, 
l'ouverture inévitable aux cultures de rente. Les exemples consignés dans le tableau 
n" 24 en témoignent: 
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Tableau no 24: Quelqiies producteurs et les siiperficies cultivées depuis letir installation dans les villages d'accueil. 

NOIII 
d 

PrB 
nom 

ELU. 
MA- 

DY. 
1). 

Ail- 
DOU 
LAY 

E 
O. 

SAI- 
DOU 
K. 

DRA 
MA 
NE 

TIA- 
h.1 A 

ETI-1- 
NIE 

Mossi 

Sariio 

Mossi 

nani- 

bara 

Sanio 

dena 

S 

hfl 
S 

hll  

- 

- 
S 

Lt l  

S 
M I  
tvf2 

1.5 

I 
1 

I 

-__ 

__. 
I 
I 

-- 
4 

l 
1 

S U P I S R I ~ I C I E  C U L T I V E E  ET C U L T U R E  P R A T I Q U E E .  

S 

h.11 
S 

M I  

S 
MI 

S 
hi1 
hi2 

2 

0.5 

2 
I 

-___ 

0,5 
I 

2 
I 
I 

2 i m e  a r u i j r  

C.  ,$(lia) 

KOU- 
lakoii 

Fini 

Fini 

KOU- 
ka 

-__ 
197'9 

1986 

1370 

1993 

l I l M i I  I 
1 I 1 I I 

C=CiiIîtire; S(lia)=Siiperficie; S=Sorglio; M l=Maïs; M2=Mil; Co=Coioii. 
N.D.:  Ce iab1e;iii a éié tlrcssk siir la foi des rciiseigncinenis foiiriiis par Ics iiiidrcssks. 
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Dans un autre registre, les tendances observées à partir des années 1990 dans 
un contexqe de saturation foncière s'expliquent par les ponctions de l'une sur l'autre 
entre culture de rente et cultures vivrières (tableau no 24). A ces élémentçde 
superficie s'ajoutent les différentes fluctuations des prix d'achat du coton. Ceci est 
remarquable entre 1992 et 1994. De la même façon dont le prix du kilogramme de 
coton est passé de 100 francs en 1990 à 95 francs en 1992 et à 80 francs en 1993" , 
I'on a enregistré une baisse concomitante des superficies de coton (tableau no 24 et 
fi,aure no 6). Inversement, l'aqrnentation du prix d'achat au producteur en 1994, 
108 francs le kilogramme, consécutive à la dévaluation du franc cfa, a entraîné une 
hausse des superficies consacrées au coton. 

Ces différentes évolutions montrent que dans un  contexqe de saturation 
foncière. cultures céréalières et culture de rente influent les unes sur les autres en 
fonction d'éléments économiques exqérieurs (prix d'achat au producteur). Mais cette 
tendance n'a d'effet. pour ce qui concerne les zones de migration a ~ c o l e ,  que sur 
les exploitants ayant un stock céréalier permettant la pratique, sans risque, d'autres 
spéculations. Si nous sommes d'accord avec Péhaut Y.", pour dire qu'il n'y a pas de 
relation mécanique entre crise alimentaire et progrès des cultures d'exportation, il 
faut quand même bien dire avec Suret-Canale J. que les politiques de 
développement et les aides internationales ont jusqu'ici favorisé prioritairement les 
cultures d'exportationj' . C'est vrai comme le dit Lasserre G." , qu'l'on ne fait pas 
faire au paysan ce qu'il ne veut pas". -Mais lorsque dans une économie de marché où 
tous les échanges sont monétaires, on organise le circuit d'achat des cultures de 
rente par des prix d'achat aux producteurs très attractif?' fixés par des 
Y oouvemements eux-mêmes dirigés par les cours mondiaux, lorsque le marché des 
céréales bien que doniné par le secteur informel est sous l'influence des prix d'achat 
peu incitatifs k é s ,  ici encore, par les gouvernements, il faut avouer qu'il y a là, plus 
qu'une incitation active. L'incitation à la culture ce sont aussi et surtout les dettes 
dont on ne sort que pour y replonger, faisant de l'endetté, bon gré mal gré, un 
producteur de coton. 

55 

56 
C):zbo I . ,  opcit., p.110. 
Péhaut Y., Crise alimentaire et cuiture d'exportation en Afrique: les fausses liaisons. in Crise aaricole et 
crise alimentaire dans les oavs troDimux. Bordeaux, 1986, pp.183-194. 
Intervention lors des discussions de la journée de géographie tropicale a Bordeaux en 1986. 

L'exemple du  Sénégal avec l'arachide montre que le prix d'achat au producteur est un élément 
important de politique agricole. 

n 

58 Ibid. 
59 
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d) Enmais et dettes. deux éléments oblieeant à la culture du coton. 

dl)  L'engrais et le coton: des relations de production contradictoires. 

Culture itinérante, forte pression migratoire, forte pression foncière, 
réduction des espaces cultivables et culture continue ont conduit à la baisse de la 
valeur productive des terres. Celle-ci s'observe par la nécessité d'un travail préalable 
des sols qui permet d'en modifier l'état structural et de faciliter le développement 
racinaire des plantes cultivées. L'ensemble de nos enquêtés font usage de I'engrais 
car c'est, dans le contexte de dégradation de la valeur productive des terres et de 
pression foncière précédemment évoqué, le seul gage d'au-mentation des 
rendements: de 1250 à 2 11 1 kg5a pour le maïs, de 780 à 1197 kzha pour le sorgho 
et de 5 1 O à 726kgha pour le mil6'. Cette quasi-dépendance de l'engrais est liée au 
coton. 

En effet, mieux organisée, la culture du coton permet seule d'accéder à 
l'engrais placé à crédit auprès des producteurs. En d'autres ternes, ne bénéficient du 
crédit engrais que les producteurs intéressés par la culture du coton. Une partie de 
l'engrais ainsi acquis est utilisé pour les céréales, principalement le maïs. Le plus 
souvent, cet engrais est même vendu sm la place du marché soit pour acheter des 
compléments de céréales, soit pour faUe face à d'autres problèmes ponctuels 
(rentrée scolaire ...) comme le montrent les exemples de ces trois producteurs 
rencontrés SUT le marché de Fini le 28/07/93. 

Le premier, Ouédraogo B. a 35 ans et quatre enfants dont un scolarisé. 11 
aurait reçu du G.V., unique interlocuteur de la SOFITEX, organisme en charge de la 
production et de la commercialisation du coton au Burkina Faso, pour la campagne 
agricole 199394, quatre sacs d'engais NPK pour un total de 20.000 fiancs cfa. 
Pour faire face aux difficultés alimentaires de sa famille, il décide en fin j d e t  de 
vendre deux sacs d'engrais au prix de 3500 francs l'unité. Ainsi, réussit4 à acquérir 
deux sacs de maïs pour tenir jusqu'aux premières récoltes. Or deux sacs en moins 
correspondent à une déviation de l'itinéraire technique adéquat et par conséquent en 
h de saison à un rendement moyen. Ouédraogo B. que nous avons revu en 1994, 
nous a dit avoir vendu un troisième sac à 2000 francs pour faire face aux dépenses 
scolaires de son enfant. Le quatrième sac a à la fois servi au coton et au maïs. 

a: DraYc I., op. cit., p.157 
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Naturellement, il s'est trouvé, en fin de campagne, redevable de son G.V. de la 
somme de 16750 francs. Ouédraogo B. se trouve ainsi pris dans un cercle vicieux 

où pour faire du coton il acquiert à crédit de l'engrais dont il 
brade une partie pour faire face à des problèmes alimentaires et scolaires 
compromettant ses récoltes et s'installant dans une spirale d'endettement. 

Le second producteur rencontré, Sanou D., un autochtone, venait lui de 
vendre deux sacs dengrais à un commerçant sur la place du marché à 2500 francs 
cfa l'unité, pour faire face aux fiais médicaux de sa jeune épouse (la troisième) qui 
venait d'être admise au centre de santé et de promotion sociale (C.S.P.S.) de Kouka. 

Quant à S d a r a  K.,notre troisième interlocuteur, il se présente comme un 
revendeur détaillant. Viennent s'appro\isionner chez lui des producteurs aux 
moyens divers qui ont besoin dune quantité infime dengrais qui pour un jardin de 
case qui pour un complément de dosage. Le sac acheté à environ 2500 à 3000 
fiancs cfa rapporterait ainsi 2000 à 3500 francs cfa à S d a r a 6 ' .  

L'engrais détourné de sa destination initiale permet à des producteurs, à priori 
non intéressés par la culture de coton d'y accéder et à daubes fins. Au circuit 
officiel m i s  en place par l'Etat, se superpose un circuit parallèle multiforme et 
adapté aux conditions économiques des paysans. Ce circuit paraIlèle influence sans 
doute la production cotonnière en raison de la dispersion de l'engrais qui est aussi 
utilisé par environ 60% de nos enquêtés pour l'entretien de la fertilité des sols 
affectés aux céréales. S'il permet aux producteurs concernés de résoudre des 
besoins financiers ou matériels immédiats, il n'empêche qu'il les rend débiteurs vis- 
a-vis des G.V. qui eux-mêmes sont comptables vis à vis de la Caisse Nationale de 
Crédit Apicale (C.N.C.A.). Ces dettes qui pèsent considérablement sur la 
production sont aussi u11 facteur de tension sociale en constituant un frein aux 
nombreuses réalisations socio-économiques qu'a permis le coton. 

L'engrais est vendu dans des récipients ay wnten:: variab!e et les prix oscillent entre 1 O0 et 500 francs 
Cf3. 

6; 
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Impayés Total CNCA Cult.attei& 

Bankouma 2 O98 560 37 367 365 39 465 925 

Villages 

BX-aU.de 

Diontala 4 380 720 29 669 917 4 737 066 38 787 703 
Fini 2 657 760 34315 179 37 072 939 

Houna 5 361 740 131 673 391 37 O35 231 

I CRPA 

76 440 2 359 145 822 900 3 558 385 

KOuka , 8 046 250 1 52 512 741 60 558 991 - 

Koulakou 13 220 995 13 220 995 

1 12 587 350 
I 
I I 1 91 300 

Kouroumani 171 660 1 11 582 528 1830 163 
Kwelnoro 

Liaba 

!&w3rEi 1 1 717 200 130 295 111 1 112 011 325 

!vlOllé 13 392 800 121 932 807 1 125 325 607 
Sallé 1 1 783 430 125 818 806 27 602 246 

Sama 1 3-56 040 1 15 787 732 17 133 772 
11 583 395 Sélinkoro 1 114 660 1 11 369 735 

T O T . .  32 977 870 1369 295 707 16 384 328 408 758 005 

18 232 311 

( 3  136330 
18 232 311 

13 O12 040 
l 
1 

A 31 443 390 Smi 1- 

Tableau n" 25: Situation des crédits en cours des GVA dans le département 
de Kouka (campaone 199 1 - 1 992 ). 

l I I I I On@nes 1 

-CRpII Boucle du Mouhoun - ZE-4 K o d a  (pour crédit CRP-4) 
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I Origines 
1 Villages CWA 

BankoUIIla 3083 320 
Bouranalé 

1473 400 Diontala 

Fini 1699 100 
13 220 680 HOUM 

kOu2ra 3 333 435 
-Javé Kouka 
-BO@ 
- B v h &  
-KO& jig 

l Koulakou 
E;oLLroumani 

Tableau no 26: Situation des créhts en c o u s  des GV-4 dans le département 
de Kouka (campaone 199~1993).  

CNCA Impés( 1991- Total 
1992) 

37 263 558 40 346 878 
4 496 7S7 4 496 787 

37 660 970 39 134 370 

29747233 31 446 3 3 3  

36 O49 691 38 270 371 

456 935 3 790 420 
11 097 672 
6 797 115 
8 593 59s 
14 666 613 
4 678 701 

11 097 632 
6 497 415 
8 593 598 
44 666 643 

4 678 201 

1191 O00 112919383 1 113 110 3% 

Kn elworo 1417500 112670446 1 13 OS7 946 
iiaba 1 118 895 14 233 546 4 367 441 

1 1 O91 300 32 463 368 1 12 635 234 36 189 902 hhwana 

Mollé 1 1 961 560 22 009 913 23 971 373 
1 855 600 34 151 750 36 007 350 Sallé 

SaIIla 1 551 735 13 738049 1 14 289 784 
1 78 O00 16860578 1 16 93s 528 S9rinkoro 

1 1 933 675 39 471 715 51 410 390 S1n 1 

-CWA Boucle du MOU~OUII -ZEA K o u b  (pour crédit CNCA). 

TOTAL 130 O14 250 i 419 580 316 1 13 O92 169 452 686 835 1 
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Tableau n" 27: Situation d'endettement des GVA dans le département de 
Solenzo (crédit cours terme campame agicole 92-93). Source: CNCA et ZEA de 
S 01 enzo . 
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d2) La dette coton. un fardeau pour les G.V. et un facteur limitant la 
production du coton. 

Les tableaux no 26, 27 et 28 montrent des niveaux d'endettement forts 
impressionnants. Tous les villages sont endettés et les montants augmentent d'année 
en année. De 3.136.340 fiancs cfa à Liaba (134 habitants) en 1991/92 pour le bas 
niveau, elle est passée à 4.362.441 f2ancs cfa en 1992/93. Le record est détenu par 
Kouka qui compte cinq G.V., avec 60.558.991 francs en 1992/9362. 

La hausse générale constatée dans l'endettement des G.V. s'explique par "une 
mazmaise gestion, Le manque d'une politique rigoureuse de crédit; Ce qui entraîne 
le sureridettement de certains membres et des dl_Sl;cultés de recouvrement au niveau 
du viIIage, occasionnant une remise en cause de la caution solidaire (garantie du 
crédit du groupe) par les membres. Cette situation est à L'origine de la scission des 
G. T< à Kouka et de leur réorganisation sur la base d'afinité: ethnie, quartier, car à 

ce niveau les gens se font plus coi~jïance~'~ . 

Cet état de fait est commun à l'ensemble de l'aire cotonnière comme en 
témoigne le tableau no 28, présentant la situation d'endettement des G.V. dans le 
dtpartement voisin de Solemo où le montant total en 1992/93 des dettes a atteint 
1.448.224.918 francs cfa. Mais plus que tout, c'est le rapport coton dette qui semble 
ici instructif (cf. tableau no 28). 

E- Nous n'wons malheureusement pas pu avoir le nombre de produc?eurs cencernés et les niveaux 
d'endettement de chacun d'entre eux. Les producteurs interrogés ont toujours refuséde nous fournir le 
niveau de leur dette. 
PDRIIHKM, op.&., p.37. Le GVA de Kouka par suite de problèmes de gestion s'est désintégré en 
donnant 4 G.V.: Boldy, Jawe Kouka, Benkady, Kouka jigi. 

G 
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Production de 
coton (T.) 

Tableau no 28: Dettes. production et prix du coton à Kouka de 1989 à 
1994.64 

2 

1989190 1990/9 1 1991192 1992f93 1993194 
9 353 5858 5527 5354.40 9735.5 

1 395 651 328 Dette (F. d a )  

F'rix d'achat au 1 00 
producteur 

Valeur estimée de 
la production (F.cfa) 

(F-Cfam 
935 300 O00 

Deux enseigements majeurs se dégagent de la lecture du tableau. Le premier 
est que l'évolution de la dette correspond à l'encours annuel majoré des impayés 
antérieurs. Le second est que la dette en elle-même n'est expressive de la réalité que 
mise en rapport avec la production de coton. Ainsi, est-il remarquable de constater 
que les années 1991/92 et 1992/93 présentent les dettes les plus fortes au regard du 
rapport dette-production. Ces années correspondent également à des baisses du prix 
d'achat au producteur, 95 francs cf&g en 1991/92 et 80 francs cfa en 1992/93. Ces 
relations montrent tout simplement que prix d'achat, dette et production de coton 
sont liés. Autrement dit, toute aurgnentation du prix d'achat entraîne une 
au-gmentation de la production. Celle-ci pennet dune part, de faire face à l'encours 
et d'autre part d'honorer les impayés6'. Inversement, une diminution du prix d'achat 
entraîne une baisse de la production, au-mente les impayés et les dettes. 

Mais l'apport du coton ce n'est pas seulement des engrais et des dettes. Ce 
sont aussi et surtout des infrastructures socio-économiques remarquables. 

375 675 456 408 758 O05 452 686 835 
100 95 80 108 

IO51434000 525 065 O00 428 352 O00 585 800 O00 

64 Le BSlezu débute en 1989/90 parce que n o s  ne disposons pas de chiffres antérieurs. D'autre pzrt, il 
nous 2 semblé que la période 1989194 est 12 plus intéressante en ce qu'elle exprime un état actuel qui 
est une accumulation d e s  situations passées. Enfin, mieux que des seuils, nous avons voulu analyser 
ici des tendances et, celles exprimées par le tableau nous semblent instructives. 
Nous nous sommes aussi abstenus de calculer les valeurs des différentes productions annuelles afin 
d'éviter des chiffres généraux ne collant pas à la réalité. La production n'est pas uniforme. Le coton est 
acheté selon la qualité (ler et 2" choix). Les prix donnés correspondant à du coton de premier choix, i l  
nous était impossible de faire des calculs s u r  cette base en ignorant les quantités respectives liées aux 
différents choix. 

e5 



e) Le coton. un facteur de développement économique et social. 

L'on a beau dire que le coton concurrence les céréales, il faut se rendre à 
l'évidence que celui-ci a qualitativement transformé le département de Kouka et au- 
delà toute l'aire cotonnière par l'énorme investissement qu'il a permis. La plupart des 
G.V., au-delà des dettes cumulées, possèdent une relative aisance économique 
assurée par les fonds provenant des ristournes accordées aux marchés autogérés 
(-M.A.G.) après la commercialisation du coton et qui sont souvent utilisées pour des 
réalisations socio-économiques et administratives. Ainsi en es t4  du C.S.P.S. et de 
la pharmacie villageoise de Diontala, des écoles de Fini et de Mollé et de 
nombreuses résidences d'enseignants (Fini, Mollé, Diontala...). 25% des ristournes 
accordées aux G.V. sont directement allouées cornme contribution annuelle au 
budget départemental, budget qui- entre autres investissements, a permis les 
constructions du collège d'enseignement général (CEG) de Kouka, de la résidence 
du Préfet. A une échelle plus large, comme l'a montré Dao O. dans sa thèse d'Etat66 , 
les ressources générées par le coton sont un véritable facteur de développement 
économique et social et d'éclosion de fortunes individuelles. Des producteurs ont 
ainsi acquis des moulins et possèdent des véhicules de transport mixte, toute chose 
participant au mieux être de la population. En ce qui concerne Kouka, il n'y a pas un 
seul village qui n'ait pas de moulin à céréales, détenus soit par les G.V. soit par des 
particuliers producteurs ou anciens producteurs de coton reconvertis dans le 
commerce. Dans cette dernière catégorie, on ne trouve que des migrants mossi qui 
ont un quasi-monopole du secteur des transports. 

Outre les infrastructures socio-économiques et les multiples promotions 
individuelles déjà évoquées, la culture du coton a aussi et surtout entraîné une 
profonde mutation technique. 

Dao O., Aaricultexs de I'ORE de la Vo!B Nsire (3.F.): un effsrt de développernent éxnomique? 
Thèse de doctorat d'Etat, Géograp.& Bordeaux II ! ,  1988, TI-T2, pp. 1-605. 

€6 



B) DE LA DABA AU TRACTEUR: LES MUTATIONS TECHNIQUES 
ENGENDREES PAR LE COTON. 

Que de chemin parcouni entre la daba, outil principal de production du début 
des années 1970 et la charme voire le tracteur aujourd'hui utilisé! Le tableau n"29 
en donne une idée. 



UEA 

Koiika 
Koiiro 
iiiiiaiii 

Mawa 
na 
SallC 
Total 

1 Appareils de 

Bo- Asiiis E- Char- Char- Clliiï- Trac- Corps Siir- Se- 
viiis qiiiiis rues nies relies tetirs bii- cleiirs iiioirs 

b v i -  açiiies teiirs 
iles 

---- 
3548 21 750 21 670 395 10 4060 512 2 

506 168 - 108 26 153 3 90 108 23 
---------- 

905 141 1 428 71 265 3 103 64 12 

860 176 2 390 155 27 4 123 194 23 
6331 997 5 4546 273 1195 31 986 761 68 

Hoiies 
111a11- 

ga ou 
triaii- 

glc 

159 
100 

248 

144 
651 

Rnyoii 
iieiirs 

triiiteiiieiit 

Cos- ULV 
1110s 

160 451 
74 235 

--I_ 

78 270 

4 144 
316 1100 

267 

2 10 

35 

52 
564 - 

18 

15 

5 

14 
52 - 

Source: PDRIAIKM, préiiiicrs éldiiiciils (le coiiii;iiss;iiicc chi iiiilieii. Dépnrleiiieiil de Koiika, p 54. 
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Tableau no 30: Adoption de quelques tlièines tecliniqiies dans le départeiiîent de Koiika en 1992/93. 

Inhatir w 
% laisanide 
?'O par duiie: Mossi 

Riva 

lioic 

90 
30 

72 35 
57 35 28 

IhTENSIPICATlON AGRICOLE 

aigrnis algrois enpa is  
iiiiii&alz orgaiiiqiie 

23 20 
49 18 

Source: eiiqiiêies + ZEA I < o ~ h .  



Le matériel de travail a considérablement évolué. Tout l'itinéraire technique a 
été mécanisé: charrues et tracteurs pour la préparation du sol avant le semis, 
semoirs, sarcleurs et houe manpa ... pour les opérations de buttage, de sarclage ... 

Le coton a également introduit Yhabitude des traitements phytosanitaires. Des 
thèmes techntques nouveaux comme le sarclage, le buttage, le binage, le labour, le 
semis en ligne sont bien adoptés (cf. tableau no 30). 

Les thèmes techniques à Kouka sont adoptés à plus de 50%, ce qui constitue 
un progrès technique considérable en soi. Ces chifies présentent cependant des 
disparités. Sur les 90% de producteurs pratiquant le labour (60% en culture bovine 
et 30 % en culture asine) 21% ne possèdent pas de matériel adéquat. Ils 
l'empruntent ou le louent: 5000 francs cfa par heure de labour. 31 exploitations du 
département sont motorisées. Le labour et le semis en ligne sont généralisés; 
l'engrais minéral est majoritairement utiiisé pour les champs de coton et en 
assolement rotation avec le maïs. Les engrais verts et organiques sont, quant à eux, 
réservés aux céréales, maïs, sorgho et mil sur les champs de village. Ces techniques 
sont plus adoptées chez les migrants. 

La mécanisation a occasionné u11 gain de temps aussitôt réinvesti dans 
l'extension des superficies. Robert Nicou et Marc Lemoigne6' montrent que "la 
paire de boeufs va IO fois plus vite que l'homme en travail supeijticiel, 3 à 6 fois 
plus pour le sarclage et I O  fois moins qu'ui7 engin motorisé". En outre, ils indiquent 
également que "si le tracteur peut à l'extrême, tourner sans cesse, une paire de 
boeuf doit se reposer après 6 heures, un homme après 45 minutes". Ces gains de 
temps ont accéléré l'exploitation de l'espace et fortement modifié sa structuration. 

C) QUELOUES ELEMENTS TECHNIOUES DE DIFFERENCIATION. 

Des différences notables existent en&e les exploitations de migrants, et les 
exploitations d'autochtones. Elles sont liées non seulement aux techniques 
culturales mais également à la force de travail. 

Nimu R. et Lemoigne M., Efficacité agronomique de la mécanisation des opérations culturales. 
Savanes d'Afriques. terres fertiles? ORSTOM, 1990, Paris, pp. 475-506. 
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Tableaii no 3 1 : Les éqiiiiiements agricoles A Diontala entre mimants et autochtones. 

=L POP.' 

Ct IARRUES 

Mire % 

I- 
IIUTPCIJRS 

Nixe ?6 

SEMOlllS CIIARRETIT --T-- 
?6 1 Nbre % 

TRIANGLES TRACTEURS T BOEUFS de 
TRAlT 
Nbre 
34 1 
- 

- 
232 

- 
109 

ANES 

Mire Y0 

CtIEVAUX 

Mire 96 



1) Des migrants plus et mieux équipés que les autochtones. 

SIGUINOGUIN 

Le coton, avons-nous déjà vu, a introduit des mutations très importantes dans 
les systèmes de production. L'accès à celles-ci, pour diverses raisons, reste inégal 
entre migrants et autochtones comme le montre le tableau 3 1. 

DIONTALA- DIONTALA- 
ALTOCHTOhE MIGRAN? 

Ces chiffres, en dehors du seul tracteur du village appartenant à un 
autochtone, indiquent à l'évidence que le niveau d'équipement est plus élevé chez 
les migants que chez les autochtones. Des outils comme la c h m e ,  le semoir, le 
triangle et les animaux de trait qui décuplent la force de travail sont autant de 
facteurs d'extension de superficie. Ces tendances sont confirmées par les exemples 
de Sama où s u  201 c h m e s  dénombrées, 105 charrettes et 205 boeufs de trait, les 
m i g a n t s  détiennent respectivement 129,75 et 156 et de Koulakou où ils détiennent 
20 charrues sur 25,30 charrettes sur 37 et 23 boeufs de trait sur 3168. 

Cette avance technique est soutenue par des ménages et des superficies par 
actifs relativement plus importantes. 

1 à 6 personnes 
7 à 10 personnes 

2) Chez les mizants: des ménages et des superficies par actif plus 
important es. 

50 75 55 

35 22 33 

Le tableau ci-après indique la taille des ménages selon l'appartenance 
ethnique de trois villages de notre zone d'enquêtes. 

Tableau no 32: Taille des ménages à Koulakou. Diontala-mimiuts et 
Diontala-autochtones. 

, 1 1 

Plus de 1 O personnes 1 15 ( 3  112 l 

Les chiffres de Sarni? sont de 1'U.E.A de Kouka timdis que ceux de Koulakou ont é t é  obtenus après 
une enquête exhaustive dans le village. 
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Ces chiffres montrent que la taille du ménage démographique est plus 
importante chez les migrants que chez les autochtones. A Signo,o;Uin, village mossi, 
50% des ménages ont 1 à 6 personnes, 35% de 7 à 10 personnes, et 15% de plus de 
10 personnes. La tendance est la même à Diontala-migrant (essentiellement peuplé 
de mossi) où 55% des ménages ont 1 à 6 personnes, 33% ont 7 à 10 personnes et 
12% plus de 10 personnes. En conséquence, le nombre d'actifs par ménage est 
également plus important chez les migrants. Il est d'environ 5 personnes chez les 
Mossi conire deux à trois personnes chez les Bwa et chez les Bobo. En ouire, les 
superficies par actif atteignent 1 à 2 hectares chez les Mossi de Kouka, Diontala et 
de Signo,oUin contre 0,69 ha chez les Bobo de Fini et de S i~7?~ .  L'on trouve 
cependant des exploitations a_oricoles par ménage de 2 à 30 ha aussi bien chez les 
autochtones que chez les migrants mais plus chez les seconds que chez les premiers 
comme l'attestent les exemples recensés à Fini où sur 12 exploitations de plus de 30 
ha, 8 appartiennent à des migrants. 

CONCLUSION DU CHAPITRE II. 

Parallèlement à la dynamique de l'espace cultivable, la démogaphie et 
l'espace habité ont eux aussi connu une évolution rapide. Les mutations, pour 
importantes qu'elles soient, en elles-mêmes, sont à rapprocher du progrès technique 
impressionnant réalisé et ce grâce au coton. De la daba et du coupe-coupe, on est 
passé, en une génération, à la charrue et au tracteur. Élément principal des 
mutations opérées, le coton est indissociable de l'histoire de la zone. Il a fait sa 
renommée et sa richesse. Malgré les difficultés du moment (dettes, faiblesse du prix 
d'achat, désintérêt des producteurs...), il est toujours la principale source de revenu 
pour cette zone qui a tôt suppléé 1'Etat en prenant en charge certaines fonctions 
publiques (construction d'écoles, de bureaux...). A la fois décrié et intégré dans les 
systèmes de production, il s'est imposé. La question qui se pose aujourdhi est, 
nous semble-t-il, moins sa remise en cause que son adaptation au contexte 
écologique, économique et social nouveau. 

Drabo i., montre dans sa thèse que le nombre de parcelles par personne est également plus élevé 
chez les migrants que chez les autochtones; 3,3 ha contre 2,8 ha (p.100). 
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CONCLUSTON DE LA PREMTERE PARTTE. 

Présentant les meilleures conditions de production, la zone de vieille 
colonisation agricole, tôt investie par les populations voisines et lointaines, qui à la 
recherche de pâturages appétissantes, connaît aujourd'hui une nette dégadation de 
ses ressources naturelles. La migration par son ampleur (provinces et populations 
concernées) et sa finalité (sécurité alimentaire, bien être social...), compte tenu des 
disparités écologiques nationales, a introduit des transfomations profondes dans 
I'occupation de l'espace, entraînant, avec la culture du coton, des mutations 
démographiques, agricoles et techniques importantes. 

Devenue rare, source de conflits divers entre agculteurs, entre agriculteurs 
et pasteurs, entre villages ..., la terre est aujourd'hui l'objet d'enjeux multiples. Pour 
les migrants, il s'agit de l'accès à la terre, la sécurité alimentaire par la sécurité 
foncière et le respect des zones pastorales. Pour les autochtones, ce sont 
l'affirmation identitaire par une réappropriation exclusive de la terre. C'est enfin, 
pour tous, le contrôle de la production. 

Mais par delà les valeurs absolues et relatives indicatives des dynamiques 
évoquées, ce sont les tendances qu'elles expriment qui sont instructives pour 
l'avenir. Quel sera cet avenir? La dynamique de l'occupation de l'espace indique une 
exploitation totale des terres cultivables pour bientôt. Les populations respectives 
des migrants et des autochtones s'accroissent et de nouveaux besoins en espaces 
cultivables se posent de part et d'autre. Les uns voudront déposséder et les autres 
voudraient résister. Quelles stratégies nouvelles développent les producteurs pour y 
faire face? Ce sont là autant de questions qui avant de faire l'objet d'une quelconque 
tentative de réflexion méritent non seulement l'éclairage du fonctionnement et de la 
dynamique des réoimes fonciers qui les ont engendrées, mais aussi et surtout, de 
celui des solutions publiques apportées. 



DEbXEME PARTIE: 
DU TRADITIONn’EL” AU 44MODERNE”r DES 

SYSTE-RIES FONCIERS DEBORDES OU LA DOUBLE 
INADEQUATION 



-1 CHAPITRE III: 
DES SYSTEMES FONCIERS COUTUMIERS DEBORDES, 

Cette partie est consacrée dune part au système foncier traditionnel qui 
explique et accompagne la dynamique spatiale observée dans la partie précédante et, 
d'autre part, au système foncier moderne ou étatique élaboré pour y remédier. 
Systèmes fonciers traditionnel et moderne sont des catégories convenues, induisant 
chacune un type de lecture simplifiant et impliquant des visions du monde. 

Le premier s'est enfermé dans une traditionnalité faisant fi de l'insertion dans 
le marché. Il est de ce fait, devenu inopérant. Le second qui recopie des options de 
modernisation trop occidentalisant (propriété, monopole foncier de l'État ...) est, lui 
aussi, débordé et contesté. 

Quels sont-ils? Quelles leçons peut-on tirer de leur application? 
La forte pluviométrie, le "vide" démographique et la faible occupation de 

l'espace en zone de vieille colonisation agricole sont, pour les populations voisines et 

lointaines, mossi et peul, autant d'éléments d'attraction. La présence simultanée, 
auprès des populations autochtones, bobo et bwa, des a_giculteurs mossi et des 
pasteurs peul apporte certainement des visions foncières nouvelles et des pratiques 
différentes. Sont-elles fondamentalement opposées aux nonnes autochtones? 

C'est l'objet de ce chapitre qui étudiera les différents systèmes fonciers 
appelés à cohabiter. 

Nous rappelons que le rapport foncier est un rapport social déterminé par le 
mode d'appropriation de l'espace' Dans cette optique, I'aîtribution ou l'affectation 
est fonction de la représentation des acteurs, de leur statut, de leur importance ou 
"poids" socio-politique mais aussi du rôle et de la place de l'objet foncier dans 
l'organisation sociale traditionnelle. 

E. Le Roy et aiii: L'aDproDriation de la terre en Afriaue Noire, Paris, Karthala, 1991, p. 11. 1 



SECTION 1: ROLE ET PLACE DU FONCIER DANS 
L'ORGANISATION SOCIO-POLITIOUE ET FONDEMENTS DU 

REGIME FONCIER TRADITIONNEL 

A) ROLE ET PLACE DU FONCIER DANS L'ORGANISATION 
SOCIO-POLITIQUE TRADITIONNELLE. 

Savonnet C.G., après Capron et Izard dans "Etat et sociétés au Burkina Faso, 

- Les sociétés à organisation villageoise. 
- Les sociétés à pouvoir centralisé, 
- Les sociétés dites lipa,oères. 
Quel que soit le type de société considéré, la terre est définie comme un 

Essai sur le politique africain''' d é h t  trois types de sociétés: 

. .  
patnmome commun. 

i} La terre. LUI patrimoine c o m m .  

" Ensemble de valeurs communes, pai*tagées, exprimées dans un langage 
commun, fruit d'une élaboration , le patrimoine que représente 
l'ensemble des terres sur lesquelles s'exerce le droit éminent du chef de terre est 
communautaire. Espace villageois, il est, dans l'acception traditionnelle, un 
patrimoine commm dont la gestion est seulement confiée au chef de terre qui 
affecte aux lignages demandeurs une portion a des .fins de production et de 
reproduction. Il en est de même du niveau des lignages où le chef est seulement le 
garant de la gestion du patrimoine foncier lipager. C'est la primauté du village sur 
le lipage, la prééminence du liguase SUT le ménage dans la perspective d'une 
relation dialectique entre le groupe et l'individu, ce qui f&t la particularité du 
communautarisme par rapport au collectivisme. A ce titre, la terre est inaliénable. Ce 
n'est pas un bien au sens juridique du terme et elle ne peut faire l'objet d'aucun 

~ 

Savonnet C.G., Etat et sociétés au Burkina Faso. Essai s u r  le politique africain, Paris, Karthala, 227p. 
Otch B., Le orincipe: "La terre appartient à celui qui la met en valeut'. L'envers socio-politique de la 
problématique foncière de I'Etat ivoirien. Thèse de doctorat de droit. Université de Pans 1, Sorbonne, 
1995, p.16. 

2 
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échange marchand ni par le chef de terre: ni par le chef de lignage encore moins par 
l'un quelconque des membres. La double centralisation de la gestion foncière 
d'abord au niveau idka-villageois que constitue le lignage (chef de lignage) et 
ensuite au niveau villageois (chef de terre) rendait difficile les manquements. 

Quelle place occupe la terre dans les sociétés étudiées? 

2) La terre et les communautés vïilaoeoises bwa et bobo. 

Comment aborder cette partie sans faire allusion au différend entre Le Moal 
G.4 et Capron J.' à propos des bwa et des Bobo? 

Si pour le premier, "en aucun cas on ne saurait rattacher les Bobo aux Bwa 
et vice-versa même s'ils appartieiineri f au même niveau culturel", pour le second, "il 
ne saurait y m7oir de dissemblance absolue à partir du moment où il y a une 
certaine identiié tant dans les dogmes, les schèmes rituels que dans Ilam bition 
cuiturelIe" . 

Pour ce qui concerne notre propos, nous remarquons tout simplement que 
Bwa et Bobo appartiennent au type de société à organisation villageoise et qu'en tant 
que telle, on retrouve de part et d'autre des normes fonctionnelles identiques; ainsi 
en est-il du système foncier objet de notre étude. 

a) Souveraineté. identification et justification existentielle. 

L'organisation sociale repose, ici, à la fois sur le lignage et la territorialité. 
L'espace bwa et bobo est "une mosaïque de territoires villageois autonomes sur le 
plan politique et agraire"' . 

Le vilIage bwa n'existe que par rapport à un espace, un temtoire sur lequel 
s'exercent des prérogatives politiques, économiques et sociales. Sans espace 
territorial, il n'y a pas de village, base de l'organisation sociale bwa. La terre est ainsi 

e 
5 
6 

Le Moal G., Les Bobo. nature et fonction des masques. Paris, ORSTOM, 1980, 535p. 
Capron J., op.&., p.29. 
Capron J., OP. cii., p.29. 

7 Benoit, M. Génèse d'un espace aaraire mossi en pavs bwa, 1972. L'esDace Péouraphique no 4, Paris, 
p.242. 
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d'abord, un instrument de souveraineté, d'identification et de justification 
existentielle. 

,4 l'intérieur du village, deux grands principes structurent les rapports sociaux: 
l'antériorité et la sénionté. Mais ceux-ci n'ont de signification réelle que par rapport 
à la terre. En effet, c'est l'antériorité d'installation qui fonde les rapports fonciers. Au 
premier lignage, celui du fondateur du village, les droits éminents, le rôle de gardien 
des autels fonciers, des rites agraires mais aussi de gestion du patrimoine foncier du 
village, de sa répartition entre les lignages successifs et de sa transmission aux 
générations futures. Entre lignages, l'importance et l'emplacement des attnbutions 
foncières dépendent, en général, de l'ordre de l'installation. Les attributions 
lisgagères sont sous la responsabilité de son membre le plus âgé. 

b) Limace et territorialité. 

La structuration inter et intra liguagère repose entièrement sur le foncier; 
C'est la terre qui est l'essence des rapports entre lignages tout en justifiant une 
structuration intra lignagere gérontocratique. Dans une société essentiellement 
a_gricole, l'un des premiers objets de richesse est la terre (qui est aussi matrice de 
socialisation, réceptacle des énergies ...) et celui qui détient le pouvoir foncier en est 
un pilier essentiel. L'organisation sociale (et les hiérarchisations) aussi bien chez les 
Bwa que chez les Bobo est une organisation essentiellement agraire donc fondée sur 
la terre. Sans elle, les hiérarchies perdraient de leur raison d'être et les entités 
territoriales que sont les villages ne se justifieraient plus. 

. Qu'en est-il chez les mossi? 

2) La société centralisée moaoa. 

a) Une oroanisation politique liée à la maîtrise foncière. 

L'organisation de la société est duale. Au dessus il y a le pouvoir politique, 
issu de la conquête, détenu par les nakornsé et symbolisé par le naam. Il s'impose au 



pouvoir foncier, détenu par les nioniosé premiers habitants. "gens du pouvoir, gens 
de la terre", ce titre très évocateur d'un ouvrage d'Izard M.* traduit assez bien la 
dualité du pouvoir (politique et foncier). 

L4u contraire des Bwa où le territoire villageois fonde l'identité, la société 
moaga distingue "maîtrise foncière" et "unité de commandement". << Chez les gens 
de la terre, I 'histoire des unités de maîtrise de la terre (c'est à dire pour une large 
part, des unités de conirnaiidenieiit pré-moosé) est. .. celle d'une succession de 
division d'un territoire unitaire initial, jusqu'à 1 'aboutissement a m  unités minimales 
actuelles. Chez les gens de pouvoir, on a un mouvement inverse, conduisant les 
unités minimales de maîtrise de la terre transformées en unités premières de 
coninzandement à l'unité de conimandenient maxiniale dernière, c'est à dire au 
royaume >>'. 

Il y a ici donc superposition dune organisation nouvelle (politique) SLU- un 
ordre ancien (foncier); < Les gens du pouvoir coulent leur territor-ialisation dans 
les moules faconnées par les gens de la terre > > Io  . 

Médium politique à l'échelle du royaume, la terre est également, même pour 
les nakomsé, détenteurs du naam, symbole du pouvoir politique, un objet de 
considération sociale; < La position socio-économique du chef est marquée dans 
le sillage par le volume quantitativement élevé de ses dispositions en terre > >" . 

C'est dire que les attributs régaliens conférés par le pouvoir politique sont 
insuffisants sans le complément indispensable foumi par les dispositions en terres. 
Le naam (pouvoir) ennoblit mais le tenga (terre) confère la richesse matérielle qui le 
nourrit et l'entretient. 

b) Svstème villa.geois et svstème foncier. des constructions fondées sur la 
maîtrise foncière et le Solem lionaoer. 

L'unité de maîtrise foncière qu'on assimile ici au village s'organise autour de 
lignages (Budu) patrilinéaires. Le référent fondamental est le système Zignager fondé 

Izard M., Gens du pouvoir. gens de la terre. Les institutions politiaues de l'ancien rovaume du Yatenoa. 
Maison des Sciences de l'Homme, Paris, 1985, 594p. 

8 

Y izard M., op. cit., p.350. 
Izard M. op. cit., p.352. 
Izard M., op. cit., p.390. 
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SUT la segmentation généalogique". Contrairement au naain qui s'impose à l'âge, ici 
c'est celui-ci qui prévaut. Le solem liyager est une portion de l'espace villageois 
attribué par le Tengsoba (chef de terre) et placé sous la responsabilité du Budu 
Kaasina (chef de lignage). Si celui-ci détient sa position hiérarchique de par son âge, 
il convient de signaler que celle-ci est fondée s u  le pouvoir conféré par le 
patrimoine foncier lignager (pu-wez/zo>'3. 

A l'instar de la société bwa et bobo, c'est encore la terre qui constitue le 
moteur de l'organisation infia-villageoise en ce que "la transcription juridique du 
système ligzager est le mode de tenure des terre ... et c'est ce référent qui fonde 
l'organisation de la société agricole dans soi2 e n ~ e m b l e " ~ ~ .  Etant entendu que 
"unités de commandement et unités de niaîtrise de la terre sont des territoires" nous 
pouvons remarquer avec Izard'' que nous avons un système en branchement. 

total, nous avons une organisation sociale centralisatrice qui associe l'âge 
au médium qui la d é h t :  le izaam ou le tenga. La terre, dans ce contexte, fonde le 
pouvoir et le nounit directement ou indirectement. Ici aussi, encore plus que chez 
les Bwa et les Bobo, le pouvoir réel se confond avec la maîtrise foncière dans sa 
double dimension dintemalité (référence au tenga) et dorganisation-ré,oulation des 
relations entre unités locales et d'ex-ternalité associée au naam. 

Quelle qu'elle soit, société à pouvoir centralisé, société à organisation 
villageoise, système politique et système social sont fortement liés au système 
foncier. Agicoles et pastorales, ces sociétés ont m i s  en place des modes de 
fonctionnement du foncier lié à leur environnement géographique et socio- 
économique. Façonnés par plusieurs générations de pratiques, ceux-ci, quoique 
évolutifs, conservent un fonds qui forme les systèmes, se transmettant et se 
reproduisant. C'est justement leur fonctionnement qui permet d'analyser les 
traductions spatiales. 

'2 

.a Boutillier J.L., 1964, p.91. 
i L  

! 5  

izard M., op. cit., p.390. 

Izard M., op. cit., p.390. 
Izard M., op. cit., p.390. 
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B) FONDEMENT ET DY"NIQUE DU REGIME FONCIER 
TRADITIONNEL. 

En ce qu'elle permet d'en connaître les acteurs, leurs rôles et les droits 
inhérents, l'étude des fondements est un préalable à la compréhension du 
fonctionnement du ré-oime foncier traditionnel. 

1) Les acteurs et les m e s  de droits. 

Trois grands groupes se distinguent selon le degré d'influence sur le foncier 
mais également selon le sexe et l'âge. 

a) Les acteurs princbaux. 

Ce sont tous ceux qui, de par les droits conférés par la conquête, l'occupation 
initiale ou la senionté exercent ou détiennent un quelconque pouvoir foncier. 

al)  Le chef politiaue ou le serpent. 

Sous ce vocable nous resoupons à la fois le Teng-Naaba mossi, les chefs de 
village bwa et boboI6 et le chef de village peul. Responsables de la gestion des 
hommes, ils ont aussi des droits sur la terre, ce qui se traduit par cette expression 
mossi que rapporte Boutillier J.L.: "Le crapaud et le contenu de son ventre 
appartiennent au serpeiit". Ainsi donc, le Tenpsoba (crapaud), les terres sur 
lesquelles s'exercent son pouvoir (contenu de son ventre) appartiennent au Naaba 
(serpent). Même si le droit ainsi exprimé s'apparente selon Boutillier J.L." plus a un 
impénum qu'à un dominium, il n'empêche qu'il existe et codère à son détenteur un 
pouvoir de choix préférentiel. 

Si quelquefois la chefferie est détenue en pays bobo et bwa par la famille du premier occupant c'est à 
dire celui du chef de terre, l'administration coloniale a, le plus souvent, désigne des chefs différents 
acquis à leur cause. Boutillier signale par ailleurs, qu'en pays mossi il existe des villages o ù  le chef de 
terre est aussi le chef de village. C'est donc dire qu'en plus des cas règlementaires que nous abordons, 
il  existe bien des variantes. 
Boutillier J.L., op. cit., p.87. 17 



a2) Le crapaud ou le chef de terre. 

Tengsoba chez les mossi, muritig-i ou lobaso chez les peuples de l'ouest du 
Burkina auxquels appartiennent Bobo et Bwa, ce sont les véritables maîtres de la 
terre, c'est à dire, les descendants des premiers occupants et gardiens des autels 
coutumiers. Le Tengsoba se reconnaît à la 'Jpetiie pioche qu'il porte à Z'eizvers sur 
Z'épauZe droite"". Ses fonctions sont de trois ordres: religieux, juridique et 
économique. En effet, il possède sur la terre des droits éminents (droit indiscutable 
fondé sur l'antériorité d'occupation) qui font de lui le "prêtre" de la "paroisse" que 
serait le terroirlg. C'est lui qui conduit tous les rituels liés à la production agicole. 

"Véritable cadastre vivar~it''~~ le chef de terre exerce aussi des fonctions 
juridiques. C'est lui qui, en raison de sa profonde connaissance du terroir et du droit 
foncier coutumier, est habihte a statuer sur les litiges fonciers et ainsi rétablir l'ordre 
en instaurant une certaine sécurité foncière. C'est aussi lui qui répartit les terres 
entre les différents lignages du villages et autorise de nouveaux défr-ichements. Dans 
des sociétés essentiellement a-gricoles, ce rôle revêt un caractère économique 
d'autant plus que la terre constitue la seule source réelle de revenu. 

En dessous il y a le chef de lignage. 

Le chef de lionme. 

Le lignage constitue l'ultime niveau de gestion foncière. Son chef, le plus âgé 
du groupe, exerce sur I'ensemble des terres attribuées au lignage, une autorité 

morale. Il en est chargé de leur gestion et de la transmission aux générations &mes. 
Ouverture de nouveaux champs, affectation de terres à l'usage d'un ménage et 
gestion de la récolte relèvent de son pouvoir. C'est donc au niveau de la production 
un personnage très important. Mais le chef de lignage, abstraction faite de ses 
attributs fonciers, tient également son importance du pouvoir qu'il exerce SLX les 

Boutillier J.L., op. cit., p.42. 
Boutillier J.L., op. cit., p.40. 

20 Boutillier J.L, op.cit., p.43. 
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différents chefs de ménage relevant de son lignage. Ceux-ci qui ont essentiellement 
une fonction de production constituent le second groupe d'acteurs. 

b) Les acteurs secondaires: les chefs de ménage. 

Autrefois principale force de production du lignage au profit de son chef, les 
chefs de ménages sont aujourd'hui de véritables chefs d'exploitation. Ils cultivent SUT 
des champs issus du partage du patrimoine foncier lignager et dont ils sont 
détenteurs de droit d'appropriation. L'espace ainsi détenu est transmis en ligne 
directe aux descendants. 

Les structures foncières font, nous l'avons déjà montré, une place importante 
à la sénionté. Elles font également une nette distinction entre les sexes. 

c j  Les acteurs maroinaux: enfants et femmes. 

Ce sont les cadets qui de par leur âge sont, jusqu'à ce qu'il puissent faire 
valoir leur sénionté, exclus de la gestion foncière. Ce sont aussi les femmes qui, 
quel que soit leur âge, restent sous la dépendance de l'homme. Elles participent 
cependant, comme les autres, a u  travaux au@oles. Par leur force de travail elles 
sont importantes. A la différence des mâles qui, pourront, avec leur sénionté où la 
constitution d'un ménage, accéder à la terre et même à la fonction de gardien de 
patrimoine, rien nous semble-t-il, n'est expressément prévu par la coutume au 
Burkina Faso pour les femmes mêmes si la pratique, comme nous le verrons plus 
tard, a apporté quelques changements. 

Au total, si la structuration est verticale, les droits eux, sont transversaux. Les 
rapports fondés sur l'échange et l'interdépendance assurent la solidarité et la 
cohérence structurale de tout le dispositif. 

En plus du droit éminent évoqué, le ré-oime foncier coutumier connaît d'autres 
types de droits. 



2) Droit dusaee et droits annexes. des droits à la fois ouverts et restrictifs. 

En dépit du caractère communautaire de la terre, la coutume garantit à tout 
individu dans le besoin, l'accès à la terre. En d'autres termes, autochtones ou 
allochtones, tout producteur peut demander et accéder à la terre. Cet accès ne 
confère cependant et seulement qu'un droit de prélèvement qui peut se stabiliser en 
droit d'exploitation, mais qui peut prendre fin en cas de manquement grave aux 
règles coutumières ou par non usage. 

Au foncier agricole s'ajoutent des droits annexes. 

Ce sont essentiellement les droits fonciers pastoraux et forestiers. Aussi bien 
en pays bobo, bwa et mossi, il semble qu'en raison de l'absence d'un élevage 
essentiellement bowi. les règles coutumières en la matière sont quasiment 
inexistantes. Toutefois. la pratique révèle, si nous faisons notre$j-ille d'analyse de 
f i t z  D." qui lit le &oit foncier pastord à travers les exigences d'alimentation en 
eau et de souveraineté foncière, un comportement qui n'était pas de nature à 
favoriser l'acti\ité pastorale si elle existait: il s'agit de l'interdiction faite à tout 
possesseur d'un droit d'usage (allochtone ...) de creuser un puits. Cette pratique, 
considérée comme une marque appropriative et dont mention a été faite à Diontala, 
à Sama et à Fini, est privative d'un élément essentiel de l'exercice de l'élevage: l'eau. 
Cette disposition donne une réponse à l'exigence de souveraineté foncière qui 
logiquement ne pouvait être garantie. Cela traduit les difficultés que connaît 
l'élevage à travers les conflits entre pasteurs et a_oriculteurs. 

En ce qui concerne le droit foncier forestier, des règles certainement 

indirectes lui assuraient protection. Si en pays moaga, la gestion de la brousse relève 
du chef de terre, dans certains villages bobo ou bwa, Kouka et Sama, elle est plutôt 
du ressort du chef de brousse souvent différent du chef de terre. En pays mossi, la 
religion islamique et son précepte de Dieu unique a fait reculer les croyancsen 
désacralisant la brousse. Si dans la plupart des cas les chefs de terre ont gardé un 

Kintz, D., Le foncier dans la pensée et dans la pratique des éleveurs et des agro-pasteurs. 
L'aDpropriation de la terre en Afrique noire, Paris, Karthaia, 1991, pp. 3748. 
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fonds d'animisme qui leur permet toujours de procéder aux rituels, pour la majorité 
des producteurs, la rencontre avec l'islam et son idéologie consumériste favorisant 
l'accumulation, va faire ignorer beaucoup d'interdits. 

Pour les peuples bobo et bwa, sociétés de tradition initiatique, la présence 
d'un chef de brousse, intercesseur auprès du dieu sogo de la brousse, permet un 
accès contrôlé aux ressources naturelles du village, partie intégrante du patrimoine 
commun. Certains arbres, en raison de leur rôle dans la vie socio-économique 
bénéficiaient d'une protection très rigide. Ce sont entre autres, le néré, l'anacardier, 
le caïlcédrat, le tamarinier, le karité22. D'une façon générale, seuls les autochtones, 
détenteurs de droits d'appropriation foncière, bénéficiaient de l'usage des f i t s .  Les 
migrants et les possesseurs de droits de culture en étaient par principe exclus. 
Toutefois, certains, sur autorisation spéciale du logeur, pouvaient user des fruits des 
arbres que portent leurs exploitations empruntées. 

Que représentent spatialement les différents types de droits évoqués? 

3 )  Les limites spatiales des droits conférés par la coutume. 

a) Les limites territoriales ou le terroir villaoeois. 

Pour Sautter G. et Pelissier P.z, le terroir "c'est la portion de territoire 
appropriée, aménagée et utilisée par le groupe qui y réside et tire les moyens de sa 
subsistance". Le terroir, disent GOUMNDAKOYE eî BADO"24, est "l'espace géré 
par une communauté qui afliime et y exerce des droits d'exploiiation et 
d'occupation dans un cadre socio-économique et culturel défrni ... Il est avant tout 
économique, sociologique et juridique". "Espace social"25 nous retenons que le 
terroir est I'espace à l'intérieur duquel s'exerce l'autorité du chef de terre. En ce sens, 

Sankara S. signale la même chose dans son mémoire de maîtrise chez les mossi. 
Sautter G. et Pelissier P., Les oetis esDaces ruraux Drobièmes de methodes. Journée consacrée à 
l'étude des terroirs. Paris, ORSTOM, 1972, p.58. 
Bad0 B. et Goumandakoye M., L'aménaaement des terroirs: concept et opérationnaiisation, 
Ouagadougou, CILSS, p.13. 
Enda Graf Sahel, La ressource humaine. avenir des terroirs. Paris, Karthala, 1993, p.116. 
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le terroir est une notion foncière qui se différencie d'autres notions proches, finage 
(unité d'exploitation), temtoire (unité politique) ... 

L'histoire des limites territoriales des villages se confond avec celle des 
&nages fondateurs. Invariablement, elles procèdent presque toujours d'un accord 

tacite entre deux chasseurs (la plupart des cas évoqués), deux colporteurs 
(quelquefois) ...qui, au cours d'une rencontre fortuite, se rendent compte l'un de la 
présence simultanée de l'autre. Dans ce cas, soit ils acceptent de Mvre ensemble, 
alors ils se mettent d'accord sur la présence la plus ancienne en vérifiant, comme 
cela nous a été signalé à Diontala, la couleur des murs ou du toit de la cuisine. 
L'antériorité de l'installation est marquée par l'épaisseur de la couche laissée par la 
fumée ou la couleur la plus vive ou foncée. Le plus ancien devient ainsi le chef Si 
chacun marque sa préférence pour une séparation, alors, par un accord tacite, ils 
marquent les limites entre deux terroirs, toujours par un objet naturel qui est soit un 
arbre (entre Koulakou et Fini), soit un cours d'eau (entre Siwi et Mawana), soit une 
montagne (entre Kouka et Sélmkoro). Il peut également s'agir d'un type de sol très 
Lisible comme la kaolinite (entre Koulakou et Diontala). Dans certains cas, le 
premier choix est renforcé par d'autres signes supposés avoir une si_onification 
mag-ico-religieuse; C'est lacas des pierres superposées ou formant à l'endroit indique 
des fiGaes géométriques. 

En pays mossi ou au temtoire agraire se superpose le temtoire politique, les 
limites des terroirs sont matérialisées par les mêmes éléments; C'est une constante 
des sociétés négro-ahcaines. Il faut toutefois signaler que le temtoire politique 
couvre plusieurs tenïtoires agaires26. Les limites entre villages telles que indiquées 
constituent des "frontières". Elles demeurent intangibles aussi longtemps que les 
confins ne sont pas m i s  en valeur, c'est à dire aussi longtemps que les champs de 
case ou de village permettent de faire face aux besoins des résidents. Ainsi donc, 
l'élément potentiel de remise en cause est la démogaphieZ7. Un village limitrophe 
pouvait, si ses besoins le nécessitaient, cultiver au-delà de ses limites sans qu'à priori 
cela ne donne lieu à discussion, en tout cas, aussi longtemps que le d l age  dont 

26 Izard M., op. cit., p.364. _- 
lmbs F., Kumtaabo. Une collectivité rurale mossi et son raDport à I'esDace. (B.F.), Pans, ORSTOM, 
1987,233~. 
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l'espace est occupé n'éprouvera pas un besoin d'extension de ses exploitations dans 
ce sens. 

Mais si les limites extérieures sont importantes, il ne faut pas ignorer celles 
des domaines lignagers qui la constituent. 

b) Les limites des domaines fonciers limaoers. 

Le lignage en tant que niveau de décision du village a aussi une dimension 
spatiale. Les limites sont fixées par le chef de terre, qui attribue à chaque lignage, 
sous l'autorité de son doyen, une portion du terroir villageois. Les dimensions sont 
fonction de l'antériorité d'installation mais également de la taille du lignage. En 
général, chaque lignage possède, dans son domaine, LUI échantillon représentatif des 
différentes unités paysagiques du village (bas-fonds, terres hautes.. .). 

La progression centrifuge des champs faisait que chaque domaine lignager du 
village comprenait à la fois des champs de case, des champs de villase et des 
champs de brousse. Les limites entre domaines lignagers étaient, à l'instar de celles 
entre I-illages: matérialisées par des éléments naturels comme les mares, les arbres, 
etc. C'est donc cet ensemble de domaines lignagers, bien délimités, même si, ici 
aussi, les h t e s  peuvent à la longue, être sujettes à interprétation et variation, qui 
constituent le terroir villageois. 

Cette vision de l'espace villageois qui montre une entité fixe avec des 
domaines (espaces lignagers) en formation, ouvre, à notre sens, une discussion sur la 
notion de domaine lignager. Celle-ci est-elle atemporelle? Nous pensons que non car 
elle est organiquement liée à la démographie. En pays bobo où l'exploitation a 
longtemps matérialisé l'appropriation, une terre laissée en jachère par un paysan 
autochtone pouvait être occupée par un autre au bout de 5 ans de repos sans que cela 
ne fasse l'objet d'aucune sollicitation. Dans ce contexte, la notion de domaine 
lignager a-t-elle une siueaification? 

Pour nous, on ne peut véritablement parler de domaine Lipager qu'à partir du 
moment où la maîtrise est exclusive sur l'espace ainsi désigné. Si tel a été le cas chez 
les mossi en raison d'une forte démographe, chez les Bobo et les Bwa elle n'a 
véritablement pas existé. 
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Loin d'être statique, le droit foncier coutumier ci-dessus décrit est au contraire 
dynamique car en étroite relation avec le contexce économique, social et culturel ou 
même en pleine mutation. 

4) Dvnamique du ré-oùe foncier traditionnel: quelques fondements en pleine 
mutation. 

a) Le droit éminent du chef de terre. l'inaliénabilité et la propriété foncière 
commune. des principes de base fortement ébranlés. 

DÙ point de vue des règles de gestion foncière coutumière, le chef de terre 
détient toujours un droit éminent théorique sur les terres mais qui se heurte a la 
cristallisation des droits indiliduels. Dans la pratique, il est, lui aussi, devenu 
d'abord un chef d'exploitation. Cependant, son rôle dans les sacrifices propitiatoires 
est maintenu. Malgré les apparences, le chef de terre reste toujours un élément 
important dans la société qui retrouve toute son autorité et sa place lorsqu'il s'agit de 
faire face aux actions ex2érieures. Pour ce faire, sa caution est indxpensable à toute 
action denver-me initiée sur le terroir relevant de son autorité. 

Les chefs de ligage ont, eux aussi, vu leur pouvoir s'effriter. Ils ne sont 
désormais responsables que de leurs exploitations, c'est à dire de la portion du 
domaine ligager qu'ils ont conservés. La restriction des attributions a entraîné une 
réduction concomitante de l'autorité limagère. L'émiettement des superficies qui a 
suivi, a engendré une appropriation individuelle et ouvert la voie à des 
transformations foncières complexes. Finie donc la propriété collective et le 
caractère inaliénable de la terre. L'exemple le plus significatif est celui du chef de 
village de Kouka. Ancien fonctionnaire et chef de lignage, celui-ci ne cultive 
aujourd'hui que sur des champs empruntés au village voisin de Siwi. En outre, S.S. 
son fière cadet a en 1992 vendu une partie des terres qu'ils ont obtenues lors du 
partage du domaine foncier lignager sans que cela ne suscite émotion ou 
contestation. Un chef de village sans terre dans son village, c'est peut être un cas 
isolé mais tout de même révélateur d'une crise d'ensemble. 

Un autre domaine en mutation est celui des droits amexes. 



b) Les droits annexes. des dispositions en mouvement. 

Il concerne essentiellement les droits fonciers pastoral et forestier. Pour le 
droit foncier pastoral, il est intéressant de remarquer la prise en compte dune 
différenciation spatiale avec la création de zones pastorales comme à Kouka et à 

Diontala. Celles-ci introduisent une hiérarchisation en fonction de l'activité menée. Il 
faut cependant dire que les zones pastorales sont fortement réduites par la 
progression des zones agricoles. Des antagonismes liés à la perception différenciée 
de l'espace existent mais sont appelés, nous le pensons, dans le contexTe actuel de 
pression foncière, à évoluer. Quant au droit foncier forestier, il a été l'un des 
éléments les plus perturbés. L'occupation rapide de la brousse ne s'est presque 
jamais préoccupée des espaces protégés par la coutume. Les grands defnchements: 
les croyances religieuses contraires aux us ont eu raison de la richesse végétale du 
département. 

Enfin , il faut signaler la tendance à l'abandon de l'interdiction de planter et de 
creuser des puits. En témoignent les nombreux vergers sur les terrains empruntés, 
arbres fruitiers et puits appartenant à des migrants  (Kouka) qui, il est vrai, 
contrastent avec les oppositions toujours sourdes de Diontala et de Sama, cas qui ne 
résisteront certainement pas à l'usure du temps. 

Ces traits fondamentaux que nous avons esquissés ne sont ni << un ensemble 
de règles, ni un comportement conforme à des règles. Ils constituent une manière 
d'être, d'agir-, de penser en fonction de la société et de l'univers, reconnue juste par 
la communauté et dont I'expr-ession ne saurait être fomulée à l'avance avec une 
valeur absolue >>B. Ils sont un point de départ pour appréhender une évol~tion'~. 
C'est donc dans le vécu quotidien que s'observent et s'élaborent les différentes règles 
et adaptations. 

Aliiot M., La coutume dans le droit oriainellement africain, in Bulletin de liaison du L.AJ.P., no 7-8, 
Janv. 1985.p.94. 
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SECTION 2: FONCTIONNEMENT DU REGIME FONCIER 
TRADITIONNEL ET INCIDENCES SPATIALES. 

A) ACCES A L4 TERRE ET TYPES D'EXPLOITATION 
Étudier le foncier c'est, dit Sautter3', étudier la façon dont ... la terre est 

distribuée, conservée et transférée. Pour E. Le Roy3', le foncier se traduit par la 
formule suivante: 

F=fonci er 
S=rapport social 
E=économique 
J=j uridi que 
&technique d'aménagement 
P=politique aux échelles 
i=int emati onal e , n-ational 
I=locale, T=tene ou temtoire. 

Cette formule peut se lire ainsi: «le foncier est l'ensemble particulier de 
rapports sociaux ayant pour support la terre ou l'espace territorial. Ces rapports 
sociaux sont principalement déterminés par les facteurs économiques 
(accumulation primitive de capital et extraction de rente), juridiques (normes 
d'appropriation et modalités de règlement de conflits) puis par les techniques 
d'aménagement pouvant matérialiser et caractériser ces rapports sociaux en autant 

Sautter G., Les structures aaraires e n  Afrioue tropicale. Les cours de la Sorbonne. C.D.U., Paris, 1968, 
p. 123. 
E. Le Roy, L'aoDrooriation de  la terre en Afrioue Noire. Paris, Karthala, 1991, p. 13. 
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de régimes distincts. Mais plus substmztiellenient, c'est le politique qui influe sur la 
manière de poser et de traiter la problématique foncière, la sensibilité du foncier en 
poIitique étant augmentée par la concurrence ou la contradiction des choix pouvant 
émerger aux échelles internationale, nationale et locale 

Ces deux définitions, avec 23 années d'écart, montrent que l'étude du foncier 
c'est d'abord un fonds commun atemporel à trois volets: accès-techniques 
d'exploitation et ré,oulation des crises. Elle montre ensuite que la question foncière, 
loin d'être "une variable autonome, se transforme au contraire du fait de ses 
interactions avec les déterminants sociaux, politiques et techniquesfJ3 . 

Si le foncier est ainsi donc par essence dynamique, son fonctionnement, tel 
que l'appréhendent les sociétés étudiées elles-mêmes, ressortit à quatre rubriques: 
L'accès, l'exploitation, les conflits et leur règlement, la transmission des droits. 

>32 . 

1) L'accès à la terre: des principes théoriques d'essence égalitaire mais une 
pratique qui fait une place importante à I'âoe et au sexe. 

Le chef de terre représente partout la légitimité foncière villageoise. Il 
acquiert de par sa descendance un droit d'usage permanent sur m e  portion de terre 
affectée à son lignage. Les terres dites "vacantes et sans maîtres" lui sont 
directement rattachées. Plus qu'une partie du domaine foncier lignager, celles-ci 
relèvent plutôt de la maîtrise foncière communautaire dont il a la charge et qu'il 
affecte à d'éventuels demandeurs de droit d'usage ou attribue a m  différents lignages 
du village en fonction des besoins exprimés. Pour le chef de terre, il s'agit donc d'un 
accès direct conféré par sa fonction. 

Là où il existe un chef de village différent du chef de terre, comme chez les 
mossi, celui-ci bien qu'investi d'un pouvoir politique, exprime théoriquement ses 
besoins au chef de terre qui aEecte un espace à son usage. Mais comme dans la 
réalité le pouvoir politique s'impose au pouvoir agraire et que l'un des attributs du 
chef politique est sa force de production, ce dernier, en général, par le droit de la 

E. Le Roy, op. cit. p.13. 
Mathieu P., Le foncier dans l'agriculture irriguée: de la maîtrise de l'eau au contrôle de la terre 
ADDrOpriatiOn de la terre en Afrique Noire, Paris, Karthaia, 1991, pp.70-71. 
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conquête, se constitue un domaine foncier que le chef de terre légitime par la suite. 
L'importante force de travail dont il peut disposer (sa cour et les prestations de 
senice de ses sujets) lui permettent d'occuper de grandes superficies qui, ainsi, 
deLiennent domaine foncier du roi. Ici, la fonction et ses attributs autorisent une 
occupation que vient ensuite légitimer le chef de terre34. 

Au patrimoine foncier communautaire sous l'influence politique du chef de 
village et la légitimité foncière du chef de terre accèdent aussi les lignages, les 
familles, les individus. 

Le chef de terre attribue à chaque chef de lignage (zaksoba ou solimi) mune 
portion d'espace du patrimoine commun en fonction de la force de travail existante. 
Le maître d'un domaine foncier (zii soba chez les mossi) affecte, à son tour, à 
chaque chef d'exploitation relevant de son ligna,oe un champ (au sens de la terre que 
l'on cultive ou de terre que l'on possède). La structuration pyramidale du 
fonctionnement du foncier aficain est ici respectée et l'échelon inférieur reçoit 
toujours de I'échelon supérieur. 

Les allochtones et allochtones-autochtones bénéficient, avons-nous dit, d'un 
droit d'usage de la terre. Celui-ci est accordé soit par le chef de terre (le plus souvent 
et dans tous les cas avec son accord) et prélevé sur le patrimoine commun dont il est 
le gestionnaire. soit demandé à un chef de lignage dont les disponibilités en terre 
dépassent les capacités de travail. Il convient aussi de signaler que ceux-ci peuvent 
recevoir leur droit d'usage directement d'un chef de lignage choisi comme tuteur qui 
en infoime le "prêtre'' pour les sacrifices propitiatoires. Quel que soit le mode 
d'accès (chef de dlape,  chef de lignage), le chef de terre est toujours tenu informe 
et c'est une omniprésence qui, entre autre, forge son opinion SUT l'occupation du 
terroir villageois. 

11 y a enfin les enfants et les femmes. Si la législation foncière coutumière 
prévoit, avec l'âge, des possibilités d'accès a la terre pour les enfants de sexe 
masculin, il n'en est pas de même chez les femmes. Elles sont tenues à l'écart des 
problèmes fonciers qui sont avant tout une question d'hommes. Même si, comme 

Boutillier J.L., op. cit. pp.24-25. 34 



nous le verrons ultérieurement, elles ont pu, à des dégréés divers, obtenir de leurs 
maris des beolse (champs individuels chez les mossi) et des dionforo (chez les Bobo 
et les Bwa), traditionnellement elles sont toujours peu ou pas impliquées dans la 
gestion foncière. 

L'utilisation de l'espace ne peut cependant être pleinement appréciée en terne 
d'efficacité qu'à condition de ne pas s'en tenir à la communauté ou au village pris 
comme un tout. C'est seulement au niveau des exploitations agricoles que le rapport 
de l'homme à la terre prend sa pleine signification3'. 

2) Les isves d'exploitations. 

L'organisation spatiale des exploitations est le reflet de l'organisation sociale. 

a j  Chez les mossi: champs c o m u n s  (Buudu puto) et chamm individuels 
Ibeolse). 

Comme un peu partout, à l'ori-&e, il n'y avait pour le lignage qu'une 
exploitation placée sous la responsabilité du Buudu kasina (chef de lignage). Tous 
les ménages c avaient obligation Y d'y travailler. L'alimentation était fournie et les 
dépenses supportées par la production des champs collectifs. 

Avec la croissance démogapbique, les ménages, éléments constitutifs des 
lignages se sont multipliés. Les champs collectifs ont été maintenus mais désormais 
la possibilité pour les chefs de ménage d'avoir des champs individuels existe. 
Cependant, tous les ménages (hommes, femmes et enfants) continuent de &travailler 
sur les champs collectifs qui demeurent le pMcipal senier pour tout le lignage. Au 
niveau de la maîtrise foncière, les beolse sont seulement des put0 (champ au sens 
que l'on cultive) et en tant que tels relèvent de l'auto& du siisoba qui est le Buudu 
kasma. 

~ ~~ ~~ ~ ~ ~ 

Pellissier 8 Sautter, Bilan et perspective d'une recherche sur les terroirs africains et malgaches (1 962- 
69). Etudes rurales no 37-38-39, 1970, pp.745. 
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La poussée démographique et la monétarisation de l'économie ont fait éclater 
les champs collectifs en de multiples champs individuels. La forte natalité 
qu'encourage l'islam va agandir la taille des ménages qui, disposant ainsi d'une 
force importante de travail, se verront accorder le droit d'ouwir des champs 
individuels avec une autonomie d'accumulation, de consommation et très souvent 
même de résidence. Ces champs individuels passent du statut de puueo (champs au 
sens de la terre que l'on cultive) à celui de puesse (champ au sens de la terre que l'on 
détient). C'est l'éclatement des solem lignagers en une multitude de poesse. A4u 
niveau de chaque ménage, le phénomène se reproduit à l'identique. Ce système de 
desserrement par fission est une porte ouverte à une consommation ex-tensive de 
l'espace que renforce la pratique des sussouse (invitations de culture) et des buudu 
koobo (travail collectif en faveur d'un membre du lignage), véritables poun'oyeurs 
de main doeui-re. 

-Vais: in fke. si l'on peut logiquement penser que la tendance gérontocratique 
de départ, du moins dans le domaine agraire, s'effrite, il n'en demeure pas moins vrai 
que les aînés, dans la répartition des domaines fonciers lignagers ou farniliaux, se 
sont toujours réservés les meilleures terres, ce qui du coup, confine les cadets sur les 
sols généralement peu productifs. Il va donc sans dire que même avec des 
superficies relativement importantes, les générations nouvelles de producteurs 
satisferont difficilement à leurs besoins alimentaires sans cesse croissants. Un tel 
fonctionnement foncier ne peut que déboucher SUT une saturation et des "possibilités 
latentes de tension ù de nombreux- niveaux, verticalement entre diflérents segments 
d'un même lignage, Jiorizoiztalement entre . 

Le rapport foncier est avant tout u11 rapport social. La gestion du foncier n'est 
dans cette optique qu'une projection spatiale de l'organisation sociale. Si à des 
organisations sociales différentes correspondent des rapports fonciers différents, 
comment se présente alors la situation chez les Bobo et chez les Bwa, peuples à 
organisation sociale villageoise. 

Boutillier J.L., op. ce., p.38. 35 



b) Bobo et Bwa: Prédominance du champ collectif mais existence parallèle du 
champ individuel. 

Comprendre les systèmes agraires bwa et bobo c'est d'abord avoir à l'esprit 
deux éléments fondamentaux exogènes. Le premier est relatif au regroupement de 
villages consécutifs, notamment chez les Bwa, à la domination des Peul de Barani et 
de Dokuy au XIX" siècle et aux exactions d i ~ u l a ~ ~ .  Le second concerne la dénatalité 
(répression de 1916 et onchocercose), principalement dans la vallée du Mouhoun 
qui n'autorisait pas l'ouverture de grands champs faute de main d'oeume. Ainsi, dans 
ces sociétés à organisation dlageoise où les deux niveaux de décision sont le village 
et le lignage, prédominait le champ collectif qui coexiste maintenant avec le champ 
individuel. 

b 1) Les temps anciens3' 

La maison bwa dit Savonnet C. G.3g3 est tout à la fois cellule familiale, 
exploitation économique et unité politique ... On n'y retrouve aucune unité 
économique autonome, pas même au niveau des ménages qui travaillent pour la 
communauté familale et reçoivent d'elle nourriture. Dans sa gestion de l'exploitation 
familiale "le chef de lignage est assisté de deux personnes: le naleso gardien du 
grenier et de l'argent du groupe et le Kala, chargé de la distribution des récoltes et 
de l'argent. Il existe ainsi à la téte de l'exploitation une sorte de conseil 
d'administration: celui qui dirige n'est pas celui qui a la garde de la production de 
l'exploitation; enfrn, celui qui redistribue les fruits du travail n'est ni celui qui 
dirige, ni celui qui stocke les produits et tient la caisse'"'. 

A côté de ces exploitations familiales existent des champs individuels. II est 
interdit SUT ces derniers les cultures vivrières (sorgho, mil etc.) qui, en permettant la 
prise en charge alimentaire, entraînerait une émancipation non tolérée. Les cadets, 

Benoit M., Génèse d'un espace agraire moçsi en pays bwa (H.V.). ESDaCe aéoaraphiaue n o  4, 1972. 
Titre inspiré de l'ouvrage de Boni Nazi, "Crépuscule des temps anciens". 
Savonnet C. G., op. cit. p.53. 
Boutillier J.L., op. cit., p.33. 
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chefs de ménages, n'ont le droit de cultiver que des produits non sacrés (coton, 
arachide, tabac...). Au plan de la maîtrise foncière, exploitations familiales et 
champs individuels, partie intégrante du patrimoine foncier ligager, étaient placés 
sous l'autorité de l'aîné. Ce système décrit par Capron J., Savonnet G. et Benoit M.41 
comme jouissant d'une relative intensivité (habitat groupé, parc à acacia albida, 
h u r e  domestique, billonnage ...) va connaître des évolutions, d'abord sous 
l'impulsion des anciens combattants, ensuite avec le coton et le pouvoir économique 
qu'il permet d'avoir. 

b2) Les temps nouveaux. 

Après la seconde - ouerre mondiale, dans les années 1948-50, les anciens 
Combattants, entraînant demère eux UR vaste mouvement de contestation, vont 
bousculer l'ordre établi. Cette remise en question s'exprime par la construction d'une 
maison personnelle en dehors du quartier de résidence de la famille, par l'ouverture 
d'un champ personnel ou par le refus de présenter sa récolte au chef de f d l e 4 2 .  
Cet "écart social" va dessérer l'emprise du groupe sur l'individu a qui sont faites 
certaines concessions (champ personnel, disposition des produits du champ 
personnel.. .). 

Le coton, par l'indépendance économique qu'il procure et l'introduction 
soudaine de l'économie de marché, va être le second élément de desserrement de 
l'emprise sociale. Revendications diverses (accès permanent a la terre, gestion 
autonome des revenus cotonniers. ..) ouverture aux innovations agricoles et sociales 
ont créé un "nouveau contexte technico-économique sans pour autant véritablement 
perturber 1 'ordre spatial (ensemble collectif d'un seul tenant, champ de brousse 
pour le vivrier tardif, champ de village pour le coton et vivrier hâtif, jardins de case 
pour les condiments, le tabac et parcelles de bas-fonds pour le riz, le taro, l'igname 
et parfois des vergers. 

Capron J., op. cit., Benoit M., op. cit. et Savonnet G., Evoiution des pratiques foncières dans le bwamu 
méridional. EsDares disputés en Afriaue Noire, Paris, Karthala, 1986, pp.265-279. 
Savonnet G., op. cit., p .2~0.  
Savonnet G., op. cit. p.272. 
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En plus des "règles foncières donnant un droit d'usage de la terre à 

1 'autoclifone comme à I'étranger, le sens profond p e r p  par chaque habitant 
d'apparienir à sa communauté villageoise" est demeuré, en témoigne la contestation 
de plus en plus forte et généralisée contre la forte présence des migrants. 

Ce système, il est \-rai, assoupli par les revendications diverses, économiques 
et sociales, a connu des transformations formelles mais l'exploitation de l'espace 
reste toujours soumise au contrôle du groupe. C'est donc u ~ 1  système qui s'ouvre à 
l'accumulation individuelle tout en maintenant le contrôle collectif, toute chose 
favorisant une exploitation contrôlée de l'espace villageois. 

Le dernier système en question est celui des pasteurs peul. 

2 )  Les Peul. le mimat du droit sur IlesDace: une logique fonctionnelle. l'usage 
communautaire des espaces Dastoraw et la mobilité dans 1'org;anisation pastorale. 

Le foncier pastoral est différent du foncier avoricole. Si dans ce dernier cas, il 
se confond avec la terre cultivable, chez les pasteurs, il est eau et pâturages. Cette 
conception liée à l'activité d'élevage ignore les limites spatiales évoquées pour les 
sociétés a_oricoles. Ici, l'élevage n'a de signification que par ses potentialités en eau 
et en pâturages. Pour un pasteur, l'accès à l'eau et au pâturage, où qu'ils se situent, 
est libre et l'usage communautaire sans référence au support terre. Pour lui, le droit 
d'usage prime sur la maîtrise spatiale. La division de l'espace procède de cette 
logique fonctionnelle. 

Les meilleures terres, argileuses (bolaare), sont réservées aux pâturages tandis 
que les sols sablonneux sont destinés à I'agiculture. L'espace agricole est stable 
mais l'organisation pastorale est mobile. Le mode d'élevage transhumant, adapté aux 
conditions écologiques, commande les déplacements de fortes amplitudes. Celles-ci 
s'opposent à la nature stable des exploitations agricoles en se posant en référent 
concurrentiel. 

Au total, notre analyse montre trois systèmes: le premier (mossi) est placé 
sous le signe de la démographie, de l'idéologie accumulatrice de l'islam avec une 
tendance exTensive. Le deuxième (bobo et bwa) est encore sous l'influence, certes en 



plein desserrement des structures sociales communautaires, mais suffisamment 
fortes pour maintenir une exploitation contrôlée du terroir villageois. Et le dernier 
(peul), où l'accès, libre, à l'eau et au pâturage fonde l'existence. Dans ces systèmes 
existent également deux aspects qui participent de leur caractérisation: la 
transmission des droits et le règlement des conflits. Ces éléments qui traduisent la 
capacité des systèmes étudiés à se reproduire et à "digérér" les apports nouveaux 
sont révélateurs de l'état de l'ordre foncier concerné. 

4) La transmission des droits fonciers. 

Les contextes socio-démographiques influençant fortement la transmission 
des droits fonciers, il nous semble indiqué de procéder à une analyse comparée. 

a) En pavs Bobo et bwa. 

Dans ce système forgé par l'abondance des ressources naturelles, la pratique 
enseigne que la succession est lignagère et fondé sur la primogéniture. L'aîné du 
lignage fondateur succède au chef de terre en cas de vacance du pouvoir. Il est de 
même pour les autres lignages. A l'exception du droit d'usage temporaire accordé 
aux "étrangers" d'autres ethnies, tous les droits sont transmissibles. Les autochtones 
originaires d'autres villages transmettent au sein du lignage ou de la famile les droits 
d'usage permanents. Quant aux migrants, la règle générale, tant que la situation le 
permettait, est la transmission des droits d'usage temporaires à la descendance. 
Cependant, pour tous, autochtones, étrangers au village de résidence et migrants 
allochtones, le droit d'usage cesse avec la fin de la résidence. Ce facteur ne 
s'applique pas aux lignages fondateurs. Il s'agit d'une succession à la fonction de 
gestionnaire-représentant. Ainsi, étaient exclus de la succession, les cadets, les 
femmes et les jeunes m e s  qui avaient obligation de soumission aux ayant droit 
coutumiers que sont les aînés, seuls à même de représenter la communauté. 



b) Chez les mossi. 

Le principe est le même que celui précédemment décrit pour ce qui concerne 
les droits éminents et d'usage, les femmes et les enfants. Les chefs de ménage, sous 
l'effet de la pression démographique qui rend désormais difficile le maintien d'une 
unité familiale d'exploitation, héritent chacun, en fonction de sa force de travail, 
dune portion de terre attribuée à son lignage ou à sa famille. Les champs commms, 
lorqu'ils existent, sont hérités par l'aîné de la famille. D'une façon générale, chaque 
aîné chef de famille ou de ménage peut hériter d'une partie des terres du groupe 
auquel il appartient. Ce dernier a cependant l'obligation d'affecter ou d'attribuer à ses 
dépendants une portion de ses attributions foncières. 

La femme en tant qu'élément appelé à quitter le toit paternel pour celui du 
mari est exclue de tout héritage foncier. Jeune fille, il peut lui être affecté par son 
père un lopin de terre qu'elle cultive pour subvenir à ses besoins matériels. Épouse, 
ce droit de culture s'exerce généralement sur les terres de son mari. Ces droits sont 
&idemment proxisoires. 

Cette éx-olution qui conduit à un morcellement du domaine foncier est aussi 
une porte ouverte à des compétitions dans l'accès à la terre. Les pratiques foncières 
traditionnelles telles que décrites ne sauraient s'exercer sans heurt, car la nature 
humaine est ainsi faite que qui dit concentration d'hommes, dit aussi préférences, 
antagonismes. conciliations et réconciliations. Que prévoit le droit traditionnel en la 
matière? 

5 )  Les conflits fonciers: causes et modes de rèlement. 

Les différences observées dam le fonctionnement des systèmes fonciers 
étudiés introduisent des variantes importantes. 



a) Chez les mossi: une diversité de cas liés à la forte concentration humaine et 
à la rareté des ressources. 

Les conflits fonciers sont anciens et les causes diverses. Il s'agit des 
problèmes de superposition de droits, des problèmes d'héritage foncier et de 
convoitise des meilleures terres ... Cette liste, non exclusive, est caractéristique de la 
situation généralement rencontrée dans les zones de fortes densités humaines et aux 
terroirs saturés4. 

Traditionnellement, les conflits sont réglés à différents niveaux. Il s'agit du 
niveau de la famille où est d'abord recherché un arrangement à l'amiable entre 
membres et, le cas échéant, rendu en jugement exécutoire. Il y a également le niveau 
\illa,oeois où le conseil des anciens rend un jugement similaire. Les conflits qui ne 
trouveraient pas de solution à ces différents niveaux sont soumis au chef de terre qui 
a recours aux coutumes pour départager les protagonistes. Sankara S. cite deux 
méthodes particulières; Il s'agit du robtenga (littéralement, faire cuire le haricot). 
"Les adversaires se présentent sur le terrain litigieux où une certaine quantité de 
haricot corztenue dans une niaimite en terre est cuite. Avani que les adversaires ne 
soient invités à partager le plat de haricot, le tengsoba rappelle la version de 
chaque partie et invoque la terre et tous les esprits ...q ui la peuplent à rendre 
justice. Le haricot restant est dispersé sur le champ et chacun rega,one son 
domicile. Celui qui a tort et qui ne I'avoue pas à temps, semble-t-il, meurt au cours 
de la même année ou au cours de celles qui suivent'". 

La seconde méthode est le tinsé, fétiche "contenu dcrns un morceau de canari 
et déposé à côté ou à l'intérieur de I'aire litigieuse...". L'issue est identique à celle 
du robteiiga. "Si le coupable ne se dénonce pas publiquement, il est frappé de 
malaise, de décès, résultats de la punition de la terre'& . 

La recrudescence de ces c o d t s ,  véritables entraves à la production, avait 
conduit l'administration coloniale à s'y intéresser. Ainsi sont nées les coutumiers 
mossi, transcription plus ou moins caricaturale des règles coutumières de gestion 

Sankara S., op. cit. 
Sankara S., op. ce., p.287. 
Sankara S. op. cit. p.87. 
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foncière". Pour la plupart, ils ont formalise le rôle juridique du tengsoba mais 
surtout apporté une innovation majeure: la distinction entre terre de mil et terre de 
coton. 'S'agissant des terres de mil, la concessioii renouvelée et ininterrompue à la 
niême persmie pendant 13 années emporte, au profrt du bénéfrciaire du terrain 
considéré, l'accession à la propriété de ce terrain. S'agissant au contraire des 
terres à coton, à arachide ou à riz, le terrain ne peut être l'objet que de prêts 
renomelables à court terne, n'emportant jamais acquisition du terrain au profit du 
bénéficiaire du prêt". 

Ces deux articles issus du coutumier mossi du Yatenga4* montrent que le 
souci principal était de garantir à tout exploitant la sécurité alimentaire tout en 
reconnaissant les maîtrises foncières traditionnelles, mais aussi, de généraliser la 
propriété par occupation (au bout de 15 ans). Ces coutumiers ont régit la gestion des 
conflits fonciers jusqu'aux indépendances politiques. Les règles traditionnelles qui 
ne sont, en réalité? jamais affaiblies même si le monothéisme expansif d'alors (islam 
et chnstianisme) les contestait, ont par la suite repris leurs droits. 

Dans un aune contex-e, chez les Bobo et chez les Bwa, la situation diffère. 

b) Chez les Bobo et chez les Bwa: essentiellement des problèmes de limite. 

Les conflits étaient plutôt rares. Cette rareté s'expliquait par l'abondance des 
ressources. Les cas déclares étaient essentiellement relatifs aux contestations de 
limite d'exploitation. Ici aussi existe plusieurs niveaux de règlement. Ce sont 
successivement les arrangements à l'amiable entre lignages, les conciliations par le 
chef de terre et enfin le verdict de so,oo, dieu de la brousse. Les conflits qui ne 
trouvaient pas de solution au niveau des lignages concernés étaient transférés chez 
le chef de terre qui, de par son autorité morale, essaye de concilier les protagonistes. 
Si la médiation du chef de terre ne donne pas satisfaction, appel est alors fait au 
so,oo dont la sentence est constatée par la mort du plaignant qui a tort. 

L'analyse de ces différents aspects de fonctionnement du foncier montre que 
le contexte socio-politique d u e  (car le fonctionnement de la justice est ici une 

'' Aiiiot M. et E. Le Roy, dans les travaux sur la création du droit coutumier expriment avec raison, la plus 
grande réserve s u r  ces transcriptions. 
Citels par Boutiliier J.L., op. cit. p. 108. 4.9 
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manifestation de la conception du pouvoir et du politique) beaucoup sur les 
comportements fonciers. 

Cependant, au-delà de la simple description de fonctionnement, les systèmes 
fonciers étudiés présentent des logiques cohérentes. Cela est vrai pour le système 
foncier rnossi et davantage pour le système bwa et bobo. Le premier a été,nous 
semble-t-d7suffisamment évoqué par Izard M., Ouédraogo M.H., Zoungana T.PA9. 

6) Le droit foncier bobo et bwa: une lecture par les interdits. 

Pendant longtemps, le droit foncier coutumier a été, à tort, taxé de "laxiste" 

dans l'exploitation des ressources naturelles et pour cause, "la propriété 
communautairen des terres dont le chef de terre serait le gestionnaire. La "tragédie 
des communaux" évoquée par Hardin G. aux U.S.A. et FaIque M. en France" 
relève de cet ordre d'idée. Or, "la réalité de l'exploitation agricole tr-aditionnelle est 
beaucoup plus complexe que le schénîa généralement tracé d'exploitation 
''collective" des terres. Elle englobe une double dimension communautaire et 
individuelle 2 la fois, I'uiz ne s'opposant pas ~ l'autre, mais se complétant plutôt 
dans le cadre d'une organisation économique et sociale cohérente"" . Comment 
d'ailleurs comprendre et expliquer un système si l'on ne le fait pas de l'intérieur? 

Les systèmes fonciers bobo et bwa, cités panni les plus communautaires, 
idirment, si L'on prend le temps de la découvrir du dedans, la théorie de la "tragédie 
des commaUr;" et c'est ce à quoi répond ce paragraphe à travers la signification de 
quelques interdits fondamentaux. 

a) Quelques interdits sionificatifsj2 

Nous citerons trois qui, sans être exclusifs, permettent d'expliquer notre idée. 
Il s'agit de l'interdiction de couper certains arbres et d'exploiter certains endroits 

-~ 
49 Izard M. op. cit.; Ouédraogo H. op. cit; Zoungrana T.P., op. cit. 

E. Le Rov, Mobilisation de la terre dans les stratéoies de déveioDpement en Afrioue Noire francophone, 
Paris, nov. 1992. 
Ouédraogo H. op. cit., p.42. 
I I  s'agit uniquement des interdits appliqués aux membres des communautés étudiées (bwa et bobo). Ils 
ne mncernent donc pas les autres interdits tel que celui de planter appliqué aux migrants. Ce 
paragraphe doit beaucoup aux explications d u  vieux Dao, chef de terre de Sama. 
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(bois sacres, forêts galerie...), du caractère sacré des cultures comme le sorgho rouge 
et le mil qui en soustraient la culture aux jeunes hommes et l'interdiction de cultiver 
certains jours de la semaine. 

Le premier (interdiction de couper certains arbres) affecte les arbres utilitaires 
que sont le néré, le caïlcédrat, le tamarinier, le Karité, L'anacardier. Il s'étend en 
outre et en général aux forêts galerie et aux bois dits sacrés qui sont des bosquets, 
réceptacles des outils et rituels coutumiers. L'importance (sociale) des arbres cités et 
des forêts galerie (voir carte de Kouka, 1952) donne une idée de l'étendue des 
superficies concernées par cette interdiction-protection. 

Le second interdit concerne la culture des céréales principales que sont le 
sorgho (blanc et rouge) et le mil. L."lliments entrant dans la préparation du dolo (bière 
de mil), ces céréales constituent également l'alimentation de base. Leur culture 
relevait du seul domaine des chefs de famille. Cela permettait sans doute de 
maintenir l'emprise du groupe sur l'individu. 

Il y a enfin l'interdiction faite à tous de cultiver certains jours de la semaine. 
Les jours les plus cités sont le vendredi (musulman) et le dimanche (chrétien). Ils 
correspondraient aux périodes d'activités des génies et du dieu de la brousse. 

Au delà de leur aspect purement formel, ces interdictions ont des 
si-pifications agaires profondes. 

b) lnterdits et sio-nifications a,aa.ires. 

Les interdits, dans les sociétés à organisation villageoise étudiées, procèdent 
d'une véritable stratégie de gestion de l'espace. Rappelons d'abord que Bwa et Bobo 
sont des sociétés initiatiques et qu'à cette fin, les initiations ont pour cadre la 
brousse, ce qui montre une unité et une complémentarité entre brousse et village. 
Dans cette acception, l'initiation elle-même a une siupification agraire et c'est dans 
cette optique qu'il faut lire le droit foncier coutumier. 

Ainsi, néré, caïlcédrat, tamarinier, anacardier ..., pour leur utilité pratique 
(alimentaire, santé, habitation ...) sont fkappés du sceau de l'interdit. Partie intégrante 
du système de production, ils constituent un complément substantiel à la production 
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agricole. les protéger relève d'abord d'un réflexe nomal et humain de survie et 
ensuite d'un acte de conservation des ressources naturelles. Il en est de même des 
forêts galeries et des bois sacrés. Les premiers, censés abriter les génies, sont en 
réalité des zones ultra sensibles sur le plan écologique. Leur sacralisation relevait du 
souci de préserver un accès à la ressource eau en cas de difficultés météorologiques 
et de celui de protéger certaines espèces végétales qu'on ne peut trouver qu'a cet 
endroit. Il y a ici, à la fois, une stratégie de protection des ressources naturelles et 
d'anticipation. Les bois sacrés relèvent également du même ordre de pensée. Lieu 
d'habillement et de communion des masques, ils confèrent à la brousse une force 
divine respectée. Cette force constitue un moyen de contrôle social du groupe sur 
l'indnidu. 

Quant au caractère sacré conféré au sorgho (rouge et blanc) et au mil, il 
constituerait, par la Iimitation des superficies mises en culture, une mesure 
consenvatoire sur le plan écologique tandis que la libération est assimilée à une voie 
ouverte vers la multiplication des superficies. Nous remarquons que même le plus 
a n o h  des dispositifs culturels a une explication naturelle. Il nous semble donc que 
ce système qui se reproduit et qui prévoit, certes sous l'appellation spécifique 
d'interdits, des mesures de conservation des ressources, soit cohérent. Selon mon 
interlocuteur, le vieux Dao, le système a fonctionné en se reproduisant jusqu'à ce 
que l'immigration, élément extérieur à ce fonctionnement vienne le perturber. La 
matrice archaïque bwa et bobo a été mise face a une dynamique nouvelle: 
l'immigration. 

CONCLUSION DU CHMITRE III. 

La confrontation des référents fonciers bwa et bobo, ouvert, mossi, bloqué et 
peul, expansif, a, ainsi que nous l'avons évoqué, non seulement entraîné des 
mutations socio-foncières importantes, mais aussi et surtout imprimé à la zone de 
vieille colonisation a-gricole une allure quasi-uniforme d'espace fini. Le rôle central 
de la terre dans l'organisation socio-politique des acteurs concernés et sa fonction 
économique en ont tôt fait, dans le contexte à la fois de rareté et de multiplication 
des besoins, un enjeu central aussi bien pour les producteurs que pour 1'Etat. 



Si pour les premiers, l'appropriation de la terre relève d'un acte de survie 
économique et sociale, pour l'Etat, l'intérêt est tout autre. Son rôle de réadateur 
l'enjoint d'apporter des solutions à la crise foncière décrite, à sécuriser les 
producteurs et à rationaliser l'utilisation de l'espace afin de maintenir, au moins à son 
niveau du moment, l'un des secteurs les plus importants de l'économie nationale: 
l 'a~cul ture  et principalement celle de la zone de colonisation agricole. 
L'ordonnance no 84-050/CNRIPRES du 4 août 1984 et le décret no 85- 
404/ChWRES du 4 août 1985 sont les éléments essentiels de cette politique 
étatique. Quel en est le contenu? Comment ont-ils été accueillis par les producteurs? 
Quel en est l'impact? Le chapitre suivant apporte des réponses à ces interrogations. 



CHAPITRE IV: 
L-4 R.A.F., UNE REPONSE FONCIERE ET-4TIQUE 

CONTESTEE ET MAn'IPULEE. 

Ce chapitre consacré a la R.A.F. montre la reponse étatique a la crise foncière 
évoquée dans le chapitre 1 et aux difficultés éprouvées par le régime foncier 
traditionnel. 11 évoque les dispositions prises, analyse leur impact et tire les leçons 
de la vision monopolistique de l'état. 

SECTION 1: LE REFERENT ETATIOUE: IMMATRICULATION 
ET DO-MANIALITE. 

A) RAPPEL HISTORIQUE: LE REGIME DES TERRES ,4VL4NT L-4 
RAF. 

Avant l'entrée en kigueur en 1984 des textes portant réorganisation agraire et 
foncière au B u r h a  Faso, la gestion de la terre relevait de deux ordres: le régime 
coutumier et le ré,oime de la propriété foncière comprenant lui-même le rémolme 
domanial et le ré=@me de l'immatriculation. 

Le ré,crime coutumier ayant déjà été abordé, il s'agit, ici, de rappeler 
brièvement le contexte réglementaire antérieur à la R.AF. 

Constitué de décrets (époque colonial) et de lois (époque post-colonial) 
divers, le ré,oime dit réglementaire est ufl instrument normatif de gestion foncière et 
de m i s e  en oeu\Te de la matrice capitaliste. Ce sont : 

- Le décret de 1928 sur le domaine public 
- Le décret du 26 juillet 1932, reprise du décret du 24 juillet 1906 relatif a 

- Le décret de 1935 s u  le domaine privé; 
- Le décret du 30 mai 1955 relatif au domaine privé de l'État; 
- La loi no 77/60/AN du 24 juillet 1963 s u  le domaine prive de 1'Etat; 
- La loi no 29/63/AN du 24 juillet 1963 sur le domaine privé de 1'Etat; 

l'immatriculation foncière; 

Ouedraogo H., La Ieqislation des ressources naturelles au Burkina Faso, Ouagadougou, 1991, 50p. 
- E. Le Roy, Etude F.A.O., Burkina Faso, 1987. 
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Ces lois et décrets, complémentaires les uns des autres (constatation des 
droits fonciers individuels, 1925, constatation des droits fonciers collectifs; décret 
du 20 mai 1955 non appliqué au Burkina Faso par suite d'absence de décret 
d'application), s'opposent au droit foncier coutumier. 

Le ré&e domanial qui intègre dans le domaine privé (devenu plus tard, avec 
les indépendances, le domaine de l'Etat), toutes les terres "vacantes et sans maîtres". 

Quant au régUne de la propriété foncière il "transforme les droits coutumiers 
en titres fonciers ... par la procédure dite de l'immatriculation". 

Ces deux ré-gines, domanialité et propriété foncière, principes fondamentaux 
du référent foncier colonial, ont été repris par les jeunes Etats indépendants. Ainsi, 
au Burkina Faso, la loi no 29/63 AN du 24 juillet 1962 par ses extensions aux terres 
peuplées ou éloignées des agglomérations a permis la réalisation des grands 
périmètres irrigués, soustraits au patrimoine foncier coutumier. 

Droit foncier coutumier et ré-$.me réglementaire ont régi le fonctionnement 
du foncier jusqu'en 1984. Il faut cependant dire que, dans les faits, le régime 
réglementaire n'a, à quelques exceptions près, réellement fonctionné qu'en miIieu 
urbain. Presque partout, en d i e u  rural, les lois et décrets se sont heurtés à 
l'exercice du ré-$me foncier coutumier. 

Au total, nous retiendrons comme innovations majeures du ré,&e dit 
réglementaire deux notions importantes: le régime domanial et la propriété foncière 
civiliste. Le premier étant la condition de la généralisation de la propriété en 
introduisant les terres "de coutume" dans le domaine privé en vue de la réaffectation 
dans le cadre d'une concession et sous condition de mise en valeur justifiant 
l'immatriculation et la délivrance du titre foncier. 

B) LES TEXTES PORTANT RA.F. 

1) Le contexte Dolitique: révolution et remise en cause du droit foncier 
coutumier. 

Le foncier est un indicateur pertinent des dynamiques du milieu. Toute 
transfomation y relative procède ainsi donc d'un choix de société. Le Burkina Faso 
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de 1984 est caractérisé par l'arrivée au pouvoir du Conseil National de la Révolution 
(C.N.R.) avec une vision politique à la fois populiste et volontariste. 

Secteur économique majeur, l 'a~cul ture  burhabè qui occupe 90% de la 
population active, au sortir des différents cycles de sécheresse qui ont durement 
éprouvé le pays, connaissait des déficits céréaliers chroniques et une profonde crise 
de production en partie imputée aux structures traditionnelles, appelées, dans le 
langage révolutionnaire de l'époque, "forces rétrogrades". Dans ce contexte, exercer 
un pouvoir c'est tout d'abord s'assurer le contrôle des moyens de production, ici, la 
terre dont la gestion est fortement inspirée par les principes coutumiers. Depuis la 
lutte pour l'accession à l'indépendance, les chefferies ont toujours occupé une place 
importante SUT "l'échiquier politique national". Les différents ré-gimes qui se sont 
succédés au pouvoir d'Etat jusqu'au 4 août 1983 ont plus ou moins pactisé avec les 
chefferies; Cela a correspondu à une option politique héritée de la période coloniale 
où l'administration s'appuyait sur elles pour commander. Ainsi avaient-elles acquis 
une ixnportance telle qu'elles s'étaient instituées en pouvoir parallèle au pouvoir 
politique, le supplantant parfois, notamment dans les activités de production. Dès 
1984, le C.N.R. marque sa volonté de rupture d'avec la vision antérieure par la 
promulgation d'une législation foncière (R.,4.F.) qui remet systématiquement en 
cause les pouvoirs des responsables coutumiers et les anciens rapports de 
production. 

2) L'ordonnance no 84-050/CNR/PRES du 4 août 1984 et le décret no 85- 
404/Ch'R/PRES du 4 août 1985. 

Ils sont composés de 706 articles. Les objectifs énoncés dans le préambule 
indiquent: "le C.N.R. et son gouvernement ... ont décidé d'élaborer un statut 
nouveau de la terre et de poser les principes directeurs d'une réorganisation du 
inonde rural. En efet, les object Ifs révolutionnaires de I'autosuflisance alimentaire 
et du logement pour tous ne peuvent être atteinGqu'avec un système foncier et 
agraire qui permette une occupation et une exploitation rationnelles sous l'angle 
de la productivité et de la justice sociale" 2 .  Pour ce faire, il est créé un Domaine 
Foncier National (D.F.N.) et énoncé des principes directeurs de gestion. 

Burkina Faso-C.N.R. Textes portant réorqanisation aaraire et foncière, Ouagadougou, 1985, 147p. 2 
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a) Le Domaine Foncier National (D.F.N.). 

Deux articles formalisent le D.F.N. Ce sont l'article 1 de l'ordonnance qui 
stipule qu'"il est constitué un D.F.N. composé par toutes les terres situées à 
l'intérieur du territoire national et celles acquises par I'Etat et les collectivités 
publiques secondaires à I'EtraTiger'' et l'article 3 du décret qui dispose que "le 
D.F.N est de plein droit propriété exclusive de I'Etat". Ces deux dispositions 
principales du D.F.N. traduisent un monopole foncier qui fait de 1'Etat l'unique 
source de légitimité et de légalité foncières. Elles ne reconnaissent désonnais aux 
tiers qu'un droit d'exploitation révocable. Le souci de justice sociale et d'accès 
égalitaire à la terre qui a conduit à cette uniformisation du système juridique de la 
terre se heurte à la diversité des statuts sociaux et politiques déjà évoqués. Le 
burkina Faso présente une diversité d'organisations sociales qui traduisent autant de 
pratiques. Uniformiser dans un tel contexte ne présente-t-il pas des risques de 
conaits? La terre, avons-nous déjà I'U, fonde et nourrit les différents pouvoirs 
coutumiers. Elle est aussi un lieu de stratification sociale', stratification qui 
explique en partie l'organisation des sociétés traditionnelles africaines. Priver les 
différents centres du pouvoir traditionnel de cet élément fondamental de son attribut 
ne présase-t-il pas déjà d'une opposition certaine? 

b) La gestion du D.F.N. 

Elle est exercée au niveau des villages, des communes, des départements et 
des provinces par des commissions d'attribution, de règlement des litiges et 
dévaluation. 

Siégeant au niveau des villages, la commission d'attribution constituée par les 
Comités de Défense de la Révolution (C.D.R.), puis par les Comités 
Révolutionnaires (C.R.) après le 15 octobre 1987, sont les seuls habilités à attribuer 
et à retirer une terre. 

Les commissions dévaluation siègent au niveau commmal et départemental. 
Elles ont pour rôle de vérifier la conformité des réalisations par rapport aux 
destinations initiales. Quant aux commissions des rèdements des litiges, elles sont 
aussi communales, départementales et provinciales. Elles interviennent dans les 

Ela J.M., L'Afrioue des villaoes, Paris, Karthala, 1982, p.100. 3 
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problèmes d'exploitation des terres n'ayant pas trouvé de solution à l'échelon 
inférieur. Il a été prévu des voies de recours; Les commissions départementales et 
provinciales de règlement des litiges pour les cas de retrait des terres, 
l'administration départementalepuis provinciale pour les jugements rendus par les 
commissions de règlement de litige. Parallèlement, il est créé le Programme 
National de Gestion des Terroirs (P.N.G.T.), cadre institutionnel de la mise en 
oeuvre de la R.A.F., de sUiM et dont les principaux organes sont: 

-L'U.G.O./P.N.G.T. (unité de gestion opérationnelle du programme national 
de gestion des terroirs). Elle est chargée de la collecte et de l'analyse des données, 
de la programmation des tranches quinquennales, de l'exécution, de l'évaluation et 

de la supenision de la mise en oeuvre du programme à travers la démarche dite 
terroir. 

- La C.P..L\.T. (Commission Provinciale d'Aménagement des Terroirs). C'est 
une instance politico-administrative d'approbation dotée d'un cadre de concertation 
technique provincial (C.C.T.P.) constitué des représentants des intervenants 
présents dans la province dont elle approuve et oriente les activités. Le C.C.T.P. est, 
quant à lui, une instance d'harmonisation des progammes sectoriels, de suivi et de 
coordination des réalisations de gestion des terroirs. Ces attributions, dans les 
départements, sont exercées par la commission départementale de gestion des 
terroirs. 

La présentation et la structuration des organes de gestion foncière laissent 
apparaître une extrême centralisation du pouvoir foncier aux mains de 
l'administration. La logique pyramidale du centralisme inhérent au système 
marxiste-léniniste est de rigueur. C'est toute l'organisation sociale traditionnelle qui 
se trouve absi être ébranlée. Aucune initiative n'est laissée aux populations rurales 
concernées qui, après s'être \TI confisquer leur maîtrise foncière, se voient encore 
exclues de la gestion. L'idéologie a, nous semble-t-il, pris le pas sur la pratique. Le 
bilan des nombreuses expériences de développement des décennies 1960 et 1970 
qui monire que toute opération en direction du monde rural est d'avance vouée à 
l'échec si eue ignore les réalités locales, les populations qui les vivent et les 
reproduisent, semblent n'avoir pas également été prises en compte. Comment alors 
dans un tel contexte, ont été accueillis les textes portant RAF.? 
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3) L'analvse des textes. 

a) Lourdeur et méconnaissance. 

Pour une population analphabète à plus de 80%, il faut convenir que 706 
articles sont lourds à digérer. Nos enquêtes auprès des producteurs de Diontala, de 
Koulakou, de Sirabadara et de Fini montrent une quasi ignorance des textes 
fonciers. Si tous les enquêtés savent l'existence de la RA.F., la connaissance qu'ils 
ont reste cependant liée à leur situation particulière, c'est à dire aux problèmes 
spécifiques que rencontre chacun. A la question "que savez-vous de la R.A.F.?", en 
dehors de l'article 3 du décret qui stipule que "le D. FA? est de plein droit propriété 
exclusive de Z'Etat " que tous savent mais interprètent différemment, les réponses 
divergent d'un cas à l'autre et procèdent plus de la manipulation comme nous le 
verrons plus tard. 

La méconnaissance des textes s'observe aussi dans I'interprétation des 
dispositions de la R.A.F., comme l'on montré les différents séminaires provinciaux 
de sensibilisation. Ils ont, dans la plupart des cas, par les nombreuses interprétations 
contraires à l'esprit d'ensemble, contribué à les rendre encore plus obscurs. Ainsi 
des animateurs ont-ils expliqué le zonage, opération d'intégration des activités 
a-gicoles, pastorales et sylvicoles, comme un partage systématique de tout l'espace 
villageois en trois zones distinctes spécialisées pour chaque type d'activité; Ce qui 
naturellement a engendré les réticences des détenteurs de droit d'appropriation 
coutumière. Au vue de la procédure de sensibilisation, itérative, l'on se rend compte 
de l'importance et de l'impact du contresens véhiculé. 

Sans contester la pertinence des textes fonciers, vu le contexte politique et 
écologique du moment, on peut cependant se demander si un tel volume de texte 
était vraiment utile? A-t-on voulu aller vite? Si oui, ce fut une erreur de jugement 
car on ne peut pas changer par de simples textes, qui plus sont conflictuels, des 
habitudes séculaires. Un simple texqe d'orientation avec toutes les imperfections et 
ambiguïtés qu'il aurait pu contenir n'aurait4 pas pu mieux convenir? En tout cas, il 
aurait eu l'avantage dune part d'être traduit en langues nationales et par conséquent 
d'être étendu à beaucoup plus de personnes et, d'autre part, de permettre de discuter 
avec les producteurs, selon les spécificités régionales, des modalités d'application. 
Ce serait peut être long mais au moins consensuel. 
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sociale dans un pays aux réalités écologiques, démographiques et sociales fort 
disparates est génératrice de conflits divers. 

b) La R.A.F.: des dispositions connictuelles et une centralisation excessive. 

L'une des erreurs de la jeune révolution burkinabè aura été, à notre avis, 
d'avoir voulu opérer des transfomations radicales en s'opposant ou en s'attaquant 
ouvertement aux fondements du pouvoir traditionnel. L'idéologie marxiste avec sa 
lecture matérialiste et dialectique de la société ne pouvait qu'y conduire. Mais 
l'orthodoxie stricte, quelle qu'elle soit, a t-elle réellement engendré autre chose que 
des conflits inhibiteurs de progrès? Le monopole étatique sur les terres, exprimé par 
I'article 3 du décret précédemment évoqué, les articles 300 et suivant qui stipulent 
que tout animal en diiragation est saisi et vendu au profit du budget de l'état ou 
abattu, relèvent, entre autres, des cas de dispositions volontairement conflictuelles 
et qui sont perçues comme telles par les producteurs. En témoignent les nombreux 
affrontements entre responsables coutumiers, C.D.R. et C.R. . 

Un autre handicap majeur de ces textes est l'exaême centralisation du 
pouvoir foncier. En effet, attribution et gestion des terres, évaluation et règlement 
des litiges sont confiés aux C.D.R. puis a u  C.R., création du C.N.R. et du Front 
Populaire (F.P.) et théoriquement inspirés par des principes révolutionnaires. Par 
cette centralisatioq on a voulu canaliser les efforts. mobiliser les masses paysannes 
pour parvenir au changement qualitatif souhaité. Elle reléguait ainsi de facto 
l'autorité traditionnelle au rend de simple producteur. Mais résistances et initiatives 
diverses ont fini par déborder l'Etat ''par le bas". ces débordement indiquent que le 
développement c'est l'initiative partagé dans le respect des différences. Pour ne 
l'avoir pas compris ou pour avoir laissé I'idéologie prendre le pas sur les 
considérations sociologiques, les initiateurs de la R.A.F. ont conçu u ~ 1  texte 
essentiellement politique. Or que vaut un texte politique où manque l'observation 
pratique? 

c) Des textes DoLitiques où manque I'observation pratique. 

Si les rapports fonciers sont, nous l'avons déjà dit, des rapports sociaux qui 
relèvent pour partie du politique est-il cependant indiqué de les réduire à cette seule 
dimension? La RAF. est, il est vrai, et comme l'indique son préambde, un texte 

. r .  
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pour lutter contre la désertification et promouvoir I'autosuffisance alimentaire, mais 
c'est, aussi et surtout, un instrument de légitimation par destruction de l'ordre ancien 
dit traditionnel et rétrograde. C'est cela qu'exprime l'article 3 de l'ordonnance qui 
dispose que "le D.F.N. est de plein droit propriété exclusive de IEtat" du moins 
c'est comme cela qu'il est perp. On pourrait rétorquer que tout projet de société est 
d'abord un choix politique mais celui-ci, pour avoir des chances d'être appliqué, 
devra être précédé d'une "évaluation des causes générales et particulières de la 
situation foncière airisi que de la capacité des acteurs, à supporter sans succomber 
certains remèdes '' . Or ici le choix a précédé l'évaluation et les réactions ont fusé de 
partout jusqu'a paralyser l'application de la R.A.F. 

En définiti\,e, l'ordonnance no 84-050/ChWRES du 4 août 1984 portant 
R.A.F. et son décret d'application no 85-404/CNR/PRES du 4 août 1985 se sont 
avérés inopérants en raison de leur lourdeur, de leurs caractères plus politiques que 
pratiques et de leur monolithisme. censés remédier aux crises écologiques et de 
production que connaît le pays, ils ont été plutôt à la base de conflits divers, entre 
agiculteurs et éleveurs, entre C.D.R. et responsables coutumiers et entre 
responsables fonciers et détenteurs de droit d'exploitation. L'allure conflictuelle qui 
ne présageait qu'une exacerbation des visions antagoniques a conduit au séminaire 
national sur la R.A.F. des 26, 27 et 28 novembre 1990 qui a recommandé une 
relecture des textes. Celle-ci a été rendue effective avec la zatu no -AN VIII-O39 
Bis/F.P./PLL4"COOP et le kiti no AN VIII-0329-Ter-FP/PLA-COOP du 4 juin 
199 1. La pratique au senice du politique? Qu'apportent ces nouveaux textes? 

4) La zatu no AN VIII-O039 Bis/FP/PLAN-COOP et le kiti no AN VIII-O329 
Ter-FP/PL-G'-COOP du 4 iuin 199 1 : assouplissement du monopole foncier de 
1'Etat et redéfinition des siructures de gestion du D.F.N. mais touiours la même 
impression de lourdeur et d'inapplicabilité malgré un réel effort de décentralisation. 

Deux changements majeurs caractérisent la zatu et le kiti: I'assouplissement 
du monopole foncier de 1'Etat et la redéfinition des structures de gestion du D.F.N.' 

En effet, si le monopole foncier de l'Etat est encore réaflkmé, par I'article 2 
de la zatu "le D.F.N. est de plein droit propriété de l'Etat" qui, au passage, perd son 

4 E. Le Roy, L'Etat, la réforme et le monopole foncier. L'appropriation de la terre en Afriaue Noire, Paris, 
Karthala, 1991. p.168. 
Ouedraogo H.,-Ia Iéqislation des ressources naturelles au B.F., 1991, p.18. 5 
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caractère exclusif et absolu, il est désormais offert au tiers la possibilité d'obtenir 
des titres fonciers ainsi que le stipule l'article 5 de la zatu "les terres du D.F.N. 
peusent être cédées à titre de propriété privée aux personnes physiques ou morales 
dans des conditiomjîxées par kiti. Les titres ainsi cédés cessent d'être propriété de 
Z'Etat ". Cette évolution satisfait-elle aux giefs formulés par les responsables 
fonciers coutumiers? Assurément non puisque le D.F.N. est toujours de plein droit 
propriété de l'Etat qui ne reconnaît aux tiers qu'un droit d'exploitation certes 
transformable en droit d'appropriation. C'est donc dire que le texte conserve 
toujours son caractère polémique. 

La seconde innovation concerne la décentralisation des pouvoirs par la 
redéfinition des structures de gestion du D.F.N. Désormais, la mise en oeuvre et le 
sui\< de l'application des textes relèvent du cadre provincial de concertation et de 
son comité technique. L'interlocuteur privilégié est dorénavant la commission 
villageoise de gestion des terroirs (C.V.G.T.) qui fait une place importante aux 
responsables coutumiers permettant ainsi à 1'Etat de trouver une "porte honorable de 
sortie". Ces transformations correspondent d'abord à une nécessité pratique en 
coïncidant avec la fin de la phase expérimentale du P.N.G.T. qui de par son travail 
sur le terrain a pu apporter une dimension pratique. Elles correspondent également à 
un changement d'approche au plus haut sommet de l'Etat. Le 15 octobre 1987 
marque l'avènement au pouvoir d'Etat du Front populaire. Décentraliser c'est bien 
mais que vaut une décentralisation sans le transfert de compétence qui la légitime? 

Ce texte véhicule, cependant et toujours, la lourdeur reprochée à 
l'ordonnance et au décret. C'est à croire que l'Etat qui fixe l'orientation générale a du 
mal à se séparer de la vision unitaire et unifomisante qui certes la fonde mais qui, 
ici, se relève inopérante. Un texte méconnu et incompris est inapplicable et cela 
semble être le cas de la R.A.F. car en tant qu'objet de contrôle de production, de 
promotion économique et sociale.. .ni l'Etat, encore moins les responsables fonciers 
coutumiers ne veulent faUe de concession sur la gestion de la terre. Ne faut-il pas 
reconnaître et garantir, comme le suggère Ouédraogo H.6, aux producteurs les 
droits fonciers qu'ils exercent depuis toujours? 

&4u total, la seconde lecture de la R.A.F. dont on attend toujours les textes 
définitifs montre qu'un texte de loi peut difficilement changer LUI système agraire s'il 
n'est pas instruit des caractéristiques majeures du système qu'il a vocation à 

Ouédraogo H. op. cit., p.17. 6 



améliorer. La R.A.F. dans sa sû-ucîuration actuelle est difficile a appliquer comme 
l'attestent ces quelques exemples. 

SECTION 2: LE REFERENT ETATIOUE A L'EPREUVE DU 
TERFL4IN. 

A) L-4 RECUPERATION DE L4 LOI DANS LE CADRE DES 
DISPOSITIONS ET PROCEDURES D'APPLIC4TION. 

1) C.D.R. et C.R.. des émanations du pouvoir d'Etat contrôlées par les chefs 
de terre. 

Le premier acte de contestation des textes portant R.A.F. au Burkina Faso fut 

la conquête des nouvelles structures de gestion foncière que sont les C.D.R. et les 
C.R. En effet, un peu partout dans les lillages étudiés', les chefs de terre ont 
continué à gérer, certes dans l'ombre, les questions foncières. Dans la plupart des 
cas, C.D.R. et C.R. ont été dirigés par leur fils (Koulakou et Diontala), leur fière 
(Fini et Kotka) ou par un représentant acquis à leur cause (Sama, Siwi). La 
détermination et la Solidarité autochtones ont, partout, triomphé de la forte 
proportion des migrants et pennis aux chefs de terre d'exercer un contrôle indirect 
SUT la gestion de la terre. Le mode de désignation des C.D.R. et C.R, par élection 
(alignement des votants denière le candidat de leur choix), aurait 
mathématiquement dû permettre aux migrants de contrôler les structures de gestion 
foncière. Mais les pressions diverses (menace de retrait de terre ...) et les offres 
alléchantes faites à certains leaders d'opinion (accès à d'importantes superficies, 
possibilités de création de campements de culture ...) les en ont empêchés. Il faut 
cependant signaler qu'à Kouka une forte mobilisation des migrants a failli aboutir au 
contrôle des structures de gestion foncière par un des lews. Seule une révolte 
ouverte a entraîné le retrait de la candidature du migrant en question et permis le 
contrôle du C.D.R. par le frère du chef de terre. 

Ainsi donc, créés pour permettre un accès égalitaire à la terre, Les C.D.R et 
C.R. se retrouvent dirigés par les chefs de teme à qui ils devaient se substituer. Le 
lieu d'exercice du pouvoir foncier a changé mais les centres de décision restent 
immuables. Mises en place pour changer un ordre foncier décrié, ce sont les 

Cela est valable pour l'ensemble du pays. 7 
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structures populaires qui se retrouvent transformées. Peut-on attendre de telles 
organisation qu'elles jouent pleinement le rôle qui leur est dévolu? 

2) L'accès à la terre: entre l'esprit de la R.A.F. et la volonté autochtone 
d'infléchissement. 

L'exemple de Diontala que nous avons choisi pour illustrer ce passage est à la 
fois un cas de contrôle d'installation des migrants, de résolution d'un problème 
interne et de respect de l'esprit de la R.A.F. 

Parmi les derniers villages à s'ouvrir à l'immigration et instruits de l'exemple 
de ses voisins dont l'espace a connu une dynamique rapide, Diontala a longtemps 
hésité entre le refus d'accepter des migrants sw son terroir et la réalité qu'impose la 
R.A.F. Pour concilier sa volonté de contrôler l'installation des migrants exprimée 
par un code non écrit dont les grandes lignes sont l'interdiction de planter et de créer 
m campement, le refus d'autoriser les hameaux de culture et l'accès égalitaire à la 
terre véhiculé par la R.A.F., il a été créé par le chef de terre un comité de 9 sages 
chargés de procéder aux affectations de terre aux côtés du C.D.R. déjà contrôlé. Le 
terroir de Diontala a été di+é en deux parties: la première, constituée par la partie 
Ouest de l'axe Koundougou-Kouka, zone sableuse, est exclusivement réservée aux 
exploitations des migants et la seconde, par la partie Est, réservée aux autochtones 
(carte no 09). 

En 1986 et 1987, en conformité avec l'esprit de la R.A.F., seront organisées 
par les bureaux C.D.R. et C.R., avec l'appui du comité des 9 sages, des opérations 
"accès à la terre" dont va profiter le village pour financer la construction de son 
centre de santé et de promotion sociale (C.S.P.S.). Les premières opérations (1986) 
auraient concerné environ 50 personnes avec des superficies variant de 1 à 3 ha à 

3500 francs cfa/ha. La seconde, en 1987, aurait touché m e  population de la même 
importance pour u11 coût de 2500 francs par hectare. L'argent, recueilli et géré par le 
G.V., a pennis de construire un C. S .P.S. 

La R.A.F. a ainsi facilité l'accès à la terre aux migrants qui en avaient besoin 
et l'accès à la terre a financé le C.S.P.S. Les autochtones, en se conformant à l'esprit 
de la R-AF., se sont toutefois donné, en regroupant la quasi totalité des autochtones 
sur une même partie du terroir villageois, les moyens de contrôler l'occupation de 
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l e u  espace, toutes choses qui montre que l'ouverture imposée par la R.A.F est bien 
maitnsée. 

3) La R.A.F. et l'élevage: des principes de peu d'effet s'inscrivant dans un 
espace déià socialisé. 

Dans le département de Kouka existent deux zones pastorales (Kouka et 
Diontala). Elles sont antérieures à la R.A.F. dont l'article 716 du kiti reconnaît la 
spécificité et préconise la délimitation voulue. La localisation des aires pastorales 
semble plus relever d'me maroinalisation. La R.A.F. est donc venue entériner une 
situation de fait. Les cas de Diontala et de Kouka sont caractéristiques de l'état 
d'application de la R.A.F. d'une façon générale: des texqes ignorés, des dispositions 
diluées ou appliquées à moitié. 

A Diontala, comme u11 peu partout SUT l'ensemble de la zone, si en saison 
sèche le pâturage u est libre, en hivernage il devient conflictuel. En effet, la zone 
tampon d'en\kon 600 m entre les cultures et le quartier peul a quasiment disparu de 
1984 à1 994 et les voies d'accès à l'eau se sont considérablement rétrécies du fait de 
leur mise en culture. 

Cette colonisation des zones pastorales par les cultures s'effectue en totale 
ignorance de l'article 719 du kiti qui interdit l'exploitation des champs de culture à 
l'intérieur d'une zone de 100 à 200 m de rayon autour des points de rassemblement 
du bétail. Le rétrécissement des voies d'accès et la pression exercée sur les aires 
pastorales conduit les pasteurs à la pratique de I'argriculture, établissant ainsi, une 
sorte de limites exTérieures. Celle-ci est inspirée par l'instinct de survie et forgée par 
rapport au comportement des autres. Elle est locale, temporelle et pra-matique. Elle 
est enfin action et réaction. 

A l'inverse, à Kouka, il a été ouvert au bétail des voies périphériques d'accès 
à l'eau et au pâturage de bas-fonds. Ici, les pasteurs ont très tôt créé une ceinture de 
sécurité agricole autour de leur habitat, les protégeant de la colonisation des 
cultures. La fonction de Kouka, chef lieu du département du même nom, la présence 
des senices techniques et dune autorité administrative ont fait fonctionner les 
articles 716 et suivant relatifs aux zones pastorales. Mais là aussi, la croissance 
démographique a amené les détenteurs de droit d'appropriation foncière à repousser 
les exploitations des pasteurs donc à faire reculer les limites de l'aire pastorale 
jusqu'au seuil de l'habitat. Les voies d'accès, ouverte un peu sous l'effet de la 
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contrainte lors des demières années d'existence de la R.A.F., ont été réoccupées par 
les producteurs autochtones qui en avaient été dépossédés. Aujourd'hui, à 
l'exception de la seule zone de colline, gravillonnaire, entre Kouka et Sélinkoro 
exclusivement exploitée par les pasteurs parce que sans intérêt agronomique, il 
n'existe plus de voies d'accès à l'eau ni de piste de passage du bétail. Le résultat est 
que les conflits sont de plus en plus fréquents entre agriculteurs et pasteurs du fait 
de l'enchevêtrement et de la superposition des espaces exploités. L'exemple de 
Kouka montre qu'un texte de loi ne peut durablement changer les pratiques 
séculaires. II peut temporairement les infléchir mais la transfonnation ne peut être 
durable que si elle s'intègre dans le système de pensée et de pratique des acteurs. 

4) Les connits: plutôt le consensus Que I'arbitraoe préconisé par la R.A.F. 

Autant les connits sont l'expression d'un dysfonctionnement et d'un blocage 
autant leur résolution exprime une capacité de reproduction de fonctionnement. Les 
exemples suivants sont caractéristiques des difficultés rencontrées par la R.A.F. 

Koulakou, Tillage du département de Kouka, a depuis 1985, des problèmes 
de limite avec ses voisins de Diontala, de Fini et de Sama. Chaque hivernage 
entraîne des retraits de terre et des contestations de limites. L'administration saisie 
n'a toujours pas réussi à y remédier même en vertu de l'article 2 de la zatu qui 
stipule que "le D.F.N. est de plein droit propriété de L'Etat'' et qui lui donne la 
possibilité de procéder à une délimitation comme elle l'a déjà fait entre Mawana et 
Béna. 

M.T. du villase de Fini qui s'est vu retirer en 1992 son champ de deux 
hectares par son tuteur autochtone a porté le différent devant l'administration. Celle- 
ci: en vertu des articles 708 et suite des dispositions transitoires qui énoncent le 
principe de "la terre appartient à celui qui la travaille ou la met en valeur'', a 
reconnu à M.T. un droit d'usage permanent. Mais de retour au village, M.T., pour 
l'année en cous, a préféré laisser au repos les deux hectares litigieux pour exploiter 
deux autres hectares qui lui ont été prêtés par un compatriote mossi. A l'issu de la 
récolte, malgré la décision de l'administration qui lui accordait l'usage permanent, il 
délé+- auprès de S.M., son tuteur, le marabout de son quartier pour solliciter à 
nouveau une autorisation d'exploitation qui finalement lui fut accordée. Cet 
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exemple montre que la légalité conférée par la R.A.F. n'est rien sans l'onction de 
légitimité que procure l'accord des autochtones. 

Le dernier exemple qui concerne le président du groupement du hameau de 
Sirabadara est, lui, interpellant. En effet, pour cause de revendication foncière par le 
d l age  mère de Mawana, l'administration lui a demandé (dans un souci 
d'apaisement?) d'abandonner son champ de maïs (2 ha) déjà labouré et semé. 
Pourquoi n'a-t-elle pas usé de l'article 708 des dispositions transitoires? Il est vrai 
que cette décision, pour curieuse qu'elle fut, a eu le mérite de faire baisser les 
revendications foncières de Mawana mais le président du G.V. a, quant à lui, perdu 
deux hectares de maïs. 

-4u total, la R.A.F. présente des caractéristiques très contradictoires. elle n'est 
pas appliquée alors qu'elle aurait pu l'être. Quand elle l'est, ses attendus sont ignorés 
et la légitimité locale fortement recherchée car plus sécurisant. Enfin, 
l'administration, elle même, a recours à la négociation, au consensus et à 

l'apaisement même injustes au lieu d'une R.A.F. polémique. Le droit, cornme le dit 
J. Cruet, ne domine pas la société, il l'exprime*. Quand la domination prend le pas 
sur l'expression, il peut y avoir une réaction interne de manipulation et d'utilisation, 
ce qui est le cas de la R.A.F. 

B) L4 RA.F.. DES TEXTES MANIPULES. 

La valeur d'une règle de droit comme le dit G.A. Kouassigan, ne dépend pas 
de sa perfection technique, mais surtout de son adéquation au réel. La R.A.F. a eu 
pour vocation de changer, par la négation des valeurs qui les expriment, des 
systèmes de production forgés par des siècles de pratiques. Cette négation qui 
équivaut à une "~aptation"~ des fonctions socio-économiques des centres 
traditionnels de pouvoir ne pouvait conduire, avec la contestation intelligente déjà 
décrite, qu'à un conformisme manipulatoire. Celui-ci s'exprime sous des 
manifestations diverses dont le fondement premier est la compréhension que 
donnent les paysans de la R.A.F. 

Cruet J., La vie du droit et I'imDuissance des lois, Paris, Flammarion, 1908, p.336. 
Kouassigan G.A,  Quelle es t  m a  loi? Tradition et modernisme d a n s  le droit de la famille e n  Afrioue 
noire francophone. Paris, Ed. A Pedore, 1974, p.290. 
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1 ) Des dispositions diversement interprétées. une utilisation sélective et 
circonstancielle avec le droit du vécu. 

Nos enquêtes révèlent que les agriculteurs et pasteurs, pris isolement, n'ont 
de la R.A.F. que des notions relatives à leur activité; Ce qui en soi est déjà 
remarquable vu la lourdeur des textes même si ces différentes dispositions, pour la 
plupart sectorielles, sont différemment interprétées. Ainsi, si pour Ie chef de terre 
l'article 2 de la zatu no AN VIII-0039 BisLFPPLAN-COOP du 4 juin 1991 qui dit 
que "le D.F.N. est de plein droit propriété de 1'Etat" est celui sur lequel ils 
épiloguent le plus parce que niant leur pouvoir, il n'en est pas de même pour tous les 
autres autochtones détenteurs de droit d'appropriation foncière qui ne retiennent du 
kiti no AIX 17111-328 Ter/FP/'PLAN-COOP du 4 juin 1991 que les articles 709 et 
suite des dispositions transitoires qui consacrent le principe de "la terre appartient à 
celui qui la travaille ou la met en valeur". Ces dispositions sont celles qui sont 
égaiement les mieux sues des migrants parce que leur assurant la sécurité foncière. 
Quant aux pasteurs. leurs connaissances sont relatives aux articles 65, 70, 77 ... du 
kiti ci-alvant évoqué qui leur confèrent des conditions idoines de production et aux 
articles 7 18 et 7 19 des dispositions transitoires qui reconnaissent la spécificité des 
zones pastorales. 

En plus des dispositions diversement appréciées, les uns et les autres 
connaissent également la R.A.F. sous ufl angle coercitif en ce sens que l'application 
des dispositions coercitives a fortement marqué les esprits. Ainsi, le délégué de 
Koulakou, pour avoir lors de la campagne atricole 1992/93 défiiché sans 
autorisation (articles 3 10 et 31 1 du Lti) un espace dans la forêt classée de Téré, a 
été sanctionné conformément aux textes en vigueur: expulsion et amende pécuniaire 
prévue par la loi (articles 418-424 et 434 du kiti). Le président du G.V.E. de 
Diontala, pris en flagrant délit d'ébranchage sans autorisation (article 322) a été 
condamné à payer une amende de 30.000 francs cfa. 

La connaissance des textes est à l'évidence liée à des intérêts catégoriels. 
Mais c'est surtout dans l'appropriation foncière que se sont affrontés droit foncier 
coutumier et R.A.F. Entre la légalité que représente la R.A.F. et la Ié@timité 
accordée par les coutumes, les producteurs, toutes tendances confondues, 
recherchent plutôt, lorsqu'ils ne sont pas acculés, la légitimité. Bref, si les migrants  
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voient en la R.A.F. 'm i n s r n e n t  de sécurisation foncière, et sont prêt a établir, si la 
possibilité leur était offerte, des attestations de propriété, il n'en est pas de même 
des autochtones qui y voient un texte de dépossession et de négation de leur droit à 

l'existence qui selon eux s'exprime entre autres à travers la gestion du foncier. Dans 
un tel contexte, où le droit foncier traditionnel est débordé et où l'ambiguïté des 
dispositions légales permet des interprétations diverses, la pratique est à la 
manipulation selon les enjeux, les acteurs et les circonstances. 

2) Quelques exemples d'utilisation et de manipulation des dispositions de la 
R.A.F. 

Les textes fonciers contre u11 tex3e adrmnistratif. 

Fini et Koulakou sont deux lillages voisins. Le premier conteste au second, 
l'appropriation de son site ori,ginel réoccupé. Koulakou, conscient de l'enjeu que 
représente la terre, objet de contrôle social, d'exercice du pouvoir économique, 
politique et social, a saisi l'opportunité que lui offrait le nouveau texte administratif 
d'érection d'agglomération humaine en village pour demander et obtenir, en 1985, sa 
reconnaissance officielle. A cette reconnaissance officielle qui lui Ô t a i t  de droit 
toute possibilité de contestation ouverte, Fini va lui opposer les article 709 et suite 
de la R,4.F. Puisque la reconnaissance officielle n'est pas accompagnée d'une 
opération de reconnaissance des limites, Fini va installer, sur le terroir revendiqué 
par Koulakou, des migrants et favoriser la création de hameaux de culture (carie no 
17), étant entendu que les migrants constituent ufl moyen indirect de contrôle d'un 
espace disputé. Ce contrôle est rendu effectif par le fait que les producteurs 
migants installés ne reconnaissent comme "propriétaires" que le village installeur 
c'est à dire Fini. Koulakou qui conteste ces installations se voit opposer par les 
migrants l'article 2 de la R.A.F. et les articles 709 et suite des dispositions 
transitoires 

A un texte administratif rémgdièrement applique par Koulakou, F E  oppose un 
autre texce administratif intelligemment utilisé. L'Etat contre l'Etat pourrait-on être 
tenté de dire. Considéré à l'origine et toujours comme un texte d'expropriation, les 
producteurs de Fini ont réussi dans leur différend avec Koulakou a utiliser la R.A.F. 
en leur faveur comme u11 instrument de réappropriation. La même arme va être, par 
la suite, utilisée par les migrants contre leurs hôtes. 



b) Le D.F.N. est propriété de 1'Etat et le principe de la terre à celui qui la 
travaille ou la met en valeur: des dispositions de la manipulation fortement 
contradictoires. 

Après avoir seni comme élément actif de la stratégie d'occupation de 
l'espace de Fini, les migrants ont retourné les mêmes arguments contre leurs hôtes 
de Fini qui, passées les premières années d'exploitation, avaient voulu marquer leur 
contrôle par des retraits de terres et des sollicitations diverses. Les producteurs 
migants ont refuse d'obtempérer aux injonctions des autochtones de Fini au nom 
des articles 2, 709 et suite. Il s'en est, par moments, suivi des conflits graves, mais 
qui n'ont jamais débordés le cadre villageois car, les autochtones, tout en prenant le 
risque de créer une crise n'ignoraient pas que, portée devant l'administration, ils se 
verraient appliquer la même disposition qu'ils avaient naguère utilisée contre 
Koulakou. 

Un autre exemple d'utilisation manipulatrice de la R.A.F. est celui de 
Mawana et de Sirabadara, hameau de culture installé depuis les années 1910 sur le 
terroir de Mawana. A I'instar de Koulakou, celui-ci a entrepris d'acquérir son 
autonomie a b s t r a t i v e .  Face a cette initiative que permet la loi, Mawana va 
répondre par une occupation et une exploitation massives des terres non cultivées 
de Sirabadara ajoutant à la légitimité foncière la Iégdité que confère la R.A.F. 
Ainsi, même érigé en village, Sirabadara n'échapperait pas totalement au pouvoir 
foncier de Mawana. De l'intérieur, et SOUS le couvert du respect des coutumes, les 
producteurs de Sirabadara dont les exploitations se trouvaient à proximité des bas- 
fonds, classés zones sacrées, ont été priés de les abandonner. Face à la mise en 
culture de celles-ci, les autres producteurs opposent depuis 1989 les textes fonciers 
qui les consacrent. 'Ipropriétaires" des terres qu'ils cultivent pour les uns et qu'ils 
ont mis en valeur pour les autres. Au total, Sirabadara et Mmana s'opposent en 
utilisant les mêmes armes: les articles 2, 709 et suite de la R.A.F. Ces mêmes 
articles sont également utilisés aussi bien par les agriculteurs que par les pasteurs. 
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c) Aoriculteurs et pasteurs: des dispositions identiques différemment 
utilisées. 

Kouka qui possède une zone pastorale donne un exemple illustratif de la 
manipulation des textes fonciers dans l'opposition agriculteurs-pasteurss. 

Les agriculteurs en vertu des articles 709 et suivant ont occupé et exploité 
l'espace tampon reconnu par les articles 718 et 719 des dispositions transitoires et 
établissant une de sécurité entre aire de culture et zone pastorale. Face à cette 
avancée menaçant même l'existence des aires pastorales par les conflits dont elle est 
potentiellement porteuse, les pasteurs vont, eux aussi, par la force de la sécurisation 
que conferent les articles 2 et 709 de la R.A.F., se mettre à l'a_griculture, réinstaurant 
ainsi une autre zone tampon, cette fois-ci cultivée. Ici, aussi, chaque groupe 
d'acteurs utilise les mêmes dispositions légales contre l'autre. Ces dispositions sont 
également utilisées dans les stratégies individuelles d'appropriation foncière comme 
l'indiquent les exemples de S.D. et O.M. du village de Sama. 

d) La R.A.F.. obiet de contestation et de réaDpropriation foncière coutumière. 

Migrant ori-ginaire du Yatenga, O.M. est installé à Sama depuis 1979. Des 
sept hectares de champ qu'il totalisait, deux hectares lui ont été repris, par S.D. son 
tuteur, en 1983, pour dit-il "cas de besoin", véritable porte ouverte, floue et 
équivoque, qui autorise, en vertu de la coutume, tout détenteur de droit 
d'appropriation foncière, à reprendre tout ou partie des portions de terre affectées à 
un tiers. En 1988, dans une situation similaire, O.M. refuse de céder à la tentative 
de reprise d'un hectare de S.D. en invoquant les articles 2 et 709 de la R.A.F. Quatre 
ans plus tard, les mêmes dispositions lui furent opposées pour justifier l'occupation 
de deux hectares laissés en jachère. En effet, à la suite du départ de 3 actifs de sa 
famille comme pionniers dans la région de Karangosso Vigué, O.M. avait décidé de 
laisser en jachère deux hectares. S.D. Profita de cette situation pour y installer, en 
1994, son a s  aîné. O.M. qui s'en est plein auprès du délégué du village se vit 
opposer à la fois les articles 709 et suite de la R.A.F. et la légitimité coutumière de 
S.D. sur toute son exploitation. 

Contestée et manipulée la R.A.F. a été aussi, par moments, contoumée. 



3) La R.A.F.. des dispositions parfois contournées. 

Nous entendons par contournement le choix délibéré d'un ou de plusieurs 
acteurs de trouver des compromis en dehors des normes édictées par la R.A.F. 

S.K. et D.B. sont tous deux agriculteurs a Fini. Le second, autochtone, est le 
tuteur du premier, migrant, à qui il prêta 6 ha de terre en 1980. Mais en 1990, 
lorsqu'il a voulu accorder leur autonomie à son fils aîné et à celui de son frère dont 
il avait la charse, D.B. qui ne possédait, en son temps, que 8 ha a exprimé à S.K. le 
besoin de lui reprendre 3 ha. Ce dernier, au lieu de s'y opposer comme le lui 
permettait la R.A.F., a plutôt fâit une proposition à D.B. Discuter sur la base de 
deux hectares, échelonner la cession des deux hectares sur deux ans et engagement 
a labourer chaque année deux hectares pour D.B. jusqu'à la cession définitive. D.B. 
conscient de l'existence des articles 2 et 709 que pouvait évoquer S.K. et compte 
tenu des précédents dans le village ne fit pas de difficultés à accepter la proposition. 
Ainsi, au lieu de faire recours à la R.A.F. qui aurait engendré un conflit difficile à 
effacer, les deux producteurs sont parvenus à un compromis qui leur permet de 
coexister en bonne intelligence. 

Dans cet ordre d'idée l'on peut également évoquer les cas d'aliénations 
foncières de plus en plus fréquentes dans la zone. Elles s'effectuent en toute 
ignorance des articles 3 de la zatu et 303 du kiti qui ne le permettent qu'assorties de 
l'obtention d'un permis d'exploiter ou d'un raabo (arrêté) de mise à disposition. En 
1992, S.S. aurait vendu à O.P. deux hectares (50.000F.cfdha) prélevés sur sa part 
du patrimoine foncier familial. Cette transaction, secrète, ne serait connue que des 
deux producteurs. Ce sont aussi les exemples à Sama, entre S.A. et D.S. et à Siwi 
entre S.B. et S.M. Toutes ces transactions, il faut dire, s'effectuent par accord tacite 
entre l'autochtone et le migrant concerné, SUT la base de l'honneur et du secret. 
- h s i ,  l'administration censée attribuer le pennis d'exploiter ou le raabo de mise en 
exploitation en est écartée et le chef de famille ou de lignage, gardien en définitive, 
du patrimoine foncier commun, est évité; Toute chose qui permet au "vendeur" de 
résoudre un problème ponctuel de trésorerie, comme ce fut l'exemple de S.S. qui 
avait besoin d'argent pour éponger ses dettes de coton, et à l'acheteur d'accéder à la 
propriété privée légitime et donc d'être sécurisé pour ses activités agricoles. 



Contestée, manipulée et contournée, la R..4.F. n'en demeure pas moins, en 
dépit de son ambi_mié, de sa lourdeur, de son caractère politique et conflictuel, un 
texte qui demande, certes, à être intégé à des systèmes de valeurs locaux, mais 
quand même un texte de référence qui a eu un certain impact sur les mentalités. 

C) LA R-4.F.. W4LGRE TOUT UN TEXTE DE REFERENCE. 

Le mérite essentiel de la R.A.F. est celui de poser des questions 
fondamentales comme celles de la sécurisation foncière et de l'exploitation 
rationnelle des ressources naturelles. En outre, même contestée et manipulée, la 
R.A.F. a fortement marqué les esprits et c'est là, nous pensons, un élément majeur 
sur le long et difficile chemin des transfomations envisagées. L'impact sur les 
mentalités Concerne trois niveaux: celui des détenteurs de droit d'appropriation, 
celui des possesseurs de droit d'exploitation et celui de l'administration. 

Les premiers- même s'il campent toujours SUT leur position, revendiquent, 
avec moins d'ostentation. leurs "propriétés foncières". Désormais, toute action à 

implication foncière, susceptible de débordement- fait dans la plupart des cas, 
d'abord I'objet de longs conciliabules. E h ,  quoique le contestant, les responsables 
fonciers savent qu'il existe dorénavant à côté de la légitimité qu'ils revendiquent une 
légalité foncière. 

Au niveau des possesseurs de droit d'exploitation, il convient de constater 
également un certain éveil. La passivité créée par le monopole de la légitimité 
foncière traditionnelle cède de plus en plus la place à une certaine prise de 
conscience, il est vrai pas encore sécurisante mais tout de même influencée par 
l'idée de l'appropriation privée. Aujourd'hui, le principe de "la terre appartient à 
celui qui la cultive ou la met en valeur" véhiculé par les articles 709 et suite du kiti 
no AN VIII-0329 Ter-PLAN-COOP du 4 juin 1991 s'oppose aux revendications de 
légitimité foncière. Ici, on ne cède à ces revendicationsque s'il existe des alternatives 
compensatoires. Par ailleurs, on assiste à une généralisation de l'idée appropriative 
qui se manifeste souvent par des "achats de terre". 

Le demier niveau d'appréciation concerne l'admiriistration. En dépit de ses 
hésitations à faire appliquer les textes en la matière, il faut reconnaître que la 
référence textuelle que constitue la R.A.F. est parfois présente dans ses discours et 
analyses. Pour elle, la R.A.F. constitue un cadre légal d'exercice des droits fonciers. 
Dans un pays essentiellement agricole comme le B.F. où les disparités 
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démographiques et écologiques confèrent à l'objet foncier une importance vitale, 
dans des espaces où règne l'insécurité foncière et où existent des conflits fonciers 
complexes, n'est-il pas utile d'avoir des textes même imparfaits plutôt qu'un vide 
juridique? En tout cas, la R.A.F., en ce qu'elle constitue le socle d'une jurisprudence 
foncière indicatrice des comportements fonciers souhaités, met l'administration au 
centre de sollicitations diverses. Elle doit innover, une innovation à cheval entre 
l'arbitrage et le consensus. Bref, elle doit désormais parvenir à un arbitrage 
consensuel. 

Le bilan de la R.A.F. tel qu'esquissé suscite cependant quelques 
interrogations. 

SECTION 3: LA R.,4.F.: QUELQUES INTERROGATIONS. 

Sans volonté politique il n'y a pas d'action publique. 

A) QUE DIT LE DISCOURS POLITIQUE? 

Il faut, nous semble-t-il, distinguer trois moments dans le discours politique. 

1) 1984-1987: Un discours politique très révolutionnaire, des mesures 
contraimantes et un constat d'échec. 

La période 1984-1987 est caractérisée par un discours à forte coloration 
idéologique. Le C.N.R., organe dirigeant de l'époque, dans sa stratégie de 
positionnement par opposition au pouvoir traditionnel, a accompagné le discours, 
du reste fort peu conciliant, de mesures draconiennes et de structures diverses. On 
peut citer, au titre des structures mises en place, le programme national de lutte 
contre la désertification (P.N.L.C.D.) et le programme national de gestion des 
terroirs (P.N.G.T.). En ce qui concerne les mesures, celle qui a le plus marqué les 
esprits du fait de son caractère trop contraignant, car contraire aux pratique locales, 
est celle connu sous le vocable des 3 luttes: lutte contre la divasation des animaux, 
lutte contre la coupe abusive du bois, lutte contre les feux de brousse. Si, au regard 
du contexqe écologique du B.F., ces mesures se justifiaient, était-il indique de 
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vouloir, brusquement, transformer les pratiques forgées par plusieurs siècles 
d'existence? L'une des erreurs de la jeune révolution burhabè  est d'avoir voulu tout 
changer, tout de suite et de façon radicale. Si cette vision se comprend, dans un 
contexte de lutte idéologique, elle s'avère aberrante quand il s'agit de communautés 
humaines. La révolution, disait un des nombreux slogans à la mode de l'époque, est 
un bouleversement qualitatif des statistiques. Bouleverser selon le Larousse (p- 126) 
c'est "mettre dam le complet désordre; introduire la confusion par une action 
violente, en faire disparaître toute organisation Ir. Effectivement, jusqu'en 1987, en 
dépit de quelques transfonnations, ça et là opéréesplus par peur de l'exercice de la 
liolence que détient et brandit le C.N.R., l'impression générale laissée est plutôt le 
désordre, la confusion et la répression. L'inconscient collectif a plutôt retenu la 
condamnation des auteurs des feux de brousse du Sourou, l'abattage des animaux: en 
divagation par les C.D.R. que les travaux d'intérêt général réalisés. 

A l'im-erse. la période 1987- 199 1 qui consacre l'avènement au pouvoir d'Etat 
du Front Populaire (F.P.) marque un net infléchissement de la tendance radicale 
précédemment évoquée. 

2) 1987- 199 1 : un discours politique moins allusif. 

1987 marque un changement d'orientation dans la vie politique du B.F.; La 
priorité est donnée à l'ouveriure démocratique. La R.A.F. est moins présente dans le 
discours politique que la construction démocratique. Le bouleversement voulu par 
le C.N.R. ayant montré ses limites, le F.P. laisse le soin au P.N.G.T., à travers un 
certain nombre de projets dits pilotes, den tirer toutes les conséquences. Ainsi 
s'explique la relecture de l'ordonnance et du décret qui- amendés, donnèrent en 1991 
la zatu no AN VIII-O039 BisEPPLAN-COOP et le kiti no AN VIII-O329 
Ter/FP/PLAK-COOP. Ce fut également sur le plan pratique, une époque de 
tâtonnement. De nombreux conflits, du fait des hésitations de l'administration, sont 
demeurés sans solution réelle. Cette période, dont le fait essentiel fut la relecture 
des textes fonciers, a été, en quelque sorte, l'antichambre de la suivante, 1991-1995. 
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3 )  1991-1995: un discours politique inspiré par le prooramme d'aiustement 
du secteur aericole (P.A.S.A.). 

Cette période importante est celle au cours de laquelle le B.F. a signé avec les 
institutions de Bretton Woods un P.A.S.A. "La première phase de celle-ci a 
consisté à la signature de la lettre de politique de développement agricole 
(L.P.D.A.) qui $ X e  à moyen terne les orientations de la politique agricole"". cette 
politique s'articule autour de cinq Gorands thèmes dont le premier est 
"I%ztensiflcation de la production et la gestion des ressources naturelles"' ' qui 
vise à "améliorer les rapports sociaux entre agriculteurs et éleveurs, entre 
migralits et autoclztones, assurer la sécurité foncière nécessaire aux producteurs 
pour le développement de leurs exploitations (agricoles et pastorales) c i  restaurer, 
préserver et régénérer le potentiel des ressources naturelles"'2 . Le P.N.G.T., 
organe central de mise en oeuvre de la R.A.F., s'est décentralisé à travers tout le 
pays avec la présence d'équipes pluridisciplinaires, proches des producteurs afin 
dune part d'apporter leur concours aux communautés rurales, à la gestion des 
ressources naturelles de leur espace de vie dans l'esprit de la RA.F., d'autre part de 
recenser les difficultés rencontrées, de les transformer en propositions susceptibles 
d'améliorer le corpus théorique et les opérations pratiques. 

Le discours politique épouse ici les exigences du P.A.S.A. La gestion des 
terroirs, approche principale de développement, essentiellement financé par les 
partenaires au développement du B.F., également partie intégrante du P.A.S.A., 
remplace, dans le discours politique, la R.A.F. Le discours politique en la matière 
semble ne pas avoir d'autonomie réelle car influencé par le discours du moment des 
bailleurs de fonds. 

Avec le discours progamme du chef de 1'Etat le 2 juin 199413, la R.A.F. se 
fait de moins en moins présente dans le discours. La référence est désormais aux six 
engagements. Mais la R.A.F. qui a fait l'objet d'un projet de loi du gouvernement 
par l'assemblée des députés du peuple (A.D.P.) attend sa troisième mouture. Cette 
auBe lecture réussira-t-elle à la faise mieux accepter? Rien n'est sûr car comme nous 

' O  Ministère d e  l'agriculture et des  ressources animales (M.A.R.A.)-Plan d'action de  développernent 
aaricole. 1993-95-Ouagadougou, 1993, p.42. 
Ibid. p.43. 

Plus a m n u  sous le vocable des six engagements. 

11 

'' Ibid. p.120. 
l 3  
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l'avons déjà dit, un texte de loi change difficilement des pratiques séculaires fut-il 
voté par 107 députés élus du peuple. 

B) LA RA.F., UN TEXTE INADAPTE. 

Au regard du contex-te écologique national, de la dynamique d'occupation de 
l'espace cultivable et des divers modes d'exploitation des ressources naturelles, il 
apparaît que les mesures proposées par la R.A.F. sont techniquement justifiées. 

a vocation à changer? Il nous semble que non. Le B.F. est divisé en trois grandes 
zones agro-climatiques qui, elles-mêmes, connaissent des variantes importantes qui 
sont autant de différences fondatrices de pratiques séculaires. Vouloir dans ces 
conditions uniformiser c'est, inévitablement, courir au devant d'un échec pré\isible. 
Les exemples abondent en Afiique et dans la SOUS région de reformes manquées 
pour cause d'inadaptation, d'uniformisation et de centralisation exagérées. Au 
Sénégal, la loi n'64-46 de 1964 n'a connu un début d'application qu'en 1972. Niang 
signale que du fait de cette loi ''les anciens contrats de coopération entre les 
paysans ont fait place à la méfiance. On ne peut plus quitter sa terre parce qu'on 
n'est plus assuré de pouvoir entrer en possession de son terrain"14, En outre, il 
montre les manipulations et les différents usages dont peuvent se senk  une certaine 
catégorie d'acteurs pour spolier les propriétaires fonciers légitimes. Enfin, 
l'application de la loi 64-46 a, selon Nang, révélé "une cristallisation des rapports 
sociam anciens"" sans fournir les éléments de résolution. Il en est de même de la 
reforme agro-foncière de 1974 du Togo16. 

Une simple lecture de la carte écologique du B.F. montre des disparités qui 
devraient inspirer toute réflexion dans ce sens. Si à n'en pas douter, les zones 
sahélienne et sahélo soudanienne sont toutes aussi importantes, en raison, entre 
autre, de l'élevage pratiqué pour la première et des ses densités démographiques 
pour la seconde, il n'empêche que c'est la zone soudanienne, zone de migration 
a-gicole, appelée aussi "grenier du B.F." qui, du fait de son poids économique, de la 
dégradation de son potentiel agricole et des logiques de production qui s'y 

Est-elle cependant adaptée? Prend-t-elle en compte les réalités du milieu qu'die 

Niang M.M., Réflexion sur la reforme foncière sénégalaise de 1964. Enieux fonciers en Afrique Noire. 
Paris, Karthala, 1982, p.219. 
Niang M.M., op. cit. p.223. 
Foii M., La reforme agro-foncière et le droit coutumier au Togo. Enieux fonciers en Afrique Noire. Paris, 
Karthala, 1982, p.253. 

74 
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affrontent, semble la plus intéressée par une législation foncière. Or, de la 
migration, élément fondamental et caractéristique de la zone, la R.A.F. ne fait pas 
mention. 

C) LA RA.F., UN INSTRUMENT DE DEVELOPPEMENT? 

Dans ses objectifs et son orientation de protection de l'environnement, la 
R.A.F. véhicule LUI message de progrès et de développement correspondant au 
contexTe écologique national. Mais la pratique a vite fait de montrer les limites 
objectives qui sont autant d'obstacles, par exacerbation ou par genèse. Le bilan de 
10 ans d'application de la R.A.F. montre plus d'échecs que de réussites. Si elle a, par 
endroits, permis l'accès à la terre, nul part celui-ci n'a été égalitaire. Si en son nom 
des conflits ont été arbitrés, il n'en demeure pas moins que ces jugements qui ont le 
plus souvent défait les légitimités foncières ont laissés des traces indélébiles et 
potentiellement embrasant. Elle a opposé migrants et autochtones, pasteurs et 
agriculteurs, autorités et paysans.. , Malheureusement, seul l'aspect approximatif, 
nécessairement conflictuella pris le dessus. 

Le relatif succès de la R.A.F. en milieu urbain a fait dire à certains qu'elle est 
un instrument d'appropriation foncière de l'élite urbaine. Les remous, les 
frustrations et les oppositions enregistré, s dans le milieu rural accréditent la thèse 
selon laquelle la R.A.F. ne vaut que par sa partie relative a la ville. Pour notre part, 
nous remarquons seulement que la R.A.F., telle que présentée, est inopérante en 
milieu rural. Un texte lourd et aussi unifonnisateur était4 nécessaire? La reforme 
agaire et foncière est-elle celle qui correspond le mieux: à l'exemple du B.F.? 

CONCLUSION DU CHAPITRE IV. 

Echecs et succès, les manipulations diverse révélées, les oppositions 
d'intérêts suscitées et les vicissitudes des textes fonciers au Sénégal, au Togo, en 
Côte d'Ivoire ... montrent que non seulement il n'y a pas de panacée mais qu'il faut 
éîre le plus proche possible des réalités que l'on veut changer. En outre, il ne suffit 
pas d'avoir un texte juste mais plutôt un texte dans lequel se reconnaissent les 
destinataires. Les relectures de la R-AF. indiquent un malaise qui trouve son origine 
dans la Vision uniformisatrice de la R.A.F. Aussi longtemps que dominera cette 
vision, les relectures continueront et les dysfonctionnements s'amplifieront. 



1 so 

L'accroissement démographique et la dynamique de l'espace cultivable plaident pour 
des mesures d'intensification. 

Aujourd'hui, les revendications diverses, le besoin de sécurisation foncière 
chez les migrants, la volonté d'affirmation de leur légitimité foncière par les 
autochtones dans un contexte nouveau de saturation foncière et de croissance 
démographique ont fini par déborder le droit foncier coutumier. La RA-F., 
instrument politique et juridique de ré-dation des contradictions évoquées, a par 
endroits, accentué les divergences et fait émerger des stratégies et des pratiques 
adaptatives. Elle reste cependant, en dépit de ses tribulations, ufi texte de référence 
indicateur des erreurs à éliter. 



CONCLUSION DE LA DEUXIEME PARTIE. 

Pris pour parer aux débordements du droit foncier coutumier, mais aussi pour 
sécuriser les producteurs et préserver l'environnement productif, les textes portant 
R.A.F. au B.F. n'ont pas connu le succès escompté. Lourdeur, méconnaissance et 
mauvaise interprétation ont rapidement abouti à des immobilismes. Contestée et 
manipulée, la R.A.F. a péché par un esprit trop centralisateur dans un pays aux 
différences démographiques et écologiques fort prononcées. il existe certes 
quelques cas spécifiques de tentatives d'application avec plus ou moins de bonheur 
mais les hésitations et les maladresses n'ont pas manqué. On a voulu, par la loi, 
transformer des comportements. On n'est finalement parvenu qu'à semer des 
confusions et à réveiller des antasonismes. La logique institutionnelle a toujours 
pris le dessus. avec les différentes relectures, au détriment d'une logique 
fonctionnelle plus constructive. Les positions se sont plus ou moins radicalisées et 
des pratiques nouvelles ont 111 le jour. 

Celles-ci, bâties sur un jeu de pouvoir et de contre-pouvoir foncier des 
autochtones, de plus en plus contesté, s'oppose au pouvoir économique des 
migrants. En effet, détenteurs de la quasi-totalité des transports, du petit commerce, 
des moulins à céréales etc., les migrants exercent par l'intermédiaire de services qui 
rendent redevables les bénéficiaires autochtones (prêts divers, dons, secours 
ponctuel...), un véritable pouvoir. Ceci leur permet, pour la plupart, de bénéficier 
dune relative sécurité foncière. En outre, ils sont musulmans et l'esprit à la fois 
communautaire et accumulateur de l'islam enseigné permet à certains, maîtres 
d'écoles coraniques, marabouts. .., de détenir d'importantes superfkies. C'est le cas 
de Weogo Moré dont le campement est situé entre Salle et Bankouma. En somme, 
le pouvoir économique constitue une sorte de pendant au pouvoir foncier que le 
pou170ir religieux contribue à désacraliser, à rendre diffus et à affaiblir. 

L'équilibre et la monétarisation des rapports fonciers n'ont cependant pas empêché 
l'existence et l'éclosion des conflits. Ceux-ci ont parfois même été dramatiques 
comme ce fut le cas, en 1992, avec l'assassinat du chef de terre de Ban. Les 
tribulations de la R.A.F. et l'acuité de la question foncière ont obligé à des pratiques 
adaptatives. Des rapports nouveaux se sont instaurés entre acteurs. Qui sont-ils? 
Quelles sont les pratiques en cours? Réussissent-elles à sécuriser les producteurs? 
Des actions de proximité sont initiées dans la zone par le PDRL/HKM qui tente, 



dans une approche dite de développement local, de soutenir et de promouvoir les 
dynamiques locales. Quelle place fait-il à la question foncière? Quelle(s) leçon(s) 
peut-on tirer de son expérience pour la formulation d'une politique véritable de 
= oestion foncière 



TROISIEME PARTIE : 
.UN ENJEU MAJEUR; LA SECURISATION 

FONCIERE. 



Droit foncier coutumier et réponses foncières étatiques se sont non 
seulement avérés inopérantes mais ils se sont opposés l'un à l'autre dans la pratique. 
cette opposition a souvent conduit a des situations conflictuelles. Les producteurs, 
de part et d'autre, adoptent des pratiques nouvelles. Des dynamiques locales 
ori,oinales et adaptatives voient le jour. Celles-ci empruntent parfois au droit foncier 
coutumier et au réGgime réglementaire. Elles constituent certainement les normes de 
demain. 

Mais en définitive, la question essentielle demeure la sécurisation foncière. 
C'est une notion fluide et multiforme. Il nous semble indispensable d'en connaître 
les différentes acceptions, selon le statut des producteurs. 

La troisième partie répond à ces préoccupations. 



CHAPITRE V : 
DES PRATIQUES FONCIERES NOUVELLES ET ADAPTATIVES 

L'entrée par les acteurs nous paraît ici la meilleure en raison du caractère très 
hétéroclite de la population et des modes d'organisation sociale qui impulsent, 
chacun, des représentations spatiales différentes. 

SECTION 1: LES ACTEURS: OBJECTIFS, STRATEGIES ET 
POUVOIRS. 

Nous distinguons deux grandes catégories d'acteurs relativement à leur 
importance sociale, économique, politique et à leur degré d'implication dans les 
relations foncières. 

A) LES ACTEURS SECONDAIRES. 

Ce sont tous ceiu;, cadets, femmes et pasteurs, dont l'implication dans les 
rapports fonciers est peu sironificative. Le tableau no 33 indique les objectifs de 
chacun et les pratiques qui tendent vers leurs satisfactions. Il convient, avant 
d'analyser le contenu de ce tableau, de faUe quelques remarques. Le moment 1 de 
celui-ci correspond au moment 3 du tableau 34 car avant celui-ci, la gestion 
lignagère confinait les cadets dans un rôle passif au sein des communautés rurales. 
P o u  les pasteurs, si leur installation est postérieure à ce moment 1 (1980) c'est 
seulement là que les objectifs, par l'importance numérique atteinte du cheptel, ont 
commencé à bien se préciser. Quant am femmes, il faut dire que jusqu'au moment 2 
elles ne menaient pas d'activités propres. 
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Tableau 11' 33: Evoltitioii (les obieciifs et des sti-atégies chez les acteiirs secondaires. 

*Prestatioii de 
services diverses 
*Cliniiips iiidi- 
vidiicls 

Moiiieiits 

* Soiiverai iiet é 
foncière par la 
dé1 i iiii ta t ioii 

d'espaces 
pastorniix 

*Respect des 
espaces pastoraiix 
et des voies 
d'accès 
*Recoiiiiaissaiice 
de droits exclii 4 f s  
aiix espaces 
pasloraiix. 

De 1980 A 
1990 

A partir de 
1990 

CADETS 

Objectifs 
* Accès aii 

foncier 
*Culture de cotoii 
*Proiiiot ion 
iiintérielle 
iiidividiielle 
Affiriiint ioii 
pouvoir 
écoiioiiiiqiie 

Stratégies 
*Reclierclie 
niitoiioiiiie de 
geslioii 

* Diversilicntioii 
des activités 
* Aliéiiaiioii 
foiicikre 

1 Objectifs Stratégies SI ratégies Objectifs 

* Iiidé~xiidalice 
Ccoiioiiiiqiie 

*hisialla t ioii 

siir terres 
marginales 

pet: 
procliict ivcs 

* Associatioii 
de i'agrictiltii- 
re A l'élevage. 
*Déiiierclies 
aiiprès des 
respoiisables 
foiiciers el de 
I'adiiiiiiislra- 
tioii 
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Tableau no 34: Evoliitiori des obiectifs et des stratégies selon les catégories de producteiirs. 

De 1970 à 1980 

-Sh i r i id  coiitrc IL^> 
uitaqiies de fniives 
-Aiilosiibsistniia: 

Shi r i id  nliiiiciiliiirz 
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........................................... 
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-Arbiîri\ge. 
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Si nos enquêtes ont permis une reconstitution diachronique, il a par contre été 
difficile d'opérer une traduction par années. Les nombreux recoupements et la 
iransversalité de certaines actions rendent quasiment inopérationnel un 
cloisonnement rigide. Cependant, les périodes retenues correspondent à des 
fréquences majeures et à la persistance de faits s'y rapportant. Ce sont donc plus des 
tendances qui sont exprimées et pénodisées. L'essai de traduction datée que nous 
présentons dans les tableaux 33 et 34 ne doit donc être considéré que comme une 
approximation qui n'a d'autre valeur que d'en permettre une lecture commode. 

Ceci étant, observons que la dynamique des objectifs chez les acteurs 
magoinaux est matérielle. 

1) Les cadets. 

Ici, l'affirmation passe d'abord par l'accès à la terre qui assure la promotion 
matérielle indikiduelle et octroie LUI pouvoir économique. Pour ce faire, différentes 
attitudes sont adoptées. Il s'agit de la réclamation, d'abord sourde, ensuite ouverte, 
de l'autonomie de gestion, celle-ci pouvant passer par une migration temporaire 
libératrice car la pression se fait moins forte pour l'émigrant de retour' . 

L'accès au pouvoir économique passe aussi par la culture du coton, donc par 
l'accès à la brousse, toutes choses qui ont ensendré un émiettement des propriétés 
lignagères. De plus en plus, les cadets, ayant hérité des terres les plus productives, 
procèdent à l'aliénation de tout ou partie de leurs droits a h  de diversifier pour les 
uns leurs activités et, pour les autres, d'entamer une nouvelle activité. Il faut 
remarquer que ces rivalités et velléités d'autonomie se sont en général accentuées 
avec l'installation massive des colons, le plus souvent de la même génération, dont 
l'indépendance et I'esprit d'entreprise ont été contagieux. 

1 Savonnet G., Evolution des pratiques foncières dans le bwamu méridional. Espaces diputés en Afrique - Noire. Paris, Karthala, 1986, pp. 265-279. 
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2) Les femmes. 

Deux groupes se distinguent: celui des autochtones et celui des allochtones. 
Pour les premières, avant les années 1980, elles semblaient ne pas exister tant leur 
effacement était manifeste. Ici aussi, le rôle joué par les femmes des migrants a été 
déteminant. L'exemple des migrantes possédant le plus souvent leur champ et 
bénéficiant par conséquent dune relative autonomie hancière a été pour leurs 
compatriotes autochtones un puissant adjuvant. Ainsi donc, 'elles aspirent, p o u  
environ 60%, à Pindépendance financière. Champs individuels et prestations 
diverses de services (semis, désherbage, récoltes, transport.. -) permettent d'y arriver. 
Le champ individuel appelé "djon foro", littéralement en langue bambara "champ 
pour esclave" donne une idée de la place de la femme dans les représentations 
traditionnelles et indique en même temps le chemin, combien important, qui lui reste 
à parcowir pour se faire accepter comme agent économique à part entière et se 
libérer de la situation de dépendance dans laquelle les structures coutumières la 
mâùiriennent . 

3) Les pasteurs. 

En ce qui concerne ce groupe, il s'est d'abord agi de la reconnaissance de leur 
spécificité par la délimitation de zones pastorales et ensuite de leur respect. Si la 
reconnaissance de la spécificité a été obtenue par l'installation naargaie, le respect 
des zones pastorales semble par contre difficile. Cette difficulté, liée à la très forte 
pression foncière observée, réduit considérablement d'année en armée, les zones 
pastorales par la progession des espaces agricoles. La tendance décrite pousse les 
pasteurs à s'organiser en groupement villageois d'éleveurs (G.V.E.) comme c'est le 
cas à Diontala avec le G.V.E. Sini Kama, à en référer à l'administration ou a 
pratiquer eux-mêmes l'agiculture. Celle-ci, pratiquée à proximité et à l'intérieur des 
espaces pastoraux, constitue: des zones tampon d'avec les autres espaces a-gicoles 
aux fius de réduire les conflits tout en pasticipant d'une stratégie d'occupation 
progressive des zones pastorales par les pasteurs eux-mêmes. 
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33) LES ACTEURS PRINCIPAUX: IDENTITES, OBJECTIFS ET 
POUVOIRS. 

1) Identités. 

Ce sont: 
- Les autochtones, chefs d'exploitation multiples, constitués par les détenteurs 

- Les migrants, essentiellement mossi, détenteurs du pouvoir économique; 
-L'administration qui dispose d'un pouvoir de décision "absolu". 
Pour les deux premiers types, nous avons constaté une nette évolution dans 

les objectifs. chaque étape correspondant à la mise en place dune stratégie 
particulière. 

,&si nous avons pu observer des moments qui constituent un ordre 

d'un droit d'appropriation foncière; 

chronologique de déroulement (tableau 33). 

2) Obiectifs et stratéPies. 

Chez les autochtones. Il s'est d'abord agi d'une logique sécuritaire, ensuite de 
la sécurité alimentaire et en& de la sécurité foncière par la constitution de domaines 
ou de réserves foncières. Pour y parvenir, il a, dans l'ordre, été successivement 
entrepns: 

- L'humanisation de l'espace dlageois par l'installation de migrants tout 
autour de l'aire habitée et cultivée. La création de Sirabadara, essentiellement peuplé 
de migrants, relève de cette logique, 

- La diversification par l'adoption de nouvelles cultures, 
- La réduction des prêts fonciers à long terme, la pratique des champs mobiles 

- Le retrait des terres aux colons et la constitution de réserves foncières. 
pour les migrants, 

Chez les miorants, la dynamique des objectifs poursuivis suit un schéma 
quasiment identique. Ce sont dans l'ordre: 
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- La sécurité alimentaire, 
-L'affirmation d'un pouvoir économique et le pérélinage à la Mecque, 
- La consolidation du pouvoir économique et la sécurité alimentaire, 
- La sécurité alimentaire et la sécurité foncière. 

Les stratégies mises en oeuvre par les colons pour parvenir à leurs fins sont, 
la recherche de meilleures terres par une grande mobilité, l'exploitation de grandes 
superficies, l'islamisation, l'infléchissement des coutumes locales et la culture 
massive du coton, l'équipement en matériel de culture attelée, l'extension des 
superflcies cultivées et le coxage (pratique usuraire qui permet à un commerçant de 
faire une avance de trésorerie à un exploitant agricole, gagée sur la récolte à venir)2. 

Quant à l'administration, elle devait auparavant s'autosécuriser pour se 
légtimer. Il existe aujourd'hui (moment 4: 1990) pour elle une perception assez 
claire: la sécurité foncière pour tous les producteurs par l'appropriation des terres et 

l'arbitrage. 

De cette description se dégagent quelques observations majeures. Tant qu'il 
s'agit, pour les autochtones, de logique de sécurité et de sécurité alimentaire, les 
rapports fonciers avec les migrants étaient paisibles. Mais dès qu'a émergé le besoin 
de sécurisation foncière, les rapports se sont tendus. La poussée migratoire et son 
corollaire de pression foncière intense ont engendré chez les autochtones un 
sentiment d'envahissement, de dépossession et d'incertitude pour les générations 
futures. 

Chez les migrants, la dynamique des objectifs présente une constante: la 
sécurité alimentaire. Les autres objectifs s'adaptent et se structurent autour d'elle. 
Mais plus que tout, c'est en terme de pouvoir et de contre pouvoir que s'articulent les 
différentes stratégies dans la mise en oeuvre des objectifs évoqués. 

- 
L Courade G., "Les agences d'aide, médiateurs entre la raison d'Etat et les sociétés civiles: mieux d'Etat 

pour le foncier". L'amropnation de la terre en Afrique Noire. Manuel d'analvse, de décision et de aestion 
foncières. Paris, Karlhala, 1991, p.235. 
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3) Pouvoirs et contre-pouvoirs. la difficile recherche de l'équilibre qui 
sécurise. 

A chaque type d'acteurs correspond un pouvoir, de fait (autochtones), 
construit (migrants) et formalisé (administration). 

a) Le pouvoir foncier des autochtones. 

A l'origine il y a le pouvoir foncier des autochtones, chef de terre, chefs 
d'exploitation et détenteurs de droit d'appropriation foncière. En ce qu'il trouve son 
fondement dans la terre, il permet à ses détenteurs d'exercer un contrôle sur la 
production par la ré,dation foncière. Il est essentiel car sa source est le lieu 
d'exercice de l'activité aao-pastorale v qui implique la quasi totalité des résidents de 
l'aire étudiée. Autrefois concenké aux mains des chefs de terre et de lignage, il s'est, 
aujourdhi, sous l'effet de la pression démographique, de la monétarisation de 
l'économie ... éclaté en une multitude de centres de décision détenus par les chefs 
d'exploitation. La diffusion du pouvoir foncier multiplie les sources de dépendance 
pour les producteurs allochtones par l'émergence et le primat d'intérêts individuels. 
C'est le premier pouvoir. A la fois respecté et réclamé, il est de nos jours, de plusen 
plus sujet à contestation et même ébranlé par le pouvoir économique. 

b) Le pouvoir économique. 

Pour contrebalancer le pouvoir foncier des autochtones, les migrants, 
essentiellement mossi, ont acquis et consolidé un pouvoir parallèle qui est le pouvoir 
économique. Issu de la culture du coton, ce pouvoir est exerce à travers le petit 
commerce, le commerce de céréales, le contrôle des moulins à céréales et le 
transport. A l'exception des moulras où on retrouve quelques autochtones, 
l'ensemble des autres activités est pratiquement détenu. par des migrants mossi. Ce 
contre pouvoir permet, dans bien de cas, d'assurer, par la dépendance qu'elle 
autorise, de créer et de redorcer un équilibre dans les rapports sociaux. La plupart 
des autochtones, détenteurs de pouvoir foncier y ont quelquefois recours sous forme 



de prêts, l'un pour faire face à des périodes de soudure particulièrement difficiles, 
l'autre pour besoins incompressibles, maladie, mariage, rentrée scolaire ... Il sert 
également aux migrants par la pratique de cadeaux ou d'aides ponctuelles à 
l'occasion d'événements sociaux importants comme les baptêmes, les mariages et les 
décès, à créer et à maintenir une reconnaissance durable. 

L'islam, religion principale des migrants, constitue aussi, par sa diffusion, un 
certain pouvoir. 

c) Le pouvoir relieieux. 

Religion monothéiste, l'islam a été développé dans la zone par les migrants 
mossi. Si son introduction est lointaine (deuxième moitié du 19" siècle), la diffusion, 
elle, est récente. Les migrants, parallèlement au pouvoir économique précédemment 
évoqué, se sont aussi attachés à infléchir la culture autochtone par une large 
&&sion de la culture islamique. Les valeurs comme la solidarité, le partage mais 
aussi l'accumulation individuelle sont enseignées et même exaltées. 

Sorte de conscience morale, les marabouts, maîtres d'écoles coraniques, 
imams et autres Hadj sont, par la force de leur savoir pour les uns et le pouvoir du 
pérélinage pour les autres, des autorités dont l'influence transcende les différences 
de statut (autochtone ou migrant). Ce pouvoir qui est en pleine structuration, confère 
à ses détenteurs une certaine sécurité foncière et w1 rôle de médiation aussi bien 
dans certains confhts sociaux que fonciers. 

.4 côté de ces différents pouvoirs que l'on pouvait qualifier de locaux car 
détenus par des producteurs, il existe aussi un pouvoir administratif ou politique 
détenu et exercé par 1'Etat à travers ses structures décenîralisées. 

d) Le pouvoir politique de l'administration. 

Le pouvoir que détient I'admuiistration découle de sa reconnaissance en tant 
qu'organe représentatif de YEtat, du monopole de la violence qu'elle a et de l'usage 
qu'elle peut en faire. En l'espèce, les outils d'exercice de ce pouvoir sont I'arbitrage 



de la R.A.F. Le pouvoir de l'administration est un pouvoir de régulation qui devrait 
assurer à tous les producteurs la sécurité foncière minimale sans laquelle il ne 
saurait y avoir d'investissement dans le sol, condition indispensable du 
développement. Pour y parvenir, elle dispose de la compétence des seMces 
techniques locaux (agriculture, élevage, eaux et forêts...). Pour l'heure, force est de 
constater que, si pour les migrants et les autochtones, les stratégies s'affrontent déjà 
depuis longtemps sur le terrain, pour l'administration, les maladresses, l'hésitation et 
la circonspection le disputent parfois à l'immobilisme. 

Ainsi, comme décrits et analysés, objectifs, stratégies et pouvoirs sont bâtis 
autour de la terre. Comment dans ce nouveau contexte, s'afiontent-ils dans l'accès, 
l'exploitation et la transmission de la terre? 

SECTION 2: APPROPRIATION, EXPLOITATION ET 
TR4NSMISSION DES DROITS. 

-4) UNE TENUNE FONCIERE DIVERSE ET FRAGILE. 

Les tableaux no 35 et 36 qui récapitulent les résultats de nos investigations 
montrent, en 1994, une tenure ex-êmement fiagile et variée du fait de l'insécurité 
caractérisée que traduisent les différents modes d'accès à la terre. 
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Tableau no 35: Teniire foncière chez les migrants en 1994. 

ACHATS Empnint Location Héritage Stnicttires Autres 

Oficie! Secret 4 

2 6 

Populaires .......................... 

Total % 8 

Tableau no 36: 'Teiiiire foncière chez les autochtones eii 1994. 

52 22 8 8 2 I 

r 

Achat Empnint Héritage Autres 

O, 1 0,3 99 0,6 Total % 

Tableau no 37: Gvoliitioii d i i  inotle d'accès A la tei-re chez les inimants de 1975 à 1994. 

Erii pniii t 

Achat 

Location 
I-réniage 
Stnici. Pop. 
Autres 

1975-80 1980-85 1985-30 

99,9 70,5 50 

O, 1 0,5 1 

O 3 21 

O O O 

O 25 26 

0 1 2 

O 
15 

79 
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0 s  
1 O0 

I I I 

Total 1 100 Il00 1100 
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(45 
1 O0 
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3 1  

3 

6 4 
O 
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2 
1 O0 

-- 
1975-80 1980-85 

2 14 

O I O  

1, 
O F-- 

l+ O 

1 O0 

1985-90 1990-94 

4.5 I OP5 
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Chez les migrants, le principal mode d'accès à la terre est et demeure 
l'emprunt, 52% des exploitations (tableau no 35) en 1994. Suivent respectivement la 
location avec 22%, I"'achat", l'héritage et les structures populaires avec 8% chacun 
et e n h  les relations diverses tels que les mariages, les liens d'amitié ... 

Chez les autochtones (tableau 36) l'héritage est la principale forme de tenure 
foncière. Viennent ensuite les relations matrimoniales, d'amitié (0,6%), les emprunts 
(0,3%) et l'"achat'' (O, 1%). 

Si ces chiffres permettent de saisir une réalité brute d'ensemble, ils cachent 
cependant d'énormes disparités relatives à leur dynamique spatio-temporelle. 

1) La tenure foncière: une d\namique marchande et matérialiste nouvelle aw: 
deDens de la lision solidanste hihale. 

Le tableau 37 qui présente l'évolution du mode d'accès à la terre chez les 
migrants  de 1975 à 1994 montre des dynamiques contraires en relation avec la 
dynamique démographique. Nous n'y mentionnons pas les autochtones en raison du 
peu d'intérêt qu'ils représentent pour cette catégorie étudiée. En effet, le principal 
mode d'accès à la terre chez les autochtones est et demeure l'héritage. Catégorie 
quasi unique, nous n'avons pas jugé utile de le retenir ici. 

La différenciation faite dans le tableau permet seulement de saisir la 
dynamique d'accès à la terre dans le temps mais aussi et surtout à travers les 
différentes générations. Ceci nous paraît d'autant plus important qu'il donne m e  
esquisse de ce que sera la tenure foncière dans les années à venir. D'une façon 
Y Qénérale, on y observe une évolution inversement proportionnelle entre les 
emprunts, principal mode d'accès à la terre du début des années 1970 et les 
catégories nouvelles que sont l'"achat", la location ... De 99% en 1975-80, l'emprunt 
ne concernait plus en 1994 que 3 1 %3 de la tenure foncière chez les migrants de 
première génération c'est à dire ceux venus directement de leur province d'origine. 
Parallèlement, l'on assiste à l'émergence de nouveaux modes que sont la location, 

Ce pourcentage tient compte des fonctionnaires (instituteurs, professeurs, policiers ...) 
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l"'achat", l'accès à la terre par les structures populaires (C.D.R. et C.R.) et les 
relations diverses (matrimoniales et amicales). 

Pendant que l'esprit de solidarité que sous-tend le recours à l'emprunt 
s'efbtait, montait en puissance un esprit contraire, matérialiste. Ces catégories 
apparaissent corrélativement avec la croissance démographique. L'''achat'' qui ne 
représentait au départ que 0,1% des accès à la terre atteint 3% en 1994. 11 en est de 
même de la location qui passe, pour la même période, de 0% a 64%. A parîir de 
1984, l'application de la R.A.F. introduit une nouvelle catégorie avec les structures 
populaires. 25% en 1980185 et 26% en 1985190. A ces principaux modes d'accès à la 
terre, se greffent des catégories secondaires c o r n e  les relations matrimoniales et 
l'amitié: 0% en 1975180 et 2% en 1990194. 

Pour les migrants de deuxième génération, l'accès à la terre obéit à une 
d:namique sensiblement identique. Si les emprunts connaissent, ici aussi, une baisse 
remarquable. 2% en 1975180 et 0.5% en 1990194, la location qui ne comvnce 
réellement qu'en 1985190, connaît, quant à elle, une évolution importante, 15% en 
198Y90 et 39% en 1990194. Les relations matrimoniales et amicales conservent un 
chiffre constant: 0.5% en 1985190 et en 1990/94. Cependant, le principal mode 
d'accès à la terre, pour les migrants  de deuxième génération, est I%éntage, 60% en 
1990/94. Celui-ci a, il est vrai, connu une baisse sensible entre 1975 et 1994, 98% 
en 1975180 et 60% en 1990/94, mais demeure avec la location, les deux principales 
portes d'entrée à l'usage de la terre. 

Les résultats du tableau no 37 montrent, aussi bien pour les migrants de 
première génération que pour les migrants de deuxième génération, u ~ 1  recul des 
modes traditionnels d'accès à la terre (les emprunts) expression de la solidarité 
paysanne au profit de nouvelles catégories plus matérialistes: location, achat ... Cette 
dynamique qui est, en partie, le résultat de la croissance démographique, traduit une 
tramformation, certes lente, mais sure, de la paysannerie; Car la monétarisation des 
échanges fonciers est une expression de la fameuse et vieille loi de l'offre et de la 
demande. La demande foncière s'étant accrue avec la dynamique démographique, la 
solidarité fait logiquement place à un marchandage aujourd'hui insidieux mais 
appelé à s'étendre et à durer. 
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Si les grandes tendances esquissées par l'étude de la dynamique des modes 
d'accès à la terre chez les migrants de première génération nous paraissent indiquer 
l'évolution de la tenure foncière dans les années à venir et par conséquent la base des 
projections potentielles, les différentes catégories utilisées gagneraient cependant à 
être explicitées. 
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'Tablenri no 40: Sitiiniioii des locations (le terre chez les iiiigr-ants eii 1994. 

Contre laboiir 1 Contre céréales 

% par rapport à 

i'ensemle I 

Relations 
ma trimoniales 

~ 

Contre argent 

10 6 4 2 

Total I 22 I 
I I 

Tableau no 41: iivoliitioii (les locnîioi~s (le tel-i'e chez les migrants de 1975 i 
1994. 

Contre argent 
Contre labotir 
Contre céréales 
Reia tions 
matrimoniales 

1975-80 

0 

4 0  

O 

1980-85 1 1985-90 

3 7 

1 

- 
1990-94 
20 

28 
12 
2 

I I 



2) Les emprunts fonciers: acteurs et pratiques. 

40,5% des producteurs enquêtés -migrants et autochtones- cultivent sur des 
terres empruntées (tableau no 39). 17,5% ont été victimes de retrait de t e r e  (tableau 
38). Pour 22% des migrants, il s'agit de contrats de location parfois clairement 
exprimés mais très souvent tacites (tableau 40). Ces chiffres, indicateurs de 
tendance, cachent cependant des situations diverses selon le statut de l'exploitant et 
expriment des dynamiques importantes. Sur les 40,5% de producteurs ayant acquis 
leurs exploitations par suite d'emprunts fonciers, 22,5% ont eu pour cadre l'espace 
tenitorid du village habité tandis que 8% ont eu lieu sur les espaces relevant 
d'autres villages. 

Dans Je premier cas, 0,5% des emprunts ont été effectués par des autochtones 
- allochtones' dont la taille de la famille nécessitait des disponibilités foncières 
complémentaires auprès d'autres autochtones. 29% par des migrants auprès 
d'autochtones possesseurs de droit d'appropriation foncière et 2% auprès d'autres 
migrants  détenteurs de droit d'usage temporaire. Cette situation traduit l'implication 
de tous, certes à des dégrég variables, dans les "transactions foncières". Autant on a 
des emprunteurs fonciers migrants autant on en a chez les autochtones. Egalement, 
autant la logique possessive locale voudrait que seuls les autochtones soient les 
"prêteurs fonciers", autant l'exigence ou le sens de la solidarité entre migrants, 
notamment mossi, font des premiers venus des prêteurs potentiels et réels. 

Dans le second cas (emprunts effectués sur d'autres terroirs), seuls les 
autochtones sont prêteurs. Ces nouvelles relations passent généralement par des 
migrants déjà en place et qui servent comme intercesseurs ou caution morale. Mais, 
ici aussi, sont impliquées toutes les catégories de producteurs: migrants et 
autochtones. Pour les migrants, il s'agit soit de nouveaux venus qui, tout en 
s'installant dans le village anciennement habité par un parent ou un ressortissant de 
la même aire géographique, sollicite, sur un terroir proche, un lopin de terre à 
cultiver, soit d'anciens migrants dont les disponibilités foncières ne suffisent plus a 
faire face aux besoins des familles en plein essor démographique. Pour les 
autochtones, il s'agit de cas sinapliers comme celui du chef de terre de Kouka, 

L Terme utilisé par Schwartz A. pour désigner les autochtones résidents originaires d'autres villages. 



ancien fonctionnaire, n'arrivant plus à faire valoir ses droits naturels sur sa part du 
patrimoine foncier lignager, et qui est résolu, pour sa subsistance, à avoir recours à 

des villages voisins. Il s'agît aussi et surtout des cadets cherchant à compenser 
l'insuffisance ou la moins bonne qualité de leur héritage foncier par I'accès à la terre 
dans les villages d'origine de leurs mères, auprès de leurs oncles ou grands parents. 
Les exemples les plus significatifs sont localisés à Ko&a dont certains résidents ont 
des exploitations à Siwi, Liaba, Bourawalé, Sallé et à Bankouma mais aussi à 
Koulakou où 75% des migrants résidents ont la totalité de leurs champs sur les 
terroirs de Fini, de Sama, Kourournani et Diontala. 

In finet si pour les autochtones détenteurs de droit d'appropriation la question 
des prêts relève d'une logique compréhensible, il n'en est pas de même pour les 
migrants emprunteurs fonciers qui, a leur tour. prêtent des terres. Une étude de leur 
statut révèle que Ce sont les premiers défncheurs "possesseurs" de vastes superficies 
et ayant avec les tuteurs des relations anciennes leur permettant une certaine 
stabilité. Ce sont aussi des marabouts anciennement installés. Ces terres prêtées le 
sont à des nouveaux colons ori-ouiaires du même village ou de la même province. 
Cette pratique est relativement récente et coïncide avec la réticence des autochtones 
à accorder de nouveaux prêts fonciers. C'est l'exemple d'El Hadj Kindo O., marabout 
i Dinilaye, un quartier de culture de Fini, ayant une trentaine de talibé qui exploitent 
plus de 30 ha de terre et qui a prêté à des compatriotes mossi: dont il est le tuteur, 
environ 7 ha de terre prélevés sur les 10 ha de jachères qu'il possède. C'est 
ésalement le cas de la f d e  Zalla B. à Lanfiéra, autre quartier de culture de Fini, 
ori-güxaire de la province du Sourou, motorisé et cultivant sur une trentaine 
d'hectares aussi et dont 5 ha, prélevés SUT les jachères, sont prêtés à d'autres 
migrants samo, tardivement arrivés. Ce sont enni, les exemples de Sirabadara, de 

Diontala et de S6iinkoro où les exploitants allochtones cultivent respectivement s u  
les terroirs de Toukoro, Tarama et Kiébani, villages situes hors du département de 
Kouka. Quoiqu'ayant recours à des catégories identiques, la situation est différente 
dans les villages de migran ts  et dans les hameaux de culture. 



3) Les Xillaoes de migrants et les hameaux de culture: une tenure foncière où 
prédominent l'emprunt et l'héritaoe. 

1 Signoguin 
Emprunt % 180 

Il faut signaler que, dans ces entités temtonales, ne résident que des migrants. 
l'emprunt dans ce cas est contracté auprès du chef de village ou de hameau, premier 
résident. Ce dernier reçoit, du chef de terre du village dont relève son terroir 
d'accueil, l'autorisation d'installer de nouveaux venus. Ce sont les exemples de 
Signougin et de Pusga dont les chefs (Naba) ont reçu des autorités foncières de Béna 
et de Sallé le droit d'affecter à de nouveaux migrants une portion de terre SUT LUI 

espace préalablement délimité. Dans ce cas précis, l'emprunt désigne tout 
simplement un usase accordé au résident migrant. Il n'a pas la même sibonification 
que dans les ~ i l l a ~ e s  autochtones. Dans le premier cas, le droit d'usage est accordé 
par des indiLidus et donc susceptibles d'être a tout moment remis en cause. Dans le 
second cas. la terre. empruntée, relève du paûimoine c o m m  et est placée sous la 
responsabilité unique du chef de terre. Les usagers cornmuniquent avec celui-ci par 
l'unique intermédiaire de leur chef: Les relations sont directes dans l'un et indirectes 
dans l'autre. Cette situation particulière entraîne une tenure foncière peu éclatée. 

Pusga 
85 

Tableau na 42: Tenure foncière a Sirnomin (vïllaoe de mi.aants') et à Pusoa 
(hameau de culture). 

1 

Héritage 90 
Location % 

Total % 1 O0 

10 

5 
1 O0 1 

Le tableau 42 montre en effet une tenure foncière assez regoupée aussi bien 
pour Siguo-guin que pour Pusga. Le principal mode d'accès à la terre est l'emprunt 
c'est a dire l'usage accordé par le chef de village ou de hameau (80% pour Signo_mrui 
et 85% pour Pusga). S'y ajoutent l'héritage et la location. 



L'héritage, 18% à Siono-gin - et 10% à Pusga, concerne les parts familiales 
accordées aux cadets ou aux enfants mariés. Il est surtout fréquent dans les hameaux 
comme à Sirabadara où plus de 60 ans de présence ont ouvert la voie à la pratique 
de transmission fermement protégée. Quant à la location, phénomène récent dans 
ces terroirs de migrants (fin 1980) elle coïncide avec la saturation des espaces 
délimités et I'accroissement démographique. Elles ont en général lieu sur l'espace 
territorial des villages voisins (tuteurs indirects ou autres); Sallé et Kouka pour 
Pusga, Béna et Mawana pour Signo,gin. Elles sont le fait des cadets dont les 
disponibilités en terre ne permettent pas de satisfaire l'exigence double de sécurité 
alimentaire et de constitution de fortune indiXiduelles (coton). 

Comme décrit, et pour encore très longtemps, le principal mode d'accès à la 
terre demeure l'emprunt. Nous parlons essentiellement d'emprunts car les héritages 
ne sont aussi que des emprunts seulement transmis par le père au lieu du chef 
-4iIleurç. la baisse des emprunts ou le refus des autochtones à faire des prêts fonciers 
aux m i g a n t s  coüicide avec l'émergence de nouveaux modes d'accès à la terre: la 
location, l'"achat, les structures populaires et les relations diverses. 

4) Les locations de terre: un Dhknomene récent mais dé@ prépondérant. 

La location des terres est un phénomène récent. elle supplante aujourd'hui 
l'emprunt naguère principal mode d'accès à la terre (tableau 37). Concept 
Y olobalisant, la location dans notre entendement concerne les usages fonciers 
effectués en échange d'une prestation: argent, céréales, labour, etc. Nous y incluons 
les relations matrimoniales, peut être maladroitement, car sa fui si-pifie en général 
l'arrêt de l'usage foncier auquel il a pennis d'accéder. Nous n'avons pas jugé utile 
den faire le point chez les autochtones, car pour eux, la qualité d'autochtone confere 
le droit d'accès à la terre par héritage. 

Cela dit, les données consignées dans le tableau no 40 indiquent que 22% de 
l'ensemble des terres cultivées sont en location. Ce chifie, ainsi que ne le laisse pas 
percevoir le tableau, comptabilise également les nombreux retraits de terres, 
autrefois espaces empruntés, aujourdbi converties en terres louées. Mais plus que 
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tout, ce sont les différentes rubriques de cette catégorie et leur évolution qui 
permettent sans doute d'esquisser les tendances du moment. 

En effet, le tableau 41 montre une progression des échanges fonciers contre 
de l'argent et les labours et une baisse de ceux contre les céréales. Si hier, seul le 
symbole (un sac de céréales ou quelques tines') comptait, de nos jours7 le pouvoir 
de l'argent et la lutte contre la pauvreté grandissante des sols ont pris le dessus. De 
0,5% des terres détenues par les migrants en 1975/80, la monétaisation en a touché 
20% en 1990/94. Ce sont en général des redevances annuelles de 5.000 fiancs cfa à 
15.000 francs cfa, comme c'est le cas à Diontala par les producteurs migrants de 
Roundougou ( d a g e  situé dans le département voisin de Fô) qui y détiennent des 
exploitations (10.000 francs à 15.000 francs cfa) ainsi que Sama où les mossi 
récemment arrivés auraient proposé ce contrat à leurs logeurs autochtones afin 
d'obtenir des terres (5.000 a 10.000 francs cfdha). De plus en plus ce type de contrat 
concerne les terres argileuses de bas-Îonds. espaces très convoités. 

Le labour annuel contre la terre. pratique récente qui consiste a labourer pour 
le propriétaire Îoncier l'équivalent de la superficie accordée pour usase, implique 
28% des terres de miaants - (1990/94 et tableau 41) et 10% de l'ensemble des terres 
cultivées en 1994. Son émergence coïncide avec l'extrême sollicitation qui rend les 
terres compactes. 

Les contrats de céréales, autrefois mode prédominant de location des terres, 
sont aujourd'hui en forte décroissance: 40% en 1975/80, 13% en 1990/94 (tableau 
41). La quantité de céréales varie d'un autochtone a l'autre (2 sacs à quelques tines). 

Une autre catégorie que nous classons dans la rubrique location, parce que 
prenant fin avec elle-, est l'accès à la terre consécutivement a des relations 
matrimoniales et a des amitiés diverses; 0% en 1975/80 et 2% en 1990/94. Michel 
O., ori_oinaire du Passoré et installé à Sama y est le seul aujourd'hui à bénéficier 
dune portion de terre de bas-fonds de sa belle famille (autochtone) qui, elle même, 
n'y a pas encore touché. Il en est de même de Kassoum S., mécanicien à Kouka qui, 
du fait de son amitié avec le fils du chef de terre de Sama, est l'un des rares à y 
posséder un verger. 

Une t i n s  25 kg 5 
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Cependant, pour une frange peu importante de producteurs (autochtones et 
migrants) l'accès à la terre est synonyme d'"achat". 

5 )  L'''achat''. un acte encore timide. 

Les bénéficiaires sont des migrants de retour de Côte d'Ivoire où ils ont acquis 
une certaine fortune, des migrants  de première génération qui ont fait fortune dans le 
coton, le commerce et le *ansport. Ce sont enfin d'anciens fonctionnaires en retraite 
et des autochtones fonctionnaires fortunés. 

Si pour 8% des producteurs migrants, les terres aujourd'hui exploitées ont été 
"achetées" (tableau 35). seuls 2% feraient l'objet de reconnaissance officielle 
comme c'est le cas de Weogo -More qui a installé entre Koulia et Bankouma son 
campement sur des terres qu'il aurait "acheté"6. C'est également l'exemple de la 
famille Lakanapi (ancien officier de l'année burkinabé) dont les héritiers disent 
détenir des droits par achat sur le domaine de 30 ha qu'ils habitent et exploitent 
enire -Mawana et S k i .  6% de l'ensemble des modes d'accès a la terre qUi relèvent de 
cette pratique sont cachés et couverts par le secret entre l'acquéreur et le vendeur. Si 
les migrants, dans cette situation, sont e n c l a i  le dire, il n'en est pas de même des 
autochtones "vendeurs" qui ont encore du mal à en parler. L'ex Délégué C.D.R. de 
Kouka, S.S., qui aurait, selon la rumeur générale, vendu une partie de son héritage 
foncier l'a toujours nié, soutenu par l'acquéreur désigné. 

Pour aussi paradoxal que cela puisse paraître, des cas d'''achat" de terre 
existent également chez les autochtones. Nous en avons dénombré 2 a Kouka. Le 
premier concerne un ancien gendarme qui a acquis une vingtaine d'hectares à la fin 
des années 1980 et SUT lesquels il exploite une bananeraie (8 ha) et un verger (7 ha). 
En 1994, il cherchait d'ailleurs, face à la mévente des bananes, à vendre sa 
bananeraie, 

Le second exemple concerne m autre autochtone, haut fonctionnaire, dont la 
famille, socialement classée comme seniteur, n'a pas de possessions foncières 
propres. Cadre supérieur dune importante société, l'agent lui a pexmis d'avoir ce 

Nous n'avons pas  réussi à déterminer le prix d'achat de son domaine évalué à une centaine d'hectares 
sur lequel i l  a trois vergers (oranges, mangues, citrons) et où i l  cultive chaque année du sorgho, du 
maïs ,  du coton et de la patate par l'intermédiaire d'une quarantaine de talibé. 

6 



que le rang social lui déniait: une possession foncière estimée à une quinzaine 
d'hectares dotée de moyens modernes de production (tracteur...). 

Ces exemples d'''achat" de terre que le professeur E. Le Roy estime à inscrire 
dans u11 processus de "marchandisution imparJuife''' sont certes encore timides 
mais ils témoignent des mutations que subissent les campagnes aficaines et dont il 
faut saisir la portée pour l'élaboration des futures politiques de développement. Il 
existe cependant un autre mode d'accès à la terre apparu avec les textes fonciers de 
1934. 

6) L'accès à la terre par les structures populaires. 

Limité dans le temps. ce mode d'attribution des terres n'a éré pratiqué qu'en 
1986 et en 1987 avec les structures populaiï-es. organes chargés par les textes 
fonciers dassurer un accés égalitaire a la terre pour tous. .4 Diontala, la première 
opération. en 1986, aurait concerne une cinquantaine de personnes avec des 
superficies oscillant entre 1 et 3 ha a 35000 Fha. La seconde, en 1987, aurait 
également touché une population de taille identique pour un prix d'accès de 2500F 
cfa/ha. Les terres affectées à l'usage des migrants, prélevées sur le patrimoine 
commun du village? placées sous l'autorité dxecte du chef de terre, avoisineraient 
200 ha. Les villages de Sama et de Fini connurent e u  aussi leurs "opérations accès 
à la terre" mais saus contrepartie riancière. L'argent recueilli à Diontala a seni à la 
construction du C.S.P.S. du village. 

Les vicissitudes de la vie politique nationale avec l'avènement au pouvoir 
d'Etat du F.P. y ont apporté m coup d'arrêt. Le processus de rectification alors 
engagé n'a pas épargné le volet foncier et depuis la dissolution des stnrctures 
populaires, la R.A.F. a du mal à être fonctionnelle, du moins en sa partie affectation 
des terres. 

~ ~~ ~~ ~ - 
E. Le Roy, La sécurité foncière dans un contexte africain de marchanciisdrion imparfaite de la terre. 
Terre. terroir et territoire - Les tensions foncières, Paris, ORSTOM, 1905, pp.455472. 
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Si emprunts fonciers, achat de terre, locations ... constituent p o u  les uns et les 
autres, les principaux modes d'accès à la terre, il existe toutefois une autre catégorie, 
certes ancienne, mais qui aujourd'hui prend des proportions importantes en raison 
des di%cultés des détenteurs de droit d'appropriation foncière à satisfaire les 
besoins de leur progéniture: il s'agit des retraits de terre. Cette catégorie qui ne 
concerne que les terres prêtées permet de s'interroger SUT la nature de celles-ci et 
évidemment sur la destination des champs retirés. 

7 )  Nature des terres empruntées et destination des champs retirés. 

Nos enquêtes montrent que 75% des emprunts concernent des terres 
sablonneuses (40%) et sablo-argileuses (35%) tandis que 25% sont des terres 
argileuses. Les terrains sablonneux et sablo-argileux, autrefois espaces de culture 
pri\ilégiés des autochtones, sont aujourd'hui prioritairement occupés par les 
m i g a n t s .  La baisse du ré-gime plu\iométrique et l'accès aux techniques modernes 
(chamies, tracteurs ...) de production ont permis aux autochtones de s'installer sm les 
terres de bas-fonds. Pour les migrants, en dehors des hameaux de culture où les 
premiers défrichements ont souvent concerné des bas-fonds, presque partout 
ailleurs, ils sont situés sur les terres hautes. Les exploitations allochtones de bas- 
fonds sont de deux types. Ce sont soit des terres qui ont été "achetées" (cas de 
certains campements de culture comme celui de Weogo Moré) soit des terres sur 
lesquelles sont prélevées de véritables redevances (bas-fonds à Sama et à Diontala). 
Diontda en est un exemple illustratif. 

Divisé en deux parties par la route principale Koundougou-Kouka, L'espace 
de Diontala présente des sols aux caractéristiques contrastées. La partie nord est 
constituée de sols sableux (legadoum en langue nationale bobo) et des sols 
v crravillonnaires (megnet) et la partie sud de sols sablo-argileux (koalou), de sols 
argileux (lié) et de bas-fonds inondables (tiama). Les migrants ont été accueillis et 
installés dans la partie nord tandis que les autochtones se réservaient la partie sud 
(carte no 16). Il en fut ainsi de 1972 i 1984. A partir de cette date, les difficultés 



diverses et les contraintes économiques ont eu raison de la division géographique de 
l'espace. Amsi, se sont ouvertes des brèches dans l'espace autochtone (sud) d'abord 
par les résidents migrants de Koundougou qui ont eu accès, par la location, à 

l'espace naguère exclusivement résenré à l'usage des autochtones. Ce fut ensuite au 
tour des migrants résidents de Diontala de glisser, encore à coups de redevances 
foncières annuelles, des hauteurs du nord vers les terres argileuses et de bas-fonds 
(carte no 17). 

Quant aux retraits de terres, s'ils touchent aussi bien les autochtones que les 
migrants (tableau 38) il n'empêche qu'ils ne sont devenus fréquents que ces 
dernières années. En effet, existant en 1975'80, ils touchent en 1990/94 17.5% des 
producteurs enquêtés. Sur ces 17.5% de producteurs qui déclarent avoir été Lictimes 
de retrait de terre, 17% sont des migrants et 0.5% des autochtones. Pour les 
premiers. 2% concernent les exploitations dont les dépossédés ont été les premiers 
défricheurs et 15% de vieilles jachvres. Ainsi, à Sirabadara, la famille Bâmouni (2 
ménages) qui songeait en 1994 à un nouveau départ s'est VLI retirer 9 ha sur les 10 ha 
que le père. aujourd'hui impotent. avait obtenu des détenteurs de droits fonciers de 
-I/lawana. -4 Fini. Traoré A., autochtone, a repris à Gaweta M. en 1991, 1 ha de terre 
argilo-sableuse en remplacement d'une portion de son exploitation atteinte de 
salinisation. En compensation, Gaweta M. a reçu un hectare de terre sableuse 
prélevé sur les jachères de Traoré A. Les retraits de terre touchent aussi les 
autochtones (0.5%). Cela s'explique par les mésententes inter-familiales qui se 
traduisent par des expulsions et des divorces. C'est le cas de Koulakou dont le départ 
de Kouroumani des actuels résidents autochtones serait du à des mésententes 
matrimoniales. Quant aux acteurs des retraits de terre, ils se recrutent aussi bien 
chez les autochtones (6% en 1990/94) que chez les migrants (1% en 1990/94). 

Les espaces retirés suivent plusieurs itinéraires. Nous avons observé quatre 
principaux schémas d'utilisation. Dans le premier cas, la terre retirée tombe dans le 
domaine du propriétaire pour une ou deux années avant d'être reatûibuée a d'autres 
migrants. Le second schéma est une réattribution immédiate de la parcelle retirée. 
C'est un schéma fréquent à Fini et à Sama où les rivalités entre migants se 
traduisent par des propositions de location souterraine, aussi alléchantes les unes 
que les autres, qui le favorisent. La troisième possibilité est l'aliénation après le 



retrait. Elle est le fait d'éléments jeunes, en général des cadets de lignage, 
aujourd'hui chefs de ménages et détenteurs de droit d'appropriation foncière. Le 
dernier schéma concerne la capitalisation des terres retirées aux 5x1s de constituer 
des réserves foncières, garantie de pérennité et de survie pour soi et pour la 
descendance. C'est le plus récent en date et le plus fiéquent de nos jours. cet ultime 
schéma procède d'une stratégie d'appropriation foncière certes très prononcée et 
manifeste chez les autochtones mais aussi présente tant chez les migrants qu'entre 
14lages. Mais avant de voir comment s'exercent ces différentes stratégies, essayons, 
à travers l'exemple de Koulakou, de récapituler l'ensemble des catégories évoquées 
afin de mieux les comprendre à I'échelle fonctionnelle que constitue le village dans 
la société bobo et bwa. 

.4utochtones 
-%_orants 

B) KOUL4KOU: UN EXEMPLE ILLUSTR4TIF DES TENURES 
FONCIERES EVOQUEES. 

Emprunts % Locarion % Héritage % Total % 

47 O 53 1 O0 

27,8 71,2 I l  1 O0 

Situé au sud du département de Kouka, Koulakou présente m espace saturé. 
Limitrophe de la forêt classée du Téré, le village connaît également une forte 
présence de migrants (mossi et samo). Il comptait en 1994 30 unités de résidence, 6 
autochtones et 24 allochtones'. La carte no 17 donne l'état de l'occupation du terroir 
en 1994 et le tableau no 43 en indique les éléments caractéristiques. 

Tableau no 43: tenure foncière a Koulakou en 1994. 

Les unités de résidence ne correspondent pas i d e s  unités d e  production. Elles correspondent 
seulement à d e  grandes familles au sein desquelles cohabitent plusieurs unités d e  production. 

6 
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En 1994, 
27,8% chez les 

470/0 des exploitations des autochtones sont empruntées conire 
migrants. Les locations ne concernent que les migrants (71,2%) 

tandis que les héritages ne concement que les autochtones 53% contre 1% aux 
migrants .  Ces chiffres indiquent tout simplement que les migrants n'ont comme 
recours que la location pour p&er leur déficit de disponibilité foncière alors que les 
autochtones n'en ont pas besoin; Ils bénéficient toujours de la solidarité intra- 
ethnique. Ceux concernant l'héritage montrent que pour les migrants, cette catégorie 

est peu fonctionnelle. 
- 

1) Koulakou: un espace saturé et disputé. 

Les tableaux 44 et 45 donnent une idée de I'état d'occupation du terroir de 
Koulakou en 1994. 
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Tableau no 41: Etal d'occiil,iitioii di1 terroir (le Koiilaltoii en 1994. 

Siiperficie totale Siipei-hie occiipée Siipedicie ocçiipée Jaclières Savane arborée 
par les résidents par non résidents appartenant à des dense. 

non résidents 

47 22,5 5 275 200,s 

72,9 17,l 8 2  1 3 8  
1 O0 

Siipci-licic ciiliivcc I ) ; I I ,  ics 

résitlciits tlc I<oiil;tkoii 

200,s 

1 O0 

1994. 

i Ispiicc occtipk 1x11. 
iiiigrant résident tie 
Koiilakoii 

1303 70 

L:,q>ace occil]>e piIl-  les 

aiitochtones de Koiilakoii 

65,1 34,9 



216 

Espace saturé et disputé, les chffies issus des tableaux 41 et 42 confrontés à 
l'observation de la carie 19 en témoignent. En effet, sur une superficie de 275 
hectares, seuls 2 7 3  ha9 (jachères et savane arborée dense) ne sont pas cultivés. 

Les résidents de Koulakou, migrants et autochtones confondus, en exploitent 
300, 5 ha soit 72,9% contre 47 ha soit 17,1% pour les résidents des villages voisins. 
Le tableau 45 qui donne une répartition de l'espace occupé par les résidents de 
Koulakou par catégorie de producteurs, indique que les migrants occupent 130,5 ha 
des 200, 5 ha précédemment évoqués soit 65,1% contre 70 ha, soit 34,9% pour les 
autochtones. Dans ces conditions, pallier des besoins fonciers n'équivaut4 pas à 
sortir du terroir de résidence? 

2) Koulakou. un espace de Droduction qui s'étend au delà des limites du 
terroir. 

La carte no 18 donne une idée de l'espace de production de Koulakou. Aussi 
bien les \illages lirnitrophes de Fini, Diontala et Sama que celui lointain de 
Kouroumâni sont concernés. Si les terroirs de Kowoumani et de Sama accueillent 
autant les migrants que les autochtones, il en va autrement de Fini et de Diontala, 
deux villages avec lesquels existent des différends fonciers profonds et qui par 
conséquent sont évites par les autochtones de Koulakou dans leurs opérations 
d'emprunts fonciers. En terme statistiques, chez les migrants, 22 ménages sont 
concernés par les terres de Diontala, deux à Kouroumani, quatre a Fini et a Sama. 
Chez les autochtones, on en dénombre 7 cultivant sur les terres de Sama et 8 SUT 

celles de Kouroumani. La traduction en superficie est donnée par le tableau 46. 

Cette superficie est d'ailleurs dans une zone litigieuse entre Koulakou et Diontaia. 
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Tableau no 46: Situation néornaphique des champs des résidents de Koulakou 

130,s 

70 

200,s 

en 1994. 

37 222 63 
53 62 47 

41,4 284 58,6 

Migants 
.iutochtones 
Total 

352,s l 
132 I 
484,s I 

On y remarque logiquement que les migrants ont 63% de leurs champs hors 
du terroir de résidence. El en est de même des autochtones avec une proportion de 
47%. D'une façon générale, avec 58,6% de ses exploitations situés SUT des terroirs 
voisins, Koulakou est en situation de dépendance. Toute remise en cause des droits 
acquis sur les terroirs voisins entraînera inékltablement des difficultés céréalières 
énormes. 

Les exemples évoqués par la carte no 19 confirment cette appréciation. 
L4utochtones de KouEra, Dao K., s u  les 4 ha qu'il cultivait en 1993 en avait 1 à Sama 
et un autre dans la forêt classée du Téré". Il en est de même pour 0.1. qui, en 1994, 
sur 11,5 ha cultivés n'en possédait qu'un seul à Koulakou. Les chifies du tableau 46 
montrent également qu'en matière d'exploitation agricole il n'y a pas de limites 
intangibles. Tous les terroirs sont liés. Les espaces "vides" des terroirs, limitrophes 
ou lointains, h s s e n t  tôt ou tard par être occupés par des producteurs en quête de 
ressources foncières complémentaires. En conséquence, toute mesure de 
développement devra être globale si elle veut se donner des chances de succès. 

Si pour les autochtones, les exploitations hors de Koulakou sont constituées 
par des emprunts, il n'en est pas de même chez les migrants où l'essentiel de ces 
affectations procèdent de la location. 

Cette occupation, illégale, l'a conduit en prison et  lui a valu de payer une amende  conformément a la 
R.A.F. 

70 



3) Les terres acquises sur les terroirs voisins: essentiellement des locations. 

A une exception près (6 ha d'emprunts à Fini) les exploitations hors du terroir 
de résidence relèvent de la location. Cette catégorie présente diverses facettes, avec 
des combinaisons nouvelles: labour -t céréales, labour + argent. Au total 48 ménages 
sont concernés. S'il y a un chef qui répond au nom de chaque unité de résidence, 
celles-ci abritent au total 48 ménages qui deviennent autant d'unités de production, 
hors de Koulakou. 109 ha (tableau no 47) cultivés par 30 ménages relèvent de 
contrats d'argent passés avec les détenteurs autochtones de droit d'appropriation 
foncière. Les redevances annuelles varient de 5000F cfa à 10.000F cfa par ha selon 
le type de sol. les sols argileux (lié) et de bas-fonds (tiama) possèdent les valeurs les 
plus élevées (7500 à 10.000F cfa). 59 ha sont occupés contre des labours effectués 
SUT les exploitations du prêteur. Cette pratique touche 14 ménages contre 6 pour les 
contreparties en céréales (20 ha). La rareté et le besoin aidant, de nouvelles formes 
de location vont faire leur apparition. Il s'agit de combinaison des formes 
anciennement pratiquées: labour -+ céréales (8 ha pour 3 ménages) et labour -+ 
argent (20 ha pour 6 ménages). Il semble que dans ce dernier cas, le montant de la 
location baisse: 2000F à 3000F cfa/ha selon le type de sol. Ce sont ainsi, bon an mal 
an, d'importantes sommes d'argent que drainent les relations foncières entre 
Koulakou et ses voisins. 
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Tableau no 47: les locatioiis de terre des i-ésideiits inigrants de I<oiilakoii sur les terroirs liinitr-oplies en 1994. 
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4) Les relations foncières entre Koulakou et ses voisins: une monétarisation 

Location contre argent Prix moyen 

Sup. (ha) Somme à l'ha en 
approxi- F.cfa 
mative 
(Fxfa) 

importante: essai de quantification 

Location contre 
argent + labour 
Sup. (ha) Somme 

approxi- 
mative 
IF.cfa) 

Tableau no 48: Quantification des sommes d'argent investies dans les 
locations foncières entre Koulakou et ses voisins. 

k Sols sableux 
Sols argileux 
Sols de bas- 
fonds 

12 O00 ;ioooo i 4  19 190 O00 

1 I I l 

1 O9 /700000 120 148 O00 

Total 

246 O00 

300 O00 
302 O00 

748 O00 

Les données mentionnées dans ce tableau n'ont qu'un caractère indicatif. Les 
difficultés à recueillir et à confronter les informations sur les sommes d'argent 
engagées dans les relations foncières incitent à la prudence. Nous avons cependant, 
à la lumière des indications recueillies, dressé ce tableau qui, nous le pensons, donne 
une mesure sans laquelle toute évaluation serait incomplète. Pour les calculs, nous 
avons considéré les montants minimum et maximum donnés par les producteurs 
eux-mêmes avec tous les risques de sur ou de sous évaluation possible. Cela dit, la 
lecture stricto sensus du tableau 48 est très révélatrice de la tendance marchande des 
relations foncières actuelles. Ainsi, chaque année, environ 748.000F cfa seraient 
investis dans les relations foncières entre les résidents de Koulakou et leurs voisins. 
C'est le prix à payer pour avoir uz1 droit d'usage. Ce montant nous semble d'ailleurs 
sous-évalué. En effet, si on tient compte des labours (5000F cfa par heure de labour) 
et des céréales (2000 à, environ, 3000F cfa le sac de maïs selon les années et au 
moment de la récolte) iI va sans dire que ce chiffre pourrait aisément doubler. 



En général les exploitations sont réparties transversalement au mode de 
location afin d'éviter de supporter des sornmes importantes, ainsi que le montre le 
tableau no 49. 

1. s. 1 

Céréales 
argent 

D. D. 

Labour Labour + -,gent 

4 3 - O 
I 
ID 

Argent 
I 
I3 

Io 3 - 

Sols sableux 

(ha) 
Sols argileux 12 1 1  11 

(ha) 
O - Sols de bas- 1,5 

fonds (ha) 
O O 3 

- 

Tableau no 49: répartition des locations de terre de 2 producteurs de 
Kodakou hors du terroir de résidence et montant des locations. 

Montant est- 27 500 - I . en h n c  cfa. 
- 15 O00 

D.D., ori-ginaire du Sourou et chef d'une famille de 14 personnes dont 9 actifs, 
payerait annueHement 45.000F cfa de redevances foncières pour 6,5 ha. Il en est de 
même pour I.S., oncoinaire du Passoré, qui s'acquitte annuellement de 42500F cfa 
pour 5 ha. -4ussi bien D.D. que I.S. se tenaient prêts à émigrer au pays sénoufo vers 
la frontière B.F.-Mali où les disponibilités foncières permettent encore des 
conditions plus souples d'accès a la terre. 

42 500 F cfa. 

En dépit de leurs caractères monétariste et matérialiste, les locations de terre 
ne constituent que des contrats qui peuvent prendre fui. Quelles qu'en soient les 
raisons, ce ne sont pour nous que des retraits de terre. 



5 )  Les retraits de terre à Koulakou: une situation qui se tasse avec 
l'extraversion des exploitations. 

1 
O 
O 

O 

Tableau n050: situation des retraits de terre de 1975 a 1994. 

O 

20 
10 

3 

I l 
1975-80 10 11 
1980-85 2 124 

-4uTEuRs 

Autochtones 

Le tableau n3 50 indique une dynamique en 3 parties. De 1975 à 1980, seule 
une unité de résidence de migrant est touchée par les retraits de terre, pour, dit-on 
pratique avéréede sorcellerie. De 1980 à 1990 l'on assiste à u11 accroissement des 
retraits de terre. Cette situation s'explique par l'érection de Koulakou en viIlage 
administrativement reconnu et les réactions des villages voisins envers les migrants 
qui ont refusé de céder aux injonctions de changement de résidence. Pour eux, 
Koulakou était un espace neutre, une fenêtre qui permet l'accès a la forêt classée de 
Téré. Enfin, la troisième partie, 1990/94, correspond a une baisse et a un tassement 
des retraits du fait de l'ex-aversion des exploitations. La monétarisation des 
relations foncières permet LUI certain équilibre qui durera tant que, de part et d'autre, 
des éléments externes ne viendront pas perturber le contrat établi. 

Les terres retirées entre 1980 et 1990 ont été pour la plupart soit affectées a 
l'usage de nouveaux migrants installés dans les villages limitrophes soit réaffectées 
aux anciens usagers, cette fois-ci, moyennant des redevances foncières, des contrats 
de labour etc. Mais, les retraits de terre ne se sont pas toujours effectués sans heurts. 
Des conflits larvés et ouverts existent et constituent autant de repères de 
recomposition sociale. 
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6) Koulakou: des conflits fonciers larvés et ouverts. 

Le premier grand conflit foncier enregistré à Koulakou est celui de 1984. En 
réaction à la demande de reconnaissance aciministrative formulée par Koulakou, ses 
voisins qui considéraient l'espace convoité comme un espace commun, 
"organisèrent une expédition punitive, avec I bppui de quelques exploitants 
résidents de Kouroumani qui maient eu avec Koulakou des diflérends 
matrimoniaux. Les habitants de Koulakou prévenus, s'étaient aussi amés  pour la 
rposte. La tragédie possible ... a été évitée grâce à ... l'intervention rapide de la 
police et de /'administration qui avait été in$omées à temps"". Il existe de 
nombreux autres exemples, individuels, comme celui qui oppose D.D. depuis 1992 à 
un autochtone ds Fini. Celui-ci réclame a D.D. une redevance annuelle de 10.000F 
cfa sur un espace que ce dernier dit avoir reçu en usage du premier chef de 
Koulakou. aujourd'hui décédé. Chaque hivernage constitue pour D.D., un véritable 
"parcours du combattant". Il deva braver, heureusement avec l'appui de tout le 
xillage de Koulakou, sur l'espace disputé, les velléité de O.S.. Jusqu'à quand durera 
ce rapport? 

Au total. Koulakou présente en 1994, I'état général de saturation foncière, de 
dépendance, de conflits fonciers lan-és et ouverts partagés par nombre de villages de 
la zone et à terme pour les villages qui aujourd'hui disposent encore de réserves 
foncières. C'est. pensons-nous, une situation extrême qui peut être érigée en 
référence du delvenir des villages de la zone et à partir de laquelle I'on pourra bâtir 
de véritables progammes de développement. 

Paré L., "Appropriation foncière et confi% entre villages voisins autour de la forêt classée de Téré". 
Cahiers du C.I.D.E.P. n"27, p.253, pp.241-256. 

l i  
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C )  LES STRATEGIES D1,4PPROPRL4TION. 

Pour mieux comprendre les différentes stratégies, il nous paraît opportun de 
rappeler les mécanismes de distribution des terres. 

1) Les mécanismes de distribution des terres. 

Comme déjà décrits, les processus de distribution des terres suivent des 
logiques différentes selon qu'il s'agit de migrants ou d'autochtones. Pour les 
premiers, les dates d'arrivée permettent de distinguer deux itinéraires. Les migrants 
premiers défricheurs de brousse "libre" sont en général hôtes du chef de terre, 
détenteur d'un droit éminent qui- en vertu du droit naturel d'accès à la terre reconnu 
à tous par la coutume, leur accorde, sur des espaces relevant de son autorité, des 
droits d'usage assortis de sacrifices propitiatoires. Le migrant peut aussi s'adresser à 
un autochtone, son tuteur, détenteur lui aussi d'un droit d'appropriation qui, après en 
avoir informé le chef de terre, lui octroie, sur ses terres, une parcelle de culture. Ces 
contrats passés avec le sooo, dieu de la brousse, interdisait tout retrait non lié a la 
transgression des coutumes. 

La seconde vague de migrants, arrivés à la faveur des sécheresses successives 
de 1973 et de 1984, ont pour les uns, suivi un processus similaire à celui 
précédemment décrit et, pour les autres, des atîributions différentes. En effet, pour 
les colons arrivés après la première sécheresse de 1973, il y a eu m e  juxtaposition 
de processus: brousses "libres" edou jachères accordées par les tuteurs. Les 
migrants de la seconde sécheresse de 1984 ont, pour la plupart, été installés sur de 
vieilles jachères par leurs tuteurs autochtones et/ou d'autres migrants qui leur ont 
prêté une ou des parcelles de culture prélevées SUT leur p a h o i n e .  Dans tous les cas 
concernant les jachères, il n'est question que de droits d'usage temporaires qui 
peuvent prendre fin en cas de besoin du prêteur. Il s'agit ici d'affectation. Dans les 
villages de migrants et les hameaux de culture, le droit d'usage ou de culture ne 
porte pas sur la terre mais sur ses ressources. Il est ainsi indirect en ce sens qu'il 
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passe par le chef du village ou 
habitant d'accorder à ceux qui 
espace préalablement délimité 

du hameau qui reçoit mandat en sa qualité de premier 
viendraient après lui, des parcelles de culture, sur un 
par le chef de terre du village duquel relève l'autorité 

foncière de son lieu de résidence. Dans ce cas le chef migrant est le garant moral de 
tous ceux qu'il a installé; et leur interlocuteur auprès de son mandantfoncier. 

Les autochtones, anciennement installés bénéficient d'un droit d'usage 
permanent accordé par le chef de terre. Quant aux autochtones-allochtones, l'accès à 
la terre passe par la diligence du tuteur qui leur octroie des parcelles sur lesquelles 
un double droit d'usage, permanent et provisoire, fonction des relations entretenues, 
est exercé. Pour tous, migrants et autochtones-allochtones, lorsque le tuteur ne 
possède plus de terre, il intenient auprès d'autres familles ou individus disposant de 
réserves foncières afin que ses hôtes aient des parcelles de culture. Dans ce cas, le 
droit d'usage est temporaire. Mais quand la demande pour les autochtones- 
allochtones est adressée au chef de terre, le droit d'usage est pennanent. 

Ainsi donc, deux principales formes d'appropriation se dégagent suivant le 
canevas d'analyse proposé par E. Le Roy". Ce sont 1'''appropriafion-affribution'' 
reconnue aux autochtones et  a appropriation-affectation" pour les migrants et 
quelquefois les autochtones-allochtones. 

2) Les stratémes d'appropriation foncière chez les migrants. 

L'affectation a ici un caractère temporaire. Pour s'assurer une exploitation 
continue de l'espace affecté, le migrant dispose de la force de son pouvoir 
économique. Il multiplie les petits cadeaux au tuteur, lui accorde des prêts 
financiers, met l'accent sur les céréales afin de s'ériger pour le tuteur, pendant les 
périodes de soudure, en ultime recours. Sa pratique oscille entre la deférence et le 
recours qui rend redevable. La deuxième voie est l'accès a I'équipement agricole 
(tracteur, charrue ...) que les moyens du tuteur ne permettent pas d'obtenir; Comme 
la mise en valeur des terres passe par LI.U travail préalable du sol et comme la 
location du tracteur coûte cher (5000F à 10.000F l'heure de labour) le migrant, par 

E. Le Roy, introduction générale a l'ouvrage collectif. L'apDropriation de la terre en Afrioue Noire, Paris, 
Karthala, 1991, p. Il. 
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un jeu de compréhension, accède par la mise à disposition de son matériel de 
culture, à la terre aussi longtemps que son tuteur ne trouvera pas un autre recours. Il 
y a aussi l'"achat" qui confère des droits quasi permanents comme ce sont les cas, 
déjà évoqués, de Weogo Moré et de la famille lakanapé. Enfin, une dernière issue 
est l'entretien et l'exploitation des divergences entre autochtones, comme c'est le cas, 
à Sama entre les Dao et les Sanou. Pendant que ces derniers se disputent la propriété 
de certaines terres du village, les migrants occupants qui prennent souvent soin, 
volontairement ou involontairement, de favoriser une partie au détriment de l'autre, 
par des présents, exercent sur ces terres litigieuses une sorte de droit permanent qui 
ne prendra fin qu'avec la reconnaissance d'un propriétaire entre les deux 
prétendants. 

3) Les stratéoies d'appropriation foncière chez les autochtones. 

Il s'agit de l'attribution qui a progressivement évolué pour aujourdliui prendre 
un sens exclusif. En effet, autrefois en pays bobo, seule l'exploitation matérialisait 
l'appropriation. Celle-ci cessait avec celle-là. La propriété, au sens actuel, n'est 
apparue qu'avec l'arrivée massive des migrants et I'atomisation des structures 
familiales anciennes. Trois espaces d'appropriation se distinguent. 

3- 1) Entre autochtones d'un même terroir. 

Les migrants ont, pendant longtemps, été utilisés comme instrument 
d'appropriation foncière. Avec la monétarisation de l'économie rurale, les 
autochtones ont compris que la terre constituait pour eux la seule véritable source de 
richesse, dont les différents usages pourraient conférer une promotion sociale. Cette 
réalité a coïncidé avec les migrations massives de 1973 et 1984 qui ont été un 
élément essentiel des stratégies d'appropriation foncière des autochtones. Ainsi, les 
colons, à I'ori_oine demandeurs seulement de droit d'usage, ont été, dans une logique 
de course à la richesse terre, beaucoup utilisés. Ceci explique leur expansion rapide 
enlevant, peu à peu, à la brousse, son caractère autrefois sacré. Ceci explique 
également, par exemple, que Traoré Z. de Fini, à l'image de tous les autres 



détenteurs de domaines fonciers, qui se dit Propriétaire dune trentaine d'hectares, 
tienne compte, en plus de ses 10 ha, des 10 déjà attribués et affectés à l'usage de 
producteurs divers. Nous ne saurions passer sous silence l'exemple saisissant de 
Koul&ou dont une partie, de l'espace revendiqué, est occupée, par migrants 
interposés, par Fini et Diontala. Fini y a même installé deux hameaux , Laïladougou 
et S i p o p i n  (carte 16) et se dit détenteur des droits d'appropriation des 
exploitations des résidents de ces hameaux. 

3-2) Entre autochtones de terroirs différents. 

Les migrants sont, ici aussi, encore utilisés comme instrument d'appropriation 
foncière collective. L'exploitation étant, nous l'avons déjà dit, la marque de 
l'appropriation, toutes les terres occupées par les migrants deviennent la propriété du 
\illage installeur. Ainsi naissent des situations de concurrences foncières et de 
courses à l'espace. test l'exemple des villages riverains de la forêt classée du Téré 
qui, interprétant l'installation de Koulakou dans les année 1960 SUT son ancien site, 
naguère abandonné pour cause d'insécurité, comme une occupation illégitime, 
ouvrent vers ce village des aires de cultures affectées aux colons. C'est également 
l'exemple du bas-fond entre Kouroumani et Diontala dont la qualité des terres 
(argileuses) a conduit ces deux villages a procéder à des installations simultanées de 
colons. 

La dernière attitude est le Comportement adopté face aux migrants. 

3-3) Face aux miorants.  

Ici, trois types d'attitudes s'observent. Il s'agit, 
- de l ' a b a t i o n  de la propriété par la pratique des contrats annuels (location 

diverse), 
- du retrait des terres aux uns pour les autres à l'intérieur dune même ethnie, 

ce qui eniraîne des frictions comme à Sama ou ressortissants du Passoré et du 
Yatenga s'accusent mutuellement de duplicité. Les terres autrefois affectées à l'usage 
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des ressortissants du Passoré, plus anciens que ceux du Yatenga, seraient retirées 
pour ces demiers et, souvent, à leurs instigations pensent les premiers, 

- de la pratique des champs mobiles qui consiste à déplacer, chaque année ou 
chaque 2 ans, un exploitant migant sur de nouveaux espaces. Ainsi (carte no 20 ) 
depuis 1983, Kiéma A. de Diontala, dont le droit d'usage a cessé avec la fin des 
cadeaux annuels qu'il avait de plus en plus de mal à oflnr à son tuteur, est contraint 
de se déplacer d'année en année d'une exploitation empruntée à l'autre: difficile 
situation pour un chef de famille de 8 personnes. 

Comme ci-dessus présentée, la dynamique des différentes stratégies 
d'appropriation foncière laisse transparaître des pratiques foncières marquées du 
sceau des intérêts individuels. Les centres lignagers de gestion foncière ont cédé le 
pas à des pôles individuels de décision. 

4) Le déplacement des Dôles de gestion foncière. 

L'organisation socio-foncière, a-t-on w, était assurée par les aînés du lignage. 
La croissance démographique et le coton ont engendré et accéléré la destruction des 
structures anciennes de gestion foncière et fait émerger une vision matérielle de la 
terre consacrée et renforcée pâr les pressions foncières actuelles. ainsi, 
l'appartenance liyagère n'est invoquée aujourd'hui que pour les rituels. Il n'est plus 
une réalité sociale dans la distribution spatiale tant l'éclatement et l'atomisation des 
structures traditionnelles ont été forts. Le chef de lignage, sous l'action des 
mouvements centrifiqes divers, est lui-même devenu un chef de famille, la sienne. Il 
n'existe plus par conséquent de domaine foncier lignager dans le sens de patrimoine 
collectif. il y a éclatement en de multiples domaines fonciers relevant de domaines 
familiaux, issus d'une répartition initiale du domaine collectif liyager. 

La gestion des domaines familiaux relève plus de préoccupations des chefs de 
famille. Les relations particulières entre détenteur de droit d'appropriation foncière, 
demandeur de droit d'usage et les contingences du moment sont les paramètres qui, 
aujourd'hui, ,p.ident les rapports fonciers. Il va donc sans dire que la multiplicité des 
contraintes rencontrées induit nécessairement autant de relations foncières. 



Comment en effet peut-il y avoir identité de comportement entre M.S., 10 personnes 
à charge dont 3 seulement actives, détenteur de 30 ha de terre et de matériel de 
culture attelée dont le souci principal est le manque de main d'oeuvre, D.K., 
détenteur d'emlron 10 ha, 5 personnes à charge dont 3 actives et ne possédant pas 
de matériel de culture attelée dont la difficulté majeure réside dans le travail du sol 
en début d'hivernage et S.S., 20 ha dont 10 ha seulement exploités, bénéficiant d'une 
aura à préserver mais dont les dettes de coton grèvent continuellement les ristournes 
du G.V. qu'il dirige? Ces différences n'introduisent-elles pas nécessairement des 
différences de stratégie et de conception? Ne relève-t-il pas de l'évidence que le 
premier (M.S.) prête la terre contre des prestations de travail ponctuelles, le second 
(D.K.) contre le labour annuel et que le dernier (S.S.) préfère vendre une portion de 
ses terres pour effacer son ardoise, restaurer son crédit et donner ainsi, en tant que 
responsable. le bon exemple? Cette dernière situation qui consacre la remise en 
cause d'un des fondements du droit foncier traditionnel est de plus en plus 
fréquente. 

Différence de stratégie et de conception mais également différence dans 
l'utilisation des sols selon le statut (migrant et autochtone), la résidence et le mode 
d'accès à la terre. 

D) L'EXPLOIT-4TION DES TERRES. 

Plus large que la simple notion de mise en culture, l'exploitation ici est vue à 

la fois sous l'angle des techniques de culture, des droits acquis ou reconnus et du 
statut de l'exploitant. Nous lui préférons la notion d'utilisation des sols qui est plus 
globalisante et qui, elle même, permet de mieux cerner les influences internes et 
externes. 

Dans le contexte de saturation foncière et de pression démographique déjà 
évoqués, l'étude de l'utilisation des sols permet non seulement de mieux comprendre 
les pratiques en cows mais aussi et surtout d'affiner les analyses de tendance pour 
mieux: orienter les esquisses de solution. Chez les migrants, deux éléments 
définitionnels de la notion de sécurité foncière (lieu de résidence et type de champ) 
semblent sous-tendre l'utilisation des terres. 



1) Champs et sécurité foncière: des notions différemment perçues. 

a) Les tvpes de champs: des classifications opposées. 

Les migrants de 2" et 3" générations ont des conceptions différentes de celles 
de leurs aînés. Dans les villages de migrants, le problème ne se pose guère d'autant 
plus que le mode d'accès à la terre donne une certaine sécurité au paysan. Par contre, 
dans les villages autochtones, ceux-ci, n'ayant généralement plus ou en tout cas très 
peu d'attache avec leurs provinces d'origine, considèrent les terres qu'ils cultivent, 
c'est à drre celles empruntées par leurs parents, comme des espaces sur lesquels ils 
ont un droit d'usage permanent. Tout au plus, ils acceptent de faire une distinction 
entre les champs dont eux ou leurs parents ont été les premiers défiicheurs et les 
jachères empruntées. Sur le premier type, hérité ou en exploitation propre, ils 
entendent exercer un droit d'usage permanent. Sur le second type, les attitudes face 
aux retraits de terre varient de la passiJité à l'opposition. 

Chez les autochtones, la vision est quasiment identique. De nos jours, les 
cadets et les jeunes générations ont de plus en plus tendance à remettre en cause les 
droits autrefois accordés par leurs aînés aux migrants de première génération. 

Il faut cependant dire que, si dans le premier cas (migrants dans les villages 
d'autochtones), de nombreux exemples permettent de dire que la tendance est 
prononcée, dans le second (chez les autochtones) ce ne sont, pour le moment, que 
des tentatives, certes timides mais, appelées a s'amplifier avec les besoins fonciers 
engendrés par la croissance démographique. 

Une autre approche de la question est celle qui utilise les modes d'accès à la 
terre. elle permet d'affecter à chaque tlype UD degré de sécurisation foncière. 

b) -4ccès à la terre et sécurisation foncière. 

Une étude détaillée permet de dénombrer 13 modes d'accès à la terre 
regroupés autour de 6 grandes rubriques ainsi que le montre le tableau 5 1. 



Tableau no 5 1 : modes d'accès à la terre et sécurisation foncière. 

4 ACK4T >> Sécurité durable. 

STRUCrURES POPULAIRES Sécurité durable 

4uTRES - relations matrimoniales Sécurité partielle ou conditionnelie. 
- relations amicales. 

Mode d'accés à la terre 
Héritage 

- auprès d'un l o g m  
E M P R W  - - auprès d'un détenteur de droit 

- auprès du chef de terre. 
d'appropriation 

LOCATION - conne l'argent 
- contre les céréales 
- contre le labour 
- mnve l'argent - le labour 
- contre le labour - les céréales 

T?pe de sécurisation 
Sécurité partielle ou 
conditionnelle 

Incertitude + insécurité totale 

Sécurité partielle. 

Selon le mode d'accès à la terre, les producteurs migrants se sentent plus ou 
moins en sécurité. Leur classification est basée sur l'accumulation des expériences 
vécues. Ce résultat n'a aucune prétention à l'objectivité. Comment le pourrait-il 
d'ailleurs dans un contexte où seuls les chiffres ont une valeur démonstrative. 

Si nous postulons l'exactitude du vécu, 3 iypes de sécurité foncière se 
distinguent. Il s'agit de la sécurité "durable" sur les espaces "achetés" et affectés par 
les structures populaires, de la sécurité partielle ou conditionnelle sur les espaces 
loués, les terres héritées et celles exploitées par le biais d'amitié ou de relations 
matrimoniales, et enfin de l'incertitude sur les terres empruntées. 

Nous appelons sécurité "durable" la non intervention à un moment ou à un 
autre de quelque partie extérieure que ce soit dans la gestion de l'exploitation; C'est 
le droit d'usage permanent. La sécurité partielle ou conditionnelle est un droit 
d'usage qui peut prendre fin avec l'objet qui la fonde. L'incertitude se traduit par un 



droit d'usage provisoire susceptible d'être remis en cause à tout moment pour 
quelque motif que ce soit. 

Le tableau no 35 sur la tenure foncière en 1994 montre que seuls 16% des 
terres exploitées peuvent être déclarées sous le ré,gime de la sécurité "durable". Pour 
32% des terre, c'est la sécurité partielle et pour 52% l'incertitude. Ces proportions 
permettent d'expliquer et de mieux comprendre les pratiques agricoles différentielles 
suivantes. 

2) Des investissements fonciers liés à la résidence et au mode d'accès à la 
terre. 

D'une faqon génirale, la sécurité foncière est beaucoup plus importante dans 
les dlages de migants que dans les villages autochtones. Les superficies cultivées 
par famille et par actif également: 6 à 8 ha contre 4 à 6 ha et 2,OS à 2,50 ha contre 
1:5 à 1,8 ha. La taille des ménages démographiques innue sur la stratégie 
d'exploitation (production commune ou séparée). Pour les familles de plus de 30 
personnes, la tendance est à la multiplication des exploitations par la libération des 
mariés. Dans les villages de migrants, cela se traduit par une accumulation des 
espaces cultivables pour la f d e  concernée. En effet, la parcelle reçue par le 
nouveau chef d'unité de production de sa famille n'a, en général, qu'une fonction 
transitoire. L'objectif pour le nouveau chef de ménage est d'accéder à une portion 
d'espace commun au village si les disponibilités le permettent. Dans le cas contraire, 
les intéressés partent en éclaireurs ou en pionniers vers de nouveaux espaces où 
existent encore des terres neuves (Kourouma. ..). 

Mais plus que tout, c'est l'exploitation des terres, SLX place, qui permet de 
mieux comprendre l'importance de la notion de sécurisation. En effet, face a la 
baisse de la capacité productive des sols, tandis que dans les villages d'autochtones 
les migrants utilisent l'engrais, pour ceux qui en ont, sur les exploitations acquises 
par location, par les structures populaires etc. et réservées aux cultures de maïs et de 
coton, dans les villages de migrants la sélection n'existe pas. Ici, seule la qualité des 
sols, la superficie et la spéculation importent. Alors que la SOFITEX a en vain 
essayé la vulgarisation de la fabrication de la h u r e  organique, des fosses furnières 
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M. K. de Fini 
(nbre de sacs) 

1990 1 20 

existent depuis 1980 à Sigo=& et 1990 à Pusga. Dans ces cas, le producteur n'est 
pas hanté par le problème de la sécurité foncière. La seule question qui vaille pour 
lui est celle de la productivité de ses terres. Mieux, au moment où M.K. du village 
de Fini est obligé, chaque année, de s'endetter pour l'engrais dont il a d'ailleurs du 
mal à rembourser le montant, O.O., de Signoguin, diminue sa provision d'engrais 
qu'il compense avec la fumure organique. 

0.0. de Signoguin 
(nbre de sacs). 

50 

Tableau no 52: Evolution de l'enorais utilisé par deux producteurs de 1990 à 
1994. 

1991 i 20 40 
< 

1992 18 30 

1993 1 15 10 
1994 20* 15 

-M.K. qui est rompu aux techniques de fabrication de la h u r e  organique s'en 
abstient tout simplement par peur de se voir reprendre une partie des terres "fumées" 

et empruntées qu'il cultive. Vu la réduction des superficies par actif et à part la 
question de la sécurité foncière, on s'achemine inexorablement vers la gestion 
d'espaces de plus en plus réduits donc sur lesquels il sera nécessaire d'investir pour 
produire autant qu'aujourd'hui. A l'instar de M.K., les autres producteurs, migrants 
ou autochtones devraient, nous pensons, y être dès à présent préparés. 

-4u total, pour la majorité des terres, 52%, la question de la sécurité foncière 
obère les investissements fonciers devenus de nos jours indispensables. Quand on 
sait que les superficies par actif se réduiront davantage et d'année en année sous le 
poids de la pression démographique, il s'avère très urgent de chercher a asseoir les 
conditions d'une intensification a-gicole devenue incontoumable. 
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CONCLUSION DU CHAFITRE V. 

L'étude des pratiques foncières actuelles montre, si besoin en était encore, 
l'extraordinaire mouvement en cours dans les campagnes burhabè.  Aujourd'hui, la 
question foncière se pose en terme de pouvoir et de contre-pouvoir, de stratégies 
contradictoires, de dépendance et de réduction des espaces cultivés. De façon 
schématique, deux présentations de terroir se distinguent. 

L'exemple de Diontala qui est un espace en voie de saturation mais où déjà la 
pression démographique, les conflits divers et l'individualisation des rapports 
fonciers témoignent de la rapidité de l'occupation de l'espace, d'une prochaine 
saturation foncière et d'un émiettement des exploitations. Il y a également le cas de 
Koulakou, espace déjà saturé, qui donne une idée de I'état futur des terroirs de la 
zone. 

Trois i p e s  de problèmes se dégagent de la confrontation de ces exemples: la 
v gestion de l'incertitude que constitue les 52% de terres classées dans la rubrique de 
la même dénomination, la gestion des nouveaux espaces et des conflits fonciers et 
enfin la question de la sécurisation foncière. Si les points de vue s'accordent 
aujourd'hui pour reconnaître que seules des solutions négociées peuvent être 
durables, il est tout aussi avéré que les aides ex-térieures constituent un adjuvant 
important si elles sont adaptées. L'Etat, à travers les projets dits de développement 
rural, intenient depuis maintenant plus de 20 ans. Diverses approches de 
développement (régional, par filière ...) ont été initiées pour des résultats très 
controversés. Les réflexions engagées autour du bilan de ces interventions ont 
abouti à l'élaboration d'approches de développement incamées par les notions de 
gestion de terroir et de développement local. Le projet de développement rural 
intégré, Houet-Kossi-Mouhoun (PDRI/KKM) élaboré SUT cette vision essaie 
aujourd'hui une autre dynamique appliquée à la zone. A ce titre et dam une 
perspective pratique, il parait utile de rapprocher son intervention des pratiques 
précédemment évoquées a h  de tirer les premières leçons de cette expérience. 

Objet d'enjeux multiples, sociaux, politiques et économiques, la terre anoblit, 
unit et divise. Ici elle semble plus diviser qu'unir. Face à ces divisions, qui sont les 
différences de comportement et de vision, est-il possible de tendre versdes règles de 



gestion  foncière^ équitables pour tous? Si les constats faits évoquent la question de 
l'avenir de la zone, il semble indispensable de s'interroger sur les préoccupations des 
producteurs. 

L'Etat est aujourd'hui engagé 
avec notamment le processus 

dans un profond mouvement de 
de décentralisation. Volonté 

transformation 
politique de 

responsabilisation des communautés locales, la décentralisation a ici lieu dans un 
milieu où existent des dynamiques locales fortes. Quelles sont-elles? Que peut 
apporter la décentralisation dans ce contexqe? Bref, quel foncier, pour quelle gestion 
et pour quel développement? 



CHAPITRE VI : 
LA SECUWSATIOIV FONCIERE DEMEURE TOUJOURS 

UNE PRJZOCCUPATION. 

Pour tendre vers des propositions d'action, il nous a semblé fort à propos de 
partir dune expérience pratique pour traduire les préoccupations des producteurs. Le 
PD€U/HKIM, unique projet d'enver,aure intervenant dans la zone étudiée nous offre 
cette opportunité. 

SECTION 1: LES LECONS D'UXE EXPERIENCE DE 
DEVELOPPEMEST LOCAL: LE PDRIMKM. 

Financé par la caisse française de développement (C.F.D.) et le fonds d'aide 
de la coopération (F.A.C.), le PDRIHKM couvre 8 départements du Houet du 
Mouhoun et de la Kossi, une zone traditionnelle de colonisation a-gricole. Par sa 
démarche novatrice dite de développement local il se veut une réponse originale aux 
problèmes de dégradation des ressources naturelles, d'insécurité foncière et 
d'essoufflement économique qui se posent à la zone. Quelle est la démarche suivie 
par le PDRIHKM? Comment est-elle accueillie par les populations? Quelles leçons 
peut-on tirer de cette expérience pour les interventions futures? 

A) UNE DEMARCHE AXEE SUR LE DEVELOPPEMENT LOCAL. 

1) Le développement local: définition et Dhilosophie. 

Prise en charge, à la suite de la carence de l'Etat, de certaines fonctions 
publiques par les organisations paysannes, "le développement local est avant tout 
une dynamique économique et sociale voire culturelle, plus ou moins concertée, 
impulsée par des acteurs individuels et collectfs sur un terroir donné"' . Rompant 
d'avec les conceptions dirigistes et productivistes des années 1970 à 1980, qui 

Gentil D. et Husson B., La décentralisation contre le develoDDernent local? Proiet d'avis, 1996, p.2. 1 



considèrent l'espace local comme un espace à seulement aménager, le 
développement local, lui, le considère comme un espace catalyseur de dynamiques. 
Pour ainsi dire, la collectivité locale est à la fois promotrice et réalisatrice de son 
projet de développement. Il est, comme le disent Gentil D. et Husson B.2, "une 
approche qui incite à privilégier les acteurs plus que les infrastructures , les 
réseaux plus que les institutions établies pour donner aux hommes et a m  groupes 
directement iritéressés une fonction de décision. " C'est cette approche, en théorie, 
fortement appropriée par les bénéficiaires qui guide l'activité du PDRI/HKM. 

2) Les S U D P O ~ ~ S  de l'action du PD€U/HICM. 

a) Les G.V. 

ûrganisatioIypaysannesbien implantées dans la zone, les G.V., à la faveur du 
développement de la culture du coton, ont longtemps constitué le véritable moteur 
du développement de l'aire cotonnière. Chaque village a au moins un G.V. Certains 
en possèdent plusieurs. C'est le cas de Diontala (2) et de Kouka (4). Cette 
multiplicité correspond soit à une spécification (G.V. Sinikama des éleveurs de 
Diontala) soit à des regroupements par quartiers (Kouka avec les G.V. Jawe Kouka, 
Boldy, Benkadi, et Koukajigi). Ces organisations paysannes ont à leur actif diverses 
réalisations (écoles, dispensaires, bureaux, logements, pharmacies villageoises.. .) 
antérieures à l'existence du PDRVHI(M. C'est à dire qu'une dynamique locale de 
développement a existé avant les interventions actuelles. Ce sont aussi, des lieux 
privilégiés d'observation des contradictions et d'exercice ou de confrontation des 
différents centres de pouvoirs locaux. Aujourd'hui, en dépit des difficultés liées a 
des problèmes de gestion financière pour la plupart, elles demeurent quand même un 
cadre plus ou moins organisé d'impulsion de développement. 

Gentil D. 8 Husson B., op. cit. p.2. 2 
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b)Les équipes mobiles pluridisciplinaires (E.M.P). 

Création du PDRVHKM, les E.M.P. sont des équipes départementales 
proches des collectivités locales et des G.V. auprès desquels, elles assurent un rôle 
de formation, d'aide à la décision, à l'identification et à la formulation des projets. 
Leur composition pluridisciplinaire (sociologue, agronome, zootechnicien, 
géographe3 ) les prédispose à pouvoir apporter un appui efficient à la réalisation des 
activités initiéutout en tirant les leçons de l'identification des différents centres de 
blocage. Leur travail a commencé par une vaste enquête de connaissance de la zone. 
La démarche dite de développement local est, nous le rappelons, une approche qui 
privilégie les acteurs en encourageant les dynamiques locales. Le rôle des E.M.P. 
est: dans ce contexTe, d'aider les G.V. à présenter , sous forme de projets, leur choix 
de développement, avec surtout, une idée très claire du coût ~ de la participation 
locale et du financement complémentaire. Les projets finalisés sont soumis à une 
instance délibérante: le forum. 

c) Le forum. 

Instance départementale de délibération, le forum est le lieu de présentation et 
de discussion des projets villageois de développement. Présidé par LJ.U producteur 
désigné par les représentants des villages membres, il regroupe l'administration, le 
PDRIMKM (EMP-,  directions provinciale et centrale) les organisations paysannes, 
les senices techniques décentralisés (santé, élevage, aWgiculture, eaux et forêt ...) et 
les pouvoirs traditionnels. Sont discutés,la nature, le financement et la réalisation 
des projets. Mais c'est, en définitive, à un collège décisionnel, composé du président 
de la séance (un paysan) de l'administration, du PDRI, du ou des représentants des 
services techniques de qui dépendent les projets en discussion, que revient la 
décision finale. 

Le forum est m e  instance qui responsabilise les collectivités locales en les 
rendant réellement maîtresses de leur destinée suivant leur conception du 

A la différence des autres membres des E.M.P., les géographes sont installées dans  les directions 
provinciales (Houet, Kossi, Mouhon) d'où ils apportent un appui aux E.M.P. relevant de  leur province. 

3 



développement. Cette procédure, participative, a pennis aux villages et aux groupes 
d'individus de présenter des projets divers tels que la construction d'écoles, de parcs 
de vaccination de bétail, de pépinières, de librairies, de fabrique de savons ... 

Quelles leçons peut-on tirer de cette expérience? 

B) LE DEVELOPPEMENT LOCAL. QUELQUES LECONS 

Nous choisissons ici d'occulter volontairement tout le volet relatif aux aspects 
administratifs et de procédures de décaissement pour n'aborder que ceux qui 
touchent réellement aux activités à la base. 

Du point de vue de la forme, l'approche ne semble pas être novatrice pour les 
organisations paysannes qui, par l'intermédiaire des ristournes du coton, ont pendant 
longtemps été les véritables maîtres d'oeuvre du développement de la zone. 
Seulement les nouvelles procédures de formulation des projets ont nécessité 
beaucoup de temps de formation. Les organisations paysannes qui semblaient unies 
pendant les périodes d'abondance (1980-90) sont aujourd'hui fortement ébranlées 
par les conséquences des dettes du coton4 et de la crise foncière. Les clivages, 
autrefois éclipsés par le boom cotonnier, ressurgissent sous différentes formes: 
conflits autochtones-migrants, connits entre dirigeants des organisations paysannes 
jugés mauvais gestionnaires et les autres producteurs. Ces divergences qui 
sommeillaient, pour certaines, ont parfois éclaté au grand jour. Nous citons les 
exemples du parc de vaccination de Kouka et de la pépinière de Kouroumani. 

Pour le premier cas, l'implantation du projet de construction du parc de 
vaccination retenu lors du forum de Kouka a été l'objet de disputes entre pasteurs- 
migrants et autochtones bobo. En effet, au souhait des pasteurs de voir le dit parc 
être installé dans leur quartier, à proximité de leur bétail, les autochtones de Kouka 
ont opposé une fin de non recevoir en arguant du fait que celui-ci, en tant que 
réalisation physique, ne saurait être fait que chez eux, dans leur quartier. Après 
d'intenninables querelles, le parc a hi par être construit au lieu indiqué par la 
population autochtone. La conséquence est que, les principaux utilisateurs, les 

4 Du fait de la caution solidaire, les dettes des uns sont partagées par tous les autres membres du G.V. 



pasteurs, préfêrent, pour la plupart, faire vacciner leurs animaux chez eux, par un 
vétérinaire privé. 

Le second exemple, celui de Kourournani, concerne la construction d'une 
pépinière. Conformément au contrat établi entre le PDRI/HKM et le G.V.. Ce 
dernier versa, SUT ses fonds propres, la contrepartie du village. Sollicités pour 
renflouer la caisse du G.V. à hauteur du décaissement, les migants n'ont jamais 
voulu s'exécuter. Pourquoi, disent-ils, le faire dans un contexte où l'acte de planter 
considéré comme LUI signe d'me maîûise foncière ne leur est pas accordée? En 
conséquence, la pépinière dont la capacité a tenu compte du marché potentiel des 
migrants  s'est trouvée en surproduction. 

Il est remarquable de constater que l'ensemble des projets présentés aux 

forums sont des réaiisations d'équipement. I l  est rarement fait allusion aux 
probièmes de gestion des ressources natureIIes, aux questions de sécurité 
foncière, d'élevage et d'intensification agricole pourtant révélés comme des 
points essentiels à toute réflexion sur l'avenir de la zone. 

Au total, si les projets sont plus ou moins facilement élaborés et présentés à 
l'appréciation des forums, il convient de faire remarquer que leur exécution a 
quelquefois connu des difficultés qui trouvent, pour la plupart, leur ori,gine dans 
l'absence de sécurisation foncière pour les uns et dans un problème de leadership 
pour les autres. Si l'exercice que constitue l'élaboration de projets consensuels a, par 
moments, révélé des lieux de confrontation autrefois cachées, il a, aussi et surtout, 
permis demmener les principaux acteurs des espaces concernés à s'essayer à la 
négociation et à la concertation. C'est là, pensons-nous, un  aspect important dans ce 
contexte d'enjeux multiples et de contradiction fortes. 

L'un des reproches fondamentaux que I'on pourrait faire au PDRL/HKM est 
I'absence quasi totale d'un véritable volet foncier. Les études sur la zone, quelles 
qu'elles soient, de I'ORSTOM, de bureaux d'études, de chercheurs indépendants et 
même des E.M.P. ont relevé des blocages fonciers ou à implications foncières. Loin 
de nous l'idée de réduire les problèmes de la zone à leur seule dimension foncière. 
Mais, il nous semble que ses particularités (zone de colonisation agricole, 
importance numérique des migrants, occupation rapide de l'espace) constituent, de 



fait, un élément indicateur d'une crise foncière qui, en zone de colonisation, ne 
saurait être occultée. La question foncière, en ce qu'elle est effet et reflet des 
contradictions sociales est, nous en convenons, d'abord difficile. Il n'empêche 
cependant qu'un début d'observation de l'évolution des tendances pouvait être fait. 
Les résultats qui n'auraient pas nécessairement un impact immédiat s'inscriraient 
dans la durée et seniraient pour l'élaboration dune nouvelle phase du PDRI ou d'un 
projet de la même nature. 

L4u-delà de cette expérience de développement local qui reprend, re&lise et 
formalise m e  véritable culture de développement impulsé de l'intérieur, il y a un 
contexte politique nouveau qui se met en place, avec la décentralisation. A la fois 
processus de déconcentration et de responsabilisation, cette orientation nouvelle 
opte pour un espace supra villageois qui est la commune. Ce nouvel espace ne 
détournera-t-il pas l'appui au développement local? 

L'expérience en COWS, nous l'avons vu, est plus ufl exercice d'équipement, 
certes voulu par les communautés villageoises, mais occultant des questions 
essentielles comme celles de la sécurisation foncière et de la gestion des ressources 
naturelles qui sont autant de préoccupations qui transparaissent dans toutes les 
actions menées. Quelles sont ces préoccupations? Le contexte politique nouveau 
évoqué et la dynamique locale en cours peuvent-ils favoriser une réflexion sur les 
préoccupations des producteurs? 

SECTION 2: CONTEXTE POLITIQUE ET ECONOMIOUE - 
DYNAMIQUES LOCALES ET PREOCCUPATIONS DES 

PRODUCTEURS. 

-4) COKTEXTE POLITIQUE ET ECONOMIQUE. 

Longtemps considéré comme seul centre d'impulsion du développement, 
I'Etat en Afiique a très tôt montré ses limites; Difficultés économiques, forte 
natalité ... l'ont souvent réduit à une dimension institutionnelle. En milieu rural, les 



organisations paysannes ont, pour la plupart, "pris ei7 charge cerfaines forzctions 
publiques"'. Ceci est particulièrement vrai pour l'aire cotonnière du B.F. où depuis 
le début des années 1980, les G.V. ont entièrement pris en charge la construction 
d'écoles, de dispensaires, etc. Le succès de ces réalisations, la mobilisation qu'elles 
ont suscité ne sont certainement pas étrangères aux restructurations institutionnelles 
engagées. 

Si l'adoption dune loi fondamentale6 constitue une avancée importante pour 
l'exercice des libertés publiques et privées, c'est le processus de décentralisation, en 
ce qu'il localise (organisation et action) le développement, responsabilisant les 
acteurs locaux dans la prise en charge de leur bien être qui paraît avoir une 
incidence directe sur le vécu des collectivités rurales. En quoi consiste-t-il? . 

Quelle(s) incidence(s) peut-il avoir sur la dynamique de développement local en 
cours? 

1) Le contexTe économique. 

Depuis 1990, le B.F. a signé avec la Banque Mondiale et le FMI un P.AS. 
Celui-ci intègre le secteur a-g-icole (agriculture et élevage) qui fournit environ 83% 
du total des exportations en participant pour 40% au P.I.B.7. Trois principaux 
objectifs sont visés: la modernisation et la diversification de la production, le 
renforcement de la sécuité ahmentaire et l'amélioration de la gestion des ressources. 
Pour y parvenir, le B.F. s'est engagé dans un P.A.S. avec la signature d'une lettre de 
politique de développement aMcole (L.P.D.A.). Le PASA, fortement inspiré par 
l'idéologie libérale des institutions de Breton Woods fait de la secwisation foncière 
l'épine dorsale de son approche. Celle-ci passerait par la propriété foncière, laquelle 
créerait, pour les ayant-droits, un réflexe de conservation et de préservation de 
l'environnement. Cette vision, proche des thèses de Hardin sur la "tragédie des 
communs'' qui idéalise l'appropriation individuelle des moyens de production, 
rencontre, il est vrai, aujourd'hui, des oppositions'. Les controverses et les 

Gentil D. & Husson B., op. cit., p.11. 
Au B.F. la constitution a été adoptée le 2 juin 1991 par voie référendaire. 
Observateur Paalga no 3754 du 26 sept. 1994, p.6. 
Voir à cet effet les travaux du professeur Le Roy et ceux de  I'Aprefa. 
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démonstrations contraires, pour fortes qu'elles soient, n'ont pas pour autant 
totalement émoussé ce que l'on appelle grossièrement la "vision banque mondiale". 
Il faut d'ailleurs observer que celle-ci est également partagée par des institutions 
comme la C.F.D. même si la pratique sur le terrain exprime parfois une forte 
hésitation. Si cette greffe au secteur a@cole a du mal à prendre au niveau du 
foncier, elle semble cependant avoir réussi à ébranler les secteurs de la 
commercialisation des céréales, des engrais et des produits phytosanitaires. Mais, 
c'est surtout au plan politique que la vision de démocratie -multipartisme des 
institutions de Bretton Woods se répandg (certes avec plus ou moins de bonheur) 
avec l'adoption des textes fondamentaux, les élections multipartismes et surtout, 
pour certains, une politique de décentralisation administrative et politique 
appréciable. C'est surtout ce dernier aspect qui nous intéressera dans notre 
présentation au plan politique. 

2) Le contexte politique: la décentralisation. forces et faiblesses. 

"Thème majeur du discours politique sur le développement, en raison de la 
défaillance des Etats mais aussi parce qu'elle est un moyen de l'expression des 
groupes de population et de pérennisation des actions engagées "'O , la 
décentsalisation n'a pas seulement pour but "l'approfondissement et l'enracinement 
de la démocratie au niveau local ou une simple "entreprise de restructuration de 
l'Etat er de relé3tirnation des institutions"" . Elle est, aussi et surtout, un moyen de 
"mobilisation des populations en vue d'un développement à la base durable''l2. 
C'est en cela que les objectifs évoqués rejoignent un principe fondamental pour les 
communautés africaines, énoncé par le Professeur E. Le Royl3 et que nous 
partageons, à savoir que les principes d'organisation doivent émerger de l'intérieur 
de la société et non de l'extérieur. 

Nous n'épiloguerons pas sur  les causes de l'ouverture démocratique en Afrique. Ce n'est pas là l'objet 
de notre propos. 
Gentil D. 8 Husson B., op. cit., p.2. 
Gentil D. & Husson B., op. cit. , P.2. 
Gentil D. & Husson B., op. cit., p.2. 
Le Roy E., Gouvernance et décentralisation. Quelle légitimité dans la redistribution des pouvoirs 
étatiaues à l'épreuve des réalités africaines de la fin du XIX" Ç. Note introductive aux travaux du 
colloque "Etats en Afrique, indigénisation et modernités", 1û-19 mai 1995. LAJP, Paris I & GEMDEV, 
p.5 et 6.. 
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En tant que facteur d'impulsion du développement local, la décentralisation 
telle que décrite, suscite quelques réflexions. Depuis le 12 février 1995, date des 
premières élections municipales de la quatrième république, le B.F. municipal se 
caractérise par 33 communes de plein exercice (les 30 chefs lieu de province et 3 
villes secondaires retenues en raison de leur importance économique, Pouytenga, 
Niankologo et Houndé). Le niveau où l'espace territorial choisi est la ville principale, 
un stade supérieur à l'espace villageois cadre d'exercice du développement local. 
Cette différence de niveau ne détournera-t-elle pas vers ces nouvelles entités les 
partenaires traditionnels du développement local? Ne risque-t-on pas alors d'assister 
à une autre concentration? 

Compte tenu du fait que ce sont les mêmes acteurs qui inteniennent dans les 
deux cas. le risque existe, que les ressources financières soient désormais orientées 
vers les fonds communaux de développement au détriment des fonds villageois. La 
c o m m e  étant, nous le rappelons, centrée sur la d l e  principale qui lui donne son 
identité, il va sans dire que celle-ci concentre la plus importante part des 
investissements. En outre, quand on connaît le faible taux de communalisation on se 
rend compte de I'éventualité d'un possible "isolement " des espaces villageois. Pour 
l'éviter, nous pensons que le processus devra, à la longue, s'étendre aux collectivités 
rurales que sont les villages sous une forme qui reste à redé5n.k. Il est vrai que le 
processus est à ses début mais c'est justement parce que c'est ainsi qu'il nous paraît 
indiqué de poser et de se poser les questions qu'inspire l'observation du terrain. 

Cependant, tel qu'engagé, le processus, dans ses objectifs de mobilisation des 
populations pour un développement durable à la base, représente un réel espoir 
d'appropriation de leur devenir par les populations concernées. Les communes 
répertoriées sur l'ensemble du territoire national peuvent être de véritables centres 
d'impulsion de développement local si elles ne sont pas accaparées par les élites 
urbaines. Pour 1% cas spécifique de la zone de colonisation agricole, les communes 
de Bobo, Nouna, Dédougou, Houndé sont loin des espaces où se posent les 
problèmes fonciers et de coexistence agriculteurs-pasteurs.. . Ce relatif éloignement 
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pourrait s'avérer être LUI handicap. Alors, il nous semble qu'un autre niveau est 
nécessaire c'est à dire celui des départements. De fait il existe déjà puisque les 
budgets départementaux sont composés, en partie, des prélèvements opérés sur les 
ristournes coton des G.V. Il reste certainement à trouver une forme de participation 
de tous au processus de prise de décision. 

Mais la décentralisation n'arrive pas en terrain neutre. L'espace de vieille 
colonisation agricole par exemple sort, pour de nombreux producteurs, des 
difficultés économiques de la fin de la décennie 1980. La rupture, dans l'élan initial 
déjà évoqué qui permettait grâce aux revenus du coton, aux G.V. de remplir 
certaines fonctions publiques, la dynamique d'occupation de l'espace et la crise 
foncière ont entraîné l'émergence de dynamiques locales. Celles-ci, peu répandues, 
constituent cependant des indicateurs qu'aucune réflexion générale sur le devenir de 
la zone ne saurait, à notre sens, occulter. 

B) LES DYN-4MIQUES LOCALES: QUELQUES LWICATEURS 
REVELATEURS DE TENDANCES NOLITELLES. 

Ce sont les opérations, attitudes ou réflexions novatrices, parfois même 
provocatrices, dans tous les cas différentes du vécu traditionnel. Elles sont 
individuelles et collectives. Elles correspondent à une vision nouvelle des problèmes 
qui se posent à la zone. Trois exemples significatifs de ces nouveaux modes d'action 
illustrent notre propos. 

1) Une autre manière de réder les codi ts  fonciers: La commission charoée 
des litipes de terrain de culture dans le département de Kouka. 

Face à la recrudescence des conflits fonciers dans le département de Kouka et 
aux contestations nées de l'application des modes traditionnels de règlement 
(coutume et RL4.F.), le préfet de Kouka, dès sa prise de fonction en 1994, crée par 
arrêté no 94-001/MAT/PKSS/DKUK une commission chargée de connaître des 
litiges de terrains de culture. Plus que l'acte de création de la commission lui-même, 
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c'est, plutôt, dans sa composition, son approche de la question foncière et ses 
décisions que réside l'originalité de la démarche. 

En effet, la commission est composée (article 2 de l'arrêté) ainsi qu'il suitJ4 : 
- Le préfet, président de la délégation spéciale de Kouka, président; 
- Le commissaire de police du distnct de Kouka, vice-président; 
- Le chef de poste forestier de Kouka; 
- Le chef de la zone d'encadrement a-gricole de Kouka; 
- Le chef de la zone d'encadrement de l'élevage de Kouka; 
- L'animateur des G.V.; 
- Le chef de terre de Kouka; 
- Un agent de bureau comme rapporteur. 

. 

- h s i  que présentée, cette liste présente deux avantages. Elle associe 
admrnistration, force de sécurité, senices techniques décentralisés et responsables 
coutumiers. En outre: les décisions prises relèvent d'un consensus entre 
administration et coutumes locales. Le responsable coutumier de Kouka que nous 
avons pu rencontrer se réjouit d'ailleurs de cette initiative sous réserve que la 
recherche de consensus continue. 

Les deux exemples de règlement de conflit ci-dessous dont les décisions ont 
été acceptées par les protagonistes montrent l'intérêt que peut avoir une telle 
commission. 

-M.S. et S.A. tous deux autochtones du village de Bankouma ont, en 1994, 
porté devant la commission de règlement des litiges fonciers un différend qui les 
opposait. Tous les deux se disputaient un lopin de terre que chacun revendiquait au 
nom de son lignage. L'espace litigieux est aujourd'hui exploitée par M.S. mais les 
vérifications faites montrent que S.,4 en a été le premier défricheur. Au nom du 
principe érigé en règle chez les Bobo qui stipule que l'exploitation entraîne la 
maîtrise, la commission a reconnu au lignage de S.A. la maîtrise foncière de 
l'espace disputé. Cependant, en raison du fait que l'espace en question est 

Si l'absence des migrants dans la commission est manifeste, les jugements rendus ont cependant tenu 
compte de leur spécificité. 
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effectivement cultivé par M.S. et que S.A. dispose encore de suffisamment d'espace 
cultivable pour sa famille, la commission lui a demandé, au nom de la solidarité 
villageoise, d'en laisser l'exploitation à M.S. Cette décision, heureuse, fut bien 
accueillie par les deux parties. 

Le second exemple met en présence migrants et autochtones du même village 
de Bankouma. En effet, toujours en 1994, O.S., migrant, a été opposé à S.D. et à 
S.B.; S.B. aurait, en 1994, vendu à O S .  un lopin de terre du patrimoine lipager. Ce 
dernier en a été chassé par S.D., I'aîné de S.B., non idorme de la transaction. 
L'aEkire portée devant la commission par O.S. a connu la décision suivante: 
restitution à O.S. de son argent par S.B. et réintégration dans le patrimoine lignager 
de l'espace en question. La décision de la commission a été motivée d'une part par le 
fait que le droit coutumier interdit les transactions foncières, acte également soumis 
à des conditions spéciales par la R.A.F.; en son article 203 et d'autre part par le fait 
que du point de vue local l'espace commun relève de la gestion de l'aîné. 

La présence d'un chef de terre connu, celui de Kouka, au sein de la 
commission permet d'aboutir à des décisions négociées qui empruntent a la fois à la 
coutume et aux textes officiels. C'est là, nous pensons, la raison essentielitde 
l'acceptation des décisions par les parties concernées. L'exemple de la commission 
est indicateur d'une dynamique nouvelle à encourager: l'arbitrage négocié. 
Arbitrage parce que la décision h a l e  est rendue par la commission après l'analyse 
des faits. Il y a aussi négociation parce que la décision est le fruit d'une conciliation 
entre la coutume représentée par le chef coutumier de Koulia et l'administration. 

A l'action de la commission ci-dessus décrite s'ajoute une autre expérience 
originale en matière de gestion des conflits fonciers, celle initiée par un collectif de 
chefs de terre. 

2) Au-delà de l'espace villageois. le collectif des chefs de terre pour la gestion 
des différends fonciers entre Sirabadara et Mawana. 

Cette expérience est une marque des mutations qui affectent les pratiques 
foncières dans le département de Kouka et partant dans toute la zone. Sirabadara est 



un hameau de culture de Mawana, c'est d'ailleurs le plus ancien du département. En 
1992, suite à un problème de gestion du G.V. commun, Sirabadara demanda et 
obtint l'autorisation de créer son propre G.V. Mécontent de cette séparation, 
Mawana, village dont relève la maîtrise foncière du terroir de Sirabadara, entreprit la 
remise en cause des droits anciennement accordés aux habitants de Sirabadara. 
Cette remise en cause, au départ voilée et limitée, se généralisa a partir de 1990 et 
culmina en 1993 avec l'abandon par le président de G.V. de Sirabadara de son 
champ de maïs de 2,5 ha (labouré, semé et traité) à l'instigation de l'administration 
suite à la présence quotidienne sur le dit champ de résidents autochtones de 
Mawana. L'escalade, les prises de position tranchées de part et d'autre et le vide 
administratif (à l'époque Kouka était sous l'autorité du préfet de Solenzo - le sien, 
admis à l'école nationale d'administration n'avait pas encore été remplacé), 
conduisirent les chefs de terre à se regrouper en collectif pour aider à trouver une 
solution. Si le dit collectif, par son autorité, a réussi à tempérer l'ardeur 
revendicative de Mawana, ce qui a par ailleurs permis des hivernages 1994 et 1995 
calmes pour les paysans de Sirabadara, il lui reste à trouver au différend une 
solution déht ive.  Toutefois, son intervention, qui est une première, et son 
engagement participent dune dynamique de préservation de la paix sociale. 

Ces exemples (commissions, collectifs de chefs de terre) ne témoignent-ils 
pas de la prise de conscience des acteurs locaux et de l'administration que seule la 
négociation peut, dans le contexqe de crise écologique et de production évoquée 
dans la première partie, conduire à la sécurisation? En tout cas, ils tranchent avec les 
oppositions sourdes et l'esprit de clocher. Ce sont certainement des dynamiques 
locales originales pour trouver des solutions aux problèmes spécifiques de la zone. 
Ce sont enfin, nous le pensons, des voies à explorer qui peuvent bien s'articuler avec 
l'esprit du processus de décentralisation mais une décentralisation qui va jusqu'au 
village pour s'imprégner, traduire et exprimer non seulement les dynamiques 
nouvelles mais aussi prendre en compte les idées forces qui se dégagent. 
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3) Vers un capitalisme agraire? 

L'expression "capitalisme agraire" peut paraître osée pour la campagne 
burkinabé. En effet, à l'idée d'un éventuel remembrement qui est évoquée, se 
développe une réflexion incarnée par le président du G.V. de Diontala. Ce dernier 
pense que le remembrement, en tant que mesure agraire est une idée égalitaire 
dangereuse qui constitue un frein au progrès. Il croit plutôt que cette mesure 
équivaudrait à un p q m e  de la pauweté. Il entrevoit par conséquent que les "sans- 
terre", les petits exploitants, travaillent pour les grands propriétaires comme lui. 
Cette idée, précurseur d'un certain capitalisme agraire, même peu partagée par la 
majorité des paysans, a cependant des chances de propagation, d'autant plus que 
l'auteur jouit d'un prestige social et d'un pouvoir économique très envié. 

Président du G.V. de Diontala, Dao O. n'est pas allé à l'école mais il a suivi 
des cours d'alphabétisation fonctionnelle. Grand travailleur, disent de lui les autres 
producteurs du \illage, il a, depuis les années 1980, fait fortune dans le coton. Il 
dispose d'un tracteur et de nombreux matériels de culture qui lui permettent 
d'exploiter, bon an mal an, une trentaine d'hectares (coton, maïs, sorgho...). Il n'a 
jamais occupé de responsabilité politique ni administrative. Porte parole du village, 
il est connu dans le département pour ses prises de positions iconoclastes lors des 
rencontres départementales et provinciales. Jeune, 42 ans en 1994, il a des idées 
onuginales qu'il évoque souvent avec ses interlocuteurs. Par exemple, il prône la 
suppression de la caution solidaire avec l'idée que chaque producteur doit être 
responsable devant les organismes de crédit. Il croit aussi que compte tenu du croît 
démographique, aucune f d e  ne pourra, dans ufl avenir proche, assurer à sa 
descendance la terre dont elle aura besoin. Pour ce faire, il préconise, en donnant 
l'exemple, des investissements dans le secteur de l'élevage. Parallèlement à cette 
diversification des acti\ités, il préconise l'arrêt des prêts fonciers aux migrants et 
leur réduction entre autochtones seulement aux proches parents. Nous avons 
retrouvé le même raisonnement chez M.S. à Kouka, lui aussi "grand propriétaire 
foncier" et chez Zalla B., migrant, possédant un tracteur et exploitant annuellement 
une trentaine d'hectares. Le parcours de Dao O. et ses idées témoignent des 



transformations en cours dans les campagnes burkinabè. Ces idées sont une réponse 
aux préoccupations des producteurs regroupées autour de quelques thèmes majeurs: 
sécurité foncière, identité locale et survie économique. 

C) LES PREOCCUPATIONS DES PRODUCTEURS. 

1) Les producteurs et la sécurité foncière: une préoccupation identique mais 
des options diveroentes. 

Préoccupation transversale, évoquée aussi bien par les agriculteurs (migrants 

et autochtones) que par les pasteurs, la question de la sécurité foncière se pose 
cependant en termes différents selon chaque groupe d'acteurs. 

a) Chez les autochtones. la sécurité foncière par la reconnaissance des droits 
d'aDproDnation exclusifs. 

S.T. et S.S. sont deux autochtones bobo du village de Kouka. Le premier est 
chef de Lillage et le second chef de ménage. S.T., fonctionnaire de la santé 
aujourd'hui à la retraite, a du temps où il était en activité, prêté à une famille de 
migrants la portion de terre issue du partage du patrimoine commun qui lui revenait 
avec l'espoir de la reprendre pour ses vieux jours. Aujourd'hui, S.T. est réduit à 
cultiver sur les terres qui lui ont été prêtées par un détenteur de droit d'appropriation 
du village de Siwi. S.T. qui, au seuil de sa retraite, avait manifesté le désir de 
reprendre son dû s'est heurté à un refus ferme de cette dernière. L'administration 
saisie, ayant constaté, en vertu de l'esprit d'un vieux texte de loi de 1956 qui stipulait 
que quiconque pouvait justifier de l'exploitation dune terre pendant 5 ans y gagnait 
le droit d'un usage permanent, a reconnu à la famille Yili un droit d'usage 
permanent. Actuellement, S.T., chef de village de Kouka, se retrouve sans terre à 
Kouka et qui plus est sans pouvoir de décision puisque un migrant, "étranger" par 
définition, pouvait ne pas obtempérer à ses injonctions et l'administration lui donner 
tort. Qu'est ce qu'un chef de village sans terre? Pour S.T., il n'y a d'autre combat que 
celui de la restauration de son autorité donc de la reconnaissance pour lui d'un droit 



éminent. Un seul leitmotiv pour lui: la reconnaissance d'un droit coutumier 
d'appropriation foncière respecté par tous. 

S.S. aîné de lignage, reçut du morcellement du domaine foncier lignager 
environ 20 ha. En 1970, il avait une femme et deux enfants. Depuis cette date il a 
prêté 15 ha de ses terres à des familles de migrants qui l'ont eu comme tuteur. 
Aujourd'hui, S.S. a trois femmes et 10 enfants dont deux mariés. Dans sa tentative 
de reprendre 10 des 15 ha prêtés, pour ses deux fils devenus chefs de ménage, il s'est 
lui aussi, heurté à un refus d'injonction de céder des occupants. L'affaire portée 
devant l'administration ne lui a été que partiellement favorable puisqu'il n'a réussit à 
obtenir au total que 4 ha sur les 10 réclamés: décision qui laisse aux familles de 
colons concernées la possibilité de \ivre et d'exister. Pour S.S., elle n'a d'égale que 
l'ingratitude des colons. Ingratitude ou instinct de sunie? La famille de S.S. qui se 
sent lésée ne milite aujourd'hui, logiquement, que pour la récupération de tout son 
patrimoine, donc pour la reconnaissance de droits d'appropriation exclusifs et 
opposables à une tierce personne à tout moment. 

Voici deux situations certainement banales mais assez révélatrices d'un état 
d'esprit, d'une logique nécessairement à prendre en compte. Chez les a-giculteurs 
migrants le concept de sécurisation à une toute autre siuonification. 

b) Chez les aa-iculteurs miorants: la sécurité foncière par la reconnaissance 
de droits d'exploitation permanents. 

Les exemples ci-après recensés à Kouka, Koulakou, Fini et Diontala montrent 
ce que recouvre le concept de sécurisation foncière chez les migrants. 

B.A. et O.K. sont migrants installés à Kouka depuis 1980. O.K., ori_ginaire du 
Yatenga, a transité par Balavé avant de s'installer à Kouka. A ce titre, il possédait à 
son arrivée une paire de boeufs et une charme pour le labour. B.A. est, lui, originaire 
du Sourou et faisait en 1980 ses premiers pas de colon. Le hasard les a rapproché et 
ils sont amis. Dès leur arrivée, O.K., une femme et trois enfants, obtient de son 
tuteur 3 ha auxquels s'ajoutent 3 autres acquis auprès d'un autre autochtone. 



B.A., quant à lui, démarre avec 2 ha. En 1984, en début d'hivernage, une de 
ses parcelles (1 ha) labourée et fumée lui fut retirée. L'investissement ainsi réalisé a, 
cette année, seni à une tierce personne; 9 ans après, soit en 1993, les exploitations 
respectives de O.K. et de B.A. se présentent comme suit: 2 femmes, 7 enfants pour 5 
ha et 2 femmes, 4 enfants, 3 fières pour 5 ha. Il faut aussi signaler que O.K. et B.A. 
possèdent chacun, quelques têtes de bétail de trait et cultivent leurs exploitations 
actuelles depuis 6 ans. O.K. serait aujourd'hui propriétaire par achat des champs 
qu'il exploite tandis que B.A. reste toujours emprunteur. Depuis trois ans, pendant 
que 0 .K en plus du labour et des autres thèmes techniques (semis en ligne...) fume 
annuellement son champ, B.O. se lunite au labour. Le malheureux incident de 1984 
est toujours présent dans son esprit. La conséquence est qu'avec les mêmes moyens 
de production O.K. a une production supérieure de 1,5 fois à celle de B.A. qui refuse 
dimestir pour cause dinsécuité. 

D.D. est exploitant agricole Y ori-ginaire du Sourou installé à Koulakou depuis 
1979 en provenance de Kouroumani. Dès son arrivée, il obtint par prêt 4 ha de terre 
auprès d'un détenteur de droit d'appropriation de Fini. En 1986, avec l'érection de 
Koulakou en village, Fini, qui avait des visées sur l'espace occupé par le dit village, 
réagjt v en sommant tous ceux, résidents à Koulakou, qui lui sont redevables des 
terres qu'ils cultivent de choisir entre la dépossession et le changement de résidence 
(de Koulakou à Fini). D.D., qui a préféré rester a Koulakou où il avait déjà une 
habitation, s'est vu intimer l'ordre d'abandonner ses 4 ha. Aujourd'hui, ses 
exploitations se partagent entre Koulakou, 1 ha, Sama, 2 ha et Diontala, 2 ha. Le 
risque, il est vrai ici partagé, existe quand même et D.D. qui en est conscient dit se 
tenir prêt pour un nouveau départ, un éternel recommencement. 

KA, originaire du Passoré, est arrivé à Diontala en 1983. Depuis cette date, 
il n'a jamais exploité trois ans de suite une même parcelle. Chaque année ou tous les 
deux ans, il migre d'un espace à l'autre, loué entre 5000F et 6000F cfa par an auprès 
d'autres exploitants autochtones en difficulté ponctuelle. Le contrat, en général, fh 
au bout de 2 ou 3 ans et K . A  sollicite à nouveau d'autres locataires. Depuis 10 ans, 
il sillonne le terroir en tout sens. 

E& G.B., ori-ginaire du Mali est installe a Fini depuis 1984. Sans que cela 
relève d'un engagement dûment contracté auprès de son tuteur, il avait pris chaque 
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année, l'habitude de lui faire présent d'un sac de maïs et de l'aider ponctuellement 
pour le labour. En 1988, G.B. qui dit avoir connu de nombreux problèmes de 
famille, n'a pu aider son tuteur pour les travaux du sol, encore moins lui donner le 
sac de maïs traditionnel. La situation se répéta lors de la campagne agricole 1989-90 
à la fin de laquelle il lui fut signifié la reprise ''POLE besoin", de 2 ha sur les 5 ha qui 
lui avaient été affectés. G.B. qui reprit l'aide au labour et le cadeau du sac de maïs 
en 1990-91, eut en compensation deux nouveaux hectares de terre situés sur un 
autre terrain. La conséquence est que cette pratique devra continuer pour garantir 
l'exploitation par G.B. de ses parcelles. Plus qu'une insécurité, c'est une épée de 
Damoclès qu'a G.B. suspendue au dessus de sa tête. En tout cas, son droit d'usage 
est lié à la satisfaction des actes ci-avant évoqués, qui eux-mêmes sont tributaires de 
contingences en constant mouvement. 

B.,4., D.D., K.,4. et G.B. sont tous, autant qu'ils sont, représentatifs de la 
situation d'insécurité foncière régnant chez les migrants. Voici en tout cas 4 

exemples qui posent en terme d'action, certes non limitative, la préoccupation de 
sécurisation foncière exprimée par les colons. 

c) Chez les pasteurs: la sécurisation foncière par le respect des zones 
pastorales et des voies d'accès. 

Une des caractéristiques du département de Kouka, a-t-on vu, est la 
colonisation des zones pastorales par les espaces agricoles. A Diontala, la voie 
d'accès aux pâturages de la zone pastorale, aux confins du terroir villageois, est 
cultivée en hivernage depuis 1991. Le bétail ainsi privé de piste commet souvent 
des dégâts dans les exploitations a-gicoles, car il est réduit à utiliser les mêmes 
sentiers que les paysans. Les conflits qui en découlent s'achèvent quelquefois par le 
dédommagement de l'a-giculteur. L'occupation quasi hégémonique de l'espace par 
I'a_ericulture confine l'élevage à une portion conUme qui d'ailleurs se réduit d'année 
en année. Ainsi à Kouka, la zone pastorale située entre le dit village et Sélinkoro, 
autrefois exempt de culture est aujourd'hui, au grand dam des pasteurs, très entamée 
par les céréales. L'intervention auprès du chef de terre en vue den interdire l'accès 
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aux agriculteurs est restée vaine. C'est donc la mort dans l'âme que les pasteurs se 
mettent eux aussi à pratiquer l'agriculture, mais une agiculture dont l'objectif est 
plus d'occuper l'espace que de nourrir. 

A Diontala, le président du G.V.E. Sini-Kama, afin dit-il d'éviter tout conflit 
avec les exploitants de la voie d'accès aux pâturages obstruée par le maïs, n'a, en 
1992, eu d'autres choix que l'ébranchage de jeunes arbustes pour nourrir une partie 
de son bétail. Pris en flagant délit, il devra payer une contravention établie à cet 
effet. 

Les différentes situations évoquées trouveraient certainement une solution 
dans le respect de la spécificité de la zone pastorale, donc par la reconnaissance aux 
pasteurs d'une "souveraineté" foncière qu'ils réclament d'ailleurs. Si elle est 
fondamentale pour les éleveurs, ceux-ci se plaignent également de l'inégalité de 
traitement entre a_&cuIteurs et pasteurs et de I'exi-mté du marché du bétail. 

2) Des préoccupations spécifiques aux: rniorants: coton. caution solidaire et 
maroinalisation de I'élevaoe. 

a) Le coton. les ristournes et la caution solidaire. 

Le coton a été l'élément essentiel de promotion sociale individuelle des 
producteurs. Il a permis, pour certains, d'opérer des reconversions et pour les autres 
d'asseoir et de consolider un pouvoir économique, sorte de pendant au pouvoir 
foncier autochtone. Jusqu'en 1990, le coton concernait environ 49 à 50% des 
superficies cultivées dans le département de Kouka. En outre, en ce qu'il permet 
d'obtenir l'engrais indispensable à l'amélioration des capacités productives des sols 
épuisés par plusieurs années de sollicitation continue, le coton tient une place 
importante dans le système de production paysan. Aujourd'hui, même s'il semble 
s'amorcer un redressement du marché, plusieurs producteurs, avec son 
dépérissement récent, aflirment ne faire du coton que pour disposer de l'engrais 
nécessaire au maintien de la fertilité des sols. C'est également lui qui a permis a 
nombre de producteurs de s'équiper. 



En dépit de ces avantages considérables, le coton est en perte de vitesse 
malgré l'au-mentation du prir d'achat au producteur et surtout en raison du système 
de caution solidaire qui fait que les ristournes sont quasiment englouties par les 
dettes de certains producteurs, pénalisant ainsi l'ensemble. Les producteurs migrants 
estiment que la plus grande part des dettes revient aux autochtones et que par 
conséquent ils travaillent à payer celles-là. Ce sentiment, largement paxtagé fait de la 
caution solidaire un des fieins à la production du coton. Ce système, pensent-ils, 
devra être soit reformé soit supprimé au profit de la responsabilité individuelle ou 
par origine de producteurs (autochtones ou allochtones) ce qui revient à créer un 
G.V. pour chaque groupe. L'exemple de Sirabadara, hameau de culture 
essentiellement peuplé de descendants de migrants et doté d'un G.V. différent de 
celui de -Mawana son d l age  mère, montre plutôt que cette eventuahté peut être 
explosive. 

b) L'élevage. un secteur mar-inalisé? 

Du fait des nombreuses contraventions qui leur sont si_eniflées pour dégâts ou 
pour ébranchage, les pasteurs cultivent et entretiennent à l'égard de l'administration 
un sentiment de méfiance et de partialité. Pour un animal vu dans une exploitation, 
c'est tout le troupeau du propriétaire qui serait pris en compte dans le P.V. de 
constat de dégâts dressé à cet effet. Des cas de collusion entre producteurs et 
techniciens pour augmenter les dommages existeraient selon les pasteurs. Les 
agriculteurs, de leur côté, simalent aussi des cas de corruption par les pasteurs. Les 
trois luttes, mesure prise par le C.N.R. pour lutter contre la désertification (lutte 
contre la divagation des animaux, lutte contre les feux de brousse, lutte contre la 
coupe abusive du bois) avec son volet lutte contre la divagation des animaux restent 
encore vivace dans la mémoire des pasteurs comme une période sombre en ce qu'ils 
ont été les pourvoyeurs des fourrières villageoises. 

La comparaison entre les moyens m i s  par l'administration à la disposition de 
l'agriculture et de l'élevage (agents, produits divers, circuits d'écoulement ...) montre 
une inégalité de traitement. Cette disproportion est ici interprétée comme un manque 
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d'intérêt de la part de 1'Etat. En outre, les nombreuses taxes payées lors des 
convoyages des centres de production vers les centres d'écoulement, l'absence d'un 
marché organisé à l'instar de celui du coton ont créé chez les pasteurs, un sentiment 
de laisser pour compte que seule pourrait modifier une réorganisation de l'élevage; 
Celle-ci passe par la construction d'dkastnictures adéquates (parcs de vaccination, 
pistes de bétail, voire d'accès...), la mise en place d'un personnel qualifie et en 
nombre suffisant. Ce pourrait être ainsi le début d'une meilleure intégration de 
l'élevage à l'agriculture, car, les complexes auraient de part et d'autre disparu. 

La conséquence de telles situations qui mettent face à face autochtones et 
migrants est le développement d'attitudes, encore latentes, qui fiisent le rejet de 
l'autre. Xénophobie? Non. Mais il s'agit de la part de tous d'un droit à la sunie. Les 
autochtones pensent qu'ils ont plus le droit de vivre chez eux que les migrants. 
Protection d'une identité? Sans doute et c'est là une autre préoccupation des 
autochtones. 

3) -Mimation et identité locale: existe-t-il une menace? 

"Dans vingt ans, nos villages ne conserveront de bobo que le nom. Les 
coutumes et les habitudes auront été si perturbées, colorées, bouleversées et 
changées qu'on aura aucun mal a reconnaître des terroirs mossi". Sur quels 
constats repose cette réflexion d'un vieillard de Diontala qui illustre l'inquiétude 
qu'inspire aux anciens l'importance croissante des migrants? 

Trois arguments majeurs: la composition de la population, le monopole des 
activités économiques et l'exacerbation des conflits fonciers. En effet, la carte no 12 
donne une idée de l'importance relative des différentes composantes de la population 
en 1992. Par exemple, en dehors de Liaba, Bourawalé et Sélinkoro, dans le 
département de Koulia, où ils sont en égale importance, partout ailleurs, dans les 
autres villages, les migrants sont majoritaires. Leur proportion varie de 50% (Liaba, 
Bourawalé, Sélinkoro) à 92% ( h a ) .  C'est probablement la dynamique 
d'occupation de l'espace et sa dégradation rapide qui fondent la réflexion du vieillard 
précédemment évoquée. Les nombreux cas de conflits portés devant 



260 

l'administration, l'assassinat du chef de terre de Ban, participent de cet état d'esprit 
dont la manifestation ouverte se situerait entre 1984 et 1988, période au cours de 
laquelle, fort de la force que coflere leur nombre et du mode de scrutin aux 
élections C.D.R. et C.R. (LU homme, une voie), certains migrants auraient tenté de 
se présenter au poste clef de délégué de village. Les exemples de Sama et surtout de 
Kouka où I'affiontement aurait été évité de justesse par le retrait des candidatures 
des migrants ont définitivement convaincu les autochtones qu'ils sont désonnais 
dans une logique d'affrontement, certes souterraine mais réelle, avec leurs hôtes 
pour le contrôle des différents villages et la protection de leur identité. 

Au-delà de ces préoccupations diverses, autochtones et migrants, les uns 
parce qu'ils sont sur leurs terroirs, les autres parce que leur espace de résidence est 
devenu leur principal cadre de vie, sont condamnés à penser et à bâtir, dans une 
situation de difficulté économique et de crise écologique, l'avenir de la zone. 

4) -4u-delà des dlveroences. chacun pour tous ou comment survivre? 

"C'est le coton qui a fait la richesse du département, c'est également lui qui 
fera sa pauvreté". Cette pensée d'un vieillard de Sama montre que la préoccupation 
ici est soit de réactiver la filière coton, soit de lui trouver un produit de substiîution 
aussi lucratif. Environ 40% des producteurs enquêtés sont endettés, un G.V. SUT 

trois est endetté et 20% des producteurs attendent depuis trois ans pour les LUE, 

deux ans pour les autres, de percevoir le h t  de leur travail englouti par les dettes 
globalisées du fait du système de la caution solidaire. Le mais dont le prix de vente 
(5000 à 2500F cfa le sac de 100 kg) est bas a aussi quelquefois du mal à s'écouler. 
L'enclavement de la plupari des villages rend l'enlèvement et la commercialisation 
difficiles. Les marchés de Kouka et de Gnassoumadougou (Solenzo) sont les 
principaux centres de collecte. Diontala, Mawana et Sama sont secondaires par la 
faible importance des échanges qui s'y déroulent. Au-delà du département, l'Office 
National des Céréales (OFNACER), structure nationale chargée de l'achat des 
céréales aux producteurs, aujourd'hui supprimé et remplacée par la Société 
Nationale de Gestion des Stocks céréaliers (SONAGES), avait du mal a remplir 
correctement sa tâche et la Caisse Générale de Péréquation (C.G.P.) importe 
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toujours du maïs de l'extérieur alors qu'a l'intérieur du pays existent des poches 
excédentaires qui ne demandent qu'à être intégrées dans un circuit de 
commercialisation plus dynamique et ouvert sur le privé. Le département de Kouka 
par exemple présente depuis 1990 un bilan excédentaire en maïs. Celui-ci, pour une 
grande part, est acheté et envoyé par les commerçants mossi au Yatenga où la 
production est chroniquement déficitaire. Cette Bière informelle permet de réaliser 
un ajustement céréalier interne que n'autorisent pas les lourdeurs, la centralisation et 
le manque de moyens d'un organisme étatique comme I'OFNACER'' . 

Les producteurs reconnaissent aussi que, face à la pression démographique, 
les exploitations sont appelées à se fractionner davantage et donc à connaître 
d'importantes réductions de superficies cultivées par personne. ,4ussi pensent-ils, 
pour la majorité, que le futur appartient à ceux qui auront, dès aujourd'hui, 
commencé a opérer des reconversions. Mais que faire? Là se trouve toute la 
difficulté chez les paysans qui pensent que l'Etat, à travers ses senices techniques, 
est le seul apte à leur proposer des axes de reconversion. Cependant et en attendant, 
les arbres fiuitiers et l'élevage sont les deux activités fréquemment citées, alors que 
du côté de Satiri dans le Houet on sigale des cas de destruction de vergers. L'accès 
au marché est rendu difficile par l'état défectueux des zones de production d'une part 
et d'autre part par les prix d'achat peu rémunérateurs entraînant des reconversions 
vers les céréales qui, elles au moins, peuvent être conservées et garantir la sécurité 
alimentaire. Il faut néanmoins remarquer que la préoccupation première demeure la 
terre. Comment assurer ici un espace de production à ses descendants et transmettre 
là, à ses enfants, le capital terre de production sur lequel l'on a qu'un droit d'usage? 

Les problèmes de la zone, parfois très complexes (migration, insécurité 
foncière, conflits fonciers ...) sont d'ordre foncier, ont des implications foncières ou 
présentent des incidences agicoles. 

Avant d'aborder la question des solutions possibles, une ultime présentation 
de la complexité de I'objet foncier nous paraît nécessaire. 

Voir thèse Drabo l., Comment se nourri le Yatenaa auiourd'hui? Un exemple de transfert de céréales 
avec la Kossi. Thèse de doctorat de Géographie, Paris X ,  Nanterre, 1993, 397p. 
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5) Quelques exemples montrant la complexité de la question foncière. 

Les exemples ci-après sont peut être des cas isolés mais qui, nous pensons, 
sont révélateurs du caractère polymorphe du foncier en général et de celui de la zone 
étudiée en particulier. 

a) La terre contre l'enfant. 

AD.  est migrant d a k g  installé à Sama. Il a obtenu courant 1972 de son 
tuteur, dont le fière cadet a eu un fils avec sa soeur, 4 ha de terre. Le divorce de 
celle-ci a entraîné le retrait immédiat de ses 4 ha. Face à cette situation, il envoya 
clandestinement dans son village sa soeur et l'enfant. En 1993, son ex-tuteur, frère 
aîné de l'ex-rnan de sa soeur l'a fait appeler pour lui demander l'autorisation d'aller 
chercher leur fils. La réponse fut conditionnée par la réaffectation de nouvelles 
terres dans l'espace de son choix. Séance tenante, il fut attnbué à A.D. 6 ha avec 
autorisation exceptionnelle d'implanter un verger. Ces 6 ha déjà défrichés devraient 
être transformés en verger et I'enfant retrouver alors sa famille paternelle. Étrange 
transaction. 

Koda: un espace. deux entités. 

Situé entre Diontala et Kouroumani (plus proche de Kouroumani) le bas- 
fonds entre les deux villages a été l'objet d'une véritable course à l'espace. En vertu 
du principe qui veut qu'il n'y ait pas de limite entre terroir bobo et que l'exploitation 
signifie l'appropriation, chacun des villages y a procédé à des installations massives 
de migrants. Chaque espace occupé. par les migrants relève de l'autorité de 
l'installeur. Aujourd%ui, Koda, comme on l'appelle, est un espace continu mais 
représentant deux entités différentes. Pour l'encadrement agricole, les mêmes 
thèmes techniques sont repris avec chaque groupe selon l'origine du d a g e  ce qui 
fait perdre inutilement du temps. La logique paysanne ne s'embarrasse pas outre 



mesure des considérations de techniciens. Elle est mouvement et axée SLU 

l'appropriation foncière qui règle tout comportement. 

c) Une aire de marché. plusieurs propriétaires. 

Le marché de Sama, à peine 0,5 ha de superficie, est situé dans un espace 
relevant de plusieurs propriétés imbriquées. Ainsi, chaque commerçant, chaque 
vendeur, négocie-t-il au préalable avec le détenteur du droit d'appropriation de la 
portion sur laquelle il ou elle exerce son activité. Foncier multiple et foncier 
complexe ! 

d) Koulakou. un exemole de retrait non annoncé de terre. 

0.A4. migrant à Koulakou possède trois hectares de terre contiguë à 
l'exploitation de D.K. le propriétaire foncier de sa parcelle. Compte tenu de la 
situation particulière de Koulakou, coince entre Sama, Fini et Diontaia qui lui 
contestent tout droit d'appropriation foncière, il est malaisé à tout autochtone, quel 
qu'il soit, de revendiquer, en dépit de la saturation de l'espace cultivable, une 
parcelle déjà prêtée à m autochtone d'autant plus qu'ils trouvent en ces derniers des 
alliés sûrs face aux visées hégémoniques des villages voisins. Mais de 1990 à 1993, 
la superficie exploitée par D.K. est passée de 2 ha à 2,5 ha tandis que celle de O.A. 
est passée de 3 ha à 2,5 ha. D.K. qui veut retirer les terres prêtées à O.A. mais qui en 
est empêché par l'obstacle qu'impose la particulanté de Koulakou, a trouve une 
astuce ingénieuse pour y arriver sans l'annoncer: ronger. 

En effet, chaque année, D.K., le premier à labourer sa parcelle mord sur les 
terres par lui prêtées à O.A. qui constate impuissant. Ainsi en trois ans, 0,5 ha a été 
récupéré. A ce rythme, dans 15 ans, D.K. aura récupéré ses 3 ha et 0.A devra 
envisager une migration nouvelle. Quelle subtilité? 

Au terme de cette présentation, nous retenons une constante: la sécurisation 
foncière. Polymorphe, cette sécurisation foncière réclâmée par tous se pose souvent 
en termes contradictoires. Comment alors démêler cet écheveau? Les considérations 
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d'ordre spécifique sans être convergentes peuvent toutefois, sur la base d'un 
consensus minimal, trouver des solutions. L'omniprésence de 1'Etat à travers ses 
démembrements, administration et projets, l'oblige à apporter des solutions en 
amont. Pour ce faire, il devra être aidé par des propositions concrètes axées s u  
l'analyse de la situation d'ensemble. La dernière section de notre chapitre s'y essaie 
sous une forme prospective. 

POUR QUEL DEVELOPPEMENT? SCENARIOS POSSIBLES POUR LA 
ZONE. 

SECTION 3: QUELLE GESTION, POUR QUEL FONCIER ET 

L'intérêt de cette rubrique est de présenter des situations qui présagent de 
I'évolution future de la zone. Cette évolution est tributaire dune alternative dont le 
choix revient aux décideurs. Le statu quo ou l'intervention. Dans le premier cas, on 
laisserait la zone en l'état. Dans le second, on déciderait d'intervenir. Là, plusieurs 
possibilités existent: l'application de la R.A.F., l'application de la coutume ou 
I'établissement d'un cadastre tel que expérimenté dans le nord de la Côte d'Ivoire par 
la banque mondiale soutenue par la C.F.D. Le développement ci-après donne les 
avantages et les inconvénients de chaque cas et recense quelques actions jugées 
prioritaires. En outre, il essaiera, à la lumière de la vision paysanne du 
développement, d'esquisser ui canevas général d'intervention sous forme de 
conclusion générale. 

A) LE STATU-QUO. 
C'est certainement la solution la plus simple. Elle consiste à ne rien 

entreprendre et à laisser la situation telle qu'elle se présente actuellement, c'est à dire 
aux autochtones des droits d'appropriation foncière de plus en plus contestés et aux 
migrants un droit d'usage temporaire qui peut être à tout moment remis en cause. 
Cette éventualité conduirait aux évolutions suivantes. 



1) Dans le court terme. 

a) L'aflknation croissante d'un pouvoir foncier et le renforcement d'un 
contre-pouvoir économique. 

L'équilibre foncier actuel se nourrit de la confYontation de deux types de 
pouvoirs: le pouvoir foncier détenu par les autochtones et un contre-pouvoir 
économique détenu par les migrants (mossi notamment). Ces deux pouvoirs 
complémentaires s'opposent et c'est cette opposition qui établit un équilibre dans les 
attributions et les affectations de terre. 

Détenteurs du pouvoir foncier, les autochtones, qui ont besoin d'argent et 
souvent de céréales pendant les périodes de soudure, en début d'hivernage et 
pendant les rentrées scolaires, ont recours aux migrants. Ceux-ci, commerçants 
(détenteurs d'articles ménagers, de céréales...), pour asseoir et renforcer leur pouvoir 
économique, ont besoin d'assurer leur autosuffisance céréalière, qui passe par l'accès 
à la terre. 

Dans le cas précédemment annoncé, ces différences sont appelées à 
s'accroître. Les autochtones, pour bénéficier des largesses, dons et autres prêts qui 
dans certains cas commencent à se faire rares, sont obligés d ' a h e r  avec plus de 
force leur pouvoir foncier. Cette a b a t i o n  passe par les retraits de terres 
dissuasifs, les affectations limitées dans le temps (2 à 3 ans). En outre, la tendance à 
la constitution de domaines fonciers pourrait se poursuivre pendant un certain 
temps, difficile à préciser, mais certainement jusqu'au retrait du dernier hectare de 
jachère prêté. Cette tendance a essentiellement pour but de prévoir l'avenir mais 
aussi et surtout, de réa-er un pouvoir foncier de plus en plus contesté. 

Pour les migrants, la tendance à la multiplication des pôles de dépendance va 
se poursuivre. En plus des boutiques, magasins d'achat et vente de céréales, 
l'acquisition de certaines unités économiques (moulins a céréales ...) pourrait, elle 
aussi, s'accroître. Le renforcement de la précarité des droits fonciers va accélérer 
l'éclosion dune mentalité d'acheteurs de terre. Les migrants tiennent à la propriété 
foncière d'autant plus que l'autosuffisante céréalière, composante essentielle du 
renforcement du pouvoir économique en dépend. Nos enquêtes nous autorisent a 
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ajouter que pour arriver à la sécurité foncière par achat de terre, ils pouraient, de 
plus en plus, obliger les autochtones dans le besoin financier ou céréalier à aliéner 
une partie de leur terre (en l'occurrence celle empruntée par eux) en réduisant les 
aides ponctuelles financières euou céréalières. Cette éventualité risquerait de 
renforcer le sentiment de rejet de 1"étranger" déjà perceptible. 

b) Le renforcement du sentiment d'envahissement. 

11 n'est un secret pour personne que la présence massive de migrants et les 
rapports sociaux entretenus ont fait naître chez les autochtones un sentiment 
d'envahissement. Les précédentes tentatives d'élection de migrant au poste de 
délégué de dlage, les rehs  d'obéir aux injonctions de cession de terres empruntées, 
les jugements admmstratifs souvent en faveur des allochtones sont vivaces dans 
I'espnt des autochtones. En conséquence, la coexistence risque de connaître 
beaucoup plus d'accrocs et de ratés. Les différences s'exacerbent et les conflits entre 
producteurs, "expression de la diversité des intérêts en jeu''l6 connaîtront un 
développement très siuonificatif en raison du maintien et du renforcement de 
l'importance numérique des migrants, toutes choses qui contribueront avec les 
oppositions déjà évoquées, à amplifier le sentiment d'envahissement et 
d'étouffement qu'ont les autochtones. L'assassinat du chef de terre de Ban dans le 
département voisin de Solenzo a renforcé les antagonismes, qui s'étendront aussi 
aux hameaux de culture, surtout que la caution solidaire entraîne une remise en 
cause des bureaux des G.V. dominés par les autochtones. 

c) L'exacerbation des confiits entre hameaux et villages mères. 

Les 32 hameaux du département pourraient, u11 jour, demander à être érigés 
en villages. A l'instar de la situation de Mawana et de Sirabadara, des différends 
fonciers sont à craindre. La situation dans le dit hameau peut être contagieuse aussi 
bien pour les autres hameaux que pour les villages-mères. Pendant que les premiers 

'' E. Le Roy, L'Etat, la reforme et le monopole foncier. L'apDropriation de la terre en Afriaue Noire. Paris, 
Karthala, 1 991, p. 165. 
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chercheraient à acquérir la sécurité foncière par une reconnaissance des droits 
d'usage permanents, les seconds, à titre préventif, pourraient être amenés à vouloir 
affinner leur droit d'appropriation (révision des contrats...). La solution en ce 
moment passera d'abord par une séparation de corps, c'est à dire par la mise sur pied 
d'institutions propres (G.V. et autres associations) par les hameaux de culture 
suivant le modèle de Sirabadara et ensuite par la demande dune reconnaissance 
officielle en tant que village (modèle de kwelworo). Dans cette optique, c'est à 
l'administration que reviendra, en dernier ressort, de prendre la mesure de la gravité 
de la situation car elle devra trancher, donc décider. Sirabadara? Koulakou? Ou 
Kwelworo? Trois situations différentes, trois solutions possibles, un seul facteur: le 
type de droit concédé. 

Notre approche prospective est séquentielle et la seconde séquence est ici la 
projection dans le long terme. 

2) Dans le long terme. 

Ailleurs, la fin des jachères prêtées, la reprise et l'accentuation de la 
transhumance, la reprise des déplacement de population et I'émergence d'un nouvel 
équilibre sont parmi les caractéristiques à envisager celles qui nous paraissent les 
plus probables. 

a) La fin des jachères. 

Les migrants, distinguent dans les esp ces qu'ils exploiten deux types de 

champs: ceux dont ils ont été les premiers défiicheurs et les jachères qui leur ont 
été prêtées. Si sur les secondes ils admettent ne détenir qu'un droit provisoire, sur les 
premiers par contre, ils entendent exercer uo. droit d'usage permanent. La tendance 
actuelle de retrait préventif ou dissuasif porte à croire que dans cette logique les 
jachères prêtées seront toutes retirées. Les 22% de producteurs qui n'ont pour 
exploitation que de vielle jachères empruntées seront les premiers touchés. Ils ont, 
c'est vrai, une lision différente de celle des autres migants possédant les deux types 
de champs, en ce sens, disent-ils que tout retrait rencontrera leur opposition. Mais 
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en la matière, il nous semble que les solutions se négocieront au cas par cas. Nous 
ne croyons par conséquent pas à une solidarité entre migrants. En conséquence, il ne 
restera que les brousses "libres", défichées par les migrants, qui cristalliseront les 
antagonismes. La I11i des jachères entraînerait inexorablement un épuisement des 
sols. 

b) L'épuisement des sols. 

La rareté des jachères, la culture continue sur des terres de plus en plus 
fragiles sont des facteurs limitants de la capacité productive des sols. L'engrais ici 
utilisé comme seule h u r e  d'entretien de la fertilité des sols est lié au coton. En 
d'autres termes, sans coton, il n'y a pas d'engrais et donc pas de fertilisation des sols, 
or l'engouement pour le coton est lié au prix d'achat que les producteurs trouvent de 
moins en moins rémunérateur. Amsi, l'engrais acquis à crédit, seulement par les 
producteurs de coton, se fera de plus en plus rare et les terres, de moins en moins 
amendées, produiront peu. 

Les schémas ci-avant évoqués conduiraient inexorablement à la colonisation 
totale des zones pastorales, d'où une reprise du nomadisme. 

c) La reprise et l'accentuation du nomadisme pastoral et des déplacements de 
population. 

Les efforts consentis pour sédentariser les pasteurs et favoriser une meilleure 
intégration à l'augiculture seraient alors voués à l'échec. L'alternative qui, avec la 
colonisation totale des aires pastorales par les espaces agricoles, s'ofEirait a m  
éleveurs est le nomadisme ou la transhumance vers les espaces lointains ou 
limitrophes, actuellement objet de colonisation nouvelle. Loin do& des solutions 
stables, il s'a-gira seulement de réponses transitoires qui reproduiront les mêmes 
effets. 

Mais plus que tout c'est, pensons-nous, l'évolution vers de nouveaux 
équilibres en terne de pouvoir qui sera le fait le plus significatif 
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d) Vers de nouveaux équilibres. 

Tout le processus antérieurement décrit, notamment dans la rubrique intitulée 
"l'afkmation croissante d'un pouvoir foncier et le renforcement d'un contre-pouvoir 
économique" indique une tendance à la recherche de l'usage permanent du sol par 
les migrants. La solution, pour ce faire, passe par l'achat. Tout porte a croire que les 
besoins réciproques des uns et des autres pourraient voire émerger un véritable 
marché foncier. Les aliénations feraient ainsi de certains migrants les détenteurs de 
droits d'usage permanents et pour un petit nombre possesseurs de domaines fonciers 
considérables. 

Avec la sécurité foncière pour les migrants, l'afiontement se déplacera sur le 
terrain économique. Les autochtones qui voudront investir l'argent issu de la vente 
des terres dans le commerce trouveront un circuit verrouillé et contrôlé par les 
migrants déjà 'bropnétaire!? fonciers. La difficulté à percer pour les autochtones 
concernés dans ce milieu très réservé, chasse gardée des autochtones, pourrait 
dégénérer. Pendant ce temps, les actions initiées ou soutenues de l'extérieur (ONG, 
projets ...) au bénéfice du village piétineraient, car tributaires de contributions et 
dune entente dont les acteurs seraient déjà à couteaux tirés. 

Autant le statu-quo présente des évolutions hésitantes, à la limite alarmantes, 
autant des solutions aux effets moins pessimistes existent. Quelles sont-elles et qu'en 
attendre? 

B) LES TYPES D'INTERVENTION POSSIBLES. 

Trois types d'interventions nous semblent ici envisageables. La 
reconnaissance et l'application du droit coutumier local formalisé, l'application des 
textes portant R.A.F. au Burkina Faso, l'établissement d'un cadastre et l'intervention 
par des solutions négociées. 
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1) L'application du droit foncier coutumier local. 

C'est certainement la moins bonne des solutions car l'émergence de visions 
individuelles de gestion foncière auxquelles l'on assiste aujourd'hui est un 
dépassement de la vision lignagère du foncier et la conséquence d'un recentrage des 
valeurs autour de l'individu. En ce sens donc il peut y avoir tension, opposition et 
affrontement entre deux systèmes de valeurs, l'un représentant une certaine 
conception des rapports fonciers qui a vécu et se trouve. dépassée par les 
transformations socio-économiques engendrées entre autres par le coton et la 
pression migratoire et l'autre plus conforme aux: exigences et visions actuelles du 
développement qui induisent une certaine dose d'individualisme. 

-Aussi, un retour au droit foncier coutumier consacrerait une opposition 
ouverte entre intérêts privés et intérêts collectifs et une résurgence du pouvoir 
gérontocratique. Cela pourrait précipiter le retrait des terres de brousses prêtées aux 
migrants et dont ils ont été les premiers défncheurs et qui, dans la pratique, relèvent 
du domaine commun du lignage prêteur tant qu'elles seront occupées par les hôtes. 

2) L'intervention par l'application effective des textes portant R.A.F. AU 
Burkina Faso: la terre appartient à celui qui la travaille et à celui qui la met en 
valeur. 

a) Rappel de quelques dispositions de la R.A.F. 

- Zatu no AN VIII-O39 BIS/FP/PRES du 4 iuin 1991. 

Article 1: il est créé un Domaine Foncier National (D.F.N constitué de toutes 
les terres situées dans les limites du territoire national et celles acquises par l'Etat 
et les collectivités secondaires à l'étranger. 

Article 2: le D.F.N. est de plein droit propriété de I'Eiat. 



Article 3: les terres du D.F.N. peuvent être cédées à titre de propriété privée 
a m  personnes physiques ou morales dans les conditions fixées par kiti. Les terres 
ainsi cédées cessent d'être propriété de l'état. 

Article 4: l'Etat peut procéder à des expropriations pour cause d'utilité 
publique dans des conditionsjxées par kiti. 

Le constat qui se dégage de la lecture de ces articles est une expropriation de 
droit des chefs de terre au profit de l'Etat qui en réglemente l'utilisation. La remise 
en cause, lors du troisième séminaire sur la R.A.F. de l'article 2, très polémique, et 
critiqué par les responsables fonciers coutumiers nous paraît de peu d'effet sur 
l'esprit général. 

- Kiti nc -&?N VIII-0338 Ter/FP/PL,W-COOP du 4 juin 199 1. 

Ar-ticIe 303: l'aliénation des terres du D.F.N. au profit des personnes 
physiques ou morales de droits public ou privé est d'une part subordonnée à 

l'obtention d'un peimis ... d'exploiter ou d'un raabo de mise à disposition ... 

- Dispositions transitoires. 

Article 708: En attendant la mise en place egective des commissions 
villageoises de gestion des terroirs (CVGT) dans les zones rurales et l'élaboration 
des plans d'aménagement des terroirs, les personnes exploitants les terres du 
Domaine Foncier National pour lbgriculture, l'élevage, la sylviculture, etc. au 
moment de la publication du présent krti continuent à les exploiter. 

Toutefois les nouveaux défrichements sont soumis à l'autorisation préalable 
des autorités compétentes. 

Article 709: les défrichements de nouvelles terres par les migrants doivent 
faire l'objet de l'autorisation ci-dessus visée et ne peuvent être exécutés que sous le 
contrôle et l'encadrement des structures et services compétents. 
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Article 71 O: toute personne physique ou morale désirant occuper une terre 
rurale non aménagée doit s'adresser aux autorités compétentes de la localité. 

Article 71 6: en attendant la délimitation des zones pastorales conformément 
aux schémas d'aménagement, sont considérées comme pâturages I 'ensemble des 
espaces suivants: 

1j Les espaces naturels traditionnellement destinés à la pâture des animam. 
2) Les zones pastorales déjà aménagées pour I 'élevage. 
3) Les prairies aménagées pour la production de plantes fourragères et 

semencières. 
4) Les zones forestières ouvertes à la pâture des animaux domestiques. 
5) Les terres laissées en jachère toutefois mec /'autorisation des détenteurs 

de titres ou droit de jouissance y aflérents sous réseive que leur exploitation aux 
filis de pâturage ne porte préjudice aux champs de culture environnants. 

Article 719: Il est interdit d'exploiter des champs de culture dans les zones 
ci-après déterminées: 

1) -4 l'intérieur des pâturages aménagées. 
2) A l'intérieur d'une zone de 100 à 200 m de rayon délimitée autour des 

points d'eau et forages pastoraux, marchés à bétail, parcs de vaccination, zones de 
pâturages et points de rassemblement du bétail. 

3) A l'intérieur des pistes et couloir de passage du bétail. 

Que nous apprennent ces dispositions? 

b) R.A.F.. contenu et portée. 

Les articles ci-dessus évoqués nous apprennent que: 
- Toutes les transactions foncières en cous ou ayant déjà eu lieu sont illégales 

car aucun des auteurs ne possèdent ni un pennis d'exploiter encore moins un raabo 
de mise à disposition. 

- La terre appartient à celui qui la travaille dans les conditions du moment en 
vertu des articles 708 et suite des dispositions transitoires. 
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- La création des CVGT et l'élaboration des plans d'aménagement de terroir 

- L'accès à la terre et son exploitation relèvent de l'autorité compétente locale. 
- Les espaces pastoraux sont reconnus comme des zones spécifiques et à ce 

titre sont prioritairement réservés aux pâturages. 
- La colonisation actuelle des espaces pastoraux par les aires agricoles n'est 

pas conforme à l'esprit des textes portant R.A.F. au Burkina Faso. 
Les textes portant R.A.F. appliqués et acceptés par les producteurs comme 

instrument de régulation de la gestion foncière, tels que ci-avant traduit+auraient 
pour avantage de: 

pourront remettre en cause les titres et les occupations actuelles. 

- Atténuer les confhts agriculteurs-éleveurs. 
- Sécuriser les producteurs migants (a-griculteurs et pasteurs) 
-Réduire les conflits entre exploitants augricoles 
- Contrôler l'installation et l'occupation des terres encore "libres". 
- En finir avec les retraits de terre. 
- Protéger les espaces pastoraux. 
- Contrôler les aliénations de titres fonciers. 
- Trouver une solution transitoire au problème de revendication de la 

propriété foncière entre hameaux et villages-mères. 
Mais le passage traitant de la R.A.F. ayant révélé des traductions différentes 

et montré que celle-ci est mal appréciée par les autochtones, il va sans dire que 
parallèlement son application créera chez eux m sentiment de hstration et 
d'injustice, car non seulement dépossédés de leurs droits d'appropriation, ils dewont 
aussi se soumettre aux mêmes conditions d'accès et d'occupation que leurs hôtes 
d'hier. Quand on sait que tout sentiment de frustration, d'injustice, avéré ou supposé 
est source de révolte on mesure alors les risques d'explosion sociale qu'engendrerait 
l'application de la R.AF. 

Les principes "la terre appartient à celui qui la travaille et à celui qui la met 
en valeur", remise en cause totale d'un pan des coutumes foncières, s'avèrent très 
explosifs. Leur application effective rapprocherait les différentes sensibilités de la 
population autochtone et pourrait, à terme, constituer LUI fiont de contestation 
sociale dans les campagnes. Ce n'est pas pour rien que la R.A.F. depuis 1984, 



connaît des fortunes diverses, une application mitigée, sélective et approximative. 
Ce n'est non plus pas pour rien que "le chef de 1'Etat a sollicité et obtenu des 

conformément a l'article 710, aux autorités compétentes locales. A tous les niveaux, 
on préfère la légitimité. Légalité et ou légitimité ? En tout état de cause, le réalisme 
commande d'abord que les textes soient mieux connus, donc davantage vulgarisés et 
expliqués, qu'ensuite légalité et légitimité foncières fassent route ensemble et 
qu'enfin puisse émerger une légalité foncière certaine. 

propriétaires temens de Ziniaré un vaste te rrain... 1117 au lieu de s'adresser, 

3) L'établissement d'un cadastre. 

a) A quoi consiste-t-il? 

Cette solution consiste en une cartographie du terroir villageois et des 
parcelles indi\iduelles. Elle "repose SUI' l'idée que le système foncier en vipeur 
reste un handicap face à l'objectlf d'augmentation de la production'"g . La banque 
mondiale, principale initiatrice pense qulun changement radical dans le système du 
droit foncier constitue une condition indispensable à l'intensification a@cole. Pour 
ce faire, le cadastre apparaît comme un outil privilégié. 

Dans le nord de la Côte d'Ivoire où il est initié, le plan foncier  al aurait 
réussi, par la cartographie des terroirs et des parcelles individuelles, à fixer le statut 
foncier des producteurs, migrants et autochtones, mais il a par exemple oublié les 
pasteurs peuls, en raison de la difficulté à intégrer leur parcours dans les cartes 
parlant des droits fonciers. Les agriculteurs, notamment migrants, se sont sentis 
sécurisés dans leur statut foncier mais on a aussi créé les conditions dune exclusion 
des activités d'élevage. La carte, comme le dit Basset J.P., n'est pas neutre, en 
l'occurrence ici avec la banque mondiale et sa vision de la propriété privée des 
moyens de production. Cette expérience peut-elle réussir au Burkina Faso? 

i7 

'' Observateur paalga no 3515 du 8 octobre 1993 dans la rubrique une "lettre pour Laye". 
Pelissier P., Avant propos de, terre, terroir et territoire. Pans, ORSTOM, 1995, p.13. 
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b) Des différences qui appellent à la prudence. 

Pour progresser il nous paraît essentiel de procéder à I'analyse des 

La situation au nord de la Côte d'I~oire est différente de celle de notre zone 
d'étude. En effet, si on a afFaire, dans les deux cas, à des zones de migration, au 
B.F., la proportion des allochtones dépasse, par endroits, celle des autochtones. On y 
trouve des hameaux de culture et même des villages de migrants. Le commerce est 
quasiment détenu par les migrants. Du point de vue de l'équipement agricole, ils 
sont les mieux nantis. Le déséquilibre démographique, technologque et économique 
n'est atténué que par le pouvoir foncier des autochtones. Le relatif équilibre ainsi 
instauïé est d'ailleurs constamment m i s  à rude épreuve. 

différences. 

Dans de pareilles circonstances, toute cartographie, sentie comrne une 
expropriation se heurtera nécessairement à une forte opposition des autochtones 
détenteurs du pouvoir foncier. 

c) Risque d'exacerbation des différends et un possible rejet de 
l'administration. 

Le risque est grand d'appliquer à la zone de vieille colonisation agricole le 
plan foncier ivoirien. On assisterait alors dans le court terme à une opposition des 
autochtones. Ceux-ci, dépourvus de la seule source de pouvoir qui les lie à leur 
terroir en leur permettant de faire face au pouvoir économique et religieux des 
migrants, accepteront difficilement cette nouvelle situation. L'administration, dans 
ces conditions, en tant qu'initiatrice , courra le risque d'être taxée de partisane. Dans 
ce milieu où les étiquettes ont du mal à s'effacer, elle s'aliénera alors le crédit, déjà 
entamé par son incapacité à remplir certaines fonctions publiques. 

Une condition à remplir pourrait cependant aider à faire accepter l'idée d'un 
cadastre: la préservation du pouvoir foncier des autochtones; Or, celle-ci paraît 
antinomique avec les droits qu'il pourrait conférer aux migrants. Dans le cas du B.F., 
le cadastre ne nous paraît être opératoire que comme un instrument de consolidation 
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et de pérennisation d'un ordre négocié. Il est utile, non comme dans l'exemple 
ivoirien en amont mais plutôt, en aval comme objet de formalisation de solutions 
négociées. Il nous semble, ainsi que le dit Pélissier, que l'emprise foncière des 
communautés paysannes est désormais un patrimoine à pr~téger '~  et que 
hntériorisation de ce postulat facilite l'ordre négocié et qui, dans le cas présent, 
nous paraît la même apte à conduire un développement durable. Bref, les 
expériences passées et actuelles ne nous apprennent-elles pas qu'un instrument 
juridique ne change pas le système agraire s'il n'est pas l'aboutissement de solutions 
négociées et concertées? 

4) L'intervention par des solutions négociées. 

C'est dans le contex-te de notre zone d'étude la solution la plus raisonnable et 
la plus durable. Les nombreux différends occasionnés par l'application de la R.A.F. 
où des dispositions coutumières témoignent de l'inefficacité des référents habituels. 
La commission départementale chargée des litiges des terrains de culture indique la 
marche à suivre. Les dynamiques locales comme l'action du collectif des chefs de 
terre de Kouka dans le différend foncier Sirabadara-Mawana confiment que seule la 
négociation peut conduire à une accalmie. Quelle( s) forme( s) peut-elle prendre? 
Comment la rendre de plus en plus efficiente? Comment instaurer une véritable 
culture de la négociation? Nous abordons cette question plus en détail dans notre 
conclusion générale qui présente et explicite notre vision de l'ordre foncier négocié. 

CONCLUSION DU CHAPITRE VI. 

Les expériences de développement local évoquées font une large place aux 
producteurs. Cette vision s'inscrit dans un processus de prise en charge initiée par 
les organisations paysannes locales et favorisée par l'économie cotonnière. Elle la 
dépasse en la formalisant et en essayant de l'institutionnaliser. Mais ce faisant, elle 
occulte, involontairement, des questions d'importance telles que la sécurisation 

" Peliçsier P., op. cit. p.15. 
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foncière. La se pose la question de l'appui au développement local. Jusqu'où aller 
dans ce contexqe de cohabitation où quasiment tout semble avoir un relent foncier, 
foncier qui n'est pourtant presque jamais m i s  en avant? 

Sans mésestimer la valeur et sans nier l'intérêt des équipements réalisés, il 
nous semble, au vu des préoccupations évoquées par les producteurs, que celles-ci 
puissent être arrimées à celle-là. Ce rapprochement ne doit cependant pas 
s'apparenter à une conditionnalité. Le PDRI/HKM aurait par exemple, nous pensons, 
gagé  à mener des études foncières. Cela aurait pu déboucher sur la création d'un 
observatoire foncier. La commission départementale chargée du règlement des 
litiges fonciers, l'action du collectif des chefs de terre de Kouka relèvent de 
dynamiques internes qui indiquent non seulement l'acuité de la question mais 
également la nécessité d'une prise en compte positive. 

Une zone comme celle que nous étudions est et sera pour longtemps a_oricole. 
Pour ce faire, plusieurs choix se posent aux décideurs: la politique actuelle du 
laisser-faire ou l'accompagnement des dynamiques locales. Elles sont, comme le 
disait Crousse B. des problématiques, "des. -. messagères anticipatrices de ce qui doit 
prendre forme dans l'espace et dans le temps"20. Il faut y aller, prudemment, 
patiemment mais aussi résolument. 

Crousse B., L'émergence d'une problématique foncière et ses rationnalites. EsDaCs disputés en 
Afriaue Noire. Pratiaues foncières louales. Paris, Karthala, 1986, p.337. 

20 



CONCLUSION TROISIEME PARTIE. 

Loin d'être statiques, les pratiques foncières s'adaptent au contexce 
économique et socio-démographique. Des emprunts, foxme principale et initiale 
d'accès à la terre pour les migrants, on est progressivement passé à des catégories 
nouvellesqui en font u ~ 1  objet d'échange (location, labour...). 

En effet, aujourd'hui, il passe par l'acquisition préalable de matériel de 
culture. Celui-ci permet de labourer u11 espace dont la moitié retient au propriétaire. 
De plus en plus, il y a également la location. Cette forme d'accès à la terre comporte 
diverses variantes (céréales, argent ...) mais ce sont surtout des locations en espèces, 
comme à Koulakou, qui sont nombreuses. Elles marquent, avec les cas de "vente" 
relevés, une monétarisation impressionnante des relations foncières. Ces formes 
nouvelles adaptatives n'ont cependant pas empêché les rapports conflictuels, Des 
initiatives locales ont été prises pour y remédier. Elles donnent des résultats 
encourageant mais il n'empêche que si elles indiquent certainement la voie à suivre, 
elles demeurent encore insuffisantes. 

Aujourd'hui, le PDRL/HKM réussit par son action à créer une dynamique de 
concertation et de développement local. L'initiative est bonne mais les actions 
soutenues, essentiellement des réalisations d'équipement (écoles, logements.. .), font 
très peu de place aux questions de gestion des ressources naturelles et surtout de 
sécurisation foncière relevée par les producteurs. Le caractère sensible de l'objet 
mérite certes de la prudence mais il ne saurait aucunement servir d'excuse pour 
I'occulter. Il y va de l'avenir de la zone et de la viabilité des autres réalisations. La 
sécurisation foncière en elle-même, pour importante qu'elle soit, ne signifie pas la 
fm des problèmes. Elle n'est qu'un élément, certes indispensable mais seulement un 
élément de la réflexion globale SUT le devenir de la zone. 

Les dynamiques locales précédemment évoquées indiquent que seul un ordre 
négocié est durable; Celui-ci ne saurait donc obéir à une logique institutionnelle 
centralisatrice du genre RA.F. Il ne peut par conséquent qu'être local. Le contexte 
politique actuel du B.F. avec le processus de décentralisation en cours pourrait, en 



279 

ce qu'il est à la fois émanation des pouvoirs locaux et traduction des différentes 
visions du local, ofjs, un cadre idéal de réflexion et de propositions. 
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Cette étude, consacrée aux pratiques foncières de la zone de vieille 
colonisation agricole du B.F., nous permet de faire des constats et de proposer, à 
travers quelques réflexions, des solutions envisageables. 

SECTION 1: CERTITUDES ET INCERTITUDES, DES 
CONSTATS. 

-4) L'EXCEPTION ECOLOGIQUE EST FINIE. 

1) Un espace saturé et fini qui se caractérise par l'absence de fronts pionniers. 

.riinsi que le montrent les cartes d'occupation des sols du département de 
Kouka en 1952, 1984 et 1994 et de Signo,.uUi en 1981 et en 1994, l'espace, en 32 
ans et en 13 ans, a été presqu'entièrement investi. La plupart des villa, Des ne 

disposent quasiment plus de réserve. A Kouka, l'espace est saturé et fini. Il n'y a 
plus de fronts pionniers comme il en a existé dans les années 1983 avec une 
progression nord-sud. .4ujourd'hui, les déplacements sivOnificatifs s'effectuent plutôt 
en direction du pays Sénoufo, à la frontière avec le Mali. 

2) Des proportions de population qui se sont stabilisées ... 

Depuis 1985, les proportions de population entre migrants et autochtones ont 
cessé d'évoluer. Elles sont stables mais il existe toujours un déséquilibre en faveur 
des migrants. Il semble donc, compte tenu de la saturation foncière, que ces 
proportions se maintiendront encore. 

3) ... Des conflits fonciers fréquents. une insécurité foncière généralisée: 
,4utre époque. autres moeurs. 

Expression de la diversité des intérêts en jeu, les conflits fonciers sont 
devenus aujourd'hui m e  des principales caractéristiques de la zone. Déclarés ou 
larvés, ils existent. Très souvent mis en second plan, l'on se rend vite compte devant 
certains blocages, qu'ils sont à la base de la plupart des dysfonctionnements 



sociaux. Lorqu'on peut tuer pour une terre comme ce fut le cas en 1992 avec 
l'assassinat du chef de terre de Ban, lorsque des revendications foncières peuvent 
amener à abandonner un champ de 2 ha de maïs labouré et semé comme à 
Sirabadara avec le président du G.V., lorsqu'on est obligé d'utiliser un enfant, à 
Sama, comme objet d'échange et de sécurisation foncière, il y a là manifestement 
plus qu'un problème de connit d'intérêt. On ne reconnaît pas dans cette évocation la 
zone qui, en 1970, a attiré les producteurs du plateau fortement touché par la 
sécheresse. On la reconnaît moins aujourd'hui lorsqu'on parle d'insécurité foncière 
v généralisée. C'est aussi, nous le rappelons, la faible occupation de cet espace bien 
arrosé qui en a fait une zone de colonisation. Les nombreux villages et hameaux de 
culture de migants sont la preuve de l'abondance initiale. Celle-ci a aujourd'hui 
également vécu. Même les autochtones, détenteurs de droit d'appropriation, parlent 
d'insécurité foncière dans des espaces qui sont les leurs. Que les migrants se 
plaiFent d'insécurité foncière peut se comprendre d'autant plus qu'ils sont en zone 
de colonisation aaicole. v Que les autochtones le fassent dénote d'une situation de 
cnse foncière aiguë. Autre époque, autres moeurs. 

B) DES SOLUTIONS: UN TR4DITIONNEL DEPASSE ET UN 
MODERNE NON OPERATIONNEL. 

1) Une matrice traditionnelle fortement perturbée. 

La terre est aujourd'hui "vendue", LUI véritable "coup de pied" aux principes 
coutumiers. La forte poussée démographique, la monétarisation de l'économie et les 
besoins nouveaux ont fait éclater les droits d'appropriation collective en de 
multiples droits individuels ou farmfiaux qui sont autant de centre de décision et 
d'accumulation. L'islam a contribué a la désacralisation de la terre etZen faire pour 
beaucoup, inconsciemment, un simple objet de production. Le chef de terre et le 
chef de lignage, s'ils conservent leur fonction pour les rituels, ne sont plus, pour la 
Aupart, que de simples chefs d'exploitation. A ce titre, leur emprise se fait de moins 
en moins forte sur les terres familiales issues d'un partage de terres fignagères. Ce 
'ont donc de plus en plus des comportements fonciers individuels qui prédominent, 
=e qui explique aujourd'hui une multitude d'attitudes qui vont d'un exeême à l'autre. 
'JI mot, la centralisation initiale a laissé la place à des comportements diffus. 

Dans ces conditions, il paraît aberrant de parler de solutions coutumières. 



Dans ces conditions, il paraît aberrant de parler de solutions coutumières. 

2) Un référent étaticiue non opérationnel. 
Le référent étatique, à travers les textes portant R.A.F. au B.F. n'ont pas 

réussi là ou le droit foncier traditionnel a été débordé. Les manipulations et 
contestations évoquées sont la preuve que les esprits ne sont pas encore préparés à 
accepter l'appropriation privée de la tene. Le pourraient-ils d'ailleurs prochainement 
dans le contexte où les solidantés horizontales et verticales, en dépit de la forte 
percée d'un certain individualisme, constituent encore les seuls ramparts contre 
I'exclusion ? 

Les solutions institutionnelles ont rarement réussi ici, et la R.A.F.; en est une. 
Les relectures témoignent d'une inadaptation criante. Le contexte actuel caractérisé 
de période de transition foncière abonde en stratégies diverses d'accès ou 
d'appropriation foncière. Mais plus que tout, le jeu foncier actuel procède d'un 
équilibre de pouvoir et de contre-pouvoir. 

3) Les relations foncières actuelles procèdent d'un ieu de pouvoir et de 
contre-pouvoir. 

Le pouvoir économique des migrants bâti sur le coton s'exprime aujourd'hui 
par le monopole du commerce, des transports et de la quasi-totalité des moulins à 
céréales. Ces investissement qui permettent de se poser en recours pour le tuteur 
autochtone, d'acquérir du matériel a-gicole ou de s'offrir des locations de terre sont, 
plus que des textes, fussent-ils de l'Etat, u11 élément régulateur des tensions 
foncières. 

4) Le pouvoir religieux sécurise aussi. 

Un autre type de pouvoir, moins important par sa proportion mais de 
sécurisation foncière aussi, est le pouvoir religieux. Marabouts et maîtres d'écoles 
coraniques, par la puissance dont ils sont censés être porteurs, jouissent d'un statut 
particulier. Il disposent, pour la plupart, d'importantes superficies (20 à 40 ha) sur 
lesquelles ils ont u11 droit d'usage permanent. ce sont, avec les détenteurs de 
tracteurs comme la f d e  Zalla a Fini, le vieux Sanou à Kouka, le président du 
G.V. de Diontala, les plus grands exploitants de supeficie. 



Pouvoir foncier, contre-pouvoir économique et pouvoir religieux n'ont pour 
autant pas empêché les conflits d'intérêt. 

5 )  Seules les initiatives locales partagées sont porteuses de stabilité. 

La coutume est débordée et la R.AF., nous l'avons vu, s'est révélée 
inopérante. Par contre, les initiatives locales se sont montrées plus pragmatiques et 
fonctionnelles. Le travail de la commission départementale chargée des litiges de 
terrains de culture et l'action du collectif des chefs de terres sont autant d'exemples 
qui montrent le chemùi à suivre. Ils indiquent en même temps aussi que 1'Etat 
centraliseur a vécu et que les question de sunie ou d'existence telle que la question 
foncière ne sauraient avoir de réponse que locale même si elles exigent aussi des 
principes généraux. Comment alors gérer les nombreuses incertitudes de la zone. 

SECTION 2: UjT ORDRE FONCIER NOGOCIE COhthlE 
SUPPORT. 

Plusieurs questions se posent et intéressent l'avenir de la zone. Comment 
v gérer la saturation foncière actuelle et ses multiples débordements? Quelle place 
peut occuper le coton? Comment à partir de cet exemple gérer les terres neuves? 

A) L4 NEGOCIATION COMME MODE DE REGULATION DE LA 
CRISE FONCIERE. 

Les dynamiques locales déjà étudiées, montrent que seule la négociation peut 
ré-rmler les crises révélées. Elle passe par une relation de partenariat vraie, 
responsabilisante et présemant au mieux les intérêts de chaque groupe d'acteurs. 
Elle est concertation, accord et action. Des préalables existent cependant. Ce sont: 
la mise SUT pied d'un cadre départemental de concertation sur les problèmes de 
gestion des tenoirs et la déh t ion  d'un statut consensuel et clair de la propriété 
foncière. 



1) Un cadre départemental de concertation comme instance d'orientation. 
d'harmonisation et de décision. 

La stratégie d'intervention du PDRI/HKM fait une place importante au 
forum, instance qui réunit le projet, l'administration et les représentants des 
producteurs et/où ces derniers viennent présenter et défendre les micro-projets qu'ils 
ont montés avec l'appui des EMP. C'est une assemblée départementale qui approuve 
ou rejette ces micro-projets. 

A la différence de cette institution, certes originale, le cadre que nous 
proposons est à l'image des structures d'aménagement des terroirs telles que prévues 
par la R.A.F. en ses articles 18 et 33. C'est un prolongement au niveau du 
département des structures qui y sont proposées et qui s'arrêtent à la province. Cette 
approche par le bas, à l'opposé de celle préconisée par la R.A.F., nous semble le 
plus correspondre aux réalités locales. Ce cadre, présidé par le préfet, représentant 
du pouvoir d'Etat, s'étend aux senlces techniques présents dans le département. Il 
rassemble tous les chefs de terre et de village, les représentants des éleveurs et des 
producteurs migrants et les présidents de G.V. Ce devra être à la fois une instance 
de réflexion, de conception et de décision. C'est là que devraient être traitées toutes 
les questions relatives à l'avenir du département. En outre, le processus de 
décentralisation en cours, en ce qu'il permet de responsabiliser les populations à la 
base dans la prise en charge de leur devenir, constitue un espace favorable a 
l'émergence de solutions locales. 

Nous ne résistons néanmoins pas à l'idée qu'un tel cadre devra prioritairement 
s'attaquer à la question de la propriété foncière et à celle de sa dépolitisation. 

2) La question du statut de la terre: la patrimonialité comme alternative et la 
"maîtrise foncière" comme modèle de fonctionnement. 

a) La patrimondité une dtemative Dossible. 

La question du statut de la terre paraît d'autant plus fondamentale qu'elle est 
le facteur commun et le déterminant de tous les ankzonismes révélés dans nos 
développements antérieurs. La vision unitaire d'utilisation des terres a montré ses 
limites. La multiplicité des droits et leur superposition dans le vécu traditionnel 
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s’oppose à la vision domaniale. Là où le paysan voit une pluralité de droits la vision 
domaniale n’en perçoit qu’un seul. Ainsi> persister dans la domanialité relève tout 
simplement d’un acte de non développement. Il faut, nous semble-t-il, partir de la 
logique foncière paysanne pour bâtir une véritable politique de gestion foncière. 
C’est en cela que le concept de gestion patrimoniale proposée par E. Le Roy nous 
paraît opératoire. En ce qu’il répond à la fois à des questions de verticalité et 
dhorizontalité, conjugue le passé, le présent et le futur, ce concept correspond le 
mieux à la situation de notre zone d’étude. La confrontation coutume R.A.F. n ’ose  
qu’une seule alternative de succès: le contrôle social doit s’opposer au contrôle 
public. 

Cependant, si l’abandon de la domanialité est un pas important vers la 
sécurisation foncière, il n’en constitue pas moins qu’une étape, une étape certes 
fondamentale mais incomplète sans référence au q p e  d’appropriation envisagée. 

b) La “maîtrise foncière’” comme modèle de fonctionnement. 

La confusion instaurée par le système domanial donne une impression à la 
fois de tout et de rien. Il a généré un système foncier hybride et conflictuel par 
l’absence ou la multiplicité de repères contradictoires pour répondre à la question 
unique et transversale de sécurisation foncière. Si pour les migrants la 
préoccupation porte sur la garantie d’un usage permanent de la terre, pour les 
autochtones, il s’agit de la reconnaissance d’une maîtrise foncière remise en cause 
par la R.A.F. Ces deux logques s’excluent-elles? Nous pensons que non. En dépit 
de son caractère inopérant dans le milieu rural, la R.A.F. parce qu’elle existe, et 
même contestée, constitue un élément de la réflexion générale. Il faut, nous 
pensons, avoir le courage de la remettre en cause, du moins en ce qui concerne sa 
partie relative au milieu mal. Il nous semble qu’un texte d’orientation qui laisserait 
aux différentes zones et localités le soin den élaborer les modalités d’application 
serait plus utile. Cette voie qui cherche le consensus n’est peut être pas rapide; Elle 
a cependant le mérite d’aboutir à des solutions durables. Les disparités 
démographiques et écologiques au Burkina Faso plaident plutôt pour des solutions 
régionales ou locales. 

E. Le Roy, La théorie des maîtrises foncières, La sécurisation foncière en Afrique, op. cit., pp.59-76. 
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progressivement codifiées pour aboutir à un corpus de gestion. C'est une démarche 
inverse de celle de la R.A.F. Elle part de la base vers le sommet et exprime la 
primauté de la fonctionnalité sur I'institutionnalisme. Mieux, elles se fondent dans le 
concept nouveau de maîtrise foncière dont parle E. Le Roy. Elle permettrait aux LUIS 
de conserver (symbole) sur la terre la maîtrise foncière que leur dispute la R.A.F. et 
les migrants et aux autres de bénéficier de l'usase permanent des terres qu'ils 
exploitent. Car, en défirutive, ce qui intéresse les migrants c'est la possibihté de 
mettre en valeur sans inquiétude de dépossession. Les autres types de droits 
(parcours, cueillette, exQaction. -.) pourraient être négociées entre usagers et 
détenteurs de maîtrises foncières. 

3 )  Dépolitiser et dépassionner la question foncière. 

Le foncier est par essence LUI objet social, économique, juridique donc 
politique. Loin de nous alors l'utopie d'un foncier en soi. En effet, les élections 
législatives pluralistes de 1992 ont vu les migrants et les autochtones adhérer à 
différents partis politiques au grand dam des demiers qui voulaient entraîner les 
premiers dans leur sillage par la force du foncier utilisé comme objet de pression et 
parfois de chantage. ,4ux lendemains de ces élections législatives, eurent lieu à 

Kouka des retraits massifs de terre aux usagers qui ont eu des choix politiques 
différents de ceux de leurs tuteurs. En outre, certains tabliers au marché auraient 
simplement été priés de céder les terrains sur lesquels ils auraient bâti leurs hangars. 

L'administration saisie, se serait vu intimer l'ordre par des élus et certains fils 
du département "haut placés" de se tenir à l'écart. Il lui aurait été demandé de 
s'occuper uniquement de la gestion des hommes et de laisser la gestion foncière aux 
autochtones et aux responsables coutumiers. Ceci explique certainement sa 
passivité et ses maladresses face aux situations de Koulakou et de Sirabadara. Objet 
de passion et d'enjeux multiples, la question foncière devra être aussi dépassionnée. 
Pour ce faire, l'apport des élus et des fils hauts cadres du département dont nous 
avons pu mesurer l'audience auprès des responsables coutumiers et de leurs fières 
et soeurs autochtones est indispensable. Leur participation au cadre départemental 



de concertation que nous proposons pourrait être envisagée. La forme reste 
toutefois à définir. 

En plus des constats faits, certaines actions nous semblent fondamentales. 

4) Quelques actions prioritaires. 

a) Le conseil en gestion de l'exploitation et l'intensification aaicole. 

C'est, nous pensons, l'a~enir. L'exTensif, élément important du système de 
production paysan, étant appelé à disparaître, seuls ceux qui pourront tirer de leurs 
exploitations le maximum de leurs capacités s'en sortiront le mieux. Il faut 
s'adapter, donc changer. Ici, il s'agit non pas de devancer ce changement mais de le 
préparer. Comment et avec qui le démarrer? Là se situe la difficulté de la question 
car si les choix sont mal effectués, l'opération pourrait déraper. La logique paysanne 
forgée par plusieurs années de pratiques ne se renouvelle et ne s'améliore qu'au vu 
de résultats concrets. L'on aurait ainsi manqué une occasion d'anticiper. 

Déjà ainsi que nous l'avons \'u pour Signo,guin, il existe des opérations 
d'intensification accricole. v Celles-ci, limitées, gagneraient à être vulgarisées. Les 
exploitations, pour la plupart, sous l'effet démographique s'émietteront. Comment 
produire plus SUT des espaces de plus en plus réduits sinon que d'intensifier le 
système de production? A cet effet, il nous semble que l'accent devra être m i s  sur la 
production de b u r e  organique (compost, b u r e  organique...). Celle-ci a 
l'avantage de nécessiter peu de frais par rapport aux engrais minéraux même si elle 
est exigeante en temps et en travail. Ceci éviterait aussi les dettes précédemment 
évoquées. 

Au-delà de la simple opération de production et d'utilisation de l'engrais 
minéral ou organique, C'est à une véritable révolution dans les systèmes a-gicoles 
qu'appelle l'intensification a-gicole. Arriver à instaurer une culture de l'intensif et à 
faire en sorte que la production ne soit plus liée à la superficie mais plutôt aux 
conditions de production. Bref, faire en sorte que désornais le paysan "organise à 
I'optimum plutôt qu'au minimumrr2 

Dans un autre registre se situe le cas de l'exploitation de certains espaces 
convoités. 

Bordet et al., La traction animale e n  Afriaue franroohone. Etat de i'art. Montpellier, CIRAD-CEE, î86p. i 
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b) Les espaces convoités: anticiper les conflits potentiels. 

Nous en avons dégagé deux principaux qui, à notre avis, devraient, dans le 
court terme, faire l'objet d'étude. Ce sont: l'espace limitrophe de la forêt classée du 
Téré et les bas-fonds, espaces convoités. 

bl)  Un schéma d'ménagement pour les villages limitrophes de la forêt 
classée du Téré. 

En 1953, lorsqu'était pris le décret de classement de la forêt du Téré, seuls les 
izllages de Diontala, Sama et Fini existaient. Le site actuel de Koulakou était 
inoccupé; Les habitants étaient à Kouroumani où ils avaient trouvé refuge pour 
échapper à la guerre que leur avait déclarée les peul. L'espace abandonné a été 
intégrée par Fini dans son domaine. Ainsi, lorsqu'aur; lendemains des indépendances 

les habitants de Koulakou décidèrent de revenir sur leur ancien site, suite à des 
mésententes avec leurs tuteurs de Kouroumani, les appétits fonciers s'ai,auisèrent. 
Quand. pour marquer sa propriété, Koulakou accueillit et installa des migrants, Fini, 
Diontala et Sama réa,oûent en procédant à des installations concurrentes. 

Aujourd'hui, Koulakou vit dans un espace restreint et est le seul villase à ne 
pas avoir de champ de brousse. Depuis 1985, date de sa reconnaissance 
administrative. les conflits fonciers et les retraits de terre dont elle a été victime ont 
entraîné de nombreux départs de la population allochtone. Beaucoup d'autres sont 
prêts à partir alors qu'un schéma directeur d'aménagement de I'espace fiontalier de 
la forêt classée du Téré pourrait dune part sécuriser les producteurs et d'autre part 
freiner les nouvelles migrations en vue. Ceci nous paraît important car 75% environ 
des résidents actuels de Koulakou ont leurs exploitations sur d'autres territoires 
(Fini, Sama, Diontala...). Ils sont donc dans l'insécurité foncière, car, comme le dit 
ce proverbe rapporté par un migrant de Koulakou, "quiconque dort sur la natte 
d'autrui dort à terre". 

Le denier volet de ces actions prioritaires concerne les bas-fonds. 
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bl)  Les bas-fonds. des espaces dont le fonctionnement et le statut foncier 
doivent être connus. 

Ils ont 1,2, ou 3 propriétaires. Les bas-fonds, terres lourdes mais aujourd'hui 
techniquement accessibles, seront dans uz1 proche avenir des espaces convoités et à 
usage commun. Le statut foncier et le fonctionnement méritent par conséquent 
d'être mieux connus. Dans le contexTe actuel de dépérissement du coton, nombre de 
producteurs, autochtones et migrants, pensent, en dépit des problèmes évidents de 
débouchés que cela poserait, que le maraîchage peut être un marché très porteur, 
source d'importants revenus. 

Acti~ité de contre-saison, le maraîchage sied mieux aux bas-fonds. Ils sont 
localisés pour les principaux, à Kouroumani, Siwi et -Mawana. Il faut remarquer que 
cette localisation, respectivement au sud, au centre et au nord fait que chaque grand 
pôle de concentration humaine précédemment évoqué possède un bas-fond. Dans 
un ordre de priorité tenant compte de la demande exprimée et dans le souci d'une 
programmation progressive des aménagements, l'on pourrait commencer les études 
par le bas-fonds de Kouroumani. Ici, l'étude devra nécessairement s'étendre aux 
différents centres de pouvoirs du village (G.V., propriétaires fonciers et 
accessoirement encadrement agricole) afin de voir leur capacité à parvenir à un 
consensus minimal. 

B) DECENTRALISER POUR NEGOCIER 

L'Etat en f i q u e  est à la recherche d'une nouvelle crédibilité. Les 
organisations paysannes qui ont appris à remplir certaines fonctions publiques ont 
initié des dynamiques locales qui préfi-ment désormais de la place à leur accorder. 
Le processus de décentralisation en cours au B.F. nous paraît être uz1 cadre idéal de 
responsabilisation des populations locales. Il n'y aura pas, c'est vrai, comme le 
disent Gentil D. et Husson B.' , de décentralisation réussie contre 1'Etat. C'est tout 
aussi vrai qu'il n'y aura jamais de développement réussi contre les bénéficiaires. 

Gentil D. 8 Husson 5, op. cit., p. 4. 5 
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1) A 1'Etat une loi d'orientation et aux départements les modalités 
d'application. 

De la même façon dont on ne saurait appliquer le même plan à des sociétés à 
organisation villageoise et à des sociétés centrahées, identiquement il est vain de 
vouloir uniformiser les solutions pour des zones écologiquement différentes. La 
volonté existe au niveau de 1'Etat. 

L'élaboration et l'adoption des lois portant organisation et admuiistration du 
temtoire et ré-@ne des élections des conseillers de village, de secteur, de 
département et des provinces constituent un pas important. Les élections 
municipales du 12 février 2995, première étape du processus paraissent 
encourageantes. Cette première étape, limitée aux 33 comrnunes de plein exercice, 
si elle constitue un pas important dans la bonne direction, reste très circonscrite. Le 
processus de\?-a rapidement passer à sa deuxième phase qui toucherait la quasi 
totalité des départements du B.F. car. il nous semble que ce soit la, le niveau 
indiqué, ne serait-ce qu'à titre transitoire, de décentralisation pour les questions de 
c gestion des ressources naturelles. 

2) Avoir le courage de remettre en cause la R.A.F. en sa partie consacrée au 
develomement rurd pour codifier seulement les pratiques. 

En dépit de son caractère inopérant dans le milieu rural, la R.A.F. parce 
qu'elle existe et meme contestée constitue un élément de la réflexion générale. Il 
faut, nous pensons, avoir le courage de la remettre en cause, du moins en ce qui 
concerne sa partie relative au mil ieu rural. Il nous semble qu'un texte d'orientation 
comme la loi 64-46 SUT le domaine national au Sénégal comme cadre général qui 
laisserait aux différentes zones et localités le soin d'en élaborer les modalités 
d'application serait plus utile. Les disparités écologiques et démographiques au B.F. 
plaident plutôt pour des solutions régionales ou locales. 

La remise en cause, si eue est effective, permettra aux instances 
décentralisées représentatives de toutes les sensibilités présentes et résidentes, de se 
saisir de la question, d'y réfléchir, sans contrainte, et d'y trouver des solutions 
consensuelles. Celles-ci seront progressivement codif5ées pour aboutir à un corpus 



de gestion. C'est une démarche inverse de celle de la R.A.F. Elle part de la base 
vers le sommet et exprime la primauté de la fonctionnalité sur I'institutionnalisme. 

Sécuriser les producteurs ne si-onifie pas la fin de la question du 
développement de la zone. La sécurisation foncière s'inscrit dans une perspective 
plus globale de développement qui intègre le coton, la migation, la gestion des 
espaces saturés et celles des terres encore neuves. 

SECTION 3: AU-DELA DE L,4 SECURISATION FONCIERE LA 
QUESTION DE L'AVENIR DE LA ZONE. 

Le type de développement souhaité par les producteurs est fondamental à 
connaître car c'est en définitive lui qui fonde les actions à entreprendre. Ici, la 
notion de développement, conceptualisée par Zalla B. du village de Fini, est la 
capacité à produire suffisamment pour subvenir aux besoins en nourriture de sa 
famille et dégager un surplus commercialisable, si nécessaire, pour faire face, à tout 
moment, aux exigences rencontrées (santé, mariage, baptême, etc.). Pour Dao O., 
président du G.V. de Diontala, le développement c'est non seulement la capacité à 
nounir les siens et à subvenir aux besoins quotidiens et de circonstance mais aussi 
et surtout pouvoir transmettre à sa descendance un héritage (foncier ou en nature) 
qui les préserve de l'incertitude immédiate. Ces définitions, complémentaires, 
témoignent de la place centrale de l'autosuffisance céréalière dans les objectifs 

A) L'INTENSIFICATION AGRICOLE COMME COROLLAIRE DE 
L4 SECURISATION FONCIERE POUR GERER LES ESPACES SATURES 
ET COMME MOYEN D'UTILISATION DES TERRES NEUVES. 

Il apparait, face à l'augmentation des besoins alimentaires et à la baisse des 
superficies cultivables, que l'intensification agricole est la seule alternative. Il faut 
non seulement intensifier mais surtout intensifier à un moindre coût. C'est pourquoi, 
la fabrication du compost paraît indiquée. 
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L'intensification n'est pas seulement le moyen de gestion des espaces saturés., 
Elle est également, dans les zones où il existe encore des terres neuves, comme dans 
le sud de Bobo-Dioulasso et dans le pays sénoufo, une mesure d'anticipation. 
Intégrée dans les pratiques, elle permettrait, en ce qu'elle entraînerait une 
augmentation des rendements, de rationaliser l'utilisation des terres, de produire 
plus sur les espaces moindres et donc de freiner l'utilisation abusive des terres 
qu'impose l'équation forte production égale grande surface. 

Dans l'absolu, quelles que soient les concentrations humaines, les populations 
réussissent toujours à trouver des solutions palliatives de survie. ''Le pciys serer 
nourrissait 60 à 80 habtskn. Il en porte, aujourd'hui, le double, mais le système de 
culture ne coniporte plus de jachères et la civilisation agraire fondée sur les seuls 
produits de la terre et du troupeau a fait place à une économie izlrale où la part de 
production agricole dans les ressources globales, naguère exclusive, a notoirement 
diminué, la plupart des "familles comptant désormais sur les indispensables 
compléments monétaires tirés des migmtiorzs vers les villes ou vers les terres 
nem?es". J.P. Chauveau reprenant en 1992 ses observations de 1976 SUT le Gagou 
en Côte d'Ivoire qu'il estimait saturé, a trouvé que celui-ci, en dépit de la présence 
des migrants "baoulé et burkinabè, grâce à une iiztenszficatioiz fondée sur la 
croissance du travail iriverti par unité de surjace ..., I 'introduction des variétés 
nouvelles'" réussit toujours à nourrir sa population. autochtones et migrants. 

 ais comme le rappelle si opportunément P. Pélissier6, il n'est pas dit '9ue 
quelques automatismes présideraient ... à U H  mouvement parallèle et simultané 
d'intensification des systèmes de culture ". Autant l'intensification agricole repose 
sur la sécurisation foncière, autant celle-ci n'a de sens, dans des finages, qu'associée 
à celle-là. 

B) CREER UN OBSERVA4TOIRE FONCIER POUR CAPITALISER 
LES IRTFORh24TIONS ET ACCOMP,4GNER LES DYI\ITAMIQUES 
LOCALES. 

L'importance du foncier dans la vie de la zone nous paraît justifier la création 
d'un observatoire du foncier. L'annulation des études foncières prévues dans les 

~~ 

4 Pelissier P., Transition foncière en Afrique noire. Du temps des terroirs au temps des finages. Terre, 
terroir, terroitoire. Les tensions foncières. Paris, ORSTOM, 1995, p.25. 
Evoqué par Pelissier P. dans l'article ci-dessus. 
Peiissier P., op. cit., p.25. 

5 
6 



documents du PDRZ/HKM, si elle peut se comprendre par la volonté du projet, 
dont la durée est déterminée, de n'engager que des études dont les résultats sont 
immédiatement utilisables, relève cependant d'une vision à court terme. Celles-ci 
auraient pu constituer une base de données organisées qui transcenderaient la durée 
de vie du projet. 

L'observatoire que nous proposons s'inscrit dans le long terne tout en aidant 
à la réflexion au sein des cadres départementaux déjà préconisés. Il aurait 
également pour tâches, fort de l'expérience de la zone de vieille colonisation 
agricole, d'initier la réflexion dans les zones où existent encore des terres neuves. 
Au-delà de l'ensemble de la zone de colonisation agricole, son expérience pourrait 
servir à d'autres zones. Le chef de l'Etat, lors de sa tournée dans l'Est du pays, y a 
encouragé la culture du coton. II va sans dire que subséquemment à l'utilisation des 
moyens modernes de production apportés par le coton, se poseront, tôt ou tard, des 
problèmes fonciers. -rilors. I'obsen-atoire, par sa connaissance de la question, 
pourrait y être utile. 

C )  REPENSER LE SYSTEME DE CAUTION SOLIDAIRE. 

QG dit caution solidaire dit culture du coton. Suivant un vieillard de Sama 
qui pense que, tout comme il a été à la base de la richesse de la zone, le coton 
l'appauvrirait également, nous pensons que cette culture de rente est aujourd'hui 
irremplaçable. Non seulement malgré les multiples plaintes il a totalement intégré 
les différents systèmes de production, mais il est mieux connu et a fondé plusieurs 
richesses individuelles visibles en contribuant à plusieurs réalisations socio- 
économiques et éducatives. Le coton, ce sont aussi des intérêts politiques et 
financiers nationaux et transnationaux devant lesquels la volonté locale s'efface. 

Cependant, la question de la caution solidaire mérite davantage de réflexion. 
Elle est à la base de la scission de certains G.V. et du dysfonctionnement de 
plusieurs autres. Elle peut et doit être repensée pour éviter de pénaliser les bons 
producteurs et de répartir sur tous, les dettes des uns. Il nous semble qu'une 
responsabilisation individuelle libérerait nombre de producteurs, aujourd'hui, déçus 
de devoir payer pour les dettes des autres. Il y a aussi le prix d'achat au producteur, 
le prix de vente des intrants, qui sont autant d'éléments de définition dune véritable 
politique agricole qui échappent aux niveau local et national. 
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D) PRO-MOUVOIR LA CULTURE DU RIZ AU COTE DU COTON. 

Malgré les efforts faits pour la soutenir (au-gmentation du prix dac kat, 
subvention de l'engrais ...) la production du coton n'a pas connu la progression 
escomptée. De 189.000T en 1991, elle est passée à 147.000T en 1995. Le B u r h a  
Faso est ainsi passé du 3" au 6" rang des producteurs africains de coton. Pendant ce 
temps, les productions du Mali et du Bénin plafonnaient à 400.000 et à 300.000T. 
Les principales zones de production ont également connu une évolution similaire 
entre 1991 et 1995: Kouka, 9.533T et 3530T; Solenzo, 11.000T et 5300T; Houndé, 
10295T et 7722T Kénédougou, 3.200T et 1.800T'. Cette baisse générale est 
significative de l'impact des difficultés que connaît la filière coton. Le plan de 
relance de la production cotonnière élaboré par la SOFITEX, la CNC4 et le C W A  
dont les axes essentiels sont la remise totale des dettes des G.V., de leur 
réorganisation pour un fonctionnement plus efficient et un meilleur encadrement 
des producteurs, ne constitue pas, à notre avis, une solution à long terne. En outre, 
si les dettes des G.V. vis à vis de la SOFITEX et de la CNCA sont effacés Celles 
des producteurs vis à vis des G.V. ne sont pas mentionnées. Les G.V. procéderont- 
ils à des remises concomitantes de dettes? Si oui, cela pomait rencontrer la 
désapprobation des bons producteurs. Si non, l'encours exclura, de fait, certains 
producteurs de la culture du coton. La caution solidaire étant maintenue, il est fort 
probable que l'on reproduise dans quelques années la crise d'aujourd'hui. 

Face à cette sorte de cercle vicieux, le riz peut constituer, avec le maïs, non 
pas une culture de substitution mais un complément idéal. Il est possible aussi bien 
en culture irriguée qu'en culture pluviale. La zone y est favorable (bas-fonds, 
pluviométrie) et ce serait là une occasion de baisser le coût des exportations de riz. 
C'est aussi une culture de rente dont le caractère nouveau peut d'abord entraîner une 
forte adhésion pour ensuite s'imposer aux côtés du coton. Il s'opérerait ainsi une 
sorte de "décantation" naturelle: coton, coton et riz pour les uns (producteurs 
solvables) et riz pour les autres. Cette formule aura l'avantage d'endiguer la question 
des dettes des G.V. et d'ofEir à tous la possibilité de pratiquer une culture de rente. 

Sidwaya no 2990 du 12 au 14 avril 1996, p.3. 
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E) ENFIN UNE POLITIQUE REELLE DE DEVELOPPEMENT OU 
ENCORE UN EFFET PLACEBO? 

'Z ne peut y avoir d'agriculture durable si les producteurs ne disposent pas 
de sécuriié foncière, d'une sécurité d'approvisionnement et de débouchés, d'un 
accès au $namement et aux ilzfomations " . Pendant longtemps, plusieurs 
approches de dé\.eloppernent ont été empruntées avec des succès plus ou moins 
éprouvés. Il s'agit ici, moins den inventer d'autres que de partir des réalités locales 
auxquelles on intégrera, progressivement, des éléments de marché. Une politique 
a-gicole cohérente dans le contexqe de la zone de colonisation agricole, c'est la 
sécurisation foncière, l'intensification des systèmes de production mais aussi une 
politique forte de soutien. Cela peut paraître paradoxal dans le contexte de 
libéralisation tout &ut en cours. Au B.F. comme dans la plupart des pays 
d',&que au sud du Sahara, l'agriculture est, malheureusement, encore et pour 
longtemps, tributaire de l'aide bilatérale, internationale et transnationale. Toute 
politique de dé\.eloppement du secteur acoricole doit nécessairement en tenir 
compte. Ce serait cependant une erreur que 1'Etat se désengage de ce secteur surtout 
en ce qui concerne la subvention aux intants. La réussite de l'intensification est a ce 
pnx. 

Une politique aCncole cohérente est une oeuvre intégrée sur le long terme 
qui évite les actions isolées. Le ministère de l'agriculture et des ressources animales, 
en application du discours du 2 juin 1994, du Président Compaoré sur 

l'accroissement de la production et connu sous le vocable des six engagements, est 
aujourd'hui en train d'organiser une opération dite d'acquisition de tracteurs dont les 
coûts après subvention de 30% de I'Etat, sont de 8.571SOOF cfa (pour les tracteurs 
escort) et 10.620.000F cfa (pour les tracteurs Hindustan). Quelle est l'utilité d'une 
telle opération dans un contexte où les superficies exploitées diminuent sous l'effet 
de la pression démographique, où la préoccupation majeure des producteurs est la 
sécurisation foncière et où les terres s'appauvrissent? Combien de producteurs 
peuvent s'acheter un tracteur dans un environnement plein d'incertitudes? 
L'opération "acquisition des tracteurs" est, nous pensons, le genre d'action qui 
montre les limites de la politique nationale agricole. Elle donne raison au président 
du G.V. de Diontala qui pense que, puisqu'on ne peut pas aider tous les producteurs, 
il vaut mieux aider à l'émergence dune classe de grands producteurs qui 

Piéri. C., 1990. Savanes dAiiioue terres f d e s  ? Paris: CIRAD, p. 552. 6 
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emploieraient les autres. Nous ne croyons pas au succès d'unftelle vision. Le 
développement agricole au Burkina Faso sera un mouvement de masse, par une 
politique globale, ou il échouera. C'est notre conviction et c'est notre thèse en 
conclusion à cette recherche: seule une politique foncière basée sur une réelle 
participation de tous les acteurs et fondée sur un ordre négocié, prenant en charge la 
terre et les ressources comme un patrimoine à protéger, à vivifier et à transmettre 
aux générations futures peut être une réponse aux défis que cette analyse a permis 
de dévoiler. 
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Migrnrit 

r )  IDENTIFICATION. 

Age religioii 
Aiito- 
clitoiie 

daiis L.V.D 
ciiliiire Place Proviiice 

I I I L 
UD = Uiiifé Doiiiistiqiie ( Poiiviiiif coiiipreiiclre 1111 011 pliisieurs iiiéiiages) 
UP = Uiiité de protluctioii = tous ceiis iiciifs qiii iiieiieiit eii coiiiiiiiiii leur force de travail, et prodaiseiit enseiiible. 
U.C. = Uiiiié de coiisoiiiiiintioii = ioiis ceus (loiil l a  rnlioii nliiiieiitaire n iiiie origine coiiiiiiiiiie 

I 
l 
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II) ACCES A LA TERRE. 

ModiiliiC 

Enipniiit 
Aclicil 
Locatioii Héritage 
Structures popilaires 
(CDR et CR) 

t y p e  tlc sol 

Siibleiis 
Argilciis 
nns-foiids 

S T A T U T  

M igriiii t 
Neiiie 
géiiéraliaii 

Aiilocliloiie 
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Lodi=-  
tion 

III) PRODUCTION 

t \ ~ d e ~ o l  fyombre de 

champs 

culture attelée 
fumure minérale I Coton- maîse-sorgho 

sorgho-coton-maïse 

Superficie 

fumure organique 
etc. 

village 

I maïse-sorgho-coton 

niveau 
technique. 

Spéculation par 
ordre d'importance 

IV) FONCIER ET INVESTISSEMENT. 

Statut des terres 

Emprunt 
Location 
Achat 

Type de 
spkuiation 

I N V E S T I S S E M E N T  

C.E.S. Fumure organique Fumure minirale Jachère 

I 
CES.= Consenation des Eaux et des Sols. 



V) RETRAIT DE TERRE. 

- 
super- 
ficie 

- 

Causes desii- 
iintion 

Cas de 
esoin 

violation 
le coiitiirnes i__i, *Autres 

A U T E U R  

Migrant Aiifocliioiie 
lere géiié- Neine géiié- lere gé~ié- Nenie gé- 

raiioii r;i I io II  ration iiération 

V I C T I M E  

Migrant Aiiloclitone 
lere gcii. Neiiie lere géii. Neine 

gén. gcii. 
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Etat actuel 

VI) CONFLITS FONCIERS 

Causes Mode de réglement Décision 

"Coutume 
"C.D.R. ou C.R. 
Administration I 

PROBLEMES 
RENCONTTRES 

VII) PERSPECTIVES. 

Solution trouvée solution 
souhait able 

FONCIER AUTRE 



QUESTIONS ,4UX CHEFS DE TERRE. 

1) Comment avez- vous accédé à la chefferie ? 

Succession délégation de pouvoir autre. 

2) Votre pouvoir foncier s'est-il agrandi ou a t-il régressé? 
agrandi régressé 

3) Quel a été l'élément déterminant de cette dynamique? 
colonisation agricole culture de coton 
les deux Islam 

3 )  Quel (s) rôle(s) jouez- vous le plus aujourd'hui? 
règlement de litige distribution de terre 

sacrifice relation inter-terroir 

O u i  non 
si oui jachère brousse. 

5) Attribuez- \70us toujours la terre a de nouveaux demandeurs? 

6) Connaissez-vous la R.A.F? oui non. 

7 )  La RA.F. a t-elle eu un impact sur votre pouvoir? 
O u i  non 

8) pensez vous que la R.4.F. S'imposera à terme? 

9) Avez-vous déjà eu recours à l'administration pour régler LUI problème foncier 
Oui non 

si oui pourquoi? 

si non le ferez vous un jour? Oui peut être j amais  

10) disposez - vous de suffisamment de terre pour votre famille? 
O u i  non 



11) Avez - vous déjà procédé à des retraits de terre? 
Ou1 non 
si oui jachère brousse 
àqui?  migrant Autochtone 
pourquoi ? cas de besoin manquement à la coutume autre 

12) Destination des terres retirées? 

besoins personnels 
réattribution 

Argileux 1 sableux 1 bas-fonds 1 

13) pensez -vous que les migrants ont trop de pouvoir? 
O u i  non 

14) si oui comment y réagssez - vous? 
retrait de terre refus de nouveaux prêts 

15) Existe-t-il des connits fonciers avec les villages voisins? 
Oui non 
si oui quelle eu est la cause? 

autses 

16) Existe-t-il des principes coutumiers permettant la protection de l'environnement 
? O u i  non 

si oui lesquels ? 



GUIDE COMPLEMENTAIRE 
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1) ACHAT E VENTE DE TERRE 

Activité -7- 
VENDEURS 
ACI-IETEURS 

ombre de 

champs 
S iiperficie Superficie 

vendue et type 
de sol 

Superficie achetée I 
Type de sol Speciilation 

l 
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II ) GENER4TIONS NOUVELLES DE PRODUCTEURS. 

ProblEmes rencontrés 
-4limentation 
Commercialisation 
Conflits agriculteur=/= Pasteur 

S T A T U T  

solutions trouvées solutions souhaitables 

nombre de 
champs 

type de sol mode d'accËs 

- -  lJ avez-vous déjà été victime ou auteur de retrait de terre? oui non 
si oui quelle a ÈtÈ votre réaction ou celle de votre interlocuteur ? 

refus cession recours à l'administration 

Type de champs concernés 
anciennes jachères 
.AUTEURS 
migrant 
-4utochtone 

même génération 
génération différente 

premiers défiichements 
VICTIMES 

ml_orants 

même génération 
génération différente. 

Autochtone 

III) PASTEURS 



Nombre de 
TaIibets 

V) OPER4TEUR ECONOMIQUE 

nombre de statut de type de sol superficie type de techniques 
champs champs spéculation utilisées 

1 hjombre de 1 nombre de 1 statut de 
1 Talibets 1 champs 1 champs 

techniques 

I 



- 
VI) ADMINISTRATION 

Probleme porté 
devant 
l'administration l REGLEMENTs 

P R O  T A G  O N 1  S T E  

Mgant  Autochtone Migant $autochtone 
villages 

\.'II) RA.F. ( Réoroanisation -4graire et Foncière) 

1) Connaissez - vous la R.A.F. ? oui non 
si oui quels aspects? 

si oui pourquoi ? 
3)  Avez- vous déjà eu recours à elle ? 

-Autre 

oui 
accès à la terre 

non 
conflit 

3) La R.A.F. vous semble-t-elle à même de résoudre les problèmes fonciers qui se 
posent au monde rural ? 

O u i  non 
si oui en quoi ? 
si non que lui reprochez- vous ? 
Comment alors l'améliorer ? 








